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AVANT-PROPOS

Lapremière-partie (le l'Hi.qtoire'du Cap-Santé, qui

enibra.q.ge la jWriode écoulée de uis la fondation de, cettep ýI
puroi&8eju-8qu'à l'anneé 1830.-es-etla reproduýti« ffllý

u wmnmqcrit deilf. l'abbé' G(ttip"ýkl.

Satif, la euppreseion dzîTitr(?Iý (le l'AV(iý)zt- Propos et de

'lA - endice, n'avau.ý,ÎIxts changé un iota.-

Un sommaire.ew, tête de'chaque- chapitre, (les notes au

ba.9 d'un* certain noî?d),re. (le paqes, précisant oie ec

8ant deq détaitq qtte. boîi, .?eo,ýýèbre de lecteurs a-itraient

attjo.urcl'l ' titi peine à, compî-evulre, quelee8 appréciation&

et quelques iiý.terralée.,4 en dehors 'du texte,

sont les -seides que nou.e nous. somnies

Le nmiiè4sci-it.(Ie JII, l'abbé Gatien, conservé dans le..&

de k! C'ap-Santé, eet intitulé: Md-
»istoriqy&,ý a Pa 'i ýe et Fabi-ique dit Cap-'

.nîoireq It 1 rolý.q

Sîtnté. "' Il -a te- forinat in-8, est solidement relié,

et co)ýipte -ýe? écriture nette, et etire, presque

auýssfacile, lire qu'une conyosition typog pitique. Ce

.,nutnttsérit a étépublýié,ýbl y a qitelquee (innées; nta%8 il a
té t 1) inaltraité poui

-ro que l'ontpuisse ffliciter.

En effýIý le ýôr»«ft de. cet N. broc/ture est mejýquin au

superlatýf, les.faufes iÏbýl'dent, le ,brénffl

de l'auteur n.'eqt même pas certa'iýe nombre de

pagéý, mit été ýuppriyiieés., et M p(Wier sur lequel -elle a été
M it proee toit t auplus.

pinnw sera a. emmaillo.tter de.

plantq de tabac.



AVANT-PROPOS,

Il aurait donc mieux valu laisser reposer en paix le

.manusrit de M. Gatien, que le présenter au public dans

un négligé qui fait contraste avec sa valeur intrinsèque,

et ne lui rend pas justice.

Nous avons soigneusement revisé cette première partie

de lHistoire du Cap-Santé et remédié,'autant que possi-

ble, à tous les défauts qui déparent la première édition.

M. Gatien dit dans l'Avant-Propos de ses "Mémoires

historiques:"

"Nous savons et nous convenons que les événements

d'une paroisse, son établissement, son -accroissement; les

mSurs, les habitudes -de ceux qui la composent ; les

moyens, les ressources que la nature lu lieu ou les circons-

tances des temps et l'industrie des particuliers offrent à

ceux qui la composent ; en un mot, que l'ensemble de tout

ce qui/sy est passé et de tout ce qui y existe; nous conve-

On que tout cela, sans doute, est d'un bien petit intérét

comparé à des événements et à des faits jlus marquants.

Cependant chaque chose a son mièrite particulier, quel-

que mince qu'il soit ou qu'il paraisse être, parce qu'en-

fin l'intérêt que l'on attache aux choses est relatif. On

ne saurait donc sans injustice, se plaindre trop du peu

d'intéret que présentent ces mémoires. Les choses qui y

sont rapportées, sont iutéressantes à leur façon, et pour

ceux.que ces choses regardent. D'aillewrs, des mémoires

dont le but est de recueillir tout ce qui s'est passé dans

une paroisse depuis son établissement, de conserver le

souvenir d'événements, dont les uns tombera ient bientôt

dans l'oubli, parce qu'on ne les cnnaît dejà plus que.sur

les rapports dun'petit nombre d'anciens, avec lesquels

leur mémoire sera bientôt ensevelie, les autres peu

considérables en eux-mêmes, si l'on veut, mas qni



oe ent lids eavec de pu gande dvenemet, eWçoi-

ven~t.quoelque ekosede lerintérét; de .embloebleem6moiesw,

4isona-nous, peuvent avoir pour pluieurs et danêdifé-

en es. oirconstances, un intérét assez particulier et d'une

ertie consdquence'

"C'était le jugement que portait de pareils drit et

mémoires, le digne prlat dont le pays pleure encore et

pleurera longtemps la perte, Monseigneur Octave Plessis;

et certainement personne ne révoquera en doute, que cet

homme célèbre sous toue les rapports, ne sut apprécier le

choses. Nous lui avons entemdu dire plusieurs fois, qu'il

voudrait quil y edt de semblables mémoires ou recueils

dans toutes les paroisses, et noue avouons que ce sont en

jvrande partie .ses réflexions sur ce sujet et ses conseils

particuliers qui nous ont déterminé c écrire les présents

mémoires sur la paroisse et fabrique du Cap-Santé. Son

opinion, son jugement, son approbation enfin, seront

notre réponse C toute critique sur le mérite du présent

-ecueil"

Ce sont précisément les mêmes motifs qui nous ont

déterminé à compléter l'Histoire du Cap-Santé.

Nous av rns suivi la mime marche que M. Gatien. Le

caractère d'unité que doit posséder une monographie

paroissiale lexigeait. De plus, cette marche, la plus natu-

4relle suivant nous, était la seule conforme à nos gòÙts.

Aussi, on remarquera que les deux parties dont se

compose l'Histoire du Cap-Santé, bien qu'elles n'aient pas

ie même auteur et qu'elles aient été juxtaposées à soixan-

t-dix ans d'intervalle, sont uniformes, autant qu'il est

humainement possible, et forment un tout parfaitement

loJ -l



AVANT-PROPOS

Nous dédions cette monographie à nos paroissiens en

particulier, en s6uvenir de notre passage au milieu d'eux.

Puisse-t-elle contribuer à lur faire aimer davant«ge ce

coin de terre où la Providence les a placés, et qui, dans

cer'taine saison, semble étre une parcelle détachée du

paradis terrestre!

Cap-Santé, 1er juin 1899.

D. GOSSELIN, Ptre, Curé.

IMPRIMA TUR:

C.-A. Marois, V. G.

Québec, 28 juin 1899.



lîssq i<t <'ll ol

11,08, la ha-

pelle 'établiet', e

Port ltîîuf ae té
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scacrenieîints ad-

oil 1)o sa 1il1.

alors ceL éta-
blissîîwnt parVillage du C<ap-Sant#

uifhns* missionnaires qu! .venaienit ((>temps aure
pousr les- besoins spirituels le ce lieu (1).

(1) Cette chapelle, d'après les registres, était sous le vocable de la " Nati-'
vité de Notre-Danie, " et située sur la terre appartenant aujourd'hui ,à.
M. -Samuel Germain, de Portueuf. (L'abbé ýD. G.)
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HISTOIRE DU CAP-SANTÉ

Les différents missionnaires qui paraissent avoir desser-

vi cette chapelle, pendant t'espace des vingt-neuf années de
1679 à 1708, sont : frère Exutpère Péthune, récollet (1);

Sennemaud, prêtre, faisant les fonctions curiales à Des-
chambault (2); Dorothée, missionnaire, augustin déchaus-
sé; Richard, prêtre missionnaire ; frère Claude Moireau,
récollet ,3)>; frère Martin Guedré. récollet ; frère Joseph
Denis, récollet (4); frère Bonaventure. missionnaire récol-
let; frère Stanislas du Mortier, missionnaire récollet; frère
Guillin Beaudin. missionnaire récollet(5), desservant les
paroisses de Beaumont et de la Durantaye; frère Bonaven-
ture Flicourt, rétollet (6); frère Bertin Mullet, récollet;
frère Félix Cappes, récollet (7>; frère BernardinLeneuf,
récollet 8); frère Hilaire, récollet, missionnaire de la cure
de'Saint-Augustin, de Portneuf, de Deschambault et de.la

Che'vrotière (9); frère Bonaventure Eyston, récollet an-

glais, missionnaire (10); Philippe Rageot-Morin, prêtre mis-
sionnaire, du Séminaire de Québec (11).

Aucun de ces missionnaires n'a demeuré à la chapelle de
Portneuf, d'nue manièrefixe, avant l'année 1708.; et-ce

sont presque toujours, des rév rends pères Rééollets qui
onit desservi cette chapelle par voie de mission jusqu'à cet-
te date.

(1) Quoique le Répertoire du clergé écrive Déthune, il.n'en est pas moins
vrai que, pendant son passage au (p-Santé, ce missionnaire a toujours ai-
gnéPéthune. Il mourut en avril 1711. (L'abbé D. G.)

(?) Décédé le 2 avril 1690. (L'abbé D. G.)
(3) Décédéde 16 octobre 1705.
(4) Missionnaire au Cap-Santé en 1692, et décédé en 1742.

(5) Déédé le 17 juillet 1707, à l'ile Saint-Jean.

(6) Décédé le 3janvier 1721.

(7) Décédé le 5 mars 1719.
Î(8) Mort en décembre 1738. Il fut le premier missionnaire de Rimouski.

(91 Mort à Québec le 16 août 1720, l'age de 56 ans. Son véritable nom
est " d Saint-Hilaire," et c'est probablement par une humilité rare.de nos
jours, qju'il signait " frère Hilaire Hilaire. "

(10) Il se noya à Chambly, le 27 juillet 1716. Le Répertoire du clergé
fait certainèment reur-endonnant à ce naiaonnaire le-nom de " . '

(11) Mort le21-septembrS 1711, dans la paroisse deKamouraskà dont il
4taiteuré. Il était le frère de M. Cha. Jean-Baptiste Rageot-Moria, -pre-
mnier curé du Cap-Santé..(L'abbé D. G.)



Les actes de. baptêmes, mariages et sépultures, faits.par
ces différents missionnaires dans la chapelle de Portneuf,
et signés par eox comme missionnaires du lieu, attestent
que c'est par eux que la dite chapelle a été desservie pen-
dant cet espace de temps, c'est-à-dire de '1679 à .1708. Ces
actes faits par ces différents missionnaires, inscrits sur
divers papiers, feuilles volan tes, petits livrets, et par consé-

1 quent avec peu d'ordre, et dans un état où plusieurs pro-
bablement auront été perdus; ces susdits actes ont été-
recueillis et mis en ordre, autant que possible, dans un rè-
gistre particulie-, par Monsieur RageotrMoirin. comme on

par--un avertissement signé par ce monsieur, en

date du 17 janvier 1722, et qu'il a mis en tète du recueil
qu'il a fait de ces.actes. Le premier de ces actes ainsi re-
cueillis par M. Morin, est du -24 décembre 1679, le dernier
-du 29 juillet 1708. Ainsi, cette collection d'actes renferme
l'espace de vingt-neuf ainées.Elle se trouve dans le premier
registre de cette paroisse, ît la page 85.

Au nombre de ces actes, on trouve celui du baptème· de
Louis Chailler, (e l'an mil six cent nonante-deux, le 28-juin;
lequel Louis Chailler, fils de Claude Chailler et de Marie
Brière, son épouse, eut 'honneur d'avoir pour parrain,
haut et puissant seigneur, messire Louis de Buade, comte
de Frontenac~,ouverneuîr et lieutenant-général de la Non-
velle-France, et pour mai-raine, dame Marie-Anne Leneuf,
épouse de M. Roliineau, seigneur de Portieuf.

A ce grand nombre de différents missionnaires qui ont
-desservi la chapelle de Portneuf depuis 1679 jusqu'en
1708, a succédé M. Rageot-Morin, dont le premier- acte
comme missionnaire de la chapelle de Portneuf, est l'acte
de baptème de Pierre Du mas, du 18 septembre'1708(1).

M. Morin est resté ;1 la chapelle de Portneuf jusqu'à la
fin de l'année suivante, 1709, temps où il est venu demeu-
rer au nouveau presbytère qu'il venait de faire bâtir sur la
terre de Louis Motard, qui avait donné le terrain pour bâ-
tir le presbytère.

(1) Les prénoms de M. Rageot-Morin étaient Charles-Jean.Baptiste

(M.. L'abbé D. G.)

-CHAPITRE PTERIER



10 HISTOIRE DU CAP-SANTÉ

Dans le cours de l'année 1709, il arriva un événement
ridicule en lui-mème, mais qti aurait pu avoir des suites-
fâcheuses pour plusieurs. Nous ne le rapportons ici que
pour faire connaître le caractère original et presque sau-
vage des habitants de ce temps, et des lieux où la chose se
passa au commencement- de cette année. Un particulier,
habitant de Portneuf, dit publiquement qu'il soutlendrait
à un autre particulier du nom de Perrot, habitant le
Deschambault,. qu'il était un pelé, ce qui était vrai, puisque
le (lit Perrot avait eu la elhevelure enlevée par les Iro-
quois. Quelque vraie néanmoins que fût la chose, cette
dénomination de tète pelée rendit furieux le susdit
Perrot.

Mais ne se jugeant pas capable de venger assez par lui-
même me injure aussi atr<o il sut intèrisser à sa que-
1elle et à la vengeance de son honneur outragé, lesiutres

habitants de Des<hamunll. Cix-i à leur tour, ne se
i voyt pas assez nombreux pour'venger sur tous les habi-

tant( de Portneuf, qu'ils regardaient comme tous coup;a-
bdesI linjure faite à leur coparoissien, appelèrent à leur

secours les habitants de la Chevrotière. C'est ainsi, sanI
doute, que dés les premiers temps se sonit liits entre. le-
différents peuples. les traités d'alliance offensive et défen-
Sive. Quoi qu'il en soit, au moment du comîbat, le nombre
et la fière contenance des habitants de Portneuf, qui

avaient réuni toutes leûrs forces, poilur défendre celui qui
avait -appele Perrot " tète Ijelée, " et pour se'défendre eux-
mémues contre ceux qui venaient les attaquer, en imposé-

rent tellement aux- habitants de Deschaimbanlt et à leurs
alliés, qu<te cen x-ci u'osèren eni an R maus-Onse-

borna, pour le moment, au lieu <le coups de hâton, à se

charger d'injures et à échanger les jureients et<les malé-

dictions réc'iprolu-es. Mais bien loin (le renoncer à leur
projet de vengeance et à la gloire que devait procurer la

défaite entière des gens de Portneuf, ceux de Descham-
bault leur annoncèrent ique, renforcés et soutenus par les-

habitants (Le Sainte-Anne, ils riendraient.le jour le la Pen-
tecôte, etqu'alors les habitants de Portnet, loir avoir
attendu, ne perdraient rien, parce que tout leur serait.



payé, avec les intérêts nième pour le retard lu payement,

s'ils l'exigeaint.

La chose-aurait eu sans doute des suites fàcheuses-, tant
les esprits étaient animés et les. tètes exaltées de part. et

d'autre, si l'intendant de Justice- d'alors. mo ieur Jac-
ques Raidot, informé de ces désordres, n'eût médiate-

ment fait sortir une·ordonnance, qu'il enjoignait au Capi-

taine de Côte (le lire à la- porte de Eéglise, afin que personne

n'en prétendît cause d'ignorance. Par cette ordonnance,

M. l'intendant défendait à tous les habitants. des lieux où
ces désordres avaien t commencé, de se battre sous quelque

prétexte que ce flt, à peine le prison contre celui qui.

commencerait la tierelle, le six. livres =d'amende contre

tous ceux qui s'y trouverient nièlés. Il ordonnait au
capitaine de se trouver le dimanche suivant à la porte de

l'église, pour faire observer le bon ordre. Il- ordonnait enfin

au capitaine d'envoyer immédiatement à Québec. quicon-

que serait assez hardi pour commencer la querelle. Des
ordres si précis et si sévères arrêtèrent les piparatifs de

guerre, mirent fin aux hostilités, et bientôt les douceurs

(le la paix succédereut aux-horreurs de cette guerre ridi-

cule.

Dans cette ième année 1709 et la suivante. le iême
M. Raudot rendit trois oi'doniiances contre des particuiers

qui refusaient de rendre le pain -bénit. La premièré, du

1'2 avril 1709, condamne le nommé Paul Perrot à rendre

le pain bénit à la paroisse le Portueuf, quoiqu'il soit ie fr

mierdu seigneur de Deschanibault;'rais'on pnuraagiefl
il refusait de lrendre ta-seigieirie de Deschambault

dépen ant~de la dite paroisse de Portneuf, sous peine de

dix livres d'amende, applicable à la fabrique de Portueuf.

La seconde ordonnance, du 3 de juin, condamne Paul Per-

rot à rendre le pain bénit de la même qualité gu'il est of-

fert·par les autres habitants les plus aisés de la paroisse

dont il est du nombrè ;,('e, sous telle peine que jugera.d'iii-

fliger le susdit Intendant.

La troisième ordonnance est du 20 mai 1710, rendue sur

plainte de M. Morin, contre un nommé Catalan, qui. refu-
sait de rendre le pain bénit, prétendant en ètre exempt

- CHANTRE' PREMIER 11-
. il,.CHAPITRE '. PREMIER



1I sImtIk DU CAPLZSNTÉ

parce qu'il disait ne faire qu'un seul ménage avec le parti.
culier chez lequel il demeurait ti).

Revenons- maintenant à M. Morin. Ce monsieur, dès
son amrivée à la chapelle de Portueuf, voyant l'accroisse

les forèts à trois et. quatre lieues dans les profondeurs.
On fit des prières, des voux, on fit offrir plusieurs fois le

(1) L'usage de donner le pain bénit a été aboli dans la paroisse du Cap

Santé, par l'autorité ecclésiastique, en 1878. (L'abbé D. G.)
(2) Nous n'avons pu localiser l'endroit précis de ce presbytère-chapelle•

(Uabbé D. G.)

ment de-la population, l'insuffisance de la chapelle, assez
grande d'abord pour'lés habitanté- réunis à Portneuf,
mais trop petite pQur contenir ceux qui s'établissaient sur
les différents points de la paroisse, et voyanu de plus com-
bien elle se trouvait mal placée, étant à une des extrémités.
de la.paroisse, tandis que la nouvelle population se portait
sur l'autre, entreprit incontinent de remédier à tous ces-
gravés inconvénients.

M. Morin obtint de monsieur Gaudel, grand vicaire de
monseigneur de la Croix -de Saint-Vallier, second évêque-
de-Québec, lapermission .de construire, dans la côte du
Cap-Santé, uipresbytère dont la moitié servirait de cha-
pelle. L'ouvrage fut-poussé avec tant de zèle, que M. Mo-
rin fut en état de venir habiter cette nouvelle demeure à
la fin de la même année (2>.

Pendant neuf ans, il n'y eut point d'autre lieu public
destiné aux exercices.de la religion, que la moitié du-pres-
bytère que M. Morin venait de faire bâtir. Ce. fut sans
doute'danscette moitié de presbytère, convertie en chapelle
sous le titre et l'invocation de la Sainte-Famille, que
Mgr de Saint-Vallier donna en 1714, la coniirmation à 94
personnes.

En 1712, le 10 novembre, deux enfants, l'un nommé Frân-
rois Grolliau, âgé de 12 ans, l'autre Chailler, âgé de 9 ans,
disparurent tout-à-coup et en même temps du Cap-Loson,
lieu de leur demeure dans la paroisse de Deschambault.
Pendant huit jours, onsécutifs on fit les recherches les
plus actives et les plus exactes, on parcourut les bois,



CHAPITRE PREMIER

saint sacrifice pour. obtenir de Dieu la grâce de connaître
ce que ces enfants étaient devenus. M. -orin lui-méme
accmpand -w trntaine-d!homm le chercha -dam-
les profondeurs des savannes et des bois, sans qu'on ait ja-
mais pu savoir ce qu'ils 4taîent devenusi s'ils avaient été
enlevés, noyés ou écrasés par quelques arbres.
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USQU'ICI nous n'avons parlé -de Monsieur Morin que

comme missionnaire. En 171.4, ce monsieur vovant

que la paroisse s'augmentait, surtout au nord-est, le long

de la rivière Jacques-Cartier, par l'établissement de la

côte, qui a été nommé ensuite le " Gr'and Bois de l'Ail, " et

que la paroisse pourrait en peu d'années fournir à la Sub-

sistance d'un curé, la demanda en titre; ce qui lui fut

accordé par Mgr. de Saint-Vallier. La même année 1714,

le vingtième jour d'oêtobre, il fut reçu curé fixe-de la pa-

roiSse de la Sainte-Famille du Cap-Santé, et installé par

M. Hazeur Delorme, curé de Chanplain.

Le quinze duê-mène mois d'octobre de cette année, M.

Morin avait acquis en son nom particulier, de Louis Mo-

tard, sur le terrain duquel se trouvait le presbytère, un

emplacement de trois arpents et demi ou environ de Super-

ficie; à la charge par le susdit sieur Morin, d'enterrer

gratuitement tous les enfants du dit vendeur, qui mour-
raient sur.son habitation seulement et du vivant du dit

vendeur et de sa femme; et lors du décès du dit vendeur



et de son épouse, de fournir six luminaires pour leur ser-

vice et sépulture, et de payer à.l'église les droits dus, soit
pour leur inhumation, soit pour celle de leurs enfan ts, com-

me dit ci-dessus. Le vendeur conserve le droit de prendre

de l'eau à la fontaine qui est auprès du presbytère. Ceux
qui succéderont aux droits acquis à M. Morin par le pré-
sent acte, sccéderont aussi aux obligations contractées par
le présent acte.

En 1715, M. Mrin, curé fixe alors de la paroisse (lu Cap-

Santé, voulant y favoriser un établissement solide, tant

pour le hiein de la paroisse elle-mênime que pour le sien et

celui de ses successeurs, les curés futurs de la paroisse,
par l'acquisition d'un terrain.coufenable pour construire

une église d'abord, et ensuite pour l'usage des curés, con-

vint avec Louis Motard de l'acquisition de ce terrain. Ainsi

par un nouvel ai-te du 6 juillet 1715, entre le susdit -Louis

Motard, vendeur et bailleur (le fond, et M. Rageot-Morin,

curé de la paroisse du Cap-Santé, M. Antoine Germain, ac-

tuellemen t marguillier enr charge, M. François Tellier,

ancien marguillier de la paroisse, et agissànt en cette qua-

lité; le susdit Louis Motard vend et cède pour toujours,

au curé et à la fabrique, deux aripen ts de terre ei superfi-

cie, à la charge et condition que la fabrique et le curé du

dit lieu feront dire à perpétuité deux messes basses de Re-

quiem pour le dit sieur Motard, sa femme et leur famille;

Pune de ces deux messes sera dite le dernier jour d'octobre,

veille de la Toussaint, et Pautre le sept de novembre; le

tout conformément au contrat passé par-devant maître

Rivet, notaire royal, le.6 juillet 1715. approuvé et reçu par

monseigneur de la Croix de Saint-Vallier (1).
Outre cette obligation de deux messes à perpétuité pour

la famille Motard, le contrat porte encore que les dits ven-

deurs, Louis Motard et Elisabeth Langlois son épouse. au-

ront leur banc gratuitement dans l'église, leur vie durant

(1)Nous ne comprenons pas, en présence de ce passage, ce qui a pu mettre

quelques-uns des descendants de ce Louis Motard, sous l'impression que le
contrat mentionnait plus de deux messes, et que c'est par ordre de l'autorité
ecclésiastique que le nombre primitif aurait été diminué. (L'abbé D. G.)

CHAPITRE DEUXIÈME.15
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seulement, que le dit Louis Motard aura un gros morceau

de pain bénit, pendant sa vie, que le dit Motard ne sera

tenu de fournir qu'un seul chemin royal pour aller à lé-
glise.

Dans le même contrat se trouve l'approbation de monsei-

gneur de Saint-Vallier aux clauses et conditions du susdit
acte, et que nous transcrivons ici dans son entier, pour y
faire remarquer une nouvelle conditiou dont il n'est point

fait mention dans le contrat même : "Nous, J.-Bte de la

Croix de Sant-Vallier, é&que de Québec, approuvons les

conditions accordées au dit Motard dans l'acte ci-dessus

fait entre lui, monsieur le Curé et les marguilliers, pour la
clause expresse de fournir du bois de chauffage au dit cu-

ré' ainsi qu'il nous l'a fait entendre, et non autrement.

Fait à Québec. le 27me août 1715. Signé, J.-Bte.:Evéque

de Québec. Collationné en'suite par le notaire même, Mtre
Rivet.

Il y a apparence que cette er'ère condion, exprimée
dans l'approbation de l'éveque, de fournir du bois de

% chauffage au curé, si jamais elle a été remplie" ne l'a été
que durant le temps que M. Morin a été curé au Cap-San-

té, et quel-e n'était accordée que pour lui seul et non pour

ses successeurs. Un seul mot de Ipls. soit dans le contrat,

soit dans l'approbation de leévèque, aurait suffi pour expli-
quer la·chose, et prévenir les doutes qui ont quelquefois
été élevés sur les obligations du vendeur et les droits des
acquéreurs en ce contrat.

Nouis ferons ici mention, comme au lieu le plus cnve-
nable, d'un don fait par M. Robineau, seigneur de Port-
neuf, en faveur de la nouvelle église que l'on projetait de
bâtir au gap-Santé, au lieu où dejà était construit le pres-
bytère. 1-Robineau étant au lit, malade, renouvela par
un écrit, eti date du neuf mars 1715. la. promesse qu'il a-

vait faite étant en santé, de donner soit par lui-même, soit
par ses hýritiers, cent écus pour aider à bâtir la nouvelle
église qui devait être construite au Cap-Santé, en ja sei-
gueurie: la moitié de la dite somme payable l'automne de
la même année 1715: l'autre, uù an après le payement de
la première. Le même M. Robineau, par le même écrit,
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(1) Cette égliseétaitsituéeun peuaa nord de -église.act'ielle. (L'abbé D. G.)

(2) Il n'y-a plus aujourd'hui de tab,1eau au-dessus du banc des marguilliers.

(L'abbé D: G.)
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-promet et donne apiès sa mort deux cuillères et deux four-
-chettes d'argent, qu'il veut être remises entre les mains de
M. Morin, pour eyi faire un ciboire.

Dès l'année suivan te de celle où- M. Morin avait acquis
les terrains dont nous avons fait mention ci-dessus, c'est-à-
dire le 29 juin, féte des SS. Apôtres Pierre et Paul, 1716,
la~première pierY de la nouvelle église fut posée et bénite

-far M. Thierry Hazeur, prêtre, chanoine die Notre-Dame
de.Québe,. Sous cette premiere pierre fut déposé et renfer-
mé l'acte de la consécration du dit- lieu de la dite église,
en l'honneur de Jésus Marie et Joseph, l'élise étant dé-
-diée en l'honneur de la Sainte-Famille (1). :

Dans le cours de l'année 1718, la-nouvelle église fut cou-
verte, la croix fut placée sur le:clocher, on fit la voûte de
l'église, on acheta un tableau 1 la Sain te-Famille, qui est
probablement celui qui existe encore, et <li est placé- actu-

ellement au-dessus du banc des iargiuiliers 1(2). Ce tableau,
-d'une excellente peinture, coûta cenIt francs. Quant la

-cloche ,si on en mit une dans le clocher, ne fut qù'une

petite, en attendant qu'on pût s'eu procurer une autre,
convenable au clocher. Cette autre cloche ne fut achetée

q'en 1721. Elle coûta 92 francs.

Enfin deux ans révolus après li bénédiction de la pre-
inière pierre, c'est-à-dire le huit septenbre 1718, le jour
-et fète de la Nativité de la sain te Vierge. l'église fut bénite

-par M. Morin lui-même.
lie même jour. huit septembre 1718, après la grand'-

messe, conformément aux ordres de Mgr dé Saint-Vallier

et aux rèalements établis par le même seigneur Evêque
,dans les autres paroisses, les bancs de la nouvelle église,

-au nombre de vingt-sept, furent criés et adjugés aux

plus haut enchérisseurs; par l'ordre et règlement de

'Mgr de Saint-Vallier,jes bancs ainsi vendus au pls offrant,
payeront d'abord le droit d'entrée, c'est-à-dire le prix au-

-quel ils auront été portés par la criée et adjudication, ce
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qui ne sera payé qu'une fois pour chaque nouveau pos-
sesseur, et ensuite une rente annuelle de quatre boisseaux
de blé (1).

Le premier banc du côté de l'épitre, au-dessous du banc
de l'Suvre, fut donné à Louis Motard et à sa femme, sans
obligation de payer de rente, et ce, seulement pour le temps
de vie de l'un et de l'autre, conformément aux clauses du

contrat d vente du terrain sur lequel la ùouvelle église
était bâtie. -s

Avant l'année 1717, M. Bégon,. Intendant, avait réglé-
que dans chaque -paroisse on donnerait un banc au capi-
taine cie côte; mais un nouveau règlement envoyé cette
année par Messieurs du Conseil de la Marine à l'Evêque de
Québec, ne donnant point ce droit aux éapitaines, monsei-
gneur de Sain t:Vallier, dans sa lettre à M. Morin au sujet
des bancs dans la nouvelle église, l'informe que le capitai-
ne n'a droit à avoir un banc dans la dite église, qu'autant
qu'il sera lui-même le plus haut enchérisseur du banc
qu'il désiré avoir.

Cette disposition àu sujet d'un banc attribué au capitai-
ne, soit comme plus haut enchérisseur, soit sans payer de
rente, òw en payant une rente semblable à celle du banc
dont la vente était la plus élevée, a souffert des variations.

Cepe'idant les dispositions du règlement du 27 avril 1716;
de M. Bégon; ont prévalu.'Le plus ancien capitaine de· mi?
lice jouit gratuitement d'un b'anc eans chaque église, et
de plus reçoit le pain bénit immédiatement après le sei-
gneur et la famille seigneuriale, lorsqu'il y a seigneur et

famille seigneuriale.
En 1719, monseigneu- de Saint-Vallier fit la visite de la.

paroisse, et don.na la coufirmation dans.la nouvelle église
à 23 personnes. Déjà le même Svigri'ener Evéque était venu
confirmer en 1714. Il y eut encore 'u temps de M.- Morin,
une autre visite de Monseigneur, mais dont rien ne fait
coonaître la date; tout ce que l'onsait de cette visite épis-
copale, c'est qu'il y eut alors 33 personnes confirmées.

(1) Cette rente est aujourd'hui jayée en argent, mais les Bancs de la nef'
sont encore vendus au capital. (L'abbé D. G.)



Ce fut probablement dans la visite de l'évêque en 1714,
qu'il fut ordonné aux marguilliers de tenir des comptes en

forme (les remettes et des dépenses de la fabi'ique; car

depuisJ rrivée de M. Morin en 1709 jusqu'en 1714, ces

comptes été inscrits que sur des feuilles volan-
tes, se trouvaient perdus. La tenue régulière ds. coriptes

de recettes et de dépenses de la fabriaque de cette paroisse,
ainsi gine la reddition des (lits comiptes et leurtlôture

n'ont connencé que dans l t mois d'aoû t 1714.
Le premier marguillier dont les comptes aient été tenus

régulieremeift, a été Louis Motard, depuis le mois d'août
1714jusqu'au mois d'août 1715. Sa recette fut de 240 francs;
la dépense de 72 fancs. Ainsi la fabrique se trouva riche,
cette première ai4t de la tenue régulière des comptes,

de 168 francs.

Dans l'année I7L5 commencée au mois d'août, et finis-
sant dans le moim d'aoûf 1716, Antoine Germain étant
marguillierla reegtî.fut de 379 francs ; la dépense de
'369 francs; il ne resta.en surplus à la fabrique qu'un a-

voir de 10 francs. On travaillait alors à la construction de
la nouvelle église, comme il a été dit plus haut. En 1716,

continuant en 1717,'du mois d'août à la même date :1718,
Jean Bertrand étant marguillier, la recette fut de 3003
francs ; la dépense de 2990. Il resta donc dans le coffre de
la fabrique 13 francs, à la fin cette année.

Cette recette de 30093Ofmns.q * peut paraître extraordi-
naire aupremier coup d'oeil, vu <(modicité des revenus
des années précédentes, cessera de s -prendre, quand on
saura qu'elle se composait, pour la plus grande partie, de
dons et de quêtes faites hors de la paroisse. Ainsi on voit
en tête des recettes de cette année, 600 francs donnés par
monseigneur de Saint-Vallier; 1313livres de quêtes faites
hors de la paroisse ; un don de cent livres. L'année sui-
vanté, on voit encore un nouveau don de monseigneur dé
Saint Valliei, de 200°livres.

En 1718, du mois d'août au même mois 1719, la recette
fut de 977 livres ; la dépense pareillement de 977 livres.
La dépense se trouvant ainsi égale à la recette, il ne resta
pas un seul sou à la fabrique. De 1'719 à 1720, Jacquesý
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Jugnac, mîîarguillier, fit recette, tant en argen t qu'en cartes

de 26î,livres. La.dépense pendant l'année avant été de-

265 livres, il resta pour avoir à la fabriquè 4 livres, (lui
furent mises aussitôt entre les mains (le son successeur,.

Nicolas Petit, malruillier en charge de 1720 à 1721. Celui-ci

laissa à la 1n le sa estion, un excé(lant de recette sur la

dépense, le 26 livres. C'est sous ce marguillier lque la clo-

che lut achetée.*Lx casuel ne fut cette année qune (le 12

livres.
Ce fut en cet te antée 1720, parl un acte lu 9 mai, que

Louis Mu'ard bienfaiteur de la paroisse, donna gratuite-
ment le terrain pour u cinietière, à la charge sedement

que le (lit terraini soi.t cls et la( clture entretenne par les

paroissiens.
En i1722, sons Pierre Richard, margiillier, il y eut un

excédant le la recette sur la (lépense de 109 livres. Dans

le cours de cette année, M. Mrib conféra le baptème à
trois individus adultes sauvages, de la n lion des Panias-
sa,.qui, conduits par la Pr>1idence, il1rent au Cap-Santé
se faire instruire et se disposer à la gre du bapt'me.

Dans le mois de janier (de cette mème anniiéeç-1722, la
maison d'un nonuné Jean Carpetier ftétrulite par le

feu, qui y prit par (accident et azvec tant de violence et' deý

pr-omptitudfe, qu'un Jeune enfa.-nt de neuf ans y périt nmi-
sérablement.On ne put retirer dulfeu qu'une partie le son
corps, le reste fut consumé.ptar le feu.

Il v a apparence que jusqu'à cette anmée 1722, les de-
niers de l'église étaient restés entre les mains de chaque
marguillier, pendant Pannée d'e sa gestion ; mais à cette
époque, d'après.les ordonnances de.Monseigneur 'Evèque
et du consentement des marguilliers et de plusieurs des
principaux paroissiens, l'argent de la fabrique fut mis en
dépot chez monsieur le Curé.

Jusqu'en 1728, les revenus de léglise augmentèrent peu.
Dans cette année 1728, la dernière que M. Morin resta au
Cap-Santé, la recette se trouva être de 410 livres, laépen-
se de 36 livres, formant par conséquent un excé ant de la
recette sur la dépense de 374 livres, dont se trouva riche
à cette époque l'ouvre et fabrique du Cap-Santé. Les reve-

rqed a-at.Lsee



nus de cette paroisse en ce qui concerne la fabrique, de-

puis cette année _1728 jusqu'en 1741, se sont augmentés

jusqu'à la sonune de 700 livres, avec des variations pour

les differentes années. EH 754, en admettant de sembla-
bles variations dans les divese années, a recette était

rendiie à. 2738 livres.

Il faut se souveni que, pendant le cours de toutes ces

ainées. .paroissé d'abord était peu nombreuse ; d'ail-

leurs le plus fort revenu de l'église était compose (le la
ven te des bancs, qui n'étaient qu'au nombre de vingt-huit

le blé qui provenait. de cette yen t' d<s haeics n'avait pas

une haute valeur, puisqne, dans le ours de presque ton-

tes es amilées. li pao en était ales Intendants à
3 on 4 ivres. -

Nous ferons reni.arîlf- ici qun, par rapportaux années

depuis 1728 jisqu'en 1752 quoique les comptes de recettes

et dépenses aient té tens régulieren1eut, sous .forme

de journal, léaIluoilîs onnule il 'eXste aucun état co-111

paratif des reettes et dles dépenses, il est piesquIle inpossi-

ble d'assigner a n juste quelli a été la recette ou la dépen- -

se des différentes ainées,c et par conséquenit quel a été l'é-
tat moven de l' avoir de la fab'ique.

N'avant pas vouluiinterrompre ce que nous avions à

dire sur l'éta t ldes revenu s <le la fabrique jusqu'en -1728,
nous sonmnes mainteinant obligé de revenir sur nos pas

pour raconter deux faits qui appartiennent aux années
1723 et '1724 tout peu intéressants qu'ils puissent parai-

tre, î»nous les rapporterons cependant, car ces imémoires

sont pour conserver le souvenir de tQut ce qui s'est passé
dans la pamoisse, soit d'une moindire soit d'une plus grande

impiortance.

Le 22 septembre 1723,fut inhumé dans l'église de cette

paroisse, Robert Germain. que M. Morin appelle dans son

acte de sépultu're le vénérable vieillard Robert Germain.

Il est le premier cultivateur dont on trouve le contrat de

concession par 'M. René BRobineau en 1684, le 4 novomîbre.

Ce vieillard travaillait sur cette terre depuis 1681. Ainsi il

peut, avec~raison, ètre regarde comme un des fondateurs.

et un des patriarches de-cette paroisse.
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L'année suivante, le 31 mai 172' Marie-Louise Lv Sage,

jeune enrant de sept an-, fille d Nicolas Le Sage et die

Marie-Francoise Pari . fut trouvee noyée lans une petite

rivière près de leur iai-on..Cette.rivière est celle du

moulin (le Jean Bte Marcot 1.

Nous avons (lit pli- haut que ce fut dans l'année 1728

que M. Morii quitta la paroisse du iCap-Santé. En effet, le

dernier acte qu'n voit de lui conune curé. est Plarte de

baptie cie Genevi( Lanmotte cu 23 septenbre 1728. Il

est à remarquer que cet acte de laptéme, ainsi quie trois

autres du mièe iOis. il'ont; été ni écrits ni signés par

M. Morin, tmais inscrits sur le registre par M. Lacoidray,

qui y donne à M. Morin le titre de curé. et qui certifie,

dans une note apposée au registre iénie, à la suite lde ces

trois actes cie haptemes. qi'ils ont été faits par M. Rageot-

Morin. La note le M.Lacoudra est du 13 novembre 1728.

Au reste. ce que ete circonstance peut préseiter de (dif-

ficultés, ou de singularités si l'on veut. s'explique facile-

ment. Depuis longteips M. Morini était malade et. pouvait

à peine exercer les fonctions (le son ministère. Dès le 4

novembre 1727, M. Lacoudray fut envoyé à soi secours,

et desservît conjointement avec lui la cure du Cap-Santé.

Or, dans les derniers temps de sa résidence au Cap-Santé,

M..Morin aura pu faire quelques baptéies dans des absen-

ces cie M.'Lacondray m.ais n'aura pu en dresser les etes,

a raison de sa maladie. Ce sont ceux ~dont il est parlé

ci-dessus. Ce ne futqu'à la fin de septembre 1728, que la

maladié et les infirmités de M. Morin 'augmentant

toujours cde plus en plus, ce imîonsieur se déterniina à lais-

ser entièrement la Cure aux soins et sous la conduite (le

M. Lacoudray. En quittant le Cap-Sante. il se fit .conduire

à Montréal. où on lui faisait espérer qu'il trouverait la

guérison cde ses maux dans la science et la capacité des

médecins de cette ville. Il n'y trouva. néannnins. apies

bien des d1ofrances. que la moit. qui 1eilea et mit fin a

ses souffrances, le 24 février 1729. à FTge de 55 ans, cinq

mois à peu près depuis son départ du Cap-Santé.

(1) Elle porte le nom de Rivière des Prairies. (L'abbé D. G.)
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M. Clharles-Franiçois Rageot-Morin était. n atif de Paris(1).

Comme piètre. il était un les Sn es.de la Soiété des

messieurs (li Sî'îminîai're des missions etrangeres. Il arriva

à Qu'h< le 21 juillt 7001, et lsta anl séminaire de

cette ville jusqu'au mois di'out 708, qu'ail fut envové à

la chape(ll de Portneuf. ave la carge de faire des mis-

sions d temilps autre jasqu'à Ste-Apne. Il laissa la des-

serte' de( St<'o-Annîle <'t les Gioidiines en 1714. Il oltint aussi,

peu de teips après, d'être déchirgé de ('elle de Deshan-

baulft. Ce fit dans 'ette a nuée 1 714, c'omnwi nous Tavons

dit en son lieu, qiet'' M. Morin, qui n'avait été jusin'alors -

que simle missionnaire de toutes ces ditentes uires,

denainla et obtint la nire en titre du Cap-San té, dont il

deviit par là le uri fixe. Il est resté dans cette eure, en

cett<e qalité, qualorze aus,c'est-a-dire de 1714à 1à1728. Il
l'avait desservie( auparavant comme missionnaire six ans,

c'est -à-dire pendant un an à la chapelle de Portneuf, de
1708 à 1709, et enîsnite cinq ans dans son nouveau presby-
tère' au Cap-Sai té. Ainsi M. Charles-François Rageot-Morin
a desservi la paroisse du Cap-Santé, soit comme mission-

naire., soit comme euré fixe, l'espace de vingt ans.

On ne sauirait douter du zèle et desug.res qu'alités _pas-

torales du vénér'able prètre et curé, quand Ôn se rappelle-
ra tout ce qu'il a tait pour cette paroisse. C'est lui qui l'a

foriée en guelgne sorte. Le premier, il est venu y fixer
sa deimeuire, dans un temps sans doute où la ,modicité des

revenus ne pouvait que l'exposer à beaucoup de privations;

dans un temps où les chemins, à peine ouverts ou établis

depuis peu, et ual entretenus, rendaientle.s comnunica-

tions difficiles et la visite des malades dangereuse, surto.ut

la nuit., chos( don)t M. Voyer se plaignait encore, quatorze
ans après M. Moriin. Il a bâti un presbytère, construit une
églisp, acquis les terrains neuessaires et pour l'église et
pour les curés ses successeurs.

Si les transactions qu'il a passées aveu ceux de qui il a
acquis ces différents terrains, ont été suivies par la suite

(1) Aucun des actes de M. Rageot-Morin n'est signé du prénom de
François, " quoique le chroniqueur lui donne ce prénom. (L'abbé D. G.)
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de difficultés et de disputes, entre la fabrique et les curés-

d'une part, et les héritiers de ceux qui avaient vendu ces

terrains, fa faute n'en est nullement à imputer à M. Morin,

comme s'il eût mnanqu( de priendre les mesures et les pré-

cautions sufisantes pour prévenir ces difficultés. Tout est

venu, au moins en grande partie. de la part de quelques-

uns les héritiers de Louis Motard, gens difficiles et intrai-

tables. Mais ces difficultés n'ont dur'é que le temps imèmiife

(de la vie du premier de ces héritiers. On vit la paix régner
sans iinteriptiini. a;pesi' que la mort eut tdebarrass la

fabrique et le curé( de cet homme intraitable. Au reste,

enI désigntanît un des Motard, conme ause de ces difficul-
tés, nousne voulons en rien dimuinuer' l'estime et la recon-
naissance que la paroisse doit à Louis Motard, véritable

bienfaiteur de la paroisse. por les terrains qu'il a donnés
à la fabrique et gn'elle doit i s. tilhraîlité I

Avant de phalIer djsu s ur . de M. Moino à la cure
dul Cap-Saité, ion , ouîîneroui s ici uin précis des ordoun nan-

ces portées par MM. les Archidiacres dans le cours de
leurs visites, M. Moriu étant encore curé <u Cap-Santé.

Nous avous vII prcdimn t qun'en l14. Mgr de St-Val-
lier était venu en visiteeni cette paroisse ; il y vint de

nouveau en 'i-119. et encore un troisième fois, muais la
date de ret te dernire visite n'est pas ennnue ; dans ces

trois visites le nombre des co)nfirms fut de 150 per'sonnes.

Depuis cette dernière visite de Monseigneur de St-Vallieir

jusqu'en 1742. où 'Monseigneur de Pont-Briand vint de
nouveau visiter la paroisse et doniier la confirmation, on

ne voit d'autres visites que celles (le iessieurs les archidi-
acres ou~grands vicaires.·Nous allons donner' le précis de

leurs ordonianes dans ces différentes visites, jusqu'au

temps où M. Lacondray est venu succéder à M. Morin.

Ce précis fera connaitre l'état des affaires de la fabrique

et celui-de la paroisse en partie, et en tant qu'il a rapport

à l'inspection des sipérieurs ecclésiastiques.

En 1724, le 14 février, eut lieu dans cette paroisse la

(1) Cette famille ne compte plus aucun descendant dans la paroisse

depuis 1890. (L'abbé D. G.)
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première visite faite par les archidiacrés. Dans cette visi-
te, faite par M. Devarenne, archidiacre et grand vicaire

du diocèse, furent alloués les comptes des marguilliers de-

puis 1714 jusque et compris celui (le 1722. Dans l'acte de
cette visite, on ne voit que les compte's ci-dessus alloués,

et un avertissement à M. le curé de presser le marguillier

cde 1723, François Laroche,( qui n'avait point encore rendu

ses comptes, de les rendre au plis tôt* e

Dans la ieni visite, il fut réglé par un acte ditfrent

de celui (le la visite et cependant daté du même jour, 14

février, que vu la mnodicité des revenus de la fabrique

qui ne formaient alors que 60-liges, prvenant de la

vente des bancs, on cesserait de 'paver des gages à un

bedeau, huque la fabrique s'étaiteiigagé de payer dix écus

par anne; et qu'on accepterait l'office de Pierre Richard,

habitant le la paroisse. qui sirait à servir l'église en

cette qualité cie biedeaîî grl' atuitement;:lui permettant

néalnloins de se faire payer par les particu liers, pour l'ou-

vrage qu'il ferait pour eux ii sa qualité de bedeau. En

reconnaissance et en considération de la bonne volonté du

lit Pierre Richard à, servir ainsi gratuitement .l'église,

ML le cur-e, conjointement avec les marguilliers, lui promllet-

tent,l' 'rs sa mort il sera inhumé et il lui sera chan té

gr'atuitement un service : ce qui est approuvé par mon-

sieur l'archidiacre, et 'e iqui fut exécuté en 1729, temps

le la mort du dit Pierre Richard.

Le 17 juin 1726, nouvelle visite 'de la paroisse par

M. Eustachae Cartier de Lotbinière, cMnseiller au Conseil

Supérieur de Québe', air'chidiac're et gr'anîd vicaire du dio-

cèse. Ordonné lans cette visite aux nariguilliers de 1723,

1724. 1725, de se mîettre en état -de 'rendre. lers co'nptes

arriérés, d'hui au miois d'octobre 'procliain. M. le curé est

clargé de tenir la main à lexécution de cet ordre, ainsi

qu'à uneautre ordlonnance portée le même jouir, contre

ceux quien sortant de l'église se querellaient et se bat-

taient. Il est'aussi ordonné (le mettre une croix dans l'an-

cien cinetière, et d'achever la clôture du terain dont on

avait augmenté le dit ancien cimetière.

Ordonné encore, dans la nime visite, que ceux qui
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offrent le pain bénit, irésenteront en même tenps u cierge

qu'ils.fourniron t eu x-mêmes, ou qui sera fourni par M. le

curé, lequel sera de dix sols, ainsi qu'il est réglé pour les

autres paroisses.

Ce que nous avions à dire au sujet des visites de mes-

sieurs les-arriiacres, jusqu'à la venue du successeur de

M. Morin. nou's a fait remettre jusqu'ici, à faire mention

de la mort de Louis Motard, bienfaiteur de l'église et de

la paroisse en général. Il avait donné, connie il a été dit,

le fonds oùétait bàtie la première église, et le terrain du

cimetière d'e cette première église.
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C Efut entre la dernière visite dont nous venons de
parler;t la suivante, que M. Lacoudray, successeur

de M. Morn, prit possession de la cure du Cap-Santé,
M. Morin. l'ayant résignée à la fin de septembre 1728. Ainsi
ce fut à la fin de ce mois que M. Lacoudray devin t curé,
quoiquil fût dans la paroisse,·faisant les fonctions, depuis
le mois de novembre de l'ainée précéden te, comme.nous
l'avons expliqué et observé ei son lieu.

Monsieur Jean-Baptiste Lacoudray, natif de Beaupaire,
diocèse de Vienne en Dauphiné, avait été ordonné prêtre
à Québec le 29 juin 1721. Le 12 juillet suivant, il fut en-
voyé desservir la paroisse de Sainte-Ane la Pérade, et il
y resta jusqu'au 21 octobre 1725.. A cette date, il fut en-
voyé à Saint-Nicolas, qu'il quitta au mois d'août 1726,
pour aller desservir la cure de Lotbini-ère et celle de
Saint-Jean-des-Chaillons. Il ne resta à ce nouveau poste
que jusqu'au mois de novembre 1727; c'est de là qu'il
partit pour venir au Cap-Santé.

Son premier acte comme curé est celui du baptême da
Jean-Baptiste Lefèvre, du 15 novembre 1728.
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En 1730, le 27 février-, eut lieu la première visite sous

M. Lacoudray. Ce fut encore M. Chartier de Lotbinière qui

fit cette nouvelle visite. Il y fut ordonné aux marguilliers

de faire payer à ceux qui sortent de l'église pendant le

service divin, pour. aller fumer, l'amende infligée par

M.l'Intendant contre ceux qui se rendent coupables de cette
faute, ou d'autres irrévérences contre lesquelles avait été
portée la dite ordonnance de M. Raudot, Intendant. Cette
ordonnance est du 22 mars 17l0. Elle condamne à 10 livres

d'amende les contrevenants aux dispositions qui y sont
-énoncées, lesquelles 10 livres seront obligés de payer les

pères et mères des enfants qui seront condamnés à cette

amende .pour leur niauvaise conduite. La prison en cas

de récidive pour les mêmes fautes. La susdite ordonnan-

ce de l'intendant doit ètre lue- publiquement, chaque

année, les jours de Pàques et de Noël.

Les ordonnances de la visite continuent: ordre d'entou-
rer le cimetière, qui ne l'avait point été, qroique la chose
eût été ordonnée dans la visite précédente.

Ordre aux margdillies de faire payer le prix du cierge
fourni par M. le curé à ceux qui offrent le pain bénit et
qui refusent (le payer la soime réglée et déterminée dans

-la dernière visite, qui est de 10 sols pour ce cierge.
Ordotiné à plusieurs marguilliers en retard pour leurs

comptes, de les mettre au plus tôt dans un,état et un ordre

où ils puissent être examinés et approuvés, ordre enfin,- et
commun à chaque marguillier de retirer au plus 'tôt ce
qui peut être dû.à la·fabrique, pour-la mettre en état de
faire et de payer les réparations nécessaires à l'église qui,
quoique nouvellement bâtie, menaçait déjà ruine.

Ordonné encore aux miarguilliers, tant anciens que nou-
veaux, qu'à 1'égard de ceux qui refusent de payer la rente
-de leurs bancs ou'qui négligent de la payer, qu'après les
avoir avertis et'sommés par trois dimanches consécutifs,
ils mettent à la criée les bancs de telles personnes-négli-
geant ou refusant de payer, et les adjugenat cuplus haut
enchérisseur.

Les réparations à l'église dont il est parlé dans cette
ordonnance, comme nécessaires pour empêclier sa destruc-
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tion totale, ne commencèrent que l'année suivante, dans
-le mois de juillet.

Il n'y avait cependant que douze ans que l'église était

achevée et déjà elle menaçait ruine; ce qui ne poiwait
venir que de l'une de ces- deux causes: ou parce qu'on

avait employé de mauvais matériaux. ou parce qu'on

avait confié l'ouvrage à de mauvais ouvriers. ou bien plu-
tôt encore, et comme la principale raison,·parce que -le ter-
rain où l'église était placé était très mauvais par lui-même,

-y avant beaucoup de sources dans cette place qui- reçoit

toutes les eaux de la côte. Peut-être même que toutes ces

causes réunies coopérerent au peu de durée des ouvrages

qu'il s'agissait alors de réparer.

Ces réparations tommenrerent en 1731, et se trouvèrent

à peine finies vers la fin de 1733. Les murs (le l'église fu-
rent réparés en entier; ceux (le la sacristie construits de

nouveau ou réparés également en entier.

Le 28 mars 1731, nouvelle: visite de la paroisse par

M. Jean Lyon de Saint-Ferréol, docteii de Sorbonne. supé-

rieur du Séminaire de Québec et vicaire rénéral. L'ordre

pour réparer le cimetière en son entier, doiné dans les

visites précédentes, et non exécuté, est renouvelé. La clô-
ture parfaite doit être finie avant la fin du mois de juin

prochain, faute de quoi le dit cimetière sera interdit, et
défense à M. le curé d'y inhumer les corps, si la dite clô-
ture n'est pas faite au terme.

Les ordonnances des visites précédentes pour la-.reddi-

tion des-comptes depuis 1723, ainsi que celle déjà faite aux
-marguilliers de mettre à la criée les bancs dont la rente ne
sera pas payée au terme prescrit, sont pareillemen t renou-
velées.

Il est ordonné de plus que le tabernacle soit doublé d'u-
-ne étoffe de soie; que le registre où la présen te ordonnan-
ce est inscrite, soit relié; qu'il soit fait un inventaire des
meubles, ornements, linges, etc., de l'église; que la pré-
sente ordonnance soit lue publiquement à une messe pa-
~roissiale.

Autre visite de la paroisse en 1733, le 22 juin, par
Mr. Jean-Pierre de Miniac, prêtre et vicaire général,
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dans laquelle il renouvelle les ordonnances portées par
Messieurs ses prédécesseurs- les vicaires généraux, poui-
la reddition des comptes des marguilliers ; à peine par eux
de rendre les dits comptes en leur propre nom et privé,
s'ils négligent plus longtemps de faire rentrer les deniers

dus à l'église.

Ordre de faire réparer les ornements de l'église et le
calice, fendu en deux endroits.

Dans l'ordonnance de cette visite, Monsieur le curé est
prié d'engager les habitants de la paroisse de faire par eux-
mêmes et à leurs frais, si la fabrique est hors d'état de le
faire, les enduits de l'église et de la sacristie, et de les blan-
chir.

Eu cette année 1733, M. Lacoudray, alors curé de cette
paroisse, acquit de Ma-rie Elisabeth Motard, fille mŠjeure
de feu Louis Motard, un emplacement de soixantel pieds
de front sur quarante de profondeur, pour la somme de
trente livres, la livre de vingt-sols.

C'est sur ce terrain que M. LaTioudray a fait bûtir le pres-
bytère que 'on nomme actuellement, en 1830, le vieux ou
l'ancien:presbytèle, depuisdla bâtisse du noulveau en 1799(1t)

A la suite de l'acte qui constate le présent achat, M. La-
coudray donne aux curés et missiuraires desservant la
paroissé de la Ste-Famille de Port-Neuf, le susdit emplace-
ment acquis de Marie Elisabeth Motard. Cet acte de dona-
tion est du.20 septembre 1742, et celui d'achat (lu susdit
terran,*du 2 juin 1733.
.L'année suivante de cette dernière visite dont nous ve-

s dé parler plus haut, il.y en.eut, une iâouvelle le 16
mai 1734. M. Chartier de Lotbinière qui la fit, accoràa

- 'ne'année de délai aux marguilliers en retard pour leurs
comptes, afin que pendant cette année, ils retirent ce qui
reste dû et se mettent définitivement en état (le rendre
leurs comptes. Ce délai d'une année est accordé, parce que
les paroissiens sont actuellement occupés à bâtir le nou-

(1) Ce eieux presbytère bâti par'M. Lacoudray, était au même endroit
que le presbytère actuel. (L'abbé D. G.)



veau presbytère, à condition qu'aussitôt que les deniers
d aûs à l fabriqe seront retirés, on les emploiera aux ré-
parations des ornements et de l'église elle-même, tel qu'or-
donné dans la visite de A733.

On voit par la disposition de cette ordonnance, que c'es;t
en cette année 1734, que M. Lacoudray .fit bâtir, sur le ter-
rain qu'il avait nouvellement acheté, le nouveau presbytère
qui a servi de demeure aux curés jusqu'en. 800; ils ont
alors habité le nouveau presbytère bâti par le curé du
temps, comme nous le dirons en son lieu. Alors, ce pres-
bytère, bâti sous M. Lacoudray, est devenu la salle ou
lieu où se retiraient les habitants, les jours d'assemblées
publiques, restant en mnie temps à l'usage des curés.

Le _31 juillet ,731,, M. Chartier de Lotbinière, archidiacre
de Québec, est envoyé par Monseigneur l'évêque de Qu-
bec au Cap-Santé, pour régler et terminer une difficulté
survenue entre le nommé Mercare, ci-devant capitaing,
la fabrique du Cap-Santé, au sujet du premier banc de
Péglise, adjugé au dit Mercure, tors de la bâtisse de Péglise
et occupé par lui jusqu'en 1728, où le dit Mercure ayant
perdu la commission de capitaine, les marguilliers, en con-
formité à lordonnance de M. le Marquis de Beauharnois,
alors gouverneur général, avaient donné le susdit banc
occupé jusqu'alors par le dit Mercure, au nommé Mo-
risset, nommé capitaine à la place du susdit Mercure.
Cette disposition est confirmée par M. l'archidiacre, et la'
difficulté terminée.

Il est à remarquer que le capitaine payait alors la rente
du banc qu'il occupait comme capitaine; ainsi .quon le
voit pai la suite de 'ordonnance de M. fParchidiacre pour
terminer la difficulté précédente au.sujetdu banc du capi-
laine. Le susdit Mercure, ex-capitaine, se reconnaît rede-
vable envers la fabrique de la somme de 16 francs, tant

pour arrérages de la rente du dit banc occupé ci-devant
par lui comme capitaine, que. pour la. rente d'un autre
qu'il avait acheté, laquelle'somme il s'oblige par billet, de
payer à la St-Michel de la présente année.

Le 3 avril 1737, M. Chartier de Lotbinière, dans une
nouvelle visite, alloue enfin les conmptesxde François Laro-

-U -3

CHAPITRE TROISrÈM 31



lit

-I

22 HISTOIRE DU CAP-SANTÉ

che, marguillier en 1723. Ainsi, il y avait déjà 1- ans que
ce marguillier était sorti de charge, sans avoir-" endant ce
temps-là ni pu, ou ni voulu rendre ses comptes. Renouvel-
lement d'ordre dans laprésente' visite, aux marguilliers
successeurs du dit Laroche, de rendre incessamment leurs
comptes respectifs.

Le 9 février 1738, M. Jean Pierre de Miniac, chanoine
et vicaire général, dans la visite qu'il fit, vu l'inefficacité des
Moyens employés ci-devant, pour faire rendre compte aux
marguilliers des années précédentes, depuis 1724, ordonne
au marguillier en charge de rrsente année 1738, Pierre
Morisset, de poursuivre ses prédécesseus qui n'ontpa
encore rendu leurs domptes, pour les obliger à remettre
entre ses mains à la fin de l'hiver, les argents dont ils
sont comptables.

Il.est ordonné de plus en cètte visite, de faire faire une
nouvelle coupe au calice et de faire dorer le ciboire; ordon-
né enfin au curé de faire éxécuter la présente ordonnance
et d'en faire lecture au prône.

Le 26 juin 1739, dans une autre visite faite par le même
M. Miniac, mêmes ôrdonnances et pour les mêmes sujets,
c'est-à-dire pour faire rendre compte aux anciens marguil-
liers, avec menace, cette fois, d'obliger le marguillieren
charge de recourir. à M. l'Inteidant, pour en obtenir les
ordres nécessaires pour mettre fin à une négligence aussi
dommageable aux intérêts de l'église. Ordre enfin donné
dans la même visite, de mettre à la criée les bancs de ceux
qui, négligeant de payer les rentes de leurs bancs, ne les
payeront pas au plus tôt. Renouvelé aussi l'ordre au sujet
du calice et du cilloire.

En voyant la suite de toutes ces ordonnances portées
si inutilement pendant seize années, n'ayant presque
toutes pour objet principal, que de faire rendre compte
aux marguilliers des années précédentes, on ne sait ce qui
doit le plus étonnèr,; ou l'extrême patience des supérieurs
chargés de veiller aux intérêts de la fabrique, ou l'excès
de ngligence de la part des marguilliers de cette paroisse,
pour ne rier dire de plus. Comme, à -quelques exceptions
près, on a toujoursvu dans les marguilliers de cette paroisse

r
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la même négligence poussée plus ou moins loin, jusqu'au
temps où ceci est écrit, c'est-à-dire en 1830, on serait tenté
d'en demander la càÙse sans doute. Sans vouloir décider
à laquelle des causes suivantes on peut attribner cette·négli-

gencenous assignons celles-ci : la pauvreté de la paroisse,
le peu de fermeté dans les marguilliers, et la crainte de
-se faire des ennemis en poursuivant avec la rigueur néces-
saire le paiement.de ce qui est dû à la, fabrique, la négli-
gence chez les paroissiens, e-la prévention qui les porte à
dire et peut-être à croire-to:l'église en a toujours- assez
etquiellene souffre-d-- rien, en attendant qu'ils aient la
volonté de payer ce qu'ils-lui doivent.

Au reste, dans le cours des ainées précédentes, à l'excep-
tion des frais pour les réparationsde l'église, on ne voit rien
-de remarquable, ni dans les recettes, ni dans les dépenses.
La seule chose qu'on peut remarquer dans les recettes,
sont des dons encore faits par les évêques ou par les grands
vicaires et quelques particuliers laïques. On voit encore
en. article de recette de cette année 1739, dix livres payées
par Jean Chaillé, pour l'amende à laquelle il avait été con-
damné; dix autres livres payées également en amende

par Etienne Pagé. Il n'est point spécifié pour quelles
-offenses ces deux particuliers avaient payé cette amende.

C'est vers ce temps-ci que les premières habitations dans
-le Petit Bois de lAil ont commencé. Quant à la côte sur
la terre de J.-Bte Marcot, et au chemin qui depuis le haut
de cette côte conduit au Petit Bois de l'Ail, il'n'a été établi
par procès-verbal, qu'en,1763. Avant e-temps-il n'y avait
d'abord qu'un sentier, et ensuite un chemin très mauvais
pour gagner ce village, et du dit village pour revenir au
fleuve. Le 30janvier 1740, dans une nouvelle visite, M. de
Miniac, Vic. Générale après avoir examiné les comptes des
marguilliers qui lui furent présentés, les alloua au nombre
de quatorze, savoir: ceux de- Chastenay, marguillier en
1724 ; Louis Richard, en 1725 ; Etienne Langlois, en 1726;
.Antoine Germain, en 1727; François Marcotte./en 1728;
Michel Frenette, en .1729; Louis Pagé, en -fi39; Simon
Frenette, en 1731; Pierre Piché, en 1732 ; Guillaume
Gignac, en 1733; Laurent Matte, en 1734 ; Adrien Piché, en

4p
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5 mai 1760. Après quoi, après tant de voyages d'une cure
à une autre, il fit enfin le grand voyage de l'ternité. IL
mourut dans cette paroisse de Varennes, âgé de 64 ans.

Quant aux événements qui concernent la paroisse, et
différents de ceux qui ne regardent que la fabrique, il e.st
bien probable que pendant le cours de. toutes ces aunées,

depuis l'arrivée de M. Lacoudray jusqu'à son départ, il n'y
en eut aucun dont la mémoire ait méiité d'être conservée.

1735; Jean Marcot,en 1736; enfin Pierre Morisset, en-1737
Les comptes de Jean Pagé marguillier en 1738 ; de Nico-

las Lesage en 1739; cl'Etienne Langlos- en 1740, restent
encore en arrière, les remises d'argent qu'ils devaient %i
la fabrique n'étant pas faites. Il fut ordonné au marguil-
lier en charge de presser la rentrée de ces. argents, et de
donner avis au dit M. de Miniac du résultat de ses démar-
ches à cet effet, pour, par le susdit M. de Miniac, être pour-
vu plus efficacement à la remise entière des deniers dus à.
la fabrique par les susdits marguilliers.

Malgré cesordres réitérés et si précis, le.s comptes de
ces trois marguilliers, savoir ceur de 1738-, 1739 et .1740 ne
furent acceptés.et alloués, ainsi que ceux du marguiller
de 1741, Simon Frenette, qu'en 1742, le premier juin, par
Mgr Marie Dubreuil de Pontbrian(1, dans la visite pastorale
de la paroisse qu'il fit cette année. Dans cette visite épis-
copale de 1742, 94 personnes furent confirmées. On ne
voit rien de particulier ordonné dans cette visite. La même
année 1742, au mois de septembre, M. Lacoudray quitta
cette paroisse après l'avoir desservie pendant 14 ans comme
curé, c'est-à-dire depuis la fin de septembre '728. En quit-
tant la paroisse du Cap-Santé, M. Lacoudray se rendit
à Québec, où il resta six ans, c'est-à-dire jusqu'au pre-
mier octobre 1748, temps où il fut nommé curé de Saint-
Pierre de la Rivière-Sud, qu'il desservit conjointement.
avec Saint-François, du 24 décembre. de la même' aunée
jusqu'au 1er octobre 1794. A cette date il ne>rsta plus curé
que de Saint-Pierre, qu'il quitta pour une ,nouvelle trans-
migration, en septembre 1750. De Saint-Pierre, il se rendit
à Varennes, dont il venait.d'ètre nommé curé. Il desservit-
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M. VOYER, troisième curé

(1748-1152)

SOMMAIRE DESSERTE DE LA PAROISSE PAR LES ABBÉS DES-
BRUYÈRES ET FRICHET. - REFONTE DE LA CLOCHE DErL'ÉGLISE.
- INvENTAIR·E DES MEUBLES ET EFFETS DE L'ÉGLISE.- VISITE
'DE LA PAROISSE PAR M. DE LA VILLANGEVIN. - VISITE - PAS-
TORALE PAR MGR PONTBRIAND. - RÈGLEMENT DES DIFFICUL-
TÉS PENDANTES ENTRE LES HÉRITIERS. MOTARD ET LA FABRI-
QUE. --- RÈGLEMENT AU SUJET DES LICENCEs. - RECENSEMENT.
- PONT DE BATEAUX SUR LA RIVIÈRE JACQUES-CARTIER.
NOUvCLLE COUVERTURE 'IE L'ÉGLISE EN BARDEAUX. - DÉMIS-
SION DE M. VOYER. - MORT DE M. VOYER AUx EcUREUILS.

EPUIS la fin de septembre 1742, temps où M. Lacoudray
avait quitté la 'paroisse, jusqu'à l'arrivéé de son suc-

cesseur, la paroisse fut desservie par M.. Desbruyères

jusqu'au cinq novembre, et ensuite par M. Frichet, curé

des Ecureuils, jusque dans le mois de janvier suivant, où
M. Voyer est venu prendre possession de la cure. Son
prémier acte comme curé, est l'acte de sépulture de Marie
Charlotte Motard, du vingt janvier 1743.

M. Voyer est resté curé de cette paroisse, l'espace de
neuf ans, après lesquels il a quitté la paroisse, c'est-
à-dire -à la fin de septembre 1752.

Nous allons exposer ce qu'il a pu y avoir d'intéressant,
soit.dans les affaires de la fabrique, soit· dans la paroisse
en général, sous ce nouveau curé, homme estimable sans'
doute, mais qui semble avoir eu en partage un petit grain
d'une originalité à lui toute particulière ; chose dont on
ne peut s'empêcher de convenir, en parcourant les papiers
e.t en examinant les affaires où il a été mêlé.

Dans éette année 1743, la cloche, par an accident qui n'est

poiqýt autrement désigné que par le mot mêne d'accident,

se trouva cassée et mise dans un état à ne plus pouvoir

servir. Un nommé René Chevalier, fondeur de protession
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demeurant à Beauport, la refondit et en fit une cloche
neuve. Il en' coûta pour la refondre, pour les frais du-
transport et pour la remettre en place, 3C5 livres. Le
17 avril de cette année, dans une assemblée de la paroisse
présidée par 1. Voyer, il fut décidé qu'il était nécessaire
de réparer les fenètres de l'église; on y décida aussi qu'il
fallait obliger ceux qui avaient enlevé des échelles faites-
pour l'église et le presbytère, du temps de M. Lacoudray,
de les rapporter, à moins qu'ils ne montrassent une preuve
par écrit signé par M. Lacoudray, ci-devant curé, comme

1.; quoi ils avaient un droit de les enlever.
Conformément aux résolutions de la.susdite assemblée,

on renouvela immédiatement les croisées de l'église, qui
étaient au nombre de six, ce qui coûta 72 francs.

Au mois de septembre de la même année, il y eut une
assemblée de la paroisse où, en vertu des ordres de Monsei-

gneur, il fut décidé qu'on s'adresserait à M. l'Intendant
pour obliger François de Sales Motard à exécuter le précis-
d'accord, doné par Monseigneur même, au sujet d'une
contestation survenue entre le dit Motard et la fabrique,
pour le terrain de l'église acquis du père du susdit Motard.
Jean François Richard, second marguillier, est choisi
pour être le, procureur de la fabrique en cette aff4ire.

Dans les recettes de cette année,on voit 18 livres données
à l'église en aumône par les propriétaires des usines à scie
parce qu'ils avaient fait marcher leurs usines les jours de
fête, quoiqu'ils n'eussent ainsiniarché que pour le bien
et 'avantage du public. On voit encore, par l'état- des-

dépenses de la fabrique, que dans le cours de ces années,
vu la rareté et le haut prix de la cire, et le peu de moyens
des habitants de la paroisse et de la fabrique elle-même,
on se servait encore de chandelles de suif, au lieu de celles
de cire, surtout pour les services et sépultures. La fabri-
que fournissait ces chandelles de suif, que les particuliers
payaient ensuite.

En 1747, conformément aux ordres donnés par Messieurs
les archidiacres dans les visites précédentes, on fit un inven-
taire des meubles et effets de l'église. Nous mettons ici

le précis de cet inventaire, qui servira mieux que toute
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autre description, à faire connaître l'état de l'église : un

/calice et un ciboire d'argen t, une petite boîte d'argent pour
,porter le saint viatique, un ostensoir de cuivre doré, une
boîted'argent pour les saintes huiles, cinq aubes, quatre
surplis-pour le prêtre, trois petits pour les servants., deux
pierres d'autel consacrées, quatre nappes d'autels; deux
grandes et deux petites, trois nappe's de communion de
deux aunes chaque, trois autres d'une aune et demie.
chaqune, dix-sept corporaux, quatorze purifica tôires, deux
essuie-mains, six cein tures blanches et deux rouges, un
miroir, cinq amicts, cinq ornements complets pour la
messe, une étolh blanche et violette, une bourse de mème,
blanche et violette, trois tapis poir le pupitre des chantres,
deux couvertures de dais, une vieille et une fneuve dont,
entre parenthèse, on a volé le quart, un devant d'autel
pour le reposoir, deux petits chandeliers de cuivre, déjà
à l'ancienne mode, deux vieilles burettes, ún drap mnor-
tuaire, six devants d'au tel, qua tre bouquets neufs et quatre
vieux, six chandeliers blancs, six autres vernis pour les
fêtes, un chandelier pascal, un 'autre pour le cierge trian-
gulaire, deux cadres dorés, dans l'in l'image de la sainte
Vierge, dans l'autre celle de saint Joseph, un tableau. de
l'Aionciation, un autre de .saint François de Sales, six
petits-cadres dorés avec. leurs images, vingt-huit bancs.
qui payent de rente quatre boisseaux de blé par année;
deux, celui de Motard et celui du bedeau, qui ne paient rien,
une cruche de grès, six pots, douze moules à chaddelles de
ferblanc, un grand bassin d'étain, deux grandes cuillères
de ferblanc pour servir à couler la cire, un grand graduel,
un grand an tiphonaire et un processionnal. Le présent in-
ventaire signé par M. le curé Voyer. On voit par cét état
quelle était la pauvreté le l'église.

Le 5 août 1748, la paroisse fut visitée de nouveau par
M. de la Villangevin, vicaire général. Dans cette visite, il
alloua les comptes des marguilliers depuis 1742, avec
injonction aux marguilliers en retard pour leurs comptes,
de faire rentrer au plus tôt les denie s encore dus à la
fabrique.

L'année suivante, 1749, le 22 mai, Mgr de Pontbriand
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vint donner la confirmation dans la paroisse. Dans cette
visite, Monseigneur ordonne une assemblée de la pa-
roisse, où les paroissiens, conjointement avec M. le curé,
prendront les moyens les plus convenables pour régler et
déterminer ce que le plus grand bien de la paroisse exige
au sujet des cabaretiers.

·Ce fut aussi dans cette visite de 1749, que Monseigneur
termina par un accord entre les héritiers Motard d'une
part, et avec le curé etla fabrique de l'autre, les difficultés
qui existaient depuis plusieurs années entre les uns et les
autres, au sujet du terrain de l'église. En 1743, une pro-
curation avait été donnée de layart'de la paroisse à Pierre
Richard' pour poursuivre les Motard, afin de les obliger
à livrer le terrain appartenant à la fabrique et dont ils
jouissaient; en 1744, des projets d'accord entre les parties
intéressées avaient été faits. Dans la même année 1744,
un arpenteur était venu mesurer les terrains, et dresser
n procès verbal des mesures du terrain de la fabrique,,-

d'après les pièces et les bornes. qui existaient. Enfin, en
1749. Monseigneur mit fin à toutes ces brouilleries et que-
relles, par un accord fait en sa présence et par· son auto-
rité entre les deux parties.

Par cet accord, M. Voyer,.curé de la paroisse, est auto-
risé à faire continuer aux frais de la paroisse la clôture

commencée, jusqu'au p'remier piquet planté par M. Ménage

et par M. Morisset. Par ce moven; tout le terrain de la fabri-
que doit aller jusqu'à l'ECore. Il est permis aux Motard'

de placer une dalle pour recevoir l'eau qui coule de la
fontaine, et qu'ils pourront faire passer par la·èlôture. sur
leur- terre. Les dits Motard reconnaissent, accordent et
confirment que le terrain du presbytère ache to- par M. La-
coudray, sera toujours de soixante-dix-huit pieds de fi-ont

sur cinquante de profondeur, de sorte que les cinquante

pieds seront de dedans en dedans; dérogeant aux. termes

descontrats à ce contrairés.Les soixante-dix-huit pieds com-

menceront douze pieds au delà du pignon du sud-ouest du

presbytère, en montant du côté du noid-est; et les cin-

quante pieds de profondeur suivront le rhumb de vent du
,presbytère même.

lit C
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Fait et passé au:Cap-Santé, le 2-2 mai 1749. Une copie du
dit acte est donnée aux Motard, une déposée au secréta-
riat.de l'Evché de Qébec, une autre enfin est déposée

parmi les papiers de la fabrique.
Cet accord parait avoir mis fin aux brouilleries qui exis-

taient·entre les Motard et la fabrique, au sujet du terrain
de la dite fabrique. Au moins, depuis ce temps on ne voit
rien qui annonce de nouvelles difficultés stur ce sujet. -

Conformément à l'ordre donné par Monseigneur dans sa
visite de cette année 1749, le 29 juin, dans une assemblée
de la paroisse, il fut décidé, au sujet des cabaretiers, que
le nombre en serait fixé à trois, comme suffisant au besoin
de la paroisse et des voyageurs; qu'il ne leur serait pas
permis de vendre à boire chez eux, à aucun domicilié 'de
la paroisse, mai§ seulement aux voyageurs passaût dans la
dite paroisse, et cela sans risque de les enivrer. Qu'une
requête dressée par M. le curé serait présentée par le mar-
guillier en charge à M. l'Inténdant, pour le prier d'auto-
riser, sous les conditions exprimées dans la dite requête
et conformément à la délibération de l'assemblée de la
paroisse, Etienne Pagé, Adrien Pichez et Pierre Dorez, à
vendre et fournir dans la dite paroisse les boissons néces-
saires, tant aux malades et autres persdnnes de la paroisse,
qu'aux voyageurs passant par la dite paroisse.

Un mémoire du nomnbre des paroissiens, de l'état de la
paroisse et des 'revenus de la fabrique, dressé par M. Voyer,
conformément à l'ordre de Monseigneur dans un mande-

ment your la visite, et présenté à Sa Grandeur lors de sa
visite, nous fait connaître plusieurs choses intére. santes

au sujet de la paroisse.
Il y avait alors, en 1719, suivant ce mém-oire, quatre-

vingt-treize familles, ayant des terres et payant dîmes.

-Ces 93 familles, en les supposant chacune comuposée de six

personnes, indiqueraient que la paroisee aurait formé un

total de 558 individus.l Il y avait de plus trois ménages

de gens de métier, et de plus un maitre décole. Le nom-
bre des communiants était de 322. Le nombre des bancs

dans l'église qui n'avait d'abord été que de 27, avait été

augmenté de trois; sur le nombre desquels, deux, savoir
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celui de la famille Motard et celui du bedeau, ne payaien t-
pas de rente. Les 28 autres payaient de rente quatre bois-
seaux de blé chaque, ce qui formait pour les 28 bancs, 37
minots plus un boisseau de blé. Le blé se vendait de trois
à quatre livres au plus cher, et le plus souvent il etait
taxé par les Intendants.

Dans le même temps, il y avait un pont de bateaux sur·
la rivière Jacques-Cartier, à -l'endroit nommé alors le

remous de Cadieu. " Cette place est au-dessus du pont
actuel. Ce pont de bateaux était le seul moyen de commu-
nication avec la paroisse voisine; et selon la remarque
de M. Voyer, le passage su r ce pont était très dangereux,
surtout la nuit. Ce pont, au reste, n'a existé que peu de
temps. Les chemins dans la paroisse étaint aussi, en plu-
sieurs endroits, dans un mauvais état.

En 1751, il y eut une assemblée. de la paroisse, dans
laquelle il fut décidé qu'on couvrirait en neuf, en bardeaux,
l'église entière, et qu'on ferait aux murs de l'église les ré-
parations qu'ils demandaient, et il fut décidé aussi que,.
quand il s'agirait d'une dépense à faire pour l'église, de la
valeur de dix livres, on ferait une assemblée de la paroisse,.
avant de dépenser une telle somme. En vertu des délibé-
rations de cette assemblée, on s'occupa immédiatement des.
réparations (le l'église. On acheta 23 milliers de bardeaux,
chaque millier coûtant quatre francs. Le nommé Louis
Gariépy fit la couverture en entier dé l'église, pour lequel.
ouvrage on lui paya 135 francs.

L'année suivante, 1752, à la, fin de septembre, M.
Voyer quitta la paroisse, après l'avoir desservie pendant
neuf ans, c'est-à-dire depuis 1743, au mois de janvier, jus-
qu'en septembre 1752. M..Voyer ne survécut pas longtemps-
à sa sortie de la paroisse, puisqu'il mourut l'année sui-
vante, le 25 avril 1753, curé des Ecureuils, où il avait été
en quittant le Cap-Santé.

Par la deuxième résolution adoptée dans la dernière-
àssemblée dont nous avons parlé ci-dessus, savoir: qu'on
ne pouvait dépenser dix livres des. deniers de l'église, sans
délibération d'une nouvelle assemblée de paroisse, on ne
peut s'empêcher de soupçonner, ou que ce monsieur était

-r. j
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gèné dans la conduite des affaires de la fabrique par les
paroissiens mêmes, ou qu'il avait une espèce de passion
pour ces assemblées de paroisse. Ce qu'il y a de certain,
c'est que la plus grande partie des neuf ans qu'il est resté
dans cette paroisse, a été marquée par des difficultés avec
son voisin, François-de-Sales Motard, au sujet des terrains
de l'église et du curé. Ces difficultés n'ont pas dû man-
quer de lui causer beaucoup de peines et de Iracasseries.
Le dernier acte fait par M. Voyer, comme curé de la pa-
roisse, est·l'aéte de sépulture de François-de-Sales Motard,
le 23 septembre 1752.

Dès le 29 du même mois, on voit sur le registre, le
premier acte du nouveau curé qui a succédé à M. Voyer.
C'est l'acte de baptême d'Amable Piché, le 29 septembre
1752.
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Eglse actuelle du -Cap-santé, eonmuneee en 155..

J sucçesseur de M. Voyer dans la cure du Cap-Santé
fut M. Fillion, piêtre canadien, qui prit possession de

la cure(à la fin de septembre 1752.
-La paroisse.du Cap-Santé conservera longtemps la mé-

moirè de ce respectable curé, qu'elle peut regarder comme
son second fondateur, et que chaque particulier peut
regaràer aussi comme son bienfaiteur, pour les services
sans nâmbre qu'il a rendus à la paroisse en général, pen-
dant les quarante-trois années qu'il a été curé dans cette
paroisse.

Aussitôt que M. Fillion eut pris possession de la cure
voyant combien l'église était trop petite pour la population
actuelle, combien mal employé était. l'argent que l'on
dépensait au rétablissement de cette église qui, mal cons-
truite d'abord, et encore plus mal placée par rapport au
terrain, demandait des réparations continuelles et sans fin,
s'occupa immédiatement des moyens de construire une
nouvelle église, sans s'effrayer des difficultés que lui fai-
saient entrevoir la papvreté de la fabrique et le manque"
de moyens dans les particuliers de la paroisse.

*/
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La première année de M. Fillion comie curé, Thst-à-dire
de 1752 à 1753, la recette de la fabrique se trouvait être de
I 380-livres et 5 sols, et la dépense de 143 livres S sols:
ainsi la fabrique se trouvait en possession de I 380 livres.
L'année uivante, l'avoir de la fabrique se trouva être de
1810 livres-; et ce fut avec des moyens aussi modiques
que M. Fillion, soutenu de son zèle et de sa confiance en
la Providence, osa entreprendre un édifice .aussi considé-
rable que l'église que l'on voit actuellement en 1830, et

--qui demandait des dépenses aussi considérables que celles
qu'il a fallu faire pour le conduire à sa fin.

Dès l'année 1754, M. Fillion recourant à la charité et à
la générosité des fidèles, fit faire des quêtes hors de la
paroisse pour se mettre au plus tôt en état de commencer
l'œuvre qu'il avait à cœur par-dessus tout, et pour laquelle
il était disposé lui-même à. sacrifier tout ce qu'il avait,
ainsi qu'il l'a fait.

Ces premières quêtes ne produisirent pas un grand
secours, il est vrai, puisqu'en cette année et la suivante,
-elles ne fournirent que la modique somme de 780 livres.
Cependant dès l'année 1755, la nouvelle église'et la sacris-
tie étaient commencées.

Cette année 1755, le 19 mai, Mgr de Pontbriand fit.la
visite dans la paroisse. Il alloua les comptes des marguil-
liers depuis la dernière visite du 22 mai 1749. L'Evêque
approuva et alloua les susdits comptes, quoique n'y ayant
trouvé aucun ordre, ce qu'il fit,. comme il est dit dans
l'acte même par lequel il alloua les comptes, à cause de la
bonne foi des intéressés.

Nous avons dit que, dès l'année 1755, la nouvelle église
et la sacristie étaient commencées ; en effet, on voit .par
un marché pa'r écrit, du sept juin 1756, entre M. Fillion,
çuré de la paraisse, et M. Renaud, maçon, entrepreneur
-de l'église, que ce-marché par écrit n'est que pour assurer
et confirmer les conditions de ce qui n'avait d'abord été
f4it que verbalement entrg le susdit M. Fillion. et le susdit
Renaud, au sujet de l'église commencée, et ce, tour plus
grande sûreté tant d'une part que de l'autre, et pour évi-
ter tout différend dans la suite.

-/



Par ce marché, maître Renaud s'oblige à bâtr solide-
ment l'église, et répond de la solidité, moyennant la somme
-de douze livres, la livre de vingt sols, la toise courante
c'est-à-dire mise dans son épaisseur, (levant toiser le vide

comme le plein, compris dans cette somme de douze livres
les crépits et les enduits. Le dit maître Renaud s'oblige de
paracheyer ce bâtiment commencé, le plus tôt qù'il sera
possible, suivant que les circonstances le requerront.

M. Fillion, de son côté, s'oblige à lui fournir sur les
lieux tous les matériaux nécessaires, les manouvres dont
il aura besoin pour ne point perdre de temps ; s'oblige à
faire tous ses efforts pour que la bâtisse ne traîne pas en

longueur, ce q i nuirait à la solidité des murs,; enfin M. Fil-
lion promet de faire achever la dite bâtisse dans l'anée
1758, à moins d'en tre empêché par quelques causes ma-
jeures; de payer l'ouvrier au fur et à mesure que l'ou-
vrage avancera, et de faire le parfait paiement de toue
l'ouvrage, l'année qui suivra son achèvement.

Comme on le voit -dans ce marché, M. Fillion espérait
achever son église dans l'espace de trois ou 'quatre ans
et cependant ce n'est (ju'en 1763 que ce qni concernait le
reste de la maçonnerie fut achevé, c'est-à-dire huit ans
après qu'on eut commencé âjeteri-les fondations de l'églse.

C'est ce que l'on connaît principalement, par un nouvel
-écrit du nommé Ren'aLd, maç9n, entrepreneur de l'église
et signé de sa main, en date du 17 mai 1763, dans lequel,
vu les circonstances qui ont retardé la bâtisse de l'église
il consent que M. Fillion fasse cþntinuer, son église par -qui
bon lui semblera, à condition que lorsque l'ouvrage sera
terminé, le toisage de la partie faite par lui étant fait, cette
partie lui sera payée selon son marché, déduction faite du
prix des crépits et enduits.

Ces circonstances qui retardèrent ainsi la bâtisse de. l'é-
glise furent, d'abord et principalement sans doute, le peu
de moyens que M. Fillion trouvait dans la paroisse, malgré
la bonne volonté des habitants qui, à l'exception de trois
ou quatre, montraient le plus grand zèle à le seconder
dans ses desseins. Les trois ou quatre- même, qui d'abord,
.avaient paru opposés à la.bonne volonté des autres, eurent
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bientôt bonté de leur conduite, et on les vit avec plaisir se
réunir aux autres dans les tra;vaux commins et dans les
corvées pour l'avancement de Pouvràge ; mais il fallait
surtout de l'argent, et la fabrique était~.pau.v.re, et les par-
ticuliers n'étaient.pas riches. Ce fut là ja première cause
du retardement de l'ouvrage, mais ce ne fut pas la seule.
La guerre qui suivit, les commandements quii se firent
pour appeler aux armes et à la défense du pays les. habi-
tants des campagne , le siège et la prise de Québec en 1759,.
l'invasion du pays par l'ennemi, les. craintes, les Incer-
titudes sur,.l'état futur des choses jusqu'à la paix, et la
cession du pays-en 1763, toutes ces choses fu:rent, comme
on le conçoit sans peine, des raisons plus que suffisantes
pour retarder l'achèvement de la bâtisse. N'oublions pas
non plus, comme une des causes qui diminuèrent les
moyens que M. Fillion aurait pu trouver dans la·paroisse,
pour avancer l'ouvrage commencé, la famine que cau-
sèrent les ravages des sauterelles, l'année même du siège a
et la suivante. Ces insectes ,dévastèrent les blés, et les-
hàbitants des campagnes furent.réduits, au moins quant au
plus grand nombre, à se nourrir d'avoine lessivée. Cepen-
dant, malgré tous ces obstacles, l'ouvrage de la bâtisse. ne
fut interrompu que pendant l'année du siége et la suivante.
Dès l'année-I1762, M. Fillion fit reprendre le travail. Uan-
née du siége, déjà les longs-pans, le rond-point et la sacris-
tie étaient faits.; quant.aux murs, il nerestait à faire que
le portail et les tours qui, au moment ou il fallut inter-
rompre l'ouvrage, étaient à la hauteur de la grande porte.
Dans le moment ou l'on jnterrompit la bâtisse, le comble
était posé sur les murs, mais non couvert,; -le rond-point
seul était couvert en planches et en bardeaux, et suppor-
tait déjà le clocher que l'on avait résolu d'y mettre.

L'ouvrage de maçonnerie qui restait à faire fut repris
en I762 comme nous venons de le dire. On fit alors les
enduits et les crépits de la partie finie des murs de l'église
et de la sacristie. En 1763, les tours et le portail furent.
achevés. Ce fut.un nommé Décarreau, maître-maçon, alors
demeurant à la Pointe-aux-Trembles, qui acheva ces ouvra-
ges. Nous remarquons ici que ce fut vers le temps du
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siège que le village de Sain t-Charles comnmenca à s'établir.
Pendant le temps où M. Fillion ne put travailler à l'église,

à raison des troubles qu'occasionnait la gerre, il ne cessa
pas de s'occuper des moyens qui pouvaient lui aider à
assurer la réussite de sou entreprise. Avant et pendant ce
temps-là, il sollicitait, soit par lui-même, soit par ceux qui
s'intéressaient à la bonne oeuvre qu'il avait commencée,
des secours d'argent qui lui devenaient tètjours nécessai-
res, à mesure que l'ouvrage .avançait. Ainsi on voit que
dans l'espace de 1756 à 1763, il reçut en dons 'et présents
trois mille cinq cent seize livres.

Au momen tde la guerre, dont les principaux événements
furent'le siège de Québec en 1759, et la -cession de tout le
pays aux Anglais en 1 '163, les Français avaient construit un
fort sur les hautei-rs de Jacques-Cartier, à l'endrqit où est
lancienne maison de François Piché ). Ce for.( de l'étendue
de douze oui quinze arpents en superficie, était défendu du
.côté opposé au fleuve, par un fossé profond don t les vestiges

existent encore. Les terres que l'on avait retirées servaient

le boulevard au fort- mème. Il était de plus défendu par

une forte clôtnre en pieux posés en terre, de manière qu'ils

présentaient la forme die chevaux de frise solidement ter-
rassés. Du côté du fleuve et de la rivière Jacnes-Cartier,

il était défendi par la hiauteur et l'escarpement, di ter

rain 12).
La construction -dece'fort et des établissements qui en

dépendaientoûta des sommes considérables, comme on

le voit par une lettre du sieur.-Bigot. dî. 12 octobre, au

(1) Cette naison. est aujonrd'hui la prop·iété de }adame G. Allsopp.

(L'abbé D. G'.)
(2) L'enplacenient de l'ancien fort Jacques-Cartier, de forme triangu-

laire, est aujourd'hui coupé par le chemin royal. à-l'extrémité nord-est.. Le

fossé qui le défendait du côté opposé au fleuve, profond d'une douzaine de

-pieds, forme une espèce d'étang. On distingue encore parfaitenient les buttes

que l'on avait élevées avec la terre du fossé. Le fossé et les buttes sont les

seuls vestiges qùi -restent de lancien camp, car le pan de mur que l'on

vo'yait à la pointe est, il n'y a pas encore très longtemps, est tombé au bas

de la falaise, sans laisser de traces. (L'abbé D. G.)
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ministre de France (1. On trouve dans le mémoire envoyé

à ce ministre, au nombre des articles de dépenses pour ce

fort, vingt milliers (le planches; l'achat d'une énorme quan

tité d'outils qu'on avait ramassés, soit à Montréal, soit aux

Trois-Rivières pour l'usage de l'armée qui en manquait

absolument. On trouve aussi, dans un article des recettes

de la fabrique du Cap-Sanlté, pour l'année 1760, 3250 livres

Payées eu. papier par le trésorier à Jacques-Cartier, Nur
du bois pris à l'église en construction dans le temps.

Ce fut à ce fort de Jacques-Cartier que l'armée française,

par délibération du conseil de guerre, se retira après la fu-

ieste bataille du mois de septembre 1759, livrée sous bs

murs de Québec par M. de Montcalm à l'armée anglaise,

forte de cinq au six mille hommes (2). M. de Montcalm

n'avait à sa disposition au moment de cette bataille, que
4 000 hommes environ à opposer à l'armée anglaise, le reste

de l'armée française était encore dans des cantonnements,

(le l'autre côté (le la rivière Saint'Charle*, d'où il ne put

revenir qu'après la bataille que les Anglais avaient gagnée.

On sait que ce fut dans ce combat que M. de IMontcalm

reçut ue blessure dont il mourut quelques heures après,

La mort (le ce héros ne fut pas le seul mallreur qui accoh-

pagna ou suivit la défaite de l'armée; la perte de Québec

que rendit aux Anglais, par capitulation, le 18 sopteibre,

le sieur (le Ramsay, devint aussi une suite nécessaire.

Pendant'la ni t Iui suivit la défaite de l'armée française,

lM. de Vandreuil l conduisit à Jacues-Cartier.'M. le che-

valier (e Lévis, qui ne s'était point trouvé au conseil de

guerre où l'on avait pris la détermination de la replier jus-

qu'à Jac(nes-Cartier, étant arrivé le lendemain à cette

place, désapiprouva absolument le:parti que l'on avait p'is
de s'éloigner de Québec; et dans un nouveau conseil, il

fut décidé que l'on marcherait immédiatement au secours

(le la pace que l'on venait d'abandonner., Ce fut en y recon-

(1) Rien que de naturel en ceci, du moment que Bigot était l'âme du fort

en construction. (L'abbé D. G.)
(2) Combien ignorént ce. fait historique, que pas un manuel d'Histoire du

Canada ne mentionne(! L'abhe D. G.)
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duisan t l'armée. que l'on apprit que la ville avait capitul(.

Il fallut rétrograder alors, et l'armée, harassée (i fatigue

et manquant de tout, retourna à Jacques-Cartier.

Ce fut dans le fort que l'on avait précédenunent cons-

truit dans cette place'que Tarmiée française hiverna ;iais

comme il était. trop petit pour contenir toute l'armée, une-
partie se cantonna dans les environs. Les soldats se firent

des cabanes avec tout ce qu'ils purent trouver: Tout ce que

les habitants des environs avaient, soit en provisions, soit

en animaux, fut eilevé-pour fournir à l'arnée ce dont elle

avait hesoin pendant son séjour dans ce lieu. A peine dans

chaque famille put-on conserver ce qui était absolument

nécessaire pour la subsistance. Heu relise celle où on lais-
sait une seule vache. Ceux des habitants qui purent con-

server un mouton ou deux, n'y réussirent qu'eu cachant

soigneusement ces animaux jusque dans leurs caves, pour
les coustraire aux recherches continuelles que l'on faisait

pour se.procurer des aliments. Tout ce que l'on enlevait

ainsi était payé, il est vrai; mais ces paiements ne se fai-

saient qu'en papierque plusieurs refusaien t, et qui n'indem.-

nisèrent pas beaucoup ceux (i l'avaient reçu, puisque,

comme on sait, la-valeur du papier fut perdue pour la plus-

graude-partie. Pendant que l'armée frLançaise était à Jac-

ques-Cartier, elle eut pour aumônier le père Alexis·Dubu-
ron, · Récollet, ou du moins, ce Père vint-passer quelque

temps à ce poste ili.
Au tcoiiencement du ·-printemps, l'armée française

quitta'Ja. mes-Cartier pour se rapprocher ce Québec, dans

l'intention de le surprendre et de s'en rentdremai'tre par un

coup de main-; ou d'en faire:le siège, si,ce coup de main

venait 'à manquer.-Des le 20 avrilI7,60, l'armée ·était en

pleine rrarche,-etla surprise quel'on miéditait sur Québec

(.)'On trouve son nom dans le Répertoire du clergé canadien, page 106 de
la première édition, donné comme suit: Féré Duý Buron, JosephEtienne,
Récollet, en religion, "Trère Aleiis.

Ordonné le:22: septembre 1742, il mourut le.26 novembre 1776, après
avoir desservi différentes paroisses, et entre autres, celle de Sainte-Croix en

1765, comme nous l'écrit M. Côté, le curé actuel de cette dernière piroisse.
(L'abbé D. G.)

CHAPITRE (CINQUIÈME
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paraissait devoir infailliblement réussir. Déjà l'armée était
parvenue-à Saint-Augustin, Tous les soirs elle débarquait
des bateaux sur lesquels elle descendait le fleuve, pour ga-
gner le haut du rivage sur lequel elle passait la nuit. L'en.
nemi ignorait complètem.ent qu'elle. fût en *route, il la
croyait encore dans les quartiers d'hiver; enfin l'armée
avait quitté les bateaux et marchait sur la ville. Le cheva-
lier de Lévis lui avait fait prendre sa route par le fond des
terres, pour-qu'elle ne fût point aperçue.

Les soldats étaient dans la neige jusqu'aut genoux. La
nuit il survint une gréle et un verglas qui firent infini-
ment souffrir l'armée. Elle avançait néanmoins, malgré
tous ces contre-temps, et elle touchait presque -à une garde
avancée de quinze cents hommes que les Anglais tenaient
au Cap-Fouge. Ellé ·allait tomber sur ce détachement, et
elle l'aurait taillé en pièces, mais un accident arrivé à un
soldat, trahit le secret qui jusqu'alors avait caché la mar-
che de l'armée française. Un canonnier -en sortant du
bateau comme les autres, la.veille au soir, était tombé dâns
l'eau, et on l'avait cru perdu. Cependant étant parvenu à

,saisir un grand glaçon, il avait réussi à s'y maintenir,
mais le courant l'emportait, et il était obligé de se laisser
aller au gré du flot. En descendant, le glaçon rasa la cote
de Québec, une sentinelle anglaise qui était sur le bord de
la rivière, voyant un homme prêt à périr, appelle du
secours. On atteint le nialheureux que le courant emporte,
on le trouve sans mouvement sur le glaçon sur lequel il
était parvenu à monter et on le reconnaît pour un soldat
français. A force. de soins et de'êcours on le fait revenir,
mais il n'a que le temps. de dire qu'une armée de 10 004i
hommes arrie à Québec, et il meurt: Aussitôt le gouver-
neur envoie à toutes:.brides, un courrier au Cap-Rouge,
avec ordre au commandant de la garde avancée de quinze
cents hommes, de rentrer en toute diligence à Québec. Elle
venait de recevoir cet ordre et'se repliait déjà sur la ville,
lorsque le chevalier de Lévis arriva avec son avant-garde;
il ne put tomber que sur le derrière de l'ennemi, et il ne
lui fit que très peu de mal. Il continua cependant-à s'avan-
cer'en tonte diligençe, jusqu'à une lieue de Québec, où le
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lendemain matin il rencontra le général anglais suivi de
4 000 hommes, de vingt-deux pièces de canon et d'un gros
train d'artillerie, qui venait l'attaquer.1 Quoique l'armée
française fût horriblement fatiguée, néanmoins, après avoir
essuyé le premier feu de l'armée ennemie, elle fondit sur
elle avec tant d'impétuosité, qu'elle lui enleva son artille-
rie, lui tua dix-huit cents hommes, et força le reste de
l'armée anglaise à se retirer avec précipitation dans la
ville, où elle se renferma(1).

Il fallut alors, avec une armée qui manquait presque de
tout, se décider à faire le siège de Québec. Ce siège, au
reste, on fut obligé de le lever le 27 mai, jour où une esca-
dre anglaise parut devant Québec. Le chevalier de Lévis
replia de nouveau son armée à Jacques-Cartier, où il ne
fi t cependant pas un long séjour, par l'impôssibilité où l'on
était de trouver de quoi alimenter cette armée dans un
lieu déjà ruiné par le séjour précédent qu'elle y.·avait fait.
Il ne laissa dans le fort Jacques-Cartier qu'une faible gar-
nison de cinquante hommes, sous le commandement
marquis de la Bergati, et il conduisit le reste de l'armée à
Montréal 32).

Cependant l'arrivée de la flotte anglaise avec des secours
et de nouvelles forces; deux nouvelles armées, l'une venue
par le lac Champlain, l'autre par le lac Ontaro, et aux-
quelles.vin ren t se réunir à Mon tréal les troupes débarquées
à Québec, toutes ces forces, qui prenaient la-colonie de
tous côtés, eurent bientôt anéarfti ~toùt cè qui restait de
ressources et d'espérances aux généraux français. Le pays
se trouva^en-peu de temps sous la pleine et paisible posses-
sion des Anglais.

Il est à remarquer que le fort Jacques-Cartier fut la der-
nière place du pays qui se-rendit aux-Anglais, et encore ne
fut-il rendu que lorsqu'il fut attaqué par une force à

(1) Ce fait prouve une fois de plus, que les plus grands événements dans
l'histoire d'un pays, dépendent quelquefois des causes les plus insignifiantes.
(L'abbé D. G.)

(2) Le vrai nom de cet officier était " dAlbergotti, " d'après M. 'abbi
Casgrain. (L'abbé D. -GJ)
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laquelle ceux qui le défendaient n'avaient aucun espoir de
pouvoir résister. Ce fut dans l'année 1260, que les Anglais
débarqués à l'endroit où est la terre d'Anselme Thibaudeau,
au nombre de six ou sept cents hommes, vinrent attaquer
M. le Marquis de la Bergati. à qui la. défense de ce fort
avait été confiée ;(1. Sommé de se rendre, cet officier ré-
pondit qu'il allaittimmédiatement envoyer sa réponse. Elle
ne se fit;pas attendre. Aussitôt qe les.: Anglais parurent,
ils furent salués par mne décha'rge de lartillerie-du fort,
composée de cinq canohs et.de toute la mousqueterie, de

la garnison, renforcée par les habitants des environs, qui
-s'étaient joints aux cinquante soldats qui·la composaient.

Cette petite garnison s'était même avancée au delà. dufort. pour en venir plus tôt apx- mains avec l'ennemi.
Bientôt accablé par le feu supérieur des Anglais, il, lui
fallut se retirer dans le fort..

Comme on ne pensait qu'à se battre, même -en retrai-
tant, on oubha, ou on fut dans liimpossibilité d'emmener

Sun canon·tout chargé, qu'on avait placé enavant.du fort,
sur le chemin que tenaientgles Anglais.. Un canadieg, ha-
bitant du Grand Bois de l'Ail du nom de Joseph Lamotte,
qui était venu. ainsi qtue. pl sieurs autres pour prendre

part.an, combat, s'apercevant. ue ce canonavait.étéoublié,
retourna à-la course sur ses pas, et malgré le feu des An-
glais qui arrivaien t à ce canon, ill'encloua et vint rejoindre
ses compagnons d'armes sans recevoir aucune blessure.
Surpris lui-même de son bonheur, ":vous voyez, mes amis,
dit-il.aux premiers qu'il rejoiginit et qui le croyaient criblé
de,balles, qe ma dernière heure n'était-pas encore venue.

Les Anglais voyant qu'il n'y avait que la.force ouverte
qui pouvait les mettre en possession du.fort, continuèrent
à,s'en approcher en faisant pleuvoir sur ceux.uni le défen-
daient ue grèle de mitraille et de. balles qui devenait
toujours de plus en plus abondaite et plus dangereuse, à
mesure ('u'elle approchait.

(1) La terre d'Anselme Thibaudeau est aujourd'hui la propriété de Sa-
Inuel Germain et porte le no 165 surle cadastre du-Cap-Santé. (L'abb D.Ge.)



Le marquis de la Bergati, qui voyait l'inutilité d'une
défense poussée plus loin que son honneur ne le deman-
dait, et l'impossibilité de résister plus longtemps. à la force
qui l'attaquait,,se rendit à composition sur les deux heures
de l'après-midi, avec toute la garnison, après quatre ou
cinq heures de coinbat. Il ne se rendit néanmoins qu'après
avoir obtenu les honneurs de la guerre, c'est-à-dire la
liberté de sortir du fort avec sa troupe, armes et bagages.
Il avait eu la sage précaution, avant de se rendre, de faire
sortir les labitants qui lui avaient aidé à défendre le fort,
eii leur recofimandant d'y laisser leurs armes et de se
rendre chacun à leur demeure, en se cachant, à la faveur
des détours de la côte et des bois qui la couvraient, afi.i

(qpe, par la suite, l'ennemi ne les inquiétt,; pas, çomme
ayant pris part à la défense du fort.

Les Anglais ne furent pas peu surpris quand ils vireùt.
cette poignée de-soldats qui, avec leur brave conandafi .
leur avaient résisté si longtemps; mais toujours géneteux
comme toujours-braves, ils observèrent fidèlement à leu;r
égard la capitulation qui avait été &ccordée. Ils ne puent
s'empêcher d'admirer le courage de cette poignée 'de.
braves, et il leur échappa mème de dire que si C ii à qui
1; défense de Québec avait été confiée, eût été a si cora-
geux que le brave commandant de ce fort dont ils venaient

le s'emparer la prise de cette ville leur aurait conté beau-

coup plus qu'elle ne leur avait coû té (1).

Nous nous sonues peut-être trop étendu sur les événe-

ments ce la guerre de 1759; înais on doit remarquer quîe

ce qui s'es t passé an fort de Jacques-Cartier, l'établissement

même de ce fort dans la paroisse, nous ont engagé comme

nùlturellement dans ces délails. D'abord personnie nignore

'Ien lisant le récit de certains événements qui onti axe
d'autres des rapports très intimes, on est souven1teýr hé

(le rencontrer les uns,.jans avoir en muêmIe temps le détail

des autres. Au reste, si cette excnse ne suffisait pas, au

moins qu'on nous pardonne d'avoir profité d'u ne occasiont

(1) La faute de celui à qui était confiée la défense de Québec, si faute il-y
a eu, en est une de témérité, plutôt qu'un manque de bravoure (L.'abbé DG.)
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si favorable et si naturelle, pour rappor ter des événements

qui nous intéressent tous, des événements qu'il serait

honteux d'ignorer, puisqu'ils composent une partie-si inté-

ressante de notre histoire du Canada; événements néan-

moins dont la mémoire s'efface tous les jours, par le

défaut on la rareté des monuments qui en pourraient con-

server. le souvenir (1).

Avant de passer outre, nous rapportrons ici, comme ap-

partenant à ce qui s'est passé au fort Jacques-Cartier, Pac-
ciden tarrivé à on officier français.Dans l'été qui précéda

la pr-ise de ce fort, dans le temps que la flotte anglaise,

stationnée à Québec, avait intercepté le passage du fleuve.

aux vaisseaux français, qui avaient été obligés de remonter

plus haut, M. Louiy Poulain de Couival, commandant

de lun (le ces vaisseaux, se trouvant is-à-vis le fort dac-

ques-Cartier, voulut rendre visite à M. le marquis de la

Bergati, qui commandait dans ce fort. Comme il débar-

quait de la chaloupe qui lavait conduit de sou vaisseau au

iivage,'in soldat français, sur la lisière du bois qui bor-

lait eri cé lieu le I ut du rivage, trompé par la ressem-

blance dé l'habillment (Le cet officier avec celui des offi-

ciers de la marine anglaise,'le prenant lui-ième pour un
officier anglais, lui tira un coup (le fusil qui lui cassa le

genou. On le transporta au fort, et de là chez un nommé

Piché, au lieu on aboutit maintenant le haut (le la côte

Jacques-Cartier. Il y passa lhiver, et ce ne fnut que le prin-
temps siivant qu'il fut capable (le quitter le Cap-Sauté.

Enfin nous n'omettrons îas de faire mention que,

pendant que M. le marquis (le la Bergati commandaat à ce

fort de Jacqunes-Cartier, sou épolu se Dame Charlotte Aubert

donmnanaissa Mce à u enfant qui fut aptisé à l'église (lu

Cap-San té, et I Itireci t au baptme le nom d'Ange-Elisabeth

Cet enfant, lié dais le mois de juillet 1760, fut inhumé

lans cette l)aroissa le 22 décembrn-e d la ménie anée.

.Le dix-neuf du mème mois et de la même année où·cet

enfant de M. de la. Bergati était né, on inhuma dans le

M Bien loin d'avoir be3oin de pardon, le chroniqueur a plutôt droit à.la
réconnaiss;ance de tous ceux qui aiment 'histoire de leur pay. (L'abbé D. G.)



cimetière de cette paroisse, monsieur Jean Artel, lieu-
tenant dans les troupes de la mariine française, tué la
veille dans une rencontre avec les ennemis.

Dans l'été qui suivit la prise de Québec,-et probablement
vers le temps où>le fort Jacques-Cartier fut obligé de se
rendre, les Anglais s'étant rendus maitres du fleuve et le
parcourant librement, plusieurs des habitants de la grande
côte, qui craignaient leurs visites, s'étaient retirés dans
les concessions au-dessus dubord de l'eau. M. Fillion crai-
gnant pareillement, peut-être plus pour les choses saintes
dont il-était le gardien que pour lui-même, se retira.pen-
dant quelque temps au village de Saint-Joseph, chez le
nommé Amable Hardy (1). Il v disait la messe le dimanche,
et les habitants des autres villages venaient, l'entendre,
passant par des sentiers au travers des bois, pour éviter
les- rencontres de l'ennemi qu'ils craignaient, et dont
la vue quelquefois causa beaucoup de frayeur aux ditlé-
rents petits groupes qui allaient assister au service divin,
ou qui en revenaient.

Quoique'la ville de Québec eût été prise le 18 septembre
1159, la paix néanmoiis ne fut conclue que le 10 févrief-

763; le Canada fut alors définitivement cédé à l'Angle-
terre.

Le quatre juin de la même année, monsieur Jean-Olivier
Briand, chanoine de l'église cathédrale de Québec et
vicaire général du diocèse pendant la vacance du siège
épiscopal, 1 ui durait depuis 1760, publia un mandemen't
relatif aux circonstances de la paix et du'changénent
de domination. Il y exhorte les fidèles à remercier Dieu
du bienfait de la paix qui vient d'ètre publiée; à se sou-
venir de la fidélité qu'ils doivent à ceux auxquels la Pro-
vidence vient de les assujettir, obligation fondée sur l'E-
vangile, sur leurs intérêts mênetemporels, et sur la ma-
nière généreuse dont le vainqueur en a usé envèrs eux.
Dans chaque paroisse, le Te Deum sera chanté solennel-

(1) Cette terre,.aujourd'hui.la. propriété de son arrière petit fils, Joseph
Hardy, longe, du-cté sud-ouest, la route qui-mène.du village Saint-oseph
au village Saint-François (L'abbé D. G.)
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lement à l'issue'desý vèpre ' s, le -premier dimariche après la
ýéceptio11 du présent miandement. .Tous les pouvoirs

ac.cérdé*sý par feu Mryi-ý de Pontbriand, â. l'occasiondii isiège
soiit révoqués. Le susdit m4jid.ei 'en L est'daté de Opit
Général, le 4., juin

L'an née Précédente, le. 14, fé vrie.r même M. Oliviqr
-Briand, en avait déjà':adýresse- les fidèles cle- la
province a*, l'occaelioii.du.mari-age-de. $,a;Majgsté George.1i

axec.la.PtîiicesseýCbar4ôtte ýde,.ýleckleiibc!urýg'sti-léii-tz, qui
aveit, en lieu-le 8 septenibre-.1-76,1.> Ce mndem.ent. djiýê

pa-reillement de l'Hýopital-Gé,né rai ordo. uaitqu'uli.T£:Nuyrt

solennel - fii-t.. chan W -dans- to -les ý églises. paroi si-al, -d-
là -Prorvince kk des vè res,.,je

*p -premier- dima-uc

-,IPÈès -Sa' 1 é(*Eý.ption-, e»ý . témoign-ege de la: p4rt que
deyaitprend.re à, .1ajole- publi «'le_ por*u,r le, -mai- ' iage do:$a

,Maýie.sté. George. III avec la. P-riacesýse Çhajýlott-e -Meek-1oný_

bourgé-$,trélitz,,, et pou1ý delmande.i,ý 'à, Dieu ses gràéWý_.fflr
leurs .»ýjêsté1s le roi,-et la- reine de-.la -Graiide-ýBret4gpe-,,
devenus nos Sou veraiiis.

,Ce- mandýiuênt; ordonn-;ai,,t- -au-ssi. qîý'4 17endroit- du Cetpoil
de la messe, -où Ponprie pour le roi. aîRýs1 que-,&aiis, t
les autres'prières, iýoiý 9' la bénédiction du cierge pasc. aJ.,
le Samedi-Saint, soit a-Li saltit du Sziiiit-Sacremeiiýt,. oii
àjouelt Gcor Le, même- -mandement enfin mai! e-, ce

que. Eon substitue- dans le ri-tiiel,, page 387, d;ms lj4. prière
qiié l'on advesse ü Dim pour le- roi, et. la fâmilIe

dans le prône.

Nous,.al:1onsý maintenant reprend-ye l'exposé des'-événe,-
Meri ts des anii-êýes suiva-n tes. Il: y en a un né-an moin-,s, q»i

1, ýj1née 1761. 'et au-que-1- nous navons,,pix
trou ver - de ce e 1 L de cette aiiiiée

q.u'en ce lieu. L ni -le
-iin jeun'é hom d.e cet'te-paroisêe, du -nom..de; Pierre fto-ré,-'

êtgé d'enviroii sei e ans, fut-, tué subi'temen kpar le t.onfker.i,,e.
En 1,65, Jear)rFiýan(,,oiý. Laxiglais ét

-(..haSgeý. la, fâbrique -se, t:rouva avoir .beaLwo up -.de pepier-
ii-ioiiiiaieqiii, 'dep4is.1.ýapiix en 1,"i"63,4!0m.bait.chaqtie,j,

dans le plus grand discrédit;'c'est pouil.quoi,.d&iis uni-

assemblée des marguilliers eît de l'avis de M. Fiý1ion1 i1-ý.ut
-ré-solu q n'on vendrait ce papier ýauz plus-4êt poui-.*eii. reti-i:er
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ce-que- Lonpoirrrait-. En conséquence de cette délibération,
margii*lll'el., ffit, la, somme de 3, 978 livres -en papier,

qui était- ati.coýâ*âe- la fabrique,, pour celle de 600 liv.res
en -bon argent. Ainsi. la' fahrique qui n'é Lait -dé.jà pas -trop
riche,.vti les:.dépenses- q'u*staieiit à.faire pour4erminer
la nodVelle église,, perdit par cette ol-ératioii devenue
nécessaïÉe, la-,somme. de 3,378 âvres., -

En outre de tout ce qui avait été dépensè,et Èavé,.polii-
lamouvelle églis-4 depuis. qu'elle était c mm elic(.e, la

M-iquese troliva.,'en, 176î,.devoir --à.,différents particu lie
poux: frais, wu ve.atix..de la. somme (le 3,250 -livres,,

soMme .. assez considérable pou-r ce temps-et les
lances où. 1'-oii. se -trouvai L

Mgr- Briand, sàcré évêque -de. Qu'ébec en.
1.76.6.,ýà.Rarîîs, ayaptý enfin, obtenu, du gouvernement. an-

.g ,la. perzai.sàon. de
laïs, revenir,, au.Ganada.avec cette. quaý-

lité- . dkvêque. de Quèbec, sollicita-et obtin*ýt:du-Soiiver.a.irt

-le. diocèse,-de Québec, -la.
-:ýrùc& d'a ubilé aceôrdé,,parý-le Soiiveraiii,,Pontife..à-.toýti-te
la. chrétiénté à-. l'occasioný de,-.,son exaltation sur. le siège,

pàpal,. "fin de .. I",an:nill'ept cènt ciiýiquante-liiiitý,-

'gr-àçet. à. laquelleon ii'avait.'.pii participer eii-.C.-iiiada', à

-ause des. trDubles. de -la - gneire., Le inandem' - la

--célébration du-.jitbilé -f ut.publi, le '.26 janIvier l î67. Uoii-

verture se fit; dans . cli-aque paroisse le 1,5, mars-, e L la clô-
ture le 29 du nième.'n-ois.'

Le vingt-trois juillet de cette atinée I(rr -Briand. fit. la
-visite -dèý Ici paroisse,''et.(Iaiis cette visite -il. -alloua lesý

I
comp»s-.-de&,mai-gu.illieiýs;potijý les-alinées précédentes.

EP!.,l 7 11,M-gr Briand,. par.tui mandement, du 229-jailvier,

-annonç4 la.ci,,-Iél)i-atioii di-unýno'11-,re.-ni lic", -accorclé par
Clément XV. -Ce . jýibîlé.dnra.quinze jours, s oir,
le dimanche de..Ia.Passion jusqLi'aýuiýjoiii. de Pâques i icla-

sivemeait;

Le i juin 174 Î2, '1ý,lcrr'-Bi-iatid visita (le nouvecau cette.

paroisse. Lesiomptes- des: niarguilliers-fiii-ent -allotiés; et,-
qui. Prouve qtlp>l depui,.ý-- certaiw nom reý,,,,d*aniiée, il.-

y avait.pitisd'atten'tioii- et7de soin -clel;t..part..des, mai,,,
iief'&,. à.-Saire rentrer. les, deniexs -de
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avait eu auparavant pendant de longues années Au reste,
il n'y a aucun écrit existant qui ait conservé la mémoire'soit des particularités de cette visite- soit du nombre de
personnes confirmées. Il en est de même pour la visite de
1767. On ne trouve, dans les papiers de la fabrique, que
l'acte par legquel il est constaté que les comptes ont été

alloués par les évêques, dans le temps de ces différentes
visites.

Dans cette mûme année 1772, le 17 juillet, Mgr Briand
accorda à la paroisse du Cap-Santé, sur la demande qui
lui en avait été faite par M. le Curé, conjointement
avec la totalité des habitants.de la paroisse, d'avoir sainte
Anne pour seconde patronne et titulaire de l'église. Il per-
mit et ordonna en même tenps, conformément au' désir
exprimé dans la requête présentée à Sa Grandeur, que la
fête de sainte Anne fût chômée à perpétuité à son propre
jour, c'est-à-dire le 26 juillet de chaque année. Les habi-
tants, d'ailleurs, dans leur demande à Monseigneur pour
obtenir cette grâce, promirent de célébrer cette fête avec
tout le zèle, la piété et la dévotion dont ils seraient capa-
bles. C'est depuis ce temps-là que la fête de sainte Anne a
toujours été chômée dans cette paroisse, à son propre jour,
et comme une des plus grandes fêtes d'obligation.

Quant à l'indulgence attachée à cette fête, et que l'on
peut gagner pendant tous les jours de l'octave, elle n'a été
obtenue que 32 ans après l'établissement de cette fête,
comme nous le dirons en son lieu.

Après la mort de M. Ménage, curé de Deschambault, en
janvier 1773, M. Fillion desservit cette paroisse conjointe-
ment avec la sienne, jusqu'à l'arrivée de M. Demeule, qui,
ayant remis la cure de la Pointe-aux-Trembles à M. Bailly
à son retour -d'Angleterre, fut nommé curé de Descham-
bault, dans le mois de -septembre 1782. Ainsi M. Fillion
desservit Descháimbault avec le Cap-Santé pend:nt' neuf
ans.

Quoique ce qS concerne M. Ménage, n'entre en aucune
manière dans l'objet de ces mémoires, nous nous permet-
trons néanmoins d'observer que ce monsieur a été du très
petit nombre des prêtres desservant le diocèse dont les tra'



vaux et la carrière s sont prolongés au ddlà du terme
ordinaire de la vie, ù parvient;le plus grand nombre
des prêtres. Il est mort âgé de 94' ou 95 ans, desservant
alors sa cure malgré des infirmités nombreuses et une.
.extrême vieillesse. On rapporte de ce vénérable vieillard
une anecdote qui fait 'connaitre combien, dans son long
ministèreil s'était aguerri, et combien peu il s4mettai.t enr
peine des jugements des hômmes et des démarches faites
contre lui. Plusieurs fois il avait averti, repris et menacé
un cabaretier de sa paroisse, du nom de Groleau qui, par
sa facilité à livrer des boissons, causait dans la paroisse
de fréquent désordres. Voyan t que ces avertissements
particuliers n avaient aucun effet, que les désordres, les
ivrogneries et les scandales dont ce cabaretier était la
cause, ne faisaient qu'augmenter, ill'interpella un jour
publiquement, en chaire, en reprochant à ses paroissiens
les désordres et les scandales qui avaient journellement
lieu, en invectivant surtout sur les excès d'ivrognerie
qui faisaient tous les jours des progrès effrayants. "l 'C'est,
dit-il enfin, ce maudit Groleau, avec son rhum et son
tonneau, qui est la première cause de tous ces scanda-
les (1)."

Le susdit Groleau choqué, irrité au dernier point d'une
semblable interpellation, et sur tout (le l'épithète de maudit
jointe à son noni, et par laquelle il se regardait comme dé-,
voué à l'anathème et entièrement déshonoré, porte sa
plainte à M. l'intendant même contre M. Ménage.

Ce Monsiejur est cité à une cour spéciale qi doit se tenir
en présence de l'intendant. I. Ménage s'y rend. Là, sommé
(le répondre sur les motifs qui lont-pu porter à se servir
d'expressions aussi étranges que celles qu'on lui reproche
avoir employées à l'égard du Sieur Groleau, sommé de
faire connaître ce qu'il peut avoir à dire pour sa justifica-
tion, M. Ménage se renferme dans un profond silence-
Sommé plusieurs fois de répondre, il garde toujours le

>Evidemnent M. -Ménage dut faire compr udre, dans cette circons-

tance, qu'il ne fallait pas toujoùrs prendre son nmn dans le sens littéraL

(L'abbé D. G.) C r

CH 1J'ITRE CINQUIÈME



ti0 HISTOIRE DU CAP-SANTÉI

silence • Flntendânt lui-même lui~adresse enfin les mtiies

paroles que Pilite >ntrefois avait adressées à Jésus-

I Christ: " Vous Jle répondez rien à ce qu'on dit contre

vous " Ce que j'ai à répondre, dit enfin M. Ménage, le
voici " Notre Seigneur Jésus-Christ, qui ne voulait que
le bien, qui n'enseignait que la vérité, a été cependant

traîé de Caïphe'à Pilate, de Pilate à Hérode, d'Hérode à

Pilate ; aujourd'hui, moi, qui suis son disciple et son

ministre, pour la même cause je suis traité comme il a été

Ïraité. " Et ensuite, prenant son chapeau, le bou vieillard

salue M. l'Intendant et toute la cour. et se retire tranquil-

lement.-Soit étonnement de la hardiesse et de la liberté de
la réponse, soit, que l'on s'aperçû t qu'il n'y avait point

d'excuse à attendre d'un homme de ce caractère, oi#le laissa

aller tranquillement, et maître Groleau, outre la mercu-

riale soleniielle qu'il avait en-e de son curé, en rerut encore

une de sou Intendant, qui lui dit que s'il ie voulait pas

s'exposer à nelque chose de plus désagréable encore que

ce que lui avaitdit son curé, il prî t soin lui-même d'obser-

ver et de faire observer dans sa maison uinneilleur ordre

Ainsi finit cette poursuite intentée contre M. Ménage (1).

Revenons à notre sujet. En 1773 on eut à
grémir et à s'e:ffrayer en miiême temps, dians cette·paroisse,

de plusieurs-morts-subites, dont furent frappées plusieurs

personnes, jennes et vieilles.

C'est encore vers ce temps-là qu'un nommé :Joseph La-

roche, père de famille, et propriétaire de la terre occupée

actuellement en 1830 par Françoisloré, fut tué par le
tonnre r re.

Cependant les travaux de l'église se continuaient sans

ii-terruption depuis qu'ils avaient été repris, mais propor-

tieotn)ulernen-t-aux moyens q e l'on-avait. En:17 pln tra-

vaiiait:àla-oûte. L'année-suivante, 1774, les clochers des

deix tors reçurent chaeun leur cloche. Une grosse, dont

le e frais, tant ,our l'achat que pour la apose, furent de

80 livres, et une -autre plus petite qui ne coûta que 600

livres, toutes deux bénites le nème -jour ·-et posées en

même temps.

(1) Cet intendant était vraiment un homme d'esprit. (L'abbé D. G.)



Aussitôt que la nouvelle église fut dans un'état où l'on
pouvait y faire le service divin, elle fut bénite. On démolit
ensuite l'ancienne ou vieille église, dont les décombres ser-
virent à exhausser le terrain au-devant de la nouvele,
Quand on descendit la cloche de l'ancienne église du clo-
cher où elle était, ce qui arriva quelques mois-avant la
démolition de l'église même, un nommé Jôséph Laroche,
alors bedeau, fut tué par accident (1).

Dans le temps dont nous parlons, une multitude de cie-
nilles menacaient les récoltes d'une destruetion totale, et
avaient déjà causé un dommage immetnse. On fit des plrié-
res et des processions publiques. M. Fillion, accompagné
de tonte la paroisse, traversa processionnellement tout le
village Saint-Joseph; de là on se rendit dans le Petit Bois
de !!Ail par la route qui sépare le village de ceux de-Saint-
Josepli et de Saint-François; la procession' traversa pa-
reillenent tout le Petit Bois de l'Ail jusqu'au bord de la
grande côte. Dieu parut exaucer bien visiliement les
prières qu'on venait de lui adresser. Dès le soir du même
jour où l'on·fit ces prières, les chenilles se rendaient au ri-
vage coimme par rouleaux et comme poussées par une main
invisible. Là, elles furen t en traiînées par le Il ux et le reflux
du fleuve, et en peu de, temps on n'en vit plus une seule.

Ce fut-encore dans ce-emps-là, qu'une petite fille âgée
de quWtre ans, se perdit-au Coteau des -roches, où demeir-
rait son pèr nomméJean Freiet ou simplement le gros
Frenet. Malgré toutes:lestrecherchesque l'on fit pendant
plusieurs jours, il fut impossible d'avoir aucun renseigne-
ment -sur ce que cette enfant ètait devenue.-Ce ne fut que
deu:x ans après qu'on trouva sa tte seule, daus un lieu

1) Nous avons déjà mentionné, dans une note, que la deuxième église
du Ca>-Santé était un peui'au nord de l'église actuelle. Il est facile de préci-
ser da;vantage puisqu'il reste encore des vestiges:de ses fondations.:Le côté
nord de cette église était:à 34:pieds de la: chapelle de Sainte-Aine, com-
nençant vis-à-vis le chassis de la.chapelle, et allant de l'ouest à l'est,-sur

une longueur de 83 pieds environ. -Le terrain de l'endreit où se trouvait le
rond-point a été déblayé sous notre prédécesseur, pour faciliter les inhu-
mations. Quant au côté sud, on en voit encore le solage, au-dessous des
stalles du chour, du côté de l'Erangile. ( L'abbé D. G.)
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peu éloigné de la maison de son père; et dans- le lieu où

cette tète fut trouvée, on y avait passé cent et cent fois

sans rien découvrir. Quelques aunées après l'accident

arrivé à cette petite fille, c'est-à-dire en 1789, son père

travaillant dans les bois et charroyant, des pièces de pin,

fut écrasé à mort par une pièce, au moment où il se trou-

vait entre cette pièce et un arbre contre lequel elle vint

frapper avec violence.

En 1777, il fallut donner un nouveau crépit au mur

extérieur de l'église, du côté nord; il coûta 800 livres.
Ce côté dû mur, qui n'est jamais échauffé par le rayons

du soleil, n'a janis pu tenir les différents crépits qu'on a

voulu y mettre à différentes reprises.

En 1778 on exhaussa le terrain au-devant de l'église. On

le mit à un niveau convenable pour former un terre-plein

qui servait d'avenue à l'église; et pour cela il fallut char-

royer une quantité extraordinaire de pierres et.de terre,
ce qui se fit par.corvée. Ce terre-plein au-devant de l'église

fut entouré d'une palissade, qui, partant du coin sud du

portail, et s'avançant au devant de l'église de quarante et

quelques pieds, .se prolongeait ensuite en ligne droite et

parallèle avec le devant de l'église, jusqu'au delà de la

largeur de l'église même; et là, formant une nouvelle
équerre, se prolongeait de nouveau jusqu'à la clôture du

cimetière, laissant entre l'église du côté iord et la dite

palissade un espace de vingt et quelques pieds. Il en conta

pour ces ouvrages 1,930 livres. Cette palissade en forme
de galerie, qui environnait tout le côté nord et sud-ouest

de l'église et qui faisait un très bel effet, n'avant point été

entretenue, a été détruite insensiblement et par parties,
soit par vétusté, soit par les injures lu temps.

Enfin les plus grandes dépenses pour la nouvellVeéglise

paraissent avoir été termninées 'en 177J, tenmps où l'on
plaça la chaire peinturée et dorée ; elle coûta 350 livres.

Elle existe encore, et quoique simple, le goût en est bon.

Le premier jubé qu'il y ait eu dans l'églisé, et dont la
construction coûta 1,0-23 livres, fut fait en 1783.

C'est vers ce temps-là que le village d l'Enfant-Jésus a

commencé à étre habité.

7 -.i
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En 1781, les chenilles causèrent un grand dommage ax
foins, et la perte qu'elles causèrent fut telle, que le foin se
vendit cette anne-là juslu'à, 300 livres le cent. On fit des
prières publiques, et on se rendit en procession en partant

de l'%lise, jusque sur la terre du capitaine La Salle Ber-
trand, prs (le Jacque s -Car1tiei.

L'année 1783 fut malhniiMutent riemrquable par la

misere causée p;r les sniles d'une gelee considérable qui

unt liee- aout. et lui attaqua tous les grains, mais

Ssurtoutle- leafelle pmal.- ''4emat.

Deux aius environ apès que M. Fillion eut achevé la

nouvelle- glise, il fit bâtir pour lui-même une demeure

vaste et commode, dans la construction (le laquelle il

fit voir de nouveau le goût quil avait pour les grands

édifices. Cette maison, bâtie sur un terrain vaste, réunissait

toutes les ,commodites lue l'on peut ldésirer, soit à l'inté-

rieur, soit a l'extérieur. An dedans, des appartements vas-

tes et multipliés; zau dehors,'un grand jardin, nu terrain

propre à mettre une quantité considérable d'arbres fruitiers,

une cour pasez étendue pour y élever tous lts bâtiments
et dépendances qui doivent accompagner une grande

maison. En un mot, M Fillion ie négligea rien de ce qui

pouvait lui rendre agréable îette-nouvene demeure, qu'il
commença ('habiter vers 1783, et dans laquelle il est resté

jusqu'a sa mort I .

Après s<être ainsi occupe de son bien-ètre particulier,

M..Fillion s'occupa de nouveau de procurer et d'assurer (le

nouveaux avantages au publicenc général, à la fabrique et

aux curés ses successeurs, en augimentant et assurant

différentes portions de terrain quil laissa à leur u:sage, par

ni acte du 8 juillet 1787, signé par M. Fillion et par plusieurs

marguilliers. M. Fillion déclare par cet/acte,- qu'ayant ac-

quis de J.-Bte Motard et de Magdeleine Motard un terrain.

de deux cents pieds de long, sur soixante de large, il les

donne en toutepropriété à la fabrique ; ce terrain est celui

où est bâtie la nouvelle église. De plus, par le même acte,

(1) Cette maison était bâtie sur la pointe de terre qu'il y a à l'ouest du
hangar actuel. Elle a été démolie en 1885..(L'abbé D. G.)
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il élargit ce morceau de terre de 40 pieds, du côté du nord,

lesquels se poui:suivront en ligne droite jusqu'au coin de

la sacristie, de manière 'que la borne du dit terrain se

trouvera à 42 pieds du coin le la sacristie. Le fond en est

donné à la fabrique, le public néanmoins en jouira, sans

qu'il soit permis d'y introduire des animaux. Par le mèiie

acte, M. Fillion donne aussi au public tout le terrain qui

se trouve au dehors de la clôture (le la maison, qui en est

éloignée de 36 pieds, jusqu'au terrain qui appartient aux

curés. Il est dit encore dans ce mêiie acte, que M. Fillion

ayant agrandi le terrain du cimetière jusqu'au coin de la

sacristie, il donne aux curés le terrain qui se trouve au-

dessous, en prenant une lign'e droite jusqu'à l'Ecore. Cet
acte se' trouvèdans le cahier ou régistre couvert en rouge.

En 1789, le 23 juin, Mgr François Hubert, coadjuteur

de Mgr d'Esglis; fit la visite de la paroisse, et alloua les

comptes de la fabrique depuis la dernière visite.

Cette aniée 1789, le propre jour (le sainte Anne, un vent

d'une violence extraordinaire, accompagné d'une pluie

également violente, causa un grand dommage aux blés

alors en fleurs. Il s'ensuivit une perte presque totale de

la récolte du blé, dans les endroits où ce-vent et cette pluie

se portèrent avec toute leur violence.

Le village de Saint-François commença à s'établir dans

le cours de ces années. Ce iLu aussi vers ce temps-là que l'an-

cien chemin de Portneuf, en deçà du pont, fut placé comme

on le voit actuellement. Auparavant, et depuis l'établisse-
ment des premières habitations de Pôrtneuf, le chemin

passait où est-le fort actuel, descendait de là à la chapelle,

allait jusqu'à la grève, et se poursuivait -ainsi jusque

vis-à-vis la terre occupée actuellemen t par Hyacinthe Pagé.

Là le chemin remontait et se poursuivait le long de la côte,

tel qu'il est encore aujourd'hui.

Dans le cours des deux ainées 1791 et 1792, on futobli-

gé de couvrir de nouveau en bardeaux toute l'église.

Dans les deux années suivantes, la fabrique se trouva

assez riche pour acheter un encensoir et un bénitier d'ar-

gent; ce qui coûta 890 livres. La lampe d'argent ne fut

.achetée qu'en î795, spus M. Dubord. Elle coûta 1,200 livres.
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Le 7 août 1791, dans une assemblée générale des mar-
guilliers, tant anciens que nouveaux, il fut décidé qu'on
mettrai.t en vente, par une criée faite trois dimandes con-
sécutifs, et qu'on adjugerait au plus haut enchérisseur,
une terre de ·trois arpents de front sur 40 de profondeur,
située dans la seconde concession, donnée par les anciens
seigneurs pour l'usage et profit des curés de la paroisse;
attendu que la dite terre était plus onéreuse que profita-
ble, soit à la fabrique, soit aux curés. Ce fut la raison al-
léguée par cette assemblée pour mettre en vente la susdite
terre.

En conséquence de cette délibération, et sans autres
formalités, la susdite terre fut criée, vendue ·et adjugée à
un.nommé Morisset, pour la somme de 100 livres. A peine
cette vente fut-elle faite qu'il s'éleva des murmures; des
plaintes furent portées à l'évêque contre cette vente illé-
gale; mais prévenu par le parti qui voulait cette vente, le
prélat reçut assez mal ceux qui lui faisaient ces~plaintes.
Des avocats furent .consultés et déclarèrent que cette vente,
sous seing privé, de M. le Curé et des Marguilliers, était
nulle, n'étant pas accompagnée des formalités requises en
pareilles circonstances. Les Dames Ursulines seigneuresses
du lieu, très mécontentes du procédé de M. le Curé et des
marguilliers, commencèrent une action contre l'acquéreur
pour faire annuler cette vente.

Alors celui qui avait acheté cette terre, craignant avec
raison les poursuites qui allaient être faites contre lui,
renonça à son acquisition, en remettant la . terre entre
les mains des marguilliers qui la lui avaient vendue.

Le 25 mars 'de l'année* suivante, c'est-à-dire en 1792,
ceux qui avaient vendu cette terre laprei-iirebfois, et qui
voulaient absôlument s'en . défaire, furent convoqués
en assemblée génériale de toute la paroisse, à la fin de
connaître si c'était ou non la volonté de .la majorité des
habitants de la paroisse que la susdite terre fût vendue.
183 particuliers votèrent pour la vente, 39 seulement
,contre la dite vente. En conséquence de cette majorité,
les marguilliers et Monsieur le curé furent autorisés à
-asser un nouveau contrat de vente au ùommé Mathurin
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Morisset, pour le prix de 100 livres, eonformémenteux con-
ditions de la précédente vente, et pour cette fois avec le

consentement de Monseigneur l'évèque.

C'est ainsi que les curés de cette paroisse ont perdu une

terre qui n'avait été donnée que pour leur profit, et dont
la conservation leur aurait épargné, ainsi qu'à la fabrique,

bien des dépenses par la suite. Aussi, nous ne pouvons

nous empêcher de remarquer ici. qu'il est-étonnant que

M. le curé d'alors, ainsi que les marguilliers, n'aient point

vu que vendre cette'terre, c'était faire un tort irréparable

aux curés futurs. Les frais qu'occasionnait cette terre,

prétexte doit on se servait pour en faire regarder la con-

servation comihe onéreuse, ces frais étaient ceux des

chemins; mais l'obligation où Messieurs les curés ont été

ensuite d'acheter tout leur bois de chauffage, ainsi que

tout autre bois dont ils ont pu avoir besoin ; les frais que

la fabrique elle même a été obligée de faire quelques

années après cette vente en achetant chaque année 25 ou

30 cordes de bois de chauffage pour la sacristie ; ces frais

disons-nous, n'excèdent-ils pas ceux qu'il aurait fallu
faire pour l'entretien des chemins sur cette terre ? D'ail-

leurs,. on disait encore., lorsqu'on voulait absolument

vendre cette terre comme n'étant d'aucun profit, qu'elle

n'était plantée que de mauvais bois, du bois de savanne.

Or la ré.ponse à cela, c'est qu'actuellement il n'y a peut-être

pas une terre mieux fournie de bon bois dans toute la
paroisse.

Mais voici ce qui explique tout: M. Fillion avait une

terre; or que lui importait cette terre donnée pour les

curés, et qui ne pouvait lui servir en rien ! Les marguil-

liers ne voyaient que les frais du moment, sans se mettre en!

peine de ce qui aurait lieu par la suite; aus , quoiq.ue

dans l'assemblée convoquée pour décider sur ette affaire,

il n'y ait en que 39 opposants à cette vente de e'rre, contre,

183 qui voulaient cette vente, bien loin de conclure que la.

raison se trouvait du côté du plus grand nombre, on a

conclu tout le contraire ; et lon voit un exemple de cette-

vérité, que c'est souvent dans les grandes assemblées qu'il

y a le moins de jugement.



Quoi qu'il en soit, M. Fillion eut à gémir dans les der-
nières années de sa vie, sur les ivrogneries et les scandales
qu'occasionnait dans sa paroisse la multitude d'étrangers
qu'at tiraient à Jacques-Cartier les trav-aux que M. Allsopp,
père, fit faire en ce-lieu, peu de temps après avoir acquis
les seigneuries et les fiefs d:Auteuil et de Jacques-Cartier,
ce qui avait eii lieu le 2 septembre 1773. Avant cette date,
ces seigneu ries etrfiefs appa rtenaient à M. Charles-Au guste
Rhéaume, successetnr testamentaire le M. Charles-Ru ette
d'Auteuil. M. Allsopp avant donc, en 1773, acquis ces fiefs,
fit commencer des travaux immenses àu.Jacques-Cartier.
Il v eut des temps où près de 200 homms se trouvèrent
réunis à ce chantier. Ces étrangers pavés exactement tous
les samedis, et qui, pour la plupart ne regardaient le di-
manche lue commeun jour de plaisir pour eux,.tet dans
lequel seulenient il leur eétait permis d'employer leur argent
à leur fantaisie, le passaient en conséquence dans des
parties (le débauche, dans les bals et les ivrogneries.
D'ailleurs il ne manquait pas de se trouver dans la paroisse
des gens.très disposés à les imiter, à les seconder, et à
prendre part à tous ces désordres, ,soit en se joignant '
eux, soit en leur fournissant leurs maisons pour y célébrer
leurs orgies.

M. Fillion, dans ses in tructions, se plaignait souvent et
amèrement de tous ces désordres; niais bien loin de
l'écouter, un dimanche où il avait invectivé plus fortement
que jamais contre les désordres et les scandales qui avaient
lieu dans la paroisse, et contre ceux qui en étaient les
auteurs ordinaires, ceux qui les commettaient vinrent,
après les vêpres" armés de bouteilles, à demi-ivres,
chantant, criant, hurlant, danser dans la côte vis-à-vis de
l'église, - comme pour insulter tau curéet à toute la pa-
roisse.

Le dimanche suivant, M. Fillio prit pour texte 'de son
sermon, ces paroles du 32e chapitre de l'Ecclésiastique: Ubi
non est auditus, non effundas sermonem, etc. Après avoir de
nouveau invectivé contre les désordresqui allaient toujours
-croissant dans la paroisse, il annonça que, conformément

aux paroles du Saint-Esprit qu'il leur avait expliquées
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dans son texte, il garderait désormais le silence, en leur-

faisant en mème temps connaître quelles en seraient les

suites, et pour les auteurs de ces désordres et pour la pa-

roisse en général.

Un moulin à farine construit à frais immenses à.Jacques-

Cartier, consumé à deux reprises différentes par le feu,

avec ses dépendance), sembla être en partie l'accomplisse-

ment des malheurs qu'avait plusieurs fois annoncés M. Fil-

lion, comme devant être la punition de tant de désordres.

Au reste, depuis ce temps-là, M. Fillion nannonça plus-

que rarement la parole sainte à son peuple. D'ailleurs ses.

forces étaient épuisées, sa santé extrêmement affaiblie, il.

était enfin assailli des infirmités de la vieillesse.

Dès le printemps de 1795, M. Fillion se trouva dans un

état (le faiblesse et de langueur qui ne lui permit presque

plus de pouvoir desservir la paroisse. Il n'y eut que quel-

ques dimanches, dans le cours de Lété, où il lui fut possible

de dire une messe basse, et encore avec beaucoup de peine-

Sa paroisse souffrait, et sans doute, il souffrait encore

plus lui-même, (le la voir privée, par ses infiités, du

secours de sou. ministère. Cet état dura'plusieurs mois,

les infirmités de M. Fillion s'aggravant toujours de plus en

plus.
Enfin la im>rt de ce respectable curé, arrivée le deux

octobre 1795, mit fin à ses souffrances et à celles le sa pa-

roisse. M. Fil-lion fut inhumé par M. Poulain de Cour val,

curé de la Pointe-aux-Trembles, dans sa nouvelle église,

sous le maître-autel, du côté de l'évangile, le 5 octobre de-

cette année 1795eIl fut le premier prêtre mort et enterré

dans la paroisse du Cap-Sauté. Il était àgé de 60 ans et un.

mois, ayant 46 as de prêtrise, dont 43 avaient été enîployés-

à la desserte de la paroisse du Cap-Santé. Il.avait été reçu

prêtre en '1749, et était venu au Cap-Santé en qualité de-

curé, en 1752.

Nous n'entreprendrons point de faire l'éloge de ce véné-

rable pasteur. Ce qu'il a fait pour la paroisse, les longues

années pendant lesquelles il y a travaillé avec tout le zèle

possible ; ses forces, sa santé., qu'il a épuistes dans l'exer-

cice d'un long et pénible ministère; l'église qu'il a trouvé
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le moyen de bâtir dans des temps difficiles et avec des
moyens si peu proportionnés aux dépenses qu'il lui fallut
faire ; son zèle et sa constance pour conduire ce vaste édifice
à sa perfection qui lui ont fait sacrifier la plus grande
partie (le son patrimoine, même jusqu'à ses propres forces
corporelles, puisqu'on l'a vu, dans le temps de la bâtisse,
travailler de ses propres mains comme les simples jourL
naliers dont il partageait les travaux et les fatigues, pour
avancer l'ouvrage et encourager par son exemple ceux à
qui ses paroles ne suffisaient pas pour faire partager son
îele: tout cela forme, ei faveur de M. Fillion, un monu-
ment qui ne permettra pas sans doute qu'on oublie de sitôt
la mémoire de ce respectable curé aussi est-elle en béné-
dicion dans la paroisse.

On a L)énéralein1ent reproché à M. Fillion d'avoir bâti
une église trop vaste, trop élevée, en u mot d'avoir fait
un bâtiment dont les frais d'entretien sont au-dessus des

moyens de la paroisse, ou auntmoins qui les absorbent de
telle manière, quil n'en reste rei pour faire travailler à
lornementation intérieure et d'avoir, en bâtissant cette
église, plus consulté son goût particulier que les-forces
reelles et les ressources de la paroisse (1).

Il est difficile dedisculper entièrement M Fillion de ce
reprocheú,mious en convenons ; mais aussi, pour la justifi-
cation (le ce monsieur, ne peut-on. pas dire qu'il espérait,
et avec quelqIe raison, que, vu l'augmentation et l'accrois-
sement dont la paroisse était susceptible, elle deviendrait
en il1éè tentps capable de suffire et à l'entretien et à ce
qui deviendrait nécessaire pour l'ornententation intéri'eure
de l'église ? Si les particuliers de la paroisse avaient, par
la suite, conservé quelque chose du zèle de M. Fillion ; si
surtout les améliorations en ornements in térieurs qu'on a
su-istitutés à ce que M. Fillion avait d'abord fait, avaient
été coiduites avec uni meilleur goût, ou plutôt, qu'on eût
attendu encore quelque temps, on aurait évité bien des

(1) Jusqu'à l'époque des morcellements de la paroisse, loin d'être trop spa-
cieuse, l'église qui avait alors des arcades latérales, était littéralement
encombrée. (L'abbé D. G.)
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dépenses considéi-ables et pi-es(liieiiititil('àS, ou qui le devieii-

dronti (Iiiand on v, oudi-a faire (luel(lue chose qtii'i-époiiclf-ý à
la (Pi-andeur et, à la beau té'des proportions de l'église et on

aurait niaùitenànLý au moyen des sommes iiiéna-

,crée,, et si mal enil)loý-èes au praienient, des paiivi-es ornP-ý
ments (lui y soiit acttielleineiit, les moyens suffisants pour

On petit,% i-eiiiai-(I.t.ier ici (111P, depuis l'ai-rivée (le N1. Fillion.
en cette paj-oi,-*scý, (lui n'ét.ait, eiwore cliie peu'considé,11cible

ail moment où il eii piÎt., possessioii, ell(,,*s'ét,ýtit beaucoup

aii(,-iiif,,iitéeý pendant les 4*3 aimées Llu'il eil fat etli'é.*

Plusieui-S vîý1lages sýétf-_-ùeiit, établis, un -i-and, iroinine de

teri-es avaie.nt été niises..(,ii étai de cultiii-e., la poptiDýtîon

sýéLait ,ingïnVn[éf" le 110m'bi-cý Il(,>; (111-i n'était,

sous M. Fill;0111 (lue (le -26 à 30 et, lilles pal.

S'était élevé t celiit*--tle il la, l)ai-oiss,,ý pi-elulit

poilit, ills(lu,,;Ilc)l.s, et

qu'elle devait à popillatio.11, loi-s(lue

(le "M. Fillion en prit posst-4sioii. Ce qui (:ýut-
lieu le- 15 octobi-e Uý795.

NOTE. Av » an[, (1(" PýasSf_--,1- à la "(It", évèneill'ents qui

Ont eli lieir sous, les lioliveaux (-uhès, S de
Messieurs Moriii, Lavoiid1-ýiv. Vovoi- el, Fillion, nous ci-(-ý),,-oii-s

.devoii- faire, ici (ILiel(-ILies observations siti-Je 1110de ell'ilsa(re

dians cette paroisse' pour la règle (les, affiiii-es de L-a fa )1*1(1U(ý.

Ce qui nous en dorme ce . sonlý dans ' le, tellips

.--- nieme ou ces mémoires sontéciits, (les (lise ti ssions -[1111111ces
Sui- le sujet des, fabi-i(*111*es. livi ées à l'iii t i

les

irérés le plus souvent faux., 'iii- de pi-étendus abLis dotit se

seraient, rendus cý,1ipables-les o-éi-aiits des affitiies duis fabiî-

ques, des ies eui'un mot contre. Pàticien mode de

régie de ce-t-t(ý- sýrte daffaires enfin des plaintes et,des

ê-t 'à La léfisla*tLii-e, qui eniparée d -
-c ëTt ýà L Weh faire l'objet de , S.(-,s disc. et

]ýàr suitÈe probablement légiférer siii- ce

y a à la fin du manuscrit- de M.. Gatien, des plans des différentes
.parties de cette église bâtie par M. Fillion. (L'abbé D.. G.)



(1 Cet usage -est encore en vigueur, et tout le monde s'en trouve -fort
bien. (L'ab. bé D. G,.)
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en iii ii(*iiiie maffiVro, (laiis la coiisi-

dération iiiérile de îï-il-viesl-ioilý si la couttime.
dail:Ne le dioVèse, dejaûs la l'oiidiritioii'

dej Eý-Iis(- (In C;)i)ýt(l;t, et colifiriiiîýe 1),ti. les-dispositiolis (les

lbis civïleý;,et ecclésiastiques, de coifflei* V.adiniffisiratioli (les

fabriques ;tu voi-I)s des iiiarguillior s, présîd és par Il rtýs,

est ou illest pas conforme à la'. , j11sticf'ý ou 11011 à (le.)

i licoli Véli i cIli ts , liblis 11011-s horlierofis à ý_ý,Xfjosev ici
meut ce qui «I été (1,111i Lisnge colistaffl (Luis octIte ýL
ce sujet, depilis soi] é t'a blisseilleil t j ï1sif u'a 11 actuel.

Daus iiiie autre O.cv.1siol), de

parler plus ati lolig sur cette matière.

Depuis 1 î 1 prilicipille. de 'l'établisseinelit, de lýt«

I)a .roisse, (lu Cýtl)-Saiit-('ý., jusqu'au 'kinips fus.jge a
été coilstat-ilmetit (le. aux délihcýratiolls dký" la fa-
brifille soit pour électious de marguilliers, soit pour I-f'(Idi-

Liolis (le leurs, collipt'v:, que les Seuls marguilliers aliviens

et flouveaux ; elix seul., olit ý-4é appelés atix ctsstý'Iiililées

r( à ve sujet, eux seuls v wit ê1êý adriiis comme

tl(, droit, et 1>.otýjours
Il v ît 11,4011 Cu. (les-âsseinblées (le en 4iffýére11ts

(,t sous 1 Is l'obJet, (le ces assein-

-autre, que -c(Jui d'éle'elioii (le

de i-ecl(lit.îon (le leu vs comptes, ou enfin (le

ý__i( de Ja fabrique. Ces."assembléesý quand
-élles oiii ni làui, ét,;)iýýiit ordinaireniviii voiivoquées pouY

délibérer sur des sujets (lui iutéressaieiit toute la paroisse

(I*ttii(ý toute partictilière, et qýui se trou-,ýaieiitllors

de la ligne des afraires ordiiiaires de -la fabrique.. Il n'y a

(111*111É, seule circ.onstalice, di«,iiis cet espace de temps,-où

Pélectioli (Plui 111arý,11il1ier ait été faite daiis iiiie. assemblée

('éliérale de la pa roisse ; maÀs encore fau t-ill)ien remarquer
.que cett.(., asseiiiblée étaît C*011-ý-0(--Illé.e pour une autre fin,

est-à7dire -pour aviser à, des. réparations considérabIes

qu'éxigeait Pétai de l"église. On. c-ommença dans cette assein-

blée par l'élection d'un marcrtiillier, après quoi.on prit des



résolutions sur le sujet des réparations à faire à l'église.

Ceci eut lieu en 1743. Niais depuis, comme auparavant,
il n'existe aucun acte, absolument rien, qui puisse servir à

prouver, pas même à faire soupconner, qu'on. ait employé
ce mode d'assemblées générales de la paroisse, soit pour

les élections des inargilliers, soit pour la reddition de

lenirs comlpes.

Depuis 1714, jusqu'à l'arrivée du successeur de M.Fillion,
il existe une suite de redditions de comptes des marguilliers

par laquelle il est démontré que cette reddition de comptes
n'a jamais eu lieu qu'en présence du curé et des marguilliers

ou desé éques et des airhidiacres dan's leurs visites, avec

la coopération des marguilliersanciens et nouveaux appelés-

à c'et effet. Pour l'élection des marguilliers avant 1795, il

n'existe poin t de se.mblables actes, par lesquels on pourrait

prouver que leurs élections n'auraient- été faites précé-

demment qune par l'assenmblee d's sels margilliers anciens

et nouveaux. Ceci au reste, c'est-à-dire ce défaut d'actes,

nl'est qu'une preuve négative en faveur de cette assertion,

lue, soit pour3es élections, soit pour les redditions des

comptes des marguilliers,'les seuls marguilliers ancieis et

nouveaux étaient appelés ; mais voici une preiuve positive

qu'avant 179)5 comme depuis, tel a été constammen t 'usage.
Cette lpreuve-, 'est le rapport des.anciens habitants de la
paroisse, consultés à <et effet et interrogés sur l'usage qu'ils
ont appris avoir eté observé avant eux: or ce rapport est
que l'usage constamment observé dans la paroisse, soit
pour l'élection des marguilliers, soit pour la reddition des

comptes lés marg-uilliers, a été le n'appeler-aux assemblées
convoquées pour ces fins, que les seuls marguilliers anciens

et nouveaux, et qu'eux seuls étaient admis dans t'es as-

semblés.

Depuis 1795, il existe une suite non interronmpue, d'au-
née en année, d'actes des élections des marguilliers sur ce
même mode de les élire, 'est-à--dire dans une, assemblée
(les marguilliers anciens et nouveaux, .présidée par les
curés. Quant aux années depuis 1714 jusqu'à 1794, ou il
n'a point été dressé d'actes des élections, on ils sont per-
dus. Il ne s'en tro.uve, au moins dans les papiers et livres
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de la fabrique, aucun vestige, excepté ce que nous avons

dit plus haut pour la seule année 1743.

Nous avons encore une remarque à faire sur une diffi-
culté que pourrait présenter une résolution prise dans une
assemblée générale de la paroisse en 1751. Dans cette
assemblée, convoquée pour délibérer sur des réparations

à faire à l'église, il lut résolu qu'à al'venir on ne ferait au-

cune dépense des deniers de l'église, excédant 10 livres, la

livre de 20 sols, sans une nouvelle délibération de toute

la paroisse convoquée à cet effet. Doit-on conclure de cette

résolution singulière, que la gestion des affaires de. la
fabrique, ou l'emploi de l'a-gent était, ou au moins a été

depuis ce temps, réglé et déterminé par les assemblées de
paroisse ? En aucune manière absolument ; car de même
qu'avant cette assemblée de 1751, de mème après et nonobs-

tant la résolution (lui y avait été prise, les affaires de la
fabrique, l'emploi des deniers de l'église, tout a continué à
être réglé et administré par le corps des marguilliers,,sous
la présidence des curés; et il n'existe absolument rien, soit
par voie de tradition, soit dans les écrits conservés dans les
archives de la fabrique, qui puisse donner à connaître, pas
mème à faire nalîtire le soupçon qu'on ait agi en conséquence
de la résolution adoptée dans cette assemblée de 175.

Cette résolution était si étrange et si ridicule en elle-
mème, qu'elle n'a jamais été mise à exécution, et qu'elle a
été regardée comme non existante. Tout ce que l'on peut
conclure (le ce qui avait eu lieu dans cette- assemblée, au
sujet de l'emploi dès deniers le l'église, c'est que probable-
ment quelque tête chaude et mal disposée, quelque homme
(de parti, avait su connuniquer àcertaine majorité de cette
assemblée la mauvaise humeur don t il était animé. D'ail-
leurs encore, il faut convenir que le bon curé d'alors
avait un certain genre d'originalité à lui propre, qui aurait

puî provoquer mème à sa demande, la passation d'une
semblable résolution. Mais enfin, quoiqu'il en soit, il n'a
jamais été fait mention de ce'tte résolution que dans cette
seule assemblée.

Nous allouis maintenant commencer le récit (les événe-
ments sons le successeur de M. Fillion.
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CHAPETRE SIXIÈME

M. DUBORý cinq1_ýième curé',

(1795-1-814)

ýÀ L'ÉGLISC. - ýITION D'UNE

S0MNýIA1RE: RÉPARATIONS DISPAR

E N FA N' T. - BORNAGE DES TeRBAINS APPARTENANT A iA FA-

BRIQUE AU CIIýRfET AUX HÉÏtITIERS DE NI. FILLION.- TRAC

DU CHENIIN QUI ABOUTIT A LA GREVE, DESIGNATION DE CEUX QUI-

SERONT CHARGES DE SON' ENTIý1',TIEN ET LOCALISATIO,L";'DIJ COURS

D'EA U. D ON. DE G. ALLSOPP POUR RÉPARATIONS DE LýÉC3rLISE.
'CO. IC rCF -ILL, NN

ES Mà -N NIENTS DU ý,GE DETEnREBo, i E.-VISIT

PASTOBALE, DE NIGR. DENAULT. - %,L1,oNGE FAITE AU PRESBV-

'TERE E'e-ItÉPARýATION DL- L'ANCIEN. -DilliCULTL"-S A CE SUJET
E N o uV' FA

ENNYRE .LIE CUR' T UNE PABTIE- DES ý PAR OISSIEr"ý-,.

cosin-;£ DE L'ÉCýLISE. - FLÉAE DES CHENILÉES. - INDULGENce

PLÉNIÈRE OBTENU E POUR LA FÊTE ET L'OCTAVE DE SAI ý,;TE-A«N,

COMMENCEMENTS DE ý%7ILLAGE- A LA i.'IV'IÈREBEIý1,E-ISIE'.

ALLSOPP,,-EN.QUALITÉ DE SýEl(,NEIJII, ÉÉCLAME Tý'N, 'C SPÉ-

CIAL. - F6Îi,'%IATI'ON D'UN ÇHANTIER 'O-i\"-,IDÉRABI. SUR LES
PRENI, ý,VISITE DE

13ORDS DE LA JUVIÈRE PORTNEUF. E It E

lýI,ý PLES SIS AU CA P-SAITE'. -UN Ný mmÉ LA13ECA:.-,,), TIt

'S.1,ENTMORT DANS LA ROUTE QUI CON-DUIT Ali VILLAGE JOSEPH.
J OUVERTURE DE LA EOUTE QUI FrELIE LE PETIT BOIS DE

L'AIL AV, -GE SAINT rBANLÇOI.;. EPABATIONS A 1,"IN-

TÉR-[£,,u LIÉGLISE. - ERECTIOCZ DES CLOCHE S A TUELS-

DES TOURS. -MORT ACCIDENTELLE DUN _UVRIER, TOMBÉ DE

L'ÉCHAFAUD ËN TRAVAILLANT A LA VOUTE. DuBORD

ACCO.ýIPAGNE,ýNýIGR PLESSIS DANS LA VIATE D*UME PARTIE DU

DIOCESE. -GR, DE QUELQUES CHANTRES DU CHOEUR.

LES INIARGUILLIERS SORTA.'T'DE CHA!iGEý CRÉES CON,'NETABLES.'

WEFUS DE M. DUBORD, DE LAISSER INHU'ýN]En UN OFFICIERý

ANGLAIS PROTESTANT DANS LE CIMETIERE.- Fr,Éiu DES SAU-

TIERELLII-,S. -VISITE PASTORALE bE'INIGR PANET.-AGRA

DISSE.NIENT DU CIMETIERE.- UN INCIDENT PENDANT LA GUEÉRI>

D E 1812. - EPIDÉMIE DES FIÈVRES EN, 1813.- MALADIE E F

DÉCÈý -DE M. DUBORD.- DÉTAILS ÉtIOGRAPHIQUES. -SON

-TESTAMENT.-DESSERTE DE LA PAROISSE P"A'R',M. MADRAN,

-VICAIRE.



M/R Jean-Baptiste Dubord, curé depuis cinq ans de la
paroisse -de Sain te-Marie de la Nouvelle-Beauce, fut

nommé par Mgr Jean-François Hubert, successeur de
M. Fillion, à la cur-e du Cap-Santé. Il y est resté curé
dix-neuf ans, c'est-ii-dire jusqu'en 181,4. -

M. Dubord, en entrant dans cette paroisse, trouva une
belle église, vaste, ayan -de belles proportions: mais n'ayan t
d'autres ornements que la nudité parfaite-de ses murs
une église d'ailleurs, demandan t.des réparations considé-
rables et immédiates, poïr l'empêcher de tomber dn ruines.
Il trouva encore une sacristie comnfrodebien éclairée, bien
aérée, et si grande, qife M. Fillion en avtit fait une, chapelle,
sous le nom de chapelle du Saint-Sacrement, où, dansles
dernières années de sa vie il avait fait, pendant la semaine,
les offices divins publics ; mais cette belle sacristie était
aussi dépourvue que l'église. Voyant, l'année qui suivit
son entrée dans cette paroisse, la recette cie la fabrique
montée à la somme de 3,558 livres, il entreprit aussitôt, du
consentement de ses marguilliers, de faire travailler
d'abord aux, réparations nécessaires, et ensuite à l'orne-
mentation intérieure de l!église.

M. Dubord commença d'abord par s'adresser à Mgr
Hubert, alors évêque dé Québec, pour en obtenirla per-
mission d'employer les deniers de la fabriqué aux répa-
rations urgentes de l'église, les habitants étant peu capables
par eux-mêmes de subvenir à ces frais. La· requête pré-
sentée à Monseigneur à cet .effet, an ~nom de l'assemblée
des marguilliers et de M. le curé, est du 18icembre- 1796.

Dans le cours de cette année, une enfant de neuf ans,
fille de Pierre Mercie, habitant du village de Saint-Joseph,
se perdit dansleois. C'était dfans le mois de juillet.To' tes
les recheiches que l'on fit alors ptur la retrouver furent
inutiles. Ce ne fut que ·dans le mois d'octobre suivant
qu'elle fut r.etrouvée morte au pied d'un arbre. Elle fut
ainsi retrouvée dans le bord du bois, sur la terre actuelle
d'Augustin Chastenay, au Petit Bois de l'Ail.

Pen att que l'on travaillait aux réparations de l'église,
pour .- squelles on dépensa cette année et la suivante,
c'est-à-dire en 1795 et 1796, la somme de 3,720 francs,
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M. Dubord conjointement a'vec la fabrique, pour éviter tous

troubles et toutes difficultés avec les héritiers de M. Fillion,
fit venir un arpenteur pour mesurer et borner les teirains

de la fabrique., du curé et des héritiers, de M. Fillion.
Le 18 novembre 1796, McCath-, arpenteur juré, à la'

réquisition de M. Dubord et des marguilliers en charge
d'alors et des notaldes de la paroisse l'une part; et du.
sieur Ignace Lecour, un (es légataires de M. Fillion, agis-
sant tant en son nom, qu'en celui de ses co-légataires, et

comie tuteur des mineurs Chevalier, et de Cliarles Cl-
valier, aussi légraire. d'autre part, mesura et borna les
erres et portions de terie des parties respectives, d'après

les papiers et titres, et ce.afiln de prévenir, tous troub<les et .
toutes difficul tes (liii auraient-pu survenir.

Au procès-verbal dressé par le-s-ls(lit M. McCarthy, <es
mesures, alignements et hotnages (les dits terrains, est joint
un plan des terrains de l'église, de la fabrique et du curé,
ainsi qne des adacents, dressé par le même arpenteur. Ce
procès-verbal etc. plan se trouvent au nombre des papiers
de la fabrique. A la suite de ces mémoires on .trouveira une
copie de ce plan, avec quelque changements par rapport
aux différents terrains des curés, qui ont subi ces change-
ments depuis l'établissement de lacote qni conduit à la
grève, et du nouveau chemin :publie u(iii conduit à l'église.

L'année suivante, 1797., le 11 aoft, M. le grand voyer
Elzéar Taschereiiu dressa un procès-verbal pour déter-
miner la place et les dimensions du chemin et de la côte

qui conduisent à la grève, en passant devant l'église, et
qui traversent le terrain du curé, quant à la partie de ce
chemin jusqu'au bord de la côte. Le même procès-verbal
détermine et fixe ceux qui seront par la suite chargés du
soin et des travaux qu'exigeront le dit chemin et la dite
côte. Il est pourvu aussi.par le dit procs-verbal au cours
que l'on doit donner aux eaux qui pourraient nuire, soit au
dit chemin, soit à la dite côte. Une copie de ce procès-verbal
ést restée parmi les papiers de la fabrique. Cette même
année encore, pendant qu'on faisait les réparations qu'exi-
geait l'état intérieur et extérieur de l'église, et qu'on se
préparait à en faire d'autres les années suivantes, M.George
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Allsopp permit par un écrit en date du 25 novembre 1790,

aux habitants de la paroisse alors occupés de la réparation
(le leur église., de prendre sur la seigneurie de Jacques-
Cartier, le bois de pin nécessaire pour former 500 planches

qu'il leur donnait gra t nitemenLt.
Vers le temups où ces choses se passaien t, le village (le

Terebonne conumençait à s'établir. La route qui y cou-
duisait ne fut neanmoins verbalisee qu'en 1800, par M Tas.
liereau ( I ).

Le 25 juin 1798, Mrg Pierre Denault, l'année qui
suivait son entrée au siège épiscopal de Québec, passa

en visite au Cap-Santé, où il donna la confirmation. Les

comptes des années precédentes furent alloués ainsi que

l'emplti des deniers de l'église aux réparations de la dite
église, ou la permission accordée par monseigneur Hubert

deprendre sur lecoffre deJa fabrique pour ces réparations/
La ième, année, il ft# encore fait de grandes et nouvelles

réparations à l'glise

Dan- le mois suivant le la visite de Monseigneur,.le ler
juillet 17. ,il y eut une assemblée générale de la paroisse,

où il fut ré olu à la majorité des voix, et conformément

aux ordres de Monseigneur dans sa visite, que l'on ferait

une allonge au presbytère, au sud-ouest, de 30 pieds sur

. 30 de dedans en dedans, que l'on répareraiten plein l'ancien
presbytère qui, le nouveau bâti, se trouverait- de plein

droit à l'usage de Messieurs les curés et à celui des habi-

tants pour leur servir de salles communes, l'unegour les

femmes, l'aunitre pour les hommes.

11 y eut, sans doute, une majorité en faveur de la nouvelle

bâ tisse, sans quoi elle n'aurait pas ei lieu, mais bien loin que

Scette majorité, qui ne l'emportait que de bien peu sur le

nombre de ceux qui étaient opposés à la bâtisse nouvelle,

réuni t les esprits, elle ne fit que les aigrir et donner occasion

à des troubles et à des divisions dont la paroisse s'est res-

sentie longtemps, et dont M. Dubord a pu et dû goûter les

amertumes; mais.son caractère inflexible a pu aussi beau-

(1) Le village de Terrebonne est aujourd'hui enclavé dans les paroisses de-
Sainte-Jeanne de Neuville et de saint Basile. (L'abbé D..G.)



pourquoi n'a-t-il pas accepté les offres que luii faisait l'exé-
cuteui testamentaire de M. Fillion ? M. Pôulin de Courval,
ekécuteur du testa\1en t de M. Fillion, obligé de vendre la

maison que ce 'Mons etur avait fait bâtir, l'offrait à M. Du-
bord pour la modique somme (le 3, 000 francs, qduil'offiait
méme de lui prêter (le son propre argent et à'rendre à sa
comgiodité. Il faut remarquer de plus, que~cette maison
était neuve, très bien bâtie, accompagnée des dépendances
les plus commodes; enfin il faut remarquer enéore, qu'outre
la grande maison de M. Fillion, que M. Dubord-pouvait
acquérir au prix de ces 3, 000, francs, il acquérait de plus
tout le terrain qui l'accompagnait, c'et-à- dimie; la cour, le
verger, et le jardin jusqu'à la côte de l'église, et.enfin le
terrain qùi forme:le cimetière au nord et au.nord-est. Ces
terrains seuls, sans la maison, v.alaient les ·3 000 francs
qu'on lui demandait pour le tout.

.0I
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eoup les diminuer pour lui. Il fallut cependant employer les
moyens établis par la loi civile pour obliger Ig opposants
à contribuer aux frais du nouveau presbytère, il fallut faire
une répartition. Enfin le nouveau presbytère fut achevé
en 1800. M. Dubord s'y rogea à la fin de cette année, à son
grand contentement, il est vrai; mais vu le méconten-
tement d'une partie considérable de la paroisse, contre la
volon'té de laquelle ce nouvel édifice avait été construit, on

ne dira rien de trop difficile à croire, quand on assurera que
la partie de la paroisse qui s'opposait à la bâtisse de.ce nou-

veau presbytère, trouva par la suite les moyens de faire

payer à M. Dubord les frais et les dépenses qu'elle lui occa-

sionna; et ces moyens, ell les avait entre les mains.
Au. reste, il est difficile d'expliquer pourquoi M. Dubord

s'est porté, avec taut(d'enmp>ressement etd'opiniâtreté, à vou-

loir faire une bâtisse aussi médiocre que celle qui sert
actuellement à loger les curés de cette paroisse. Il est bien
vrai qu'il fallait nécessairement un nouveau logis pour les
curés. En voyant le vieux presbytère, on conçoit combien

les curés qui y ont deneuré,* ont été à l'étroit ; mais pour-

quoi M. Dubord, qui voulait ine nouvélle demeure plus

grande etplus commode que cellequ'il habitait, et qu'a-
«aient habitée avant lui, MM. Fillion, Voyer et Lacoudray

,% - illio «)éY
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On ne'voit ici aucune raison plausible à alléguer pour
justifier' le refus et la conduite de M. Dubord (1.

En 1799, quatre ans apiès l'arrivéede M. Duibord en cette

paroisse, on fut obligé de faire un nouveau comble à l'église;

le premier avant soulfert pendan t le siège, temps où il était
resté exposé à toutes les injures de l'air et des saisons,
n' tant pas couvert, et ne l'avant été que lorsque l'on reprit

l'ouvrage de la bâtisse interrompu pendant la guerre ; et
d'aleurs elle manquait du côté de la solidité nécessaire à
une charpente aussi considérible.

En 1802, on it des processions et prières publiques, pour
lenander à Neu qu'il préservât la paroisse des manx que

faisaient craindre les ravages d'une multitude de chenilles
qui avaient déjà dévoré une partie des pi>duits le la terre,
et qui en faisaient appréhender la, ruine totale. La pro-
cession commença au Grand Bois de l'Àil, à la croix de La-
roche. ie là on se rendit processionnellement, par la route

qui conduit auvillage de l'Enf mt-Jésus et au delà, jus-
qu'au Petit Bois de l'Ail, que l'on traversa en entier.

En 1803, le 26 mars, Jean-Baptiste Frene tte, fils, habitant

du Cap-Santé, fut acc sé à la cour du Banc du roi, d'avoir
tué le 19 mars 180 sou ropre père Jean-Baptiste Frenette,

vieillard de près de 80 ans. La cause fut plaidée, et sur les

témoignages rendus- en faveur de l'accusé par un grand
nombre de personnes, il fut rendu par les jurés un verdict

de non coupable. Jean-Baptiste Frenette, fils, fut immédia-

tement déchargé.

Lorsque cet accident funeste, causé en partie par la bois-

son, eu t lieu, M. Dubord demandé pour venir au secours

de Jean-Baptiste Frenette, père, qui se mourait, disait-on,

u'ayant pu y aller par cause d'indisposition, ce fut M Dan-

lé, curé des Ecureuils, qui se trouvait alors chez M. Du-

(1) Nous pensons ue .M. Gatien juge un peu sévèrement cet acte de M.

Dubord, tout en admettaut qu'il aurait pu, cette fois du msoinsu se montrer

plus habile administrateur. Il agissait avec la majorité de la paroisse et

l'approbation de l'Ordinaire,'ce qui pèse d'un grand poids dans la balance.

Il était bien permis à la minorité de chercher à faijue valoir ses prétentions,
mais on né saurait irop la blâmer d'avoir continué la lutte une fois le fait

a:compli. Agir ainsi, c'est s'insurger, ni plus ni moins. (L'abbé D. G

I



bord, qui y alla. IL trouva le dit Jean-Baptiste Frenette

père couché sur son lit., paraissant comme un homme mou-
ran t, Fns parole. Ille put lii donner que le sacrement
de l'Extrème-Onctionî Le corps ayant été ijdnumé, le coro-

ner J. W. Wolley le fit deterrer pour l'examiner. Son ver-

dit fut : mort accidentelle causée par une chute. Ensuite

le docteur Blanchet lut envové par ordre dut gouverne-
mlîent pour examiner le corps du dit Jean-Baptiste Frenette,

qui fut exhumé le nouveau. Son rapport fut <que la mort

du dit Jean-Baptiste Frenette avait été causée par des bles-

sures réitérées. Neanmoius, Jean-Baptiste Frenette, fils, fut

déchargé de l'accusation formulee con tre lui., comme nons

l'avons dit plus han t.
Cet événement au reste, causa bea ucoup de bruit et de

scandale dans la paroisse. On y vit un nouvel exemple (les

effets malheureux de la boisson, et des excés auxquels elle

peu t.pourter.

è En I180', M. Dubord demandîla à la cour de B ome et ob
lint l'indulgence plénière lui se gagne dans cette paroisse

à la fête (le sainte Ane, laqielle indulgence est accordée

pour tous les jouirs de l'octave de cette fête. Elle est appli-
cable aux âmes du purgatoire. L'indult est daté de Rome,

le 4 mars 1804.

Le visa et la peritîssin de publirc. le dit inluIlt., donnés

par Mgr de Canate, coadjuteur de Québc. sont d'i 30 juil-

let (le la même année(I.

C'est vers ce temps-là que le village dit.,de la rivière

Belle-Isle a commencé à être habité. C'est aussi vers ce

temps que le moulin à farine dg Saint-George a été bâti.

quant iu village du même noi, ce n'est qu'en 1814 envi-

ron, qu'il a commencé à être habité (2).

Le te décembre de cette année 1804, M. George Allsopp

fit une pétition en. forme et par écrit, par -laquelle il

demandait aux marguilliers, <en sa qualité de se'igneur

primitif de Jacques-Cartier et d'Auteuil, qu'il lui fût livré

(1) La fête de sainte Anne, avec octave, est encore eélébrée solennelle-
- n - 0 -4e -4 1--- P 4- , '

L'abbé DG.)

ment-ait uCap-Santé, et la paroisse entière se fait lnlnevoir u'asister a la
_1rîu.1d'inesse ce jour-là et de faire la sainte commuînion. (L'abbé D. G.)

(.aClan,- vills o frîneu iiirnrr'i paîcrtie rie la Tais c.an
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-un - banc dans l'écrlise de la crrandeur et qualité qu.'il avaït.

droit d'exicrer en sa qualité de seigneur des susdites sei-

gneuries. Les dispositions des règlerneiits faits par le:

Conseil sotiverain de- Québec eà 1 îù9, au. sujet (les droits,

vt'des lionnetirs dus aux -seigneurs, étant c(;iiti-;iii-es >à kt

delliande-qui ét;lit faife aux inarguilliers, la dcmiande do
M. Allsopp fil t reje Lèe.

En 18011 le 10 avril les,111111cs sei lie Il resse s

(le Portileilfi ýIv;tif'lit loilé Cette sei("Il(ýiii-ie il, bail elliphy-
téotiquel Poil r Chiquante ans, àNI. Mac-Nider; (-eý-)aill)a,.,--,,t.

Coftiiian, (lui fit
alors, SI-11. les bords de la riv ière Port-ileill'i (les trava 11 _X,
Considérables qui durèrent quatr(ý ()U- Cliii(j ;IIIS. Un vastc-

ehantie'r se forma eil ce heu ; oil * v
vaisseaux. Un ýh-anjJe noi-ribro d'atitros venaleil L

1,ous les étés se c harg(c r de bois de qui était

.anieilé et Pl-é-1);tile zt ýîimitier. UiI(ý vaste scierit, hydrau-
lique fut

--Tous ces affirèretit eikow lieil mi noliffire.

Lilit ollvl.i(,I.s (le divers IlléLiers qtie*.ji-)til--
naliers tous gens de iii(etil-s, de, langage et (le conduite cà

former Lirt. tabI-ýau bien variéi et 1:'l Plupart, du temps, bien

éloii,,riés deý, pOUVOlr de, modèle vii fait de bonnes

-11 arriva ce qui ïa lieu. i-di lia iremeii t et,
vil (10 1)(Ireilles De --randes somme-, d'arcyent
furent dépensécs par. x (Iiii avaient ves chantiers

r(-'ýj);mdti chez-les particuliers) qui dellieu-
i.ýiient; auprès (le cès chantiers e.t dalls la parois.se eil

car Portiieuf était deyellui, pendant le temps (Ille
(Ilirèrent ces îravau..xý mi marché ýù chitictin trouvait ýC-
Vendre, et très le SIIPJ)llls que ltli.,foti'il*-

iii.3"Sait pour vivre i-,ii s a terre ou soli inclusbÏe.
'ý.\Liis en même temjIý", be.aucoup de désôrdres ftirent 1,-,e.
suite de ce ramassis tl'étrancrers et de lemr séjoiir dans cc

lieýu. Plusieurs dél)eii,sàieiat, le dimanche, en parLic-s (le
plaisir, en: boissoli, ?en débauches ce qu'ils

daiis lia semaine ; et îît pluýieurs reprises différentesîl.se
pass.a à- Portiietif et atIx. enviroiis,*(Ics scènes qui étaieil.t

pis'

pis

suis.,

eu a ,
yen. -
auto;
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bien loin d'être édifiantes, Quant aux particuliers de la

paroisse, plusieurs qui trouvaient dans la culture de-leurs

terres de quoi vivre honnêtement avant ces travaux, après

avoir gagné beaucoup d'argent à ce chantier, en négligeant

pendant ce temps-là le soin et la culture (le leurs terres, se

trouvèrent, quand ces travaux cessèrent, plus pauvres

qu'ils ne l'étaient auparavant, parce que tout ce qu'ils

avaient gagné à ces chantiers avait été emplo-yé, partie

en superfluités, partie plus mal encore, et le reste.pour se

procurer ce que leurs terres ne leur fournissaient plus,

depuis qu'ils les avaient ainsi négligées. Ce fut pendant

ces travaux que M. Jean Coltman, frère de celui à qui le

bail de la seigneurie était passé, fut'écrasé à mort par le

-contre-coup l'une pièce énorme de bois, en charge nt un

hatiment.

Enfin'ce chantier et ces travaux ont été l'occasi n de

beaucoup de désordres et d'une grande démoralis tion;

et depuis cette époque, le village de Portneuf a étialheu-

reusement remarquable par l'ivrognerie, les danses, les

bals, le manque de religion, l'impiété, etc.

Ce que nous lisons ici, au reste, de cette Ortie de la

paroisse, ne doit pas s'appliquer à la généralité de ceux

zqui Phabi ten t. Il y a certainement des exceptions à faire (t)

En 1807, Mgr Joseph-Octave Plessis fit sa première

visite comme évêque en chef. Il alloua les co'mptes des

années précédentes jusques et compris ceux de François

Morisset, marguillier en charge en 1806.ll ordonna qu'il

fût fait un coffre de bois fort, ferré et muni de deux

serrures, pour y déposer l'argent de la fabrique, au lieu

le le laisser entre les mains du marguillier. Cette o.rdon-

nan , datée'- du cours de la visite de l'évêque, est du

8 juin 1807.

Dans Phiver qui suivit cette visite, c'est-à-dire en 1808,
il arriva un de ces accidents funestes, que Dieu permet

quelquefoip pour inspirer une crainte salutaire à ceux

(1) Les paroissiens de Portneuf ne sont pas encore des anges sans doute

masis en' généra, cette note n'est plus juste pour la plupart d'entre eux.

L'abbé D. G.)
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qui en sont témoins. Un nonuné Joseph Labýcasse, fran-ais

d'origine et ivrogne déterminé, fut i atrouvé mort et e
sur le chemin qui conduisait à sa demeure, au village
Satin-t-Joseph. Sa bouteille, cman inséparable de tous

ses voyages et de toutes ses démarches, fut trouvée à ses
côtés. Il fut enterré à la porte lu cimetière, sans aucne

des cérémonies religieuses.

L'année précédente% c'est-a-dire en 1807, la route qui

descend près du Petit Bois (le l'Ail, près de -la maison de

Lavigueur, et lui conduit chez Fra nois la Salle Bertrani.

de Saint François, fut faite.

Cependan t: ds l'année 1803 et les suivan tes jusqu'à 1807,
M. Dubord fit travailler à l'ornemnen tation interieure le

l'église. Dans le cours de ces années, on fit les retables du

matre autel et des deux chapelles. On fit en neuf la voûte

entière en soliveaux, ellefut pein turée en même temps

on fit le tabernacle du maître autel, les petits autels furent

marbrés, les petits tabernacles des chapelles furent mis

dans l'état où on les voit actuellenIen t, le grand autel carré

qu'avait fait faire M. Fillio fut.rempdace par uin autel dit

à la romiane. On divisa aussi alors la partie de l'église

au-delà des balustres, en cheur. et en sanctuaire. Les

planchers (le l'un et de l'autre furen t doublés. Des débris
du graid autl carré de M. Fillion, on fit les deux grals

prie-Dien qui sont au-devant les antntres. L'intérieur (e

l'église, (iant aux ornements, fut .disposé alors tel qu'il

est encore en 1830, à l'exception des tableaux du grand
autel et des chapelles. An reste, tous ces ouvrages, très

médiocres en eux-mêmes, furent payés très cher. En 1809,

on renouvela les chassis de l'élise, et ilse furent faits

alors (le la manière commode que tl'on peut remarquer

lans leur construction. Quant aux oeils de bouf, ils ne

furent renouvelés que plusieurs annéres après. Les ptemiers

étaient trop chargés de bois et les divisions des vitres trop

multipliées.

Ce fut aussi dans le cours de ces années qu'on ôta les

trois clochers qui étaient sur l'église.· Celui qui était sur le

rond-point fut ôté pour toujours, comme fatiguant le

cmble de l'église, et d'ailleurs comme cause de l'eau qui

I



s'introdluisait dans le grenier de l'église, soit par la pluie,

soit par la neige : inconvénient contré lèqel, malgré toutes

les prcantions et tous les essais,. on ne trouvait aucun

r'emide. Quant aux clochers des tours, on leurisubstitua

'eux que l'on voit actuellement, comme d'un meilleur

goût, à-ce que l'on prétendait, et aussi comnid fatiguant
moins les murs. C'était dans le môme temps que l'on tria-
vaillait à la voûte de l'église, et c'est en travaillant à cette

voûte qu'un nommé Augustin Hardy,:tombant de dessus

les échafaudage sur le. bauc occupé actuelleinent

Mathurin Morisset, setua itaide (1).

L'anée q-i stiivit toutes ces réparations et dépenses

faites par la fabrique, Augustin Marcot étant marguillier

en charge, la recette fut de 4,435 francs.

En 1808, M. Dubord accompagna Mg Plessis dans la
visite d'une partie du diocèse,. et pendant ce temps M. Du-

chouquet desser'vit la paroisse. Ce fút au retour de cette

visite que M. Dubord eut à souffrir, pendant plusieurs.

dimanches, de l'insolence et l'obstination de l'un de ses

chantres, qui avant abandonné le chœur avec quelques

autres, auxquelsil avait commuiqué la inauvaise humeur

qui le lui-avait fait quitter, et s'étant retiré daûs s'n banc

dans la nef, s'opiniâtrait à y chanter à pleine tète, et trou-

blait par là les autres chantres et otit l'office. SI. Dubord

fut obligK', pendant cinq 011 six dimanches, de faire cesser

le chant et de terminer pir une bass-' misse la grind'me.ise

commencée.

Le bon ordre ne fut rét; li et l'insolence le ce particu-

lier réprimée et argètée, t1'e.,le tradiisant à a justice où

il fut condamné à l'amende i2y.

Ce fut en cette année 1808, que le premier bill pour assu-

rer le bon ordre dans les églises fit passé par J Législa-

ture. En conséquence des dispositions de ce bill, M. Du-

bord, qui était in de ceux qui en avaient sollieité la p'assa-

(1) Augustin Hardy était le grand père de M, Flavien Hardy, et le banc

sur lequel il tomba, porte le numéro 30, deuxième rangée sud. (L'abbé D. G.>

(2) Il n'est pas improbable que l'ère des grèves a dû être inaugurée par

un chour de chantres. (L'abbé D. G.)
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tion, fit entendre aux marguilliers qui sortaient de charge,

que c'était à eux à faire l'office et à prendre la -charge de
conmétable. pour maintenir le bon ordre dans et hors l'église,
conformément aux dispositions du bill.· Les marguilliers

sortant ainsi de charge eurent la icomplaisance d'acquiescer

à la volonté de M. Dubord, sans trop savoir s'ils étaient ou
nétaient pas obligés de prendre cette charge. Un banc

élevé et destiné aux trois derniers marruilliers sortant de

charge, fut dressé près de la porte de l'église; une robe à
peu près semblableàcelle du bedeau, une écharpe en bandou-
lière, enfin'un bâton de conlétable furent faits, et chacua

des trois derniers marguilliers pendant un an, le second oie
le troisième au défaut des autres, quand ils étaient absents.

fut décoré de ces ornements et fit l'office de connétable.

Cet ordre de choses dura jusqu'à 1820, où un marguil-

lier rebuté des désagréments, les grossièretés et des imper-
tinences auxquels il avait vu exposés ses prédécesseurs

dans cette charge, refusa de continuer en sa personne cet
emploi, auquel d'ailleurs, disait-il et avec raison, il n'était

pas obligé.: Ains îl'éablissemen t de M. Dubord cessa d'avoir

lieu. Il n'y eut lus9f¢connétables ou gardiens placés à la

porte de l'église; et les-marguilliers en charge établis par

la loi les premiers gardiens du bon ordre, soit dans l'église,
soit dehors, ont continué à ètre seuls chargés.de ce soin et,

sans occuper dans l'église d'autre place que leur banc

c'est-à-dire celui des marguilliers (1).
Vers 1810, un jeune officier anglais protestant étant. à

la pêche le long de la rivière Jacques-Cartier, eut le
malheur d'y tomber et de se yer. Son corps, entraîné

par la violence du courant, fut trouvé peu de temps après

vers le bas de la rigière. Comme on était alors dans les

chaleurs del'été, et que le corps se, trouvait dejâ dans un

état de corruption avancé, ce qui rendait difficile son

transport en.ville, on voulut le faire inhumer ·dans le cirne-

(1) Ce règlement, s'il était légal, devrait être mis en force dans les' par-

roisses où l'on se chamaille à chaque élection d'un marguillier comme a'i
s'agissait.d'une question de vie ou de mort. Il aurait l'effet, croyons-noua

de te,ëpérer un peu une trop grande soif des honneurs. (L'abbé D. G.).
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tière ce cette -paroisse. M. Dubori s opposa foiteiieU t-comme il devait le faire. Ce refus, nranmoins, fit du briiton mur-mutra beaucoup coutre M. Dubord, on fit mîine desplaintes auprès des autorités civiles. Mais enfin la chosen'eut pas (Pautres suites. Pour éviter a l'avenir le retou-
de pareilles plaintes et inconvenances, d'après l'avis deMgr Plessis, on environna d'une clture un petit espaceattenant à l'ancien cimetière, destiné à inhumier les cops,soist des noyés qui atterrissent souvent sur les rivages deCette paroisse où les courants les portent, soit des autres
personnes qui pourraient inourir dans la paroisse -quandil n'y a pas (le preuve de leur catholicité, ou qu'ou doute
raisonnablemen t s'ils appartiennen t à la communion catho-lique.

Dans l'été de 1811 une: 11ntitude de sauterelles mena.ý-aient les moissons d'une ruine totale. On fit des prièrespubliques que Dieu parut éconter .favorablement. Le fléau4cessa.

En 1812, le 8 juin, Mgr Bernard-Claude Panet, coadju-teur de Mgr Plessis, évêque de Québec, fit la visite de laparoisse. Il alloua les comptes jusques et compris ceuxu'Allgustin Marcot, marguillier en charge pour 1809Dans l'ordonnance de cette visite, il est ordonné à PierreRichard, marguillier en 1811, de rendre sés comptes sousdeux iois. L'Evêque permet, d'après ,la demande desmarguilliers, qu'on fasse un nouveau jubé dans l'église, àla place de l'ancien, pour y mettre des bancs. Il permetqu'on prenne au coffre-fort de la fabrique, pour les fi-aisde ce jubé, l'excédant des dépenses ordinaires. Il est dé-fendu, par la meme ordonnance, à toutes personnes quin auront point de banc sur le jubé, de s'y téuir pendant les-offices, ainsi que dans les tours et les escaliers des toursLe mode de rentes que paieront les nouveaux bancs dujubé, est ainsi réglé: -le prix d'adjudication de chaquebanc seri celui de la vente .anQuelle, qui sera payé enprenant possession du banc. L'Evêque perniet encore qu'onprenne au nord de l'église, sur le terrain de la.fabrique, cequi sera nécessaire pour agrandir le cimetière; et comme
par la prise de ce terrain, celui à l'usage d.u public se



88 HISTOIRE DU CAP-SANTÉ

trouve diminué, on diminuera, de la moitié de son éten-
due en profondeur le terrain en forme de terre-plein,
au-devant de l'église.

'Ifévêque donna la confirm-tionrdans cette visite, mais la
connaissance du nombre des confirmés n'a pas été conservée.

C'est en cette année 1812 que nous eûmes la guerre avec
les États-Unis. Pendant les deux ans et demi qu'elle dura,
il ne se passa hetireusement daIg cette paroisse rien de
beaucoup plus particulierque c qui eut lieu dans lès
autres paroisses du distrief. Seulement, commé le chemin
etla route par terre par où passaient les troupes et les con-
vois· de munitions de toute espèce, se trouvait dans la
paroisse, les particuliers, surtout ceux qui habitaient -.la
grande côte, furent souvent fatigués par l'obligation de
loger les différents groupes, soit de troupes, soit d'autres
qui se rendaient continuellement à Montréal. Il n'y eut
qu'une seule circonstance où un régiment, portant le nom
de " Cent-Trois," et composé en plus grande partie de va-
gabonds et de soldats indisciplinés, commit beaucoup d'ex-
cès et de vols, menaçant de tuer immédiatement quiconque
voulait s'opposer aux violences qu'il exerçait. Un d'entre
ces malheureux, à leur passage dans l paroisse des Ecu-
reuils, avait, sans aucune provocatin, tire son fusil dans
une maison et tué une femme qui en était la maîtresse.
Ces excès furent bientôt réprimés. Ce meurtrier fut arrêté
au Cap-Santé; lié et garrotté au milieu (e ses compagnons,
et conluit dans les cachots, d'où il ne sortit que pour subir
la mori qu'il avait méri tée. Quan t aux autres soldats comi-
posant ce régiment,.ainsi que les officiers qui le comman-

_ daient, et qui ne valaient guère mieux que ceux qu'ils
conduisaient, ils reçurent dès lors une bonne leçon d'ui
des premiers magistrats de Montréal, qui heureusement
passait par le Cap-Santé au moment où ces désordres
avaient lieu, et où ce régiment de brigands arrivait au
Cap-Santé ; et depuis* on n'entendit plus parler d'aucun
excès commis par ce régiment. Quant aux magistrats du
lieufs *ne montrèrent dans cette circonstance que pusilla-
ninté et lâcheté même.

'ians les commandemees qui se firent, soit lorsque la



CHAPITRE SIXIÈME

ilice fut incorporée, soit au moment de la guerre, où il
se fit de nouvelles levées de soldats miliciens, tout se passa
dans le plus grand ordre. Les jeunes gens obligés de quitter
leurs familles pour aller sur les lignes défendre leur pays,
ou dans les autres lieux où le commandenent du roi les
appelait, ne montrèrent que zèle et bonne volonté. De tous
ceux qui furent commandés, un mourut sur les lignes, de
maladie contractée par la misère qu'il avait endurée dans
la milice même, dont le service fut parfois bien dur pour
ces jeunes gens. Un autre également mourut de la misère
éprouvée dans la conduite des bateaux qui montaient.con-
tinuellement de Montréal à Kingston.

L'année 1813 fut remarquablepar des maladies et des
fièvres d'une nature des plus malignes. Le nombre des
décès dans la paroisse surpassa de plus de moitié ce qu'il
avait été dans les années précédentes, et il s'éleva jusqu'au
nombre de 69 individus, tant enfants que grandes per-
sonnes. L'année suivante s'en ressentit encore, car le
nombre de ceux qui moururen t futplus grand qu'en aucune
des années précédentes, quoiqu'il fût moindre que celui
de l'année qui venait de finir.

M. Dubord, quoique d'une constitution des plus robustes.
d'uinèTsanté et d'une force qui semblaient lui assurer encore
de longues années de vie, ne put néanmoins résister à la
fatigue extrême que lui causèrent les courses de nuit et de

uri u'il éatol efieorscui antd aae

Il contracta des infirmités qui, bientôt, se changèrent eu
une maladie des plus graves et des plus douloureuses.
Dès le mois de juillet 1813, Monseigneur fut obligéltii
envoyer un vicaire; et dès ce moment4Iw aladie prenant
toujours des caractères plus inquiétants, il fut obligé de
renoncer à totrs lei exercices de son ministère. Plein de
confiance dans les différents médecins qu'il appela succes-
sivement auprès de lui, et dont l'un, le docteur Holmes,
de Québec, lui fit payer cinquante-un louis son voyage au
Cap-Santé, oùil ne resta que quelques heures (1); espérent

(1) M. Holmes était ;probablement de l'opinion d'un médecin que nous
avons connu et qui Pretendait humblement que les services d'un médecin
ne sont pas appreciales à prix d'argent. (17abbé D.G.)
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toujours quelque soulagement de la quantité et de la diver-
sité des remèdes qu'ils lui administraient, quoique les
progrès que faisait le mal dussent lui en montrer l'inuti-
lité, s'obstinant à refuser les secours et les traitements
que lui proposait i de ses confrères, M. Courval, curé de
la Pointe-aux-Treinbles, qui, fort de son expérience et de
ses connaissances en médecine, fort surtout de l'efficacité
d'un remède et d'un traiteme'it au moyen desquels il
avait déjà retiré des bras de la mort plusieurs personnes
attaquées de maladies semblables, les lui proposait depuis
longtemps, comme seuls èapables de' le retirer du triste
état où il était réduit, M. Dubord, après une longue
maladie, après avoir souffert des douleurs cruelles, avec
la patience et la résignation d'un chrétien et d'un prêtre,
expira le 6 janvier 1814.

Il fut inhumé par M. de Courval, dans le sanctuaire de
l'église de cette paroisse, du côté de 'évangile, le huit du
même mois. il était âgé de 49 ans trois mois et cinq jours
Il avait pris possession de la cure du Cap-Santé le 15 oc-
tobre 1795; ainsi il a été 19 ans curé de cette paroisse. En

1800, il avait-été nommé archiprétre par Mgr Plessis (1)
M. Dubord a~vat desservi la cure des Ecureuils conjoin-

ement avec M. de Courval, curé de la Pointe-aux-Trembles
1 allait y faire l'office chaque troisième semaine. Il y
llait aussi quelquefois pendant la semaine, et toutes les
is encore qu'il y avait, soit des sépultures à faire, soit des

ervicesà chanter. Cet ordre de choses a duré tout le temps
u'il est resté curé du Cap-Santé. A sa mort et depuis
usqu'àcequ'ily ait euun curé dans cette petite paroisse
4. de Courval fut chargé seul~òd~,iii~ladKserte -
Par son testament, M. Dubord avait fait des dispositions

ui devaient procurer des avantages considérables à sa
>aroisse et aux curés ses successeurs; mais des parents
iyant fait casser et annuler ce testament, ces dispositions
ut été sans effet comme sa bonne volonté.

(1 M.,Dubord était né à Berthier Ileer octobre 1764, et'avait été orden-
é le 16 août 1789. (L'abbé D. G.)

ri



M. LECLERC, sixiëme curé.

(1814 1817)

SOMMAIRE: M. LECLERc TOMBE MALADE EN 1817, ET SE RE-
TIRE-A SAINT-LAURENT DE MONTR?àAL. - PLANCHER ET BANCS
xEUFs.- RAvAGEs DE LA GELÉE. - MARIAGE A LA GAUMINE

,ABLEAU DE .LA S.%INTE-FAMILLE PLACÉ AU-DESSUS DU MAI-
TRE-AUTEL.

R Janvier Leclerc, comme nous L'avons dit plus hau t,
avait pris possession de la cure du Cap-Santé dans

le commencement d'octobre .1814.IYune santé faible, ce
Monsieur ne put résister longtemps aux fa tigues de la des-
serte de ,cette paroisse qui prenait tous les jours de
nouveaux accroissements. Dès le commencement. de l'été
1817, il fut frappé d'une attaque violentede paralysie, qui
le mit longtemps hors d'état d'exercer les fonctions de son
ministère. Pendant ce temps, il n'y eut que quelque
dimanches où laparoisse eut la messe que' venai dir
monsieur le vicaire de Deschambault. Lors même que M. Le-
clerc fut sorti du danger où il avait été par cette attaque de
pîalysie, il resta dans un état de faiblesse et d'infirmité
habituelle et si considérable, qu'il fut obligé de quitter
entièrement l'exercice de sou ministère, dans l'espérance
que le temps et le repos lui procureraieut Lleom'l1
sante.

M. Leclerc, qui se trouvait sans ressources du côté de la
fortune, se retira chez son frère, curé de la paroisse Saint-
Làurent, de Pile de Montréal. Après en avoir dit si.peu de
chose, nous sommes obligé de le laisser là pour continuer
ces mémoires (1). On fit dans le cours des années de 1814

(1) M. Jean-Baptiste-Janvier Leclere, né à Montréal, le 2 janvier 1773,
ut*ordonué le 14 août 1796, et mourutà ilhospice Saint-Joseph de Mont-
dal, le 28 mai 1846, à lr'e de 73 ans. (L'abbé D. G.)
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a 1817, les planchers de l'église en neuf, ainsi que tous
les bancs de la nef au nombre de 135 (1).

Les vieux bancs furent montés et placés dans le jubé
neuf qu'on venait de faire'; en faisant en neuf les planchers
de l'église on ménage- de grandes trappes dans toute la
longueur des allées pour éviter l'inconvénient de briser
le plancher quand l faudrait faire des fosses dans l'église
mais aussi, en fixa t les bancs nouveaux dans le plancher
neuf, on se mit dans l'impossibilité de pouvoir faire
consacrer l'église par la suite, les bancs ne pouvant s'ôter
( de leur place. D'ailleurs, on tomba dans un autre inconvé-
nuient, en mettant des bancs devant les petites chapelles en
forme de voûte, au bas de l'église. On en ferma ainsi l'accès,
et dès lors il fut impossible de les employer et de-les faire
servir aux fins pour lesquelles elles avaiemit été faites
l'une-pour mettre un confessionnal, l'autre pour placer le
baptistère (2). Il faut convenir qtW si cela a été fait avec
réflexion, il manquait dans ces. dispositions quelque chose
de.plus que du bon goût.

M. Madran, prètre, qui étpiit venu dans la paroisse en

-qualité de vicaire, dès le 3 de juillet de l'année précédente,
oWtin-ufa'lldesservir jusqu'au moment oû M. Janvier

Leclerc, auparavant curé de Saint-Antoine et de Sainte-
Croix, vint prendre possession de la çure du Cap-Santé, ce
qui eut lieu le 3 octobre de ta même année 1814. Ce
Monsieur n'est resté curé du Cap-Santé que jusqu'à la fin
de septembre 1817, temps où, par maladie et inflrmité,
devenu incapable de desservir plus longtemps cette grande
paroisse, il fut obligé.dé l'abandonner pour chercher dans
un repos qu'il ne pouvait y trouver un remède, au moins

-en espérances, à ses graves infirmités.
Pendant ces années, la gelée fit beaucoup de tort aux

blés qu'elle perdit presque entièrement, surtout dans les

)1> ln'y aV
nous avons fait
supprimées et
fois. (L'abbéI

(2) Notre pyi
deux chapes
Jésus. (Labbé

plus aujourd'hui (18991 que 122 bancs .dans la nef. lormue
siperpoer le plancher aétuel, en 1891, les trappes ont eté

les ,bancs nìe iont plis fixés dans le planchelcomme antre-
G.)

elécessenr, M. Fortin, a eu l'heureuse idée de restaurer les
dédiées, l'une à Saint-Joseph, et l'autre au Sacré-Ceur de
D. G.)
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illagçee qui n'a pas* peu contribué à les appauvrir. Pen-
dânt cinq à six annéesI lès habitants de ces village sur-
tout ceux du Petit Bois de PAil, frent obligés de c rcher
aitleurs que dans le rapport de leîur4terres, de qu i soute-

nir leurs familles et mencer leurs champs es gelées
faisant périr presque to tes leurs récoltes. s uns cher-
chèrent et trouvèrent avec peine dans les iverses entre-
prises qu'ils firnt sur les'bois, le moyen e subvenir au
défaut de leurs noissons; les autres le trouvèrent dans

des emprunts ruineux d'argentà rente onstituée. Les uns
et les autres se ressentent encore et se ressentiront encore
longtemps de ces mauvaises années.

Dans le mois de juillet de 1817, un jeune jonrnalier et

une jeune fille, l'unet l'autre de cette paroisse,n'ayantpu ob-
4enir de Mgr Plessis une dispense 1>arenté qui leur était
nécessaire pour pouvoirse marie , e. cités par de mauvais
conseils, vinrent à Pléglise avec les témj»ns qu'ils croyaient
nécessaires; et là, pendant une grand'messe que chantait

le vicaire, M. Sénéchaud, M. Leclerc étant nialade, ils se pri-

rent Pun Pautre pour époux et pour épouse, et contractè-
rent ainsi une espèce de mariage à la gaumine. Ceci eut

lieu à une grand'Messe de la semaine, où il y avait un

certain nombre de personnes. de manière que le scandale
donné par ces deux personnes devint bientôt la nouvelle

du jour et de tous les lieux -circonvoisins de la paroisse.
Ce fut aussi dans le mème temps que les marguilliers,

d'après l'offre qu'on leur fit d'un tableau de la Sainte-Fa-

mille pour le maître-autel, acquirent celui qu'on y voit
encore en 1830. Ce tableau qui n'est point achevé, e.t qui

n'avait été envoyé de France en ce pays, que comme ser-
vant d'enveloppe à d'autres tableaux, leur fut vendu 25
louis. Si les marguilliers avaient été obligés de se connai-

tre en peinture, ils seraient bien à blamer sans doute Pour

une pareille acquisition (1.

(G1 Ce tableau a été remplacé .e 1866, par un autre dû au pinceau de

P. Plamnondon. Sans être un chef-d'ouvre, ce dernier doit cependant

valoir mieux que le premier, si l'appréciation de M. Gatien est exacte.

(JKabbé 1). 0..)
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le-Ile et coteau....4...I.
. (Saint-Georges).......... 1 141 9 17
, de l'eau.............. 99 373 274

it un total de...........297 120 83-1
1oisde janvier 1818, M. lecuré ayant représen té
Lvaient contracté ce mariage ridicule et scanda-
ous avons parlé ci-devant, le malheureux état

HISTOIRE DU CAP-SANTÉ

Québec, ayant renoncé à son agrégation à cette maison

du Séminaire, fut nommé par Mgr Plessis, curé du Cap-

Santé. Sa lettre de mission, datée de l'Hôpital-Général, est

du 4 septembre 1817. Dès le 16 du mème mois, il était ren-

4i au nouveau poste que l'Evéque venait de lui assigner.

Ies premières connaissances que M. Gatien prit de rlétat

«de la fabrique et de.l'église, lui apprirent que l'église était

-très pauvre en linge et en ornements ; et que plusieurs

marguilliers, en retard pour la reddition de leurs comptes,

avaient entre leurs mains tous les deniers de l'église quiK

se trouvait sans un seul sol au coffre-fort.que l'on ne fer-

mait même plus depuis longtemps, et qui était devenu un

meuble absolument inutile..Son premier soin fut d'engager

et de presser ces marguilliers à mettre au plus tôt en ordre

leurs comptes respectifs, pour les rendre à la prochaine

visite de l'Evéque, qui devait avoir lieu l'année suivante.

Par un état que le nouveau curé prit de la paroisse(

dans la visite qu'il en fit au commeucemuent de l'année 1818,
il trouva que le nombre des tenanciers. des communiants

et (les enfants qui n'avaient pas encore communié était

comme suit

Villages

Li'Enfa t-Jésus ................. 41 i 3

Granîd Bois de l'Ail.............. 61 ' 8; L0O
'Terrebonne,.................--... la.36.30
Sain t- rançois...............8.3.......
Saint-Joseph ........................ f i 47

PetitBois de l'Ail ........................ 11 i8
'SaintýChIirles.... ... 9.............

A tocsin a-en Cirodias, ýSy! crus C.C.11-11- sur cars w,
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loii-ils étaientet1es suites et le,i conséquences ' encore pliis
iiialheiii-etises'(Illi polivaient-en être-la suite, pour eux les

avant encracrés 'à réparer le seandale publie qtj'ils-avaientý
donné et, à prem.1ré les niov(Ilis de e.ontrai.-Ler un imariage
licite et conformément au% réglos de 1,-i relicrimi âprès les
avoïl. séparés, PL obtenu Ae -Mgr (le Qtiébi,ý,c les

disl)eii,i,es et il leur fit contracter
(111)ris lem. avoir fait répal-el.

tont.v la
penct-iiiit le pl-ôiie.,"Ie scandale quils avaienU clonné et dont
ils A.einandèýe-nt pardon, voix-. du cuiré. -à tolite, la

Dans l'a visite (le la paroisst) (1011! nous- cil-Foils, fait men-
(YL qiii vii L lieu les -10, 11 et l) jiiiii 1818. il

M. personnes onfirni'
-Dans une , cýi-(If iiiee cle. cette )IIS(Ilil"lllfýtit,

o.rdonne que les deux qui si)nt vii forme (le Voûte
ýtù bas de sérvirolit désoi-111-ais à placer dan.s 1'une
lè baldistéré, et (lims- un En cons.é-

il est, ordonilà (.1c Slippriiii:ýj. té-)11.; placés
-ant (le ves chapolles et, qui en l'accès, à 1:1
par la- ýde ;MX'. e

ves bancs ce qji'ils on t donné poui e prix i -liat, maiss
non les'i-entes ipi*ils ont, payées. Il. e-st 01-doni i,,- do rappro'

t*i-i;àr rov'z Éli:b Vnilf-d I.-à mézlld* vil -ZI11, 1!,Igflltl Cà
Il tIl, N (!I«.i M-1 (LU 14 it'lit fi U 1 ÎL LI Li Il lit PLUI-1114esi

On célèbre le-Saitit ali au
tai conseilLeilieill des (lu cw
blanche et les deux orniýnieffls roiicres
pour le temps. de la par N-1.
flil on 'lès f il L (lui vil lui payail
(leimaiffle.

Il est o'r(lôiiiié de reilouvel ci- lv,
le. (lais du Saint-Sa éreilient pouli-jes PI&C
1111 recristre. Sépîtré où seroil V ilisci--its
IWS S

tion S' et Lotis autres ac
.de. fabriqiie au, de, paroisse. 'Il est ordoni
effetsde.la quête de leEiif;int-ié'llsl ýLiifsif
'effets (j tie l'église vendre, ne seièc
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dus et adjugés que pour argen t comptant. Il est défendu
par la même ordonnance, de prendre sur les argents de la
fabrique pour les réparations extérieu res, sans une permis-
sion expresse de l'Evéque, qui ne l'accordera qu'autant
qu'il y aura du surplus, les dépenses et les besoins intý-

rieurs de l'église et la sacristie étant payés.
Il est conveni dans la mŽme visite, qu'il sera désormais

fait un :harnier pour l'hiver. pour enterrer les corps, ce
qui n'avait point-encore eu lieu dans cette paroisse, et que
quiconque voudra faire enterrer quelqu'un des siens dans
une fosse à part, depuis le 15 novembre jusqu'au premier
mai, payera deux piastres au bedeau pour cette fosse par-
ticulière. Ensuite, les comptes des marguilliers des années
précédentes, sont'alloués jusqu'à celui de 1812 inclusive-
nient; mais ceux des années 1813, 1814, 1815, 1816 et
1817, n'étant pas encore en état d'être réglés, à raison des
crédits.faits par les différents marguilliers, ils sont avertis
qu'ils ne seront déchargés de leurs comptes respectifs qu'a-
près avoir rempli le déficit qui se trouve dans leur recet-
tes. Cette ordonnance est du 12 juin 1818.

A la première communion, qui se fit cette année le 30
aoùt, en comprenant les enfants qui devaient la faire
l'année précédente et qui n'avaient pu la faire à cause de
la maladie de M. Leclerc, il y eut 29'enfants qui commu-
nièrent; et ce rand nombre d'enfants, joint au défaut
d'intruction qui 'avaient pu avoir par la même raison
de la maladie du curé précédent, fut l'occasion d'un tra-
vail long et pénible.

Dans le- cours de cette année, déux individus de la
paroisse perdirent malheureusement la vie par accident.
Le premier de ccs accidents arriva dans le mois de février

h i~-. ~ -
J 1 C.e, cultateuLv r;eLL, du viag e

crasé à mort dans les bois, par la chute
tait;.on le retira sans vie de dessous
cident, oùpérit une veuve déjà avan-

de veuve Joseph Germain, arriva dans
lle revenait de Québec en bâtiment.

*p-ROuge, le jusant obligea ceuxqui
rent à jeter l'ancre en ce lieu, pour y

I
k



attendre le retour de la marée il). Dans la nuit qu'il leur
fallut passer en cet endroit, leur petit bâtiment fut heurté
par un steamboat qui descendait à Québec. Le choc fut si
violent, que la petite nacelle fut en un instant abimée sou,
l'eau. Cependant, il n'y eut, de tous ceux qui étaient sur
<e bâtimen t, que cette pauvre melheureuse veuve Germain
qui perdit la vie dans ce naufrage soudain; tous les autres
furent sauvés, mais Ils perdirent tous leurs effets.

Dans le cours de cette m.me année 1818, on fit quelques
réparations et améliorations dans l'église et la sacristie,
on mit à la placqd'une vieille méchante armoire où était
le peu d'ornements que l'église avait pour la célébration
des saints mystères, un vestiaire neuf et plus grand, avec
ses accompagnemen ts, on fit dans la sacristie un baptistère
plus décent et plus commode que la petite boite où l'on
mettait auparavan t les choses nécessaires pour adminis
trer le baptême. On fit dans la sacristie un. cabinet potr
les chantres et les enfants du chour, et qui sert de lieu
plus secret pour confesser-ceux qui ne sont pas trop sourds.
On fit enfin des essais pour mettre la lampe qui doit brûler
devant le Sain t-Sacrement, dans une armoire .pratiqiée
dans l'épaisseur du uMur, afin d'éviter l'inconvénient de la
fumée; mais les difficultées qu'on a trouvées dans la con-
struction du mur même qui est fait de gros cailloux, ont
empêché de réussir et de parvenir à la fin qu'on se Pro-
posait. La lampe néanmoins est restée depuis dans cette
espèce d'armoire qu'on pratiqua alors dans le mur (21

En 1819, M. le curé espérant trouver dans l'établisse.-
ment de la neuvaine de saint François-Xavier, avec l'in-
dulgence plénière pour tous les jours de cette semaine, au
,commencement du Carème, un moyen et un m.tif qui
encourageraient les paroissiens à cesser les divertisse-
ments, les danses, les bals et autres désordres des jours
nommés lesjours gras, demanda et obtint de Mgr Plessis
la permission de la célébrer à ce temps, c'est-à-dire la pre-
inière grande semaine du Carême.

(1) Le "jusant-"est le mouvement de la marée qui baissa..'L'abbé D. G.)
(2) Aujourd'hui, la lampe du Saint-Sacrement eut suspendue à la voûte,

comme partout ailleurs. (L'abbé D. G.)
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Sf 'effet désiré.et attendu n'a pas eu lieu entièrement,
du noins le désir de gagner l'indulgence et par là de se
metre en état de passer saintemen t le temps de la péni-
ten e, a-t-il engagé le plns grand nombre à passer ces
ma heureux jours, dits les jours gras, dans l'éloignement
de: désordres 'et des excès qui s'y commettent si ordinai-

1*0 tt.ipuis ce temps, la iieuvaiearcoiué a i-re
cél.brée chaque année, excepté . l'année du jubilé le
1816, où l'indulgeuce de la neuraine se trouva suspendue.
et on a toujours vu la plus saineet la plus grande partie
munie de la paroisse, se faire unt devoir de s'approcher des
sa rements dans ces jouirs d'indulgence (f).

ette aunée 1819, à la première communion, qui se fit
at commencement dlu mois d'aoùt, il n'y ent que 56 enfaits

qi i firent leur premièreconmunion.
%!Vers ce temps-la, fut établi auprès du moulin à farine

d Saint-George, un thantier considérabLe pour préparer
d s madriers d'épinette,. destinés au comimerce d'exporta-
tion des bois du pays. M. Graves, forgerou-maréchal db

uéb)ec, anyt obtenu et aequis des Messieurs Allsopp la
pirmîission de c-nstritire une usiue à scie sur la riviére
I ortnetil, aiprès du l moulin à farine bri sur cette rivière
ans- la seiguenrie · de Jacques-Cartier, fit couper, cettie

anmée et les sivi-antes, une quantité de billots d'épinette.

qui, des divers lieux où ils étaient coupés dans les bois,
étaient ames peudan t*îiver dans la rivière Jacques-
Cartier ;.et de là, à la fonte des neiges et la crue des eaux,
étaient conduits par y courant seul'des eaux suîr cette
rivière jusu'à la scierie.

Les ha bita-nts du Petit Bois cie l'Ail, de Terrebonne, de

Sain t-Geoiige et de Saint-François, qui pour la.pus griande
partie du temps, entreprenaient la coupe et le charroi de
ces billots, les amoncelaient sur la glace de la rivière

Portneuf, et le printemps il fallait ordinairement plusieurs
personnes enployées à mettre à flot ces énormes amas de
bois. La première et la seconde année de l'établissement

(1) Cette neuvaine de saint François-Xavier a été supprimée en 1872,
lors de l'institution des Quarantp-Heures dans le diocèse de Québec.
(L'abbé D. G.)
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de ce chanttier, il en coûta la vie à un frère de M. Graves
et à un je homie de la paroisse, qui, étant sur ces tas-
de ill s pour les mettre à flot, se noyèrent nialheureuse-
me ti passant an travers de ées billots, dans le moment
où en s t -oulant ils se séparaien't les uns des autres, entrai-
nés par le cot -ant de liriivière. Le jeune homme qui péýrit
dans cette, circonstance fut retrouvé.un mois après et
enterré dans le cimetière de la paroisse,.le 5 juin 1821.,

Il-était ùgé de dix-neuf -âns et se nommait François Ri-
cliard, natif du village de Terrebonne. Quant au frère-de
M. Graves, il fut aussi retrouvé, et son cors fut porté en
ville pour être déposé .dans le cimetière dès protestants,
lui-même étant protestant.

Un autre frère de ce M. Graves qui avait entrepris ces
travaux et friné ce chantier, est iiort aussi dans .cette
paroisse en 1815; mais il est mort catholique, et a été in-
huîmé dans cette paroisse le 23 juin de la même année. Il
était alors tigé de14 ans. Il avait fait abjuration, et était
entré dans le sein de l'Eglise catholique l'année précédente -

le 23 septembre, ainsi qu'il est marqué dans l'acte de son
abjuration, déposé parmi les papiers de cette paroisse.
Lorsqu'il fit son abjuration, il était alors malade au lit,
dans cette paroisse, et dela maladie dont il mourut l'aniée
suivan te. comme nouis 'elnons dc le dire-

Le nouveau chantier, au reste, a di< n)un moyen aux
habitants qui y ont été employés, le gagner quelque
argent; mais il en a été de ces profits q'ils otlaits, à Ce
chantier, comme il en ar-ive toujours a l'occasion de sem-
blables établissements dans les campagnes. Après avoir
beaucoip travaillé, arès avoir supporté des fatigues ex-
trmies dans la coupe et le charroi die ces billots et (les
madriers qu'onii en tirait, les particulierisemployés a ces
travaux se sont généralement triouvés a ussi panuvi-es qu'au-
paravant, et pourainsi dire ils l'étaient plus; sans compter
que tons ces tiavaux ont nui à la culture des terres, qui
ont été nécessairement négligées. La preuve en est dans
l'état du Petit Bois de l'Ail, qui est un des villages les
plus pauvres de la paroisse. Ajoutons à cela une autre
suite ordin.aire de tous ces établissements: l'affluence des
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quantité d'étrangers attirés par l'espoir du gain et dont le
plus grand nombre, en quittant la paroisse, n'yaisse rien
moins que de bons exemples. Aussi l'accroissement des
vices et des scandales-est-il presque infailliblemen t le fruit
et la sîite de toius ces éCablissem nts dans les campagnes.
Les différentes scènes qui, depuis que ce grand chantier
a été formé, ont été données par plusieurs de ceux et de
celles qui ont fréquenté cet établissement, ne laissent rien
à prouver sur ce que nous disons ici.

En 1819, les MM. Allsopp obtinrent de la Législature un'
bill qui leur accordait le privilège de bâtir un pont à péage
sur la rivière Jacques-Cartier. Ils engagèrent alors le
nommé .Joseph Piché, fils,-à construire, le dit pont à ses
frais et dépens, en lui assurant une certaine part dans les
reienus du droit de péage, pour un nombre d'années déter-
miné; c'est-à-dire que cet homme .se chargeait de cons-
truire le dit pont à ses propres frais, à supporter seulWou tes
les pertes quipouvaient arriver, s'exposait enfin à perd-re)
son temps, son argrent et ses peines, si le pont ne tenait pas,
pour partager un gai4uiétait plus que douteux pour lui,
l raison du peg de moyens qu'il avait pour construire ce
pont assëz solide pour résister à la force et à la violence
des.eaux de la rivière Jacques-Cartier. L doute au reste
fut bientôt décidé pour l'entrepreneur de ce poit.

Quoique bon ouvrier et très capable d'exécuter l'ouviage
qu'il avait entrepris,.cet. homme peu fortuné, et par là
mèeme, manquant des moyens suffisants pour se proeurer
les bois convenables et les au tres matériqux nécessaires
pour faire un pont d'une so'idité et d'une force correspon-
dante à celle des eaux, dans les crues subites auxquelles
cette rivière de Jacques-Cartier est sujette, ce pint ne put
tenir et dès le premier été, lorsqu'il était presque entière-
ment planchéié, il fut emporté et touit l'uvrage pe'rdu avec
les peines, -le travail et l'argent du nalheureux ou vrier qui
Pavait entrepris.

En 1820, ce pont fut entrepris de nouvead par le nommé
Jérôme Fiset, habitant de la paroisse des Ecdureuils. Comme
celui-ci avait plus de moyens pour faire un pont solide, il
fut achevé l'année suivante*et fit livré au public dès le

5j ;
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mîois*de juillet 1821. Ce pont a procuré depuis un moyen
dle communication hlî.aucoup plus commode et plus sûr qu.

'était celui/du.bac sur lequel, avant la construction du
pouit,-on passait sur la rivière Jacques-Cartier. Quand il n'y
avait gue ce bac, pendant plusieurs mois, le printenips et
l'automile de même, il devenait impossible de passer .la ri-
vière avec le bac, ou la chose se faisait avec beaucoup dc
danger. Dans le cours de l'été' même, après de grandes

pluies, la rivière grossissait tout-à-coup de manière à em-
pècher le passage, ou on ne pouvait le tenter qu'en canot.
Il n'y avait alors d'autre moyen de traverser la rivière
en. voiture, qu'en allant à l'extrémité du Bois de l'Ail, la

passer sur le "ont Royal ou dit des Commissaires.
Malgré la commodité du passage qu'offrait ce pont noni-

teau, les avenues pour y parvenir, surtout du còté duCap-
Santé, présentaient de grandes difficultés dans la hauteur

et l'escarpement des~terres, dans la nature du terrain qui
forme cette hauteur et dans laquelle on avait pratiqué la
côte conduisant au pont neuf. Dans beaucoup de circons-
lances, on ne-pouvait monter et descendre cette côte sans

.un grand danger et .plusieurs accidents némue étaient déjà
arrivés. En 1830, la Législature accorda une somme de
200 livres pour faire aiéliorer les avenues du pont, à la
.ndition que les propeiétaires du dit po1t di1inue-aient

le prix du passage d'un tiers pendant dix ans.

Le pont Royal, don t nous avons parlé ci-dessus, avait été
onstrait aux frais de la province, en 1798. Avant ce temps,

et depuis que 'établissement du Grand Bois de l'Ail était
4orümencé, les habitants du lieu avaient constru*t un pont
sur la rivière Jacques-Cartierý à l'endroit-où est a uelle-

ment le pon t R oyal. Ce pont, construit à peu de frais
Aîussi avec peu de solidité, était souvent emporté dans les
crues subites•d'eau, Mais il était bien tôt rétabli. Cet état
le choses néannoins avait de grands inconvénients. Il y

avait des temps où le passage sur ce pont fragile devenait
langereux, et 'autres où.il était impossible; et 'tout cela
ènait' les communications. n. 168, les habitants du

Grand Bois de lAil, aidés par M. Deschenaud, prètre, leur
seigneur, firent un pont plus solidè et qui'a duré jusqu'en
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1798, où le gouvernement en fit faire un en pierre, d'une
seule arche également eh pierre. Ce po'nt mal construit.

quoiqu'il eût coûté unC somme énorme, s'écroula au io-

ment, mème où l'on ôtà les cintres de la voûte. Il pensa en
coûter la vie à deux jeunes gens qui passaient sur ce pont.
au moment où il s'abima dans la rivière. It ne durent la

vie qu'à leur "ourage et à leur agilité. Lorsque ce pont
s'écroula, il n'y avait q u'u n instant qne M. Olivier Gerimain,

alors curé des Grondines, venait de le passer en voiture.

A peine venait-il de laisser la côte au-dessus du pont, qu'un

habitant des environs courut vers lui pour lui annoncer

que le pont sur lequel il venait de passer n'existait plus.
,Cependant l'existeuce d'un pont en cet endroit, et d'un

pont solide, -était si nécessaire pour le public et pour le

gouveriemen t. surtout dans un temps de guerre pour le

transport de gros affuts ou c'effets extrèrpement pesants et

lourds, ce que la hauenr etl'escarpemient des côtes à lau-
tre passage, au bas de la rivière Jacques-Cartier, rendaient

prWsque impossible en cet èndroit, que le go.uvernement en

fit.iniédiatement construir e un.nouveau -en 1SOI.VLes
quais sont eir pierre et le pontage en bois, mais le tout

d'une girande solidité.

Un droit (le péage le-18 sols, pour chague voiture pas-
sant sur le inouveau pont Royal, fut imposé. Ce fut cette

imposition trop forte.et iniconsidérée, 'e fut surtout ce que
l'on fit ensuite, et les mnoyens pleins d'injusticequel'on mit

en usage pouri obliger les habitants à passer sur ce .pont

en les faisant payer, et les empêchant de passer. l'hiver, sur

les parties de la rivière qui étaient giacées et qui leur

offraient un passage commode et sans frais, qui les exci-

tèrenlt à entreprendre à leum's pflopres frais un nouveau

pont au-dessus du pont bâti par le gouvernement.

Ils l'entreprirent en effet. Aidés de quelque argent par
les particuliei-sles paroisses voisines, les habitants du Cap-
Santé firent, à leurs propres fiais et dépens, le pont solide

et commode que l'on nom me "le pont Neuf " ou " le pont

des Habitants." Le passagé en est libre, c'est-à-dire qu'il

n'est sujet à aucun droitde péage, et.il n'y a aucun moyen

de passerla rivière Jacques-Cartier avec plus de. sûreté,
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quelque énormes et quelque p'esants que pourraient être

les charges et les fardeaux que l'on aurait à transporter,

que celui qu'offre actuellement ce passage. Les avenues,

('un cô et de l'autre de la rivière, sont faciles, et avec

peu de dépenses on pourrait les améliorer davantage. Les
routes conduisant a pont, soit dans le Cap- anté, soit dans

la Pointe-aux-Trembles, ont été verbalisées issitôt après

l'érectidn de ce pont, qui a été construit dans le cours des

années 1821 et 182-2.
Ce que nous avions à dire ici sur ces différents ponts éri-

gés sur la rivière Jacques-Cartier nous.a fait anticiper sur

les années, pour n'avoir point à revenir sur ce sujet. Nous

reprendrons immédiatement notre marche ordinaire, de

suivre l'ordre et le cours des années.

En 1820, otg fit faire en neuf les oils. de beuf de la nef et

du portail et les chassis des tours. Il:en coûta soixante

quatre iouis et queiques scnei ngcs, ce qu pe paraitre.
extraordinaire; mais il faut remar4uer que l'on fut obligé

de doubler le prix du vitrage par la gaucherie de celui qui

étant chalgé d'appgriter de la ville les vitres poir ces chas-

sis, le fit avec si peu le soin et de précaution, que plus de

la moitié se tr.ouvèrent cassées, e4 qu'il fallut ainsi payer

deux fois ce vitrage. Les bancs dans ce jubé, au nombre de

56, furen t mis en amphithéâtre, de manière que ceux qui

les occupent, peuvent. voir non seulemen t l'autel mais la
chaire mème et une partie de la nef. Ces bancs qu'on avait

eu peine à louer au plus bas prix auparavant, furen t vendus

et loués à un prix assez considérable et conformément au

mode prescrit par Monseigneur dans une de ses visite.s pré-

céden tes. Il en coûta pour ce dernier ouvrage dix-sept louis

sept schellings et six deniers.

En l'année 1820, il y eut dans l'hiver des fièvres très

malignes, qui firent périr un grand nombre de personnes.

Ces fièvres attaquaientt principalement lesjeunes. personnes

du sexe, et plusieurs en fui-ent victm e.- Celes-qftie
étaient-attaqléesTétaient si violemment, qu'en. deux ou
trois jours la maladie se terminait par lamort. L'automne

qui précéda l'hiver où ces fièvres régnèrent dans la paroisse,

avait été très humide, le temps fréquemmen t-brumeux, l'air
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épais et sans élasticité. A plusieurs r6pi, mème, on
avait sentiune. très mauvaise odeur-véeiYdiie génér-i
lement dans l'atmosphère, en un mot on ne rèspirait qu'un¢
air vicié. Lorsque les premières neiges couvrirent la terre,
on remarqua une fois surtout, après unejournée très som-

bre,la neige toute tachée d'une espèce de cendre, de pous-
sière noire. On trouva au fond des vases dans lesquels on
avait mis de cette neige et où on l'avait laissée'fondre, un
dépôt.ou sédiment noir et terreux.

En 1821, il arriva un accident malheureux à un jeune
homme de la paroisse. Ce jeune homme, du nom d e Zéhy
rin Perrault, gé de 13 ans, et qui était sur le point de faire
sa première communion, se noya dans la rivière Portneuf
sur laquelle il s'amusait à se promener edhanot avec une
de ses sours ; il fut retrouvé immédiatement, mais sans
vie, et enterré le 11 août.

Vers l'année 1822 commnença, au-dessus du village della
Rivière-à-Belle-le, une nouvelle habitation formée par des
Irlandais émigrés, au nombre ors de dix-huit familles,
mais qui se sont augmentées ardes nouveaux.venus. La
presque totalité de cette nouve e habitation est composée
de prQtestants. Il n'y a que six ou sept familles catholiques,
dans un état d'abandon bien déplorable pour-les exercices
ét les devoirs de leur religion: d'abord par rapport à

r pairesse et négligence pour ces objets, ensuite par"
l1 r éloignmient de l'église, dont ils ne sont pas à moins
de trois ou quatre lieues, et leur manque de moyens pour
s'y transporter, n'ayant point le plus souvent de voiture,
et enfin parce que leur langue, que 'on n'entend point, et
la nôtre, qu'ils ignorent, rendent notre ministère nul pour-
eux. Aussi, ne les voit-on que lorsqu'ils ont-des enfants à
fairé' baptiser, et des morts à faire inhÏumei. Heureux, eux
et nous, quand ils viennent nous chercher assez à temps
pour les malades, et que nous pouvons trouver des inter-
prètes convenables, qui puissent nous faire communiquer
avec eux. Tel est l'éta t des choses actuellement pour -ces
pauvres et malheureux catholiques. Quant aux protes-
tants, qui forment la majeure partie de cette nou-elle
.haIiteion, un ministre anglican qui vient de temps à

106'
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autre à Portneuf, depuis quelques années, leur fait le
service propre* à son état, ainsi que pour lés autres non
catholiques qui sont dans la paroisse, quand il leur plait
de se rendre aux assemblées auxquelles la présence de ce
ministre donne occasion.

En 1822, on fit de graigles réparations aux murs exté-
rieurs de léglise. On 'donna un nouveau crépi au portail
et au côté nord de l'église. La tour du même côté nord fut
lambrissée. Les frais de ep- réparations s'élevèrent à la
somme de 2,204 frs ; à lexception de ce qui fut dépensé suîr
cette somme, pour lambrisser la ~tour, le reste fut à peu
près perdu et dépensé inutilement. Le mur du côté du nord,
ainsi que celui du portail ne pourront jamais tenir iong-
temps les crépis qu'on tentera d'y appliquer: l° parce que
lespèce de pierre noire'qui forme la plus grande partie de
ces murs, n'est pas prpre a retenir le mortier qu'on y appli-
que; 2° parce que ces mu's; Pun du côté nord, n'est ja-
mais assez chauffé par le'soleil qui n'y donne qu'un instant.
pour q'ue l'ea'u et lhuniidité que le vent du nord y apporte
et don t il la pénètre, puisse le sécher; pour celui du portail,
exposé à toute Paction du soleil, à la violence du vent du
sud, à la pluie. ou a la grèle qui l'accompagnent ordinaire-
ment dans les diverses saisons, et enfin à toute la rigueur
du plus grand froid qui vient ordinairement du sud-ouest;
les crépis qu'on ten te d'y appliquer n'ayant rien sur quoi
ils puissent avoir prise, parce que la pierre qui compose les
murs est troplisse, et que tons les interstices en sont déjà
tous feimés par le mortier qui y a déjà été appliqué, il faut'
que ces crépis nouveaux cèdent à toutes ces différentes atta-
ques de l'eau, dé Plhumidité, du vent, du soleil ouï du froid
qu'ils éprouvent successivement. Les essais multipliés que
lon a faits jusqu'à ce moment, démontrent et l'inutilité de
toutes les dépenses qu'on voudrait renouveler pour faire
tenir un crépi sur ces vieux nurs, et la nécessité de les
lambrisser, comme seul moyen de les conserver et tenir
l'extérieur de'l'église dans un état décent.

Lorsdes dernières réparations faites en cette année 1822,
les syndics nommés pour présider et conduire les ouvrages
que l'on devait faire, furent avertis et prévenus de Pinuti-
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lité des nouvelles tentatives qu'ils voulaient faire pour faire

appliquer .un nouveau crépi sur le portail et sur le côté
nord de l'église. Convaincus en apparence de la justesse des
observations qu'on leur faisait, ils se disposèrent à faire
lambrisser le portail; mais ensuite effrayés (les criailleries

d'un public ignorant, ils changèrent d'avis et se décidèrent
à donner un nouveau crépi. Ils ne tardèrent pas à voir par
eux-mêmes la vérité des observations qu'on leur avait faites;
etbientot ce nouveau crépi se détachant du mur par grandes

portions, les convainquit qu'autant ou mieux il eùt été (le
jeter leur argent dans la rivière, plutôt.que (le l'emplover

de la manire qu'ils venaient de faire ; et dix-huit mois ne
s'étaient pas écoulés depuis qu'on avait crépi de nouveau

ces murs, qu'ils étaient dans le mêne état de délabrement

En cette année 1822, Henry Marcut du Petit Bois de l'Ail,
étant marguillier en charge, la recette de la fabrique fut
une des-plus fortes qu'elle eût jamais été, elle s'éleva à la
somime de.10 682 francs.

Vers la fin de l'été de cette mnme année l822, il y eut un
(rage .accompagné de pluie, de grêle et surtou t (le vent,

(d'une violence telle, que dans les lieux où il se porta avec
toute sa force, il ne rta pas un siul arbre sur pied. Cet

orage passa sur lalisière des bois, au nord-est (le la rivière.

L'espace en largeur qu'embrassait cet orage n'était pas con-

sidérable, mais rien ne résista à la violence du vent. On

pouvait reconnaitre les lieux ou il était passé, au culbutis
affreux des arbres n rrachésenta sss les uns sur les.autres,
,teliement que plusieurs iarticuliers qui avaient (les sucre-
ries dans les lieux où cet orage passa, ou bien au delà, fu-
rent ensuite longtemps sans pouvoir v pénétrer. Les grains
dans cette partie de la paroisse que l'on nonmme "les dirù-
lés, " souffrirent beaucoup. Le plus grand mal néanmoins
que cet orage fit dans cette paroisse fut dans les bois. Il
n'en fut pas ainsi dans les autres paroisses au nord-est (le
celle-ci, où un grand nombre dle différen ts biltiments fu-

(1) Le lanibrissage suggéré par M. Gatien a été complété en 1887 seu-
lemeut. (L'abbé D. G.>

-- q -- -~

108 HISTOIRE DU CAP-SANTÉ



unir les légistatures du Haut et du Bas Canada, billque
'ion nomma dans le temps et depuis " bill( de l'union.'

La mesure proposée par-le comité de Québec était d'une
telle importance. les résultats et les suites du bill infàme,
mou vnien t àjanmais digne d'exécration contre ses au teurs,
auraien t été tels pour tout ce qui i'téresse les Canadiens

qu'il pariumît nécessaire d faire la matière duVI.n préne ou
instruction de ce qu'il y avait à dire aux paroissiens pour
les instruire de tout ce qui concernait ce projet d'unir les.
deux provinces et e bill lui avait é dressé *l cet effet,

peur leur fatire cofiaitre les m tis'et le- fins vraiment

diaboliques qu'avaient et que se proposaient ceux (juli.en
étaient les auteurs, etpour les engager enfin à se réunir

tous, en venant doner leur signature sur la requête

dressée par le comité nommé par l'assemblée générale -du

district de Québec contre la passation de ce bill.

1
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rent renversés, cequi eut lien surtout dans l'Ancienne-

Lorette.

Un particulier de cette a)oisse, dii noi e Joseph Mar-

4ot, qui se trouvait dans le bois avecsa femme et un jeune
enfant, au moment où l'orage passa où ils étaient, s'était

réfugié avec sa femme et le jeune enifant dans une cabane
à sucre anpres de laquelle ils étaien. La femme, plus
effrayée que son mari (le la violence du veut qui augmen-

tait rlhaque instant,et du crac horrible des arbres qui1ls

environnaient de tontes parts, est un instant comme pous-

sée par un sentinent dont elle n'est pas la maitresse; elle
n'a ie le temps de pousser u cri, pour avertir son mari
et Yinfaut restés dans la cabane; ils sortent, et.au même
instant la cabane est abimée par u arbre énorme qui

tonmbé desssl'écrase et la fait disparaitre.

Dlans cette même année 1822, il fut envoyé à Messieurs

.l"s nirés et notables des <Titférentes paroisses de la pro-

vin"e, une communication des résolutions prises par un
comité nommé par une assemblée générale du district. aux

fins de dresser, faire signer et acheminer une pétition à

Sa Majesté be Roi et aux deux chambres di Parlement

Impaérial, contre la passation d'ui bill (machination infâme

coître les Canadiens, inventée par leurs ennemis i pour
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On doit dire à la louange de la paroisse en général

qu'il n'y eut qu'un seul sentiment unanimement exprimé,

ce fut celui le l'indignation contre les auteurs du projet

infâme, qui ne tendait à rien moins qu'à tout changer,

qu'à tout bouleverser, qu'à ôter aþx Canadiens leur exis-

tence civile et politique, leur religion, jusqu'à leur langage

nime, tout enfin c(qui peut les intéresser. En voyant

les dispositions de ce.bill, on aurait pu croire que ces enne-

mis-nés, à jamais détestables aux Canadiens, avaient voulu

essaver et faire connaî tre jusqu'où pouvaient aller ,un
seul et ième coup leur hain:e forcenée, leur impudence

sans égale, leur malice plus grMe diabolique en un iîot.
Aussi tons'les individus de la paroisse, à l'exception 'uiiii

petit. nombre, dont ceux qui Je colilîposaient se firent re-

mtarquer comme ne se séparant de autres qnet quanud il y

avauit dii hien à faire, s'empressèrent de venir donner leur

signature il i. -

Nous ne diroins rien de plusls au-sjet le ce malheureux

projet de l'union (les deux provincs et du bill dressé en

conséquence, et des démarches qui furent faites égale-

ment dans les deux provinîces du Haut et du Bas

Canada pour s'opposer à sa passa°tion. Ceci appartient à

l'histoire du Canada, et l'on peut voir, dans les papiers

publics du temps, tout ce qui fut (lit et fait dans cette

occasion (-2) (3).
Dans le mois (le iiars de l'hiver de 1823, un nommé

Jannet Lefàvre, habitant dun. petit village au-dessus de

celui du Petit Bois de l'Ail, mourut après avoir.sontert

(1) Le manuscrit de M. Gatien ne mentionne pas les noms des idiots qui

refuisèrent de donner leur signature. (L'abbé D.,G.)
(2) Toutesévère que soit ce jugement sur le projet d'union du au-t et

d u Bas Canada, il ne l'est certainement pas trop. (L'abbé D. G.)
(3) M. Gatien -ne mentionne pas que dans l'année 1822 eut lieu 1rdina-

tion de l'abbé Pierre Mercure, probablenient le premier prêtre originai e du
Cap-Santé. Né le 21 octobre 1792, de Pierre Mercure et de Geneviève La-
motte, ordonné le 21 septembre 1822, il mourut à la Longue-Pointe de
Montréal, le 2 juin 1862, après avoir été vicaire à Varennes, et à Saint-
Haycinthe, puis curé de Sainte-Martine, du Sânt-ait-Récollet et de la
Présentation jusqu'en 1841. (L'abbé D. G.)



des douleurs extrèmes, de la blessure et des suites d'un
coup de fusil qu'il avait trouvé le moyen de se tirer lui-

èIlme et -volontairement dans le genou. Son intention
n'avait point été de se faire beaucoup de mal, encore moins
die se procurer la mort_: en se blessant ainsi, disait-il lui-
même, il ne voulait qu'obligersa femme qui l'avait quitté
depuis quelques joirs, à reyedir i sa maison pour avoir

soin de ses enfants et die lui-même aussi pendant qu'il
serait malade, et par suite l'engager à ne plis 'abandonner.

Ue venede et ce moyen étaient nouveaux, sans
ponr rappeler une femnme à son devoir; le pauvre im
de mari éprouva à ses dépens combien il était dang<
Après avoir horriblemen t souffert pend an t. pîisineurs
des suites de la blessure qun'il s'était faite, il mou ru
repen tanut le sa folie et de son erreu r.

Mgr Joseph Octave Plessis visita de nonveau la pa
en cette année 1823. Dans cette visite qi a en lieu le
30 juin et le l juillet, il y eut 247 personnes confir
Les coiptes des marguilliers jusques et compris ce]
1821, frent alloiués. Dans l'ordonnance de la
l'évêque. vu l'inexécution de 'ordonnance de lader
visite en 1818, en ce qui avait rapport au b:îptistaire
confessionnal, et vu qu'on ne pouvait supprimer les
mentionnés en la susdite ordonnance sans diminuer
blemen t les revenus de l'église, ordonne que pour w
Monsieur le curé en état.de confesser dans l'église da
belle saison, il sera' pratiqué dans le plus court
possible ui confessionnat et un bapt.staire dans le pi
de l'église, le tout'sI un plan commode et d'apri
directions de Monsieur-le curé, ce qui fut exécuté au
que possible après cette visite.

Par la mêne ord6iiŸañce Monseigneur permi
pryndr au coffre-fort de la fabrique telle somme qui
jugée n essaire pourvu qu'elle n'excède pas trente I
pour ai hux paroissiens à recouvrir les deux prespy L
le vieux t le nouveau. Cette ordonnance est du 1" ju

Ces tre te logis que Monseigneur permit de prendr

les fonds de la fabrique pour aider à-recouvrir les

presby tèr s, furent immédiatement employés à cet

r8 t\ 1
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Il était indispensable de couvrir à neuf et au plus tôt ces
deux maisons, dont une partie même était sans couverture;
et voici comment la chose était arrivée.

La surveille du jour où Monseigneur devait arriver en
visite dans la paroisse, une étincelle échappée de la che-
minée étant tombée sur le vieux presbytère, le feu y prit
immédiatement; la couverture de cette partie des p esby-
tères étant très vieille, toute couverte de mousseet-de
plus bien prépa rée à prendre feu par suite de la sécheresse
et de la chaleur extrême qui régnaient depuis longtemps.

la plus grande partie de la couverture
Déjà les flammes avaient-pénétré dans

ns les secours. les plus actifs et les plus
>nnes du village et de quelques autres de
trouvaient à léglise en ce moment, tout

e des flammes, et à peine.aurait-on eu le

unie partie des effets-du curé, sans parler
rait été l'église elle-même de brûler. Eufin;
rrêter le progrès des flammes et d'éteindre
tait impossible de laisser longtemps le
l'état où il était, les réçoltes, qui allaient
armettàieit pasaux habitants de's'occuper
i de réparer le dégât et le mal que le feai
pourquoi Monseigneur permit de prendre.
la fabrique la somme dont it a éti' fait

ire sans délai les réparations qu'exigeaient.
les circonstances où l'on se trouvait.

inée 1893, vers le milieu de l'été, une -

angereuse attaqua .ls chevaux. C'était
me et qui allait toujours en auigmentant'
les aniniaux (lui en étaient attaqués. Elle
t au gosier, au poitrail, au ventre princi-
paties naturelles.
rendue à uncertain degré, faisait mourir
les chevaux qui en étaient attaqués. On

traitements ëontre ce mat contagieux. Les
rurent être les saignées, ls applica'Ins
et surtout l'usage des potions rafraîchis-
ives' en même temps. On éprouva aussi
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des effets très heureux de l'usage de l'armoise ou "herbe
de.la Saint-Jean," donnée en nourriture et en abondance
aux chevaux, pour les préserver de la contagion. Ceux qui,
étant attaqués de cette maladie, furent négligés dans le
traitement nécessaire, moururent tous ; et il périt un
grand noibre de chevaux, non seulement dans cette
paroisse mais encore dans les paroisses voisines. Il est à
remarquer que, dans les paroisses de la Pointe-aux-
Trembles et de Sain t-Augustin, ceux qui vouluren t traiter -

les chevaux malades selon les directions de M. Courval,
cucé de la Pointe-aux-remblek, c'est-à-dire faire suer les
chevaux malades, à la vapeur de l'e*u chaude, et leur faire
prendre en potion de la tisane appelée du nom de son au-
teur," courvaline, " lessaiivérent tous sans exception.

Quelques observations que l'on a',fites sur la fin de cet-te
épizootie, mais qui n'on t pu étre.ff:amment vérifiées,
parce que la maladie a cessé presqtie au moment où-l'on a
Commencé à les faire, ont fait soupconner que cet te maladie
avait dans sa cause quelque ressemblanWe vec celle qui,
vers le milieu du siècle dernier, fit périr une multitude de
chevaux dans le nord de l'Europe, etque Linnée a a ttribuée'à

la pilûre de-l'animalnommé "furie infernale"par Salander.
Au reste, pendant cette maladie, les habitants de la pa-

roisse demandèrent avec empressement que l'on fit des
prières publiques pour obtenir la cessation de ce nouveau
fléau. On leur accorda en partie ce qu'ils deimandaient; en
chantant pendant plusieurs semaines de suite des grand'-
messes pour demander à Dieu la fin de ce ma, mais en
même temps on leur fit bien remarquer que le vrai

,moyen d'obtenir de Dieu la cessation de ce fléau, ainsi que
de tous ceux dont il frappe ou les pari-ticuliers ou la société
entière, est de faire cesser les désordres et les crimes qui
provoquent sa colère.

Dans le printemps (le 18,24 il arriva une chose qui pa-
raitra sans donte d'une bien petite importance et peu digne
l'être rapportée dans ces mémoires; cependant nous en
ferons mention, en faisant remarquer ensaite la raison

pour laquelle nous b rapportons. L'anneau q retenait la

,pI Sgrosse des deux cloches se cassa. Le battant ombà du
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liaut du clocher à terre, au momen t où on sonnait le second

coup de la grand'messe ; heureusemen t qu'iln'fy avait alors

personne auprès de l'église, sa clhe ne~causa aucun acci-

len t. Un forgeron le cette paoisse, Fran.çois-Xavier Gar-
neau, la perça, y mit un nouvel anneau eL la cloche, sans-

perdre absolumen t. rien de son sone trouva parfaitement

raccommîuodée et aussi banne qu'ell avait jamais été. Il
n'en coûta pour cet ouvrage que 42 livres. Nous u'avons

rapporté ceci, au reste,,quîe pour faire connaitre que dans

un tel accident, qui semble 'endre une cloche absnlntent

hors de service, il n'y a rien néanmoins de plus facile que

(le la rétablir dans son Propre état.

Dans le mois d'avril (le (ette année 1,24,la maison d'un

nommé Josepli Morisset, habitant du Petit Bois de l'Ail,.

fut la proie (les flanmmes, et en si peu de temps que presque

tout ce (ii était dans cette maison brûla ave'c -l maison
m ième, ceux qui l'habitaient n'ayant eu quasi que le temps
l'en sortir.' Le feu avait été mis par l'imprudence d'un

enfant qui, étant ale dans le grenier de cette maison,

s'était amusé à essayer parmi plusieurs morceaux de

tondre, celui (qui était le plus facile à prendre au feu, en
battant le briquet dessus. Il en laissa, sâns s'eri apercevoir

sans doute, quelques morceaux surlesquels le feur avait

pris, et ce furent ces morceiux de tondre qui commu-
niquèrent le feu à d'autres objets dans le -grenier. Déjà

tout y élait en feu, sans que les personnes de la maison,

qui étaient alors occupées à prendre leur dîner, s'en fussent
aperçues en aucune manière. Ce furent des voisins, mème

assez éloignés (le cette maison, qui, en voyant sortir la

fumée par le toit, vinrent.avertir dans la maison où les
gens ne pensaient à rien, car peu 9 de minutes après les

planchers s'abimèrent, toute la m U n étant en feu.

Deux ou trois ans auparavant, la -maison voisine qui
venait d'être achevée, et dans laquelle le propriétaire, le

jeune Frs.-Henry La Salle Marcot, devaitconduire sous

peu de jours celle qu'il était sur le point d'épouser, brûla
pareillmnent par accident. On y avait fait du feu pour sé
ou les planchers ou les crépis tout nouveaux, et pé sonne
n'était dans la maison pour en avoir soin. Le fe pendant



la nuit se communiqua aux planchers, et de là à toute la
maison qui en peu de temps ne fut plus qu'un monceau de

-endres.

La même année, au moment où les blés venaient d'être

-mis en terre, vers la fin de mai, un orage Niolent accom--

pagné d'une pluie ét d'une grêle abondantes et-poussées

par un vent extrêmement fort, fit craindre une perte consi-

dérable sur les blés, qui furen t en plusieurs endroits dé-
terrés, entraînés ét amassés en tas dans l's enidroits bas

des champs. Cependant il en resta encore assez dans les

-ieux même ainsi ravagés potr que la -perte ne fàt gie

médiocre.

En 1825, on fit faire les deux tablenux des chIapel[es. Celui

de sainte Anne fut fait par M. Antoine Plamoudon ; celui

de saint Joachim par M. Joseph Legaré, lun et l'autre,

jeunes peintres canadiens, et qui ne devaient qu'à leur

talent naturel leur habileté dans Part si précieux de la

peinture, n'ayant jamais jusqu'alors été instruits des

principes de cet art par aucun maître. Chacun de ces

tableaux avec son cadre coûta 20 louis.

Peu de temps après avq'r lait le tableau de sainte Anne,
M. Plamondon sachant cornbien le tableau du maître-autel

déplaisait à M. le curé, fitgénéreusenent les propositions

suivanltes à ce sujet: ce monsieur offrait de faire, à la place

du tableau du m<riître-aut"l dont on a déjà donné une idée

dans ces tnémoires, etdu mérite duquel chacun peut juger

-en le voiant, une copie fidèle du uperbe tableau de al'ao-

ration des iuages, quipst à la chapelle des Messieurs du

Séeminaid Québec, et dans les proportions qu'on vou-

drait déli-nûiner;' à couditioh nît'on lui ahandouait

le tab¶eau actuel à grands'person4tages qu'on lui donne-

rait trois louis en dénmagei et .poi- les frais des iiir

tières du tableau qu'il ferait ; enfin. à condition qu'on lui

donnerait la préférence pour¢faire les tleuîx àuttres tableaux

qu'on avait résolu de faire peindre pour mettre dans les

deux grands trumeaux du chour, pour chacun desquels

tableaux avec leurs cadres, on lui pýaicrait vingt louis ; les,

sujets de ces nouveaux tableauf, ainsi que leu1rs dimen-

sionis, étaient au choix de M. le curé. Ainsi pour-trois louis
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et le sacrifice peu pénible sans-doute du tableau actuel du
maître-autel, on pouvait se procurer une copie superbe d'un
des plus magnifiques tableaux qu'il y ait certainement.
dans le pays. Aucune proposition ,plus généreuse et plus
à l'avantage pour la paroisse ne pouvait être faite. M. le
curé pour sa part en sentait tout le prix, et il i'est personne
sans doute qui rie croie qu'elle eût dû être reçue avec em-
pressement et avec reconnaissance. Cependant ces propo-
sitions si avantageuses, bien loin d'être agréées par l'as-
semblée de Messieurs les marguilliers, f-uren t rejetées avec
dédain, pour ne pas dire avec indignation. Changés tout
à coup et comme par enchantement, en admirateurs pas
sionnés de leur tableau à figures gigan tesques; et surtout.-
h charmés de ces couleurs qu'eux seuls y voyaient, et deman-

dant avec une espèce d'inquiétude ironique, si le tableau
qu'on leur offrait à la place du leur, serait aussi brillant
et aussi haut de couleur, car c'était les seules choses qu'ils
paraissaient alors le plus apprécier; en un mot paraissant,
désespérer d'avoir-jamais dans leur église rien de si parfait
en fait de peinture, 4ue leur grand tgbleau,.MM. les mar-
guilliersrejetant les propositions de M. Plamondon, refu-
sèrent obstinément d'abandonner le chef-doùvre qui orne
leur maître-autel.

Au reste, cette conduite des marguilliers n*était que
1'effet des préventions et de la mauvaise humeur d'un

petit nombre d'entre eux. Ceux qui le composaien t avaient
su faire partager aux autres la bizarrerie et le ridiçule de
leurs sentiments. Il ne fut pas difficile*à M. le curé, après
cette assemblée orageuse, et où 'on avait parlé de la
peinture d'une manière si originale, de faire voir aux
marguilliers leur tort, et combien' grand et de quelle na-
ture était le ridicule dont ils venaient de se couvrir. Ils
eurent honte de s'être ainsi laissé entraîner'à dles préjugés

-qui leur étaient étrangers. Dans une autre assemblée qui
eut lieu quelques temps après, ils remirent cette affaire en
question, témoignèrent leur regret de s'être ainsi refusés-~
à un avantage qui ne se représenterait peut-être jamais
et prièrent M. le curé -e renor ses communications avec
M. Planiondon, consentant unanimement aux offres que ce

et



Monsieur avait en la générosité de faire. Il n'était plus
temps; M. Plamondon, sur le point de partir pour l'Eúrope,
répondit que le moment de son départ devant avoir lieu
sous peu de jours, il lui était impossible d'accéder aux
veux trop tardifs des marguilliers. Il eut néanmoins la
générosité de répondre qu'à son retour d'Europe s'il avait
lieu, et que les choses fi eî dans le même état, c'est-à-
lire les deux tableaux du cho r à faire et celui du maître-
autel à ôter, il remplirait les co ditions qu'il avait d'abord
proposéés. Les choses sont donc ées ns l'état où
elles étaient.-et le grand tableau figure encore au-dessus
du fÉaître-autel, objet d'admiration pour les uns, objet de
pitié pour les autres.

<Dans l'hiver de 1825 à 1826, quelque temps avant les
fêtes de Noël, il † eut dans la nuit d'un samedi et une
grande.partie du dimanche qui suivait, uu vent. furieux
qui venait du sud. Le feu prit dans plusieurs cheminées,
malgré les précautions que l'on prenait ; mais comme il
fallait nécessairement du feu dans les maisons à cause du
froid qui régnait alors, la -violence du vent par moment
était telle qu'elle enlevait le peu de feu que l'on conservait.
Plusieurs bâtiments furent renversés, plusieurs perdirent
ou la totalité ou -une grande partie de leurs couvertures.
Plusieurs particuliers dont les maisons étaient plus ex-
posées à la violence du vent, furent obligés d'arrêter avec
des cordages la charpente de leurs maisois, sans quoi
elles auraient été emportées. On craignit beaucoup pour
les clochers de l'église et pour le comble mème.Cependant
il n'y eut point d'autre dommage fait à l'église que la
perte de deux travées de la-couverture sur le mur du
portail de l'église, qui furent enlevées par le vent.

Ce fut vers ce temps qu'on cessa enfin de voir rôder des
bandes de sauvagès vagabonds, les uns de Bécancourt, les
autres de Sain/ François et d'autres lieux. Ces sauvages
attirés, n us ne saurions dire par quels motifs, dans cette
paroisse, passaient les uns Pété dans les bois, auprès
des-habitants du Petit Bois de lAil, de Saint-Charles et
de Sain t-George; d'autres hivernaient, soit dans les bois
également, soit chez des particuliers qui avaient la patience
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de s'embarrasser de ces canailles. Au demeurant, comme

les uns et les autres n'apportaient rien de bon dans la

paroisse en y venant, ils n'y ont rien laissé dont on -puiiss

leur avoir obligation. Leur fréquentation même a été pour

plusieurs une cause et une occasion de désordres.

En 1826, le 19 mai, des voleurs étant entrés dans la

mason de François Piché, alors marguillier en charge ete

absent de.sa maison dans ce moment, ce que les voleurs

n'ignoraien t pas, ils forcèrent sa. femme de leur livrer les

clefs ·d'un bureau où ils soupçonnaient qu'il y avait de

l'argent. Ils y tro/vèrent en effet un sac contenant cim-

quante et quelqes livres, appartenant à'la fabrique, et se

sauvèrent avec cette prise. Poursuivis dès le lendemain,
ils furent arrêtés sous peu de jours à Québec et confinés

dans les prisons. Leur procès a été fait, leur crime prouvé,
leur sentence sur le point d'être portée.; mais des forimalités

omises. dans leur proéès, a-t-on dit, ont arrêté toutes

choses. Pendant ce temps-là, de ces scélérats, les uns se

sont sauvés de prison, les autres, le public n'en a plus

entendu parler jusqu'au moment où quelques-uns d'eux,

accompagnés de nouveaux gibiers de potence, sont venus

rendre une nouvelle visite au même François Piché, visite

qui a été accompagnée des circonstances les plus affreuses,

comme nous le rapporterons en son lieu. Quant aux
cinquante louis volés, une bien petite partie a été recou-
vrée, le reste a été perdu pour la fabrique.

Dans la même année, par ordre de la Législature, il fut
fait un dénombrement de la population de la .province.

L'état de la population de la paroisse du Cap-Santé était, à

l'époque.du recensenient, de 2,516 àmes. Celui du comté
entier, de 13,285 âmes.

Cette année 18E6fut malheureusement reniarquable par
le nombre des personnes de cette paroisse qui se noyèrent.
Dans l'espace de-cinq mois, cinq particuliers périren t dans'
les eaux. Le premier, François-Xavier Mareot, un cultiva-
teur àgré de*vingt sept aus, se noya le 7 juin, dans la-rière
de-Portneuf, étant tombé par accident de dessu e quai

qui est à l'entrée de cette rivière, à son confluent avec le
fleuve.
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Son corps fut trouvé peu d'heures après sa chute et pres-
que au même endroit où il était tombé. Cet accident fit
naître à plusieurs les soupçons les plus'atfÔces et les plus
injustes contre une person ne-qui se trotuvaitsaule avec le
susdit François Marcot, au moment de sa chute dans l'eau;
nous disons, soupçons les plus injustes, puisqu'il n'y avait
rien -absolument qui pût donner lieu à ces soupçons, et que
l'état de cette personne et les rapp~orts qui l'unissaient au
dit François Marcot, devaient naturellement faire, repous-
ser jusqu'à l'idée même du crime dont on voulait la croire
coupable. Cette personne était son épouse. .Dans les affreux
soupçons que quelques personnes voulurent élever contre
cette jeune épouse, devenue veuve d'une manière si déplo-
rable, soupçons qui n'allaient à rien moins qu'à la faire
considéred comme cause volontaire de la mort de son mari,
et comme l'ayant elle-même poussé et précipité dans la
rivière pour s'en défaire, on ne vit en ces soupçons q'une
nouvelle preuve des excès horribles où peuvent porter la
méchanceté de certaines personnes, et des préventions in-
justes dont òn se laisse dominer.

La seconde personne quipérit par l'eau, fut le nommé
Frànçois Hardy dit Châtillon, du Petit Bois de l'Ail. Il se
rendaità Québec avec un autrehomme dans un bateau
chargé d'effets qu'ils conduisaient à la ville. Heurtés dans
leurbateau' par unnavire qu'ilsne surent point éviterle
susdit François Hardy futjeté par la violence du choc hors
du bateau où il était, et il disparut avant qu'il fuût possible
de lui donner aucun secours. Cet accident arriva vers le
20 septembre.

Louis Marcot, meunier au moulin du Grand Bois de
l'Ail, allant à la pêche avec un de-ses beaux-frères, sur la
rivière Jacques-Cartier, à un endroit peu éloigné*du mou-
lin, le canot dans lequelils étaient ayant été entraîné dans
un rapide,.,se renversa et tous deux tombèrent à l'eau.
Marcot fut immédia temen t entraîné par le courant, et bien-
tôt il disparut. Ce ne fut qu'avec la plus grande difficulté
que son beau-frère vint à gagner le rivage, quoiqu'il. y
touchât presque; mais enfin il eut le bonheur de se sauver.
Le corps de Louis Marpot ne fut retrouvé que six mois

120 HIsTOIRE DU C.AP-Sç-ANTÉ



après; s'étant nové le 26 novembre, on le trouva le 23 mai
suivant, suri-le rivage du fleuve, dans la paroisse des Ecu-
reuils., Il fut inhumé d(ans le cimetière de cette paroisse.

Enfin deux autres individus de cette paroisse, et encore
dans cette même année 1826 et dans le même mois de no-
vembre, perdirent la vie d'une manière aussi malheureuse.
Les nommés Louis Mondor, jeune homme, propriétaire
d'un grand bateau plat, et Cliarles Auger, forgeron dans
cette paroisse, allaient tous deux dans le bateau apparte-
nant au premier, conduire à Québec une éharge de bois
Surpris par un vent violent etcontraire vis-à-vis les Ecui
reuils, peu expérimentés l'un et l'autre dans la navigation,
ils périrent tous les deux, la nuit, dans la tempête qu'avait
excitée le vent qui les avait assaillis. On n'a jamais depuis
entendu parler d'eux, leurs corps mêmes n'ont point été
retrouvés. Le bateau dans lequel ils étaient fut trouvé, à
quelques jours de là, brisé et en partie fracassé, sur les
rivages de la Pointe-Lévis.

Ayant oublié de rapporter en son lieu la mort d'un
jeune homme de la paroisse, du nom de Joseph Carpentier,
qui périt dans les eaux comme les cinq individus dont nous

1venons de parler, nous en faisons ici mention. Ce jeune
homme se noya le jour même de la· fête de sajite Aune,
entre la messe et les vèpres, en se baignant auprès de
l'Eglise, au lieu nommé " le Petit Cap." Son corps fut.
immédiatement trouvé, et il fut inhumé le lendemain, 27
juillet 180.

En 1827, I 4 février, conformément aux dispositions,
d'un mandeme t de Mgr Bernard Panet, alors évêque de.
Québec, fut faite l'annonce de l'ouverture d'un jubilé ac-
cordé par le Souverain Pontife Léon XII. Ce mandement.
était daté du 28 octobre 1826.

Les exercices publics de ce jubilé, réglés par ce mande-
ment, ne se firent néanmoins dans cette paroisse que
dans l'été. Ils commencèrent. le juiillet et finirent le 5.
août. CE.jubilé fut célébré a:ec beaucoup & zèle et de
piété, à l'extérieur au moins. Dieu seui conutait le fruit
qu'il a produit. Cependant, on ne peut pas s'empêcher-des
dire que malgré ta ce zèle et cette piété extérieurs que

j/J
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la paroisse en général a montrés dans ce jubilé,éette nime
paroisse n'a pas cesse d'être -ce qu'elle était auparavant.
On n'a vu, ni plus de ferveur, ni plus de piété, ni plus
d'éloignemen t pour les désordres qui régnaient avant ce
temps.·Ceci, plus que·tout le reste,épeutlonrlim¯ie idée
assez juste de Loutce zèle et cette piété avec lesquels ou
avait paru célébrer ce jubilé, et de ce que l'on doit en
penser (1).

Cette -année 1;27 fut remarquable par une sécheresse
extrène et presque sans exemple dans toute la province.
Les récoltes souffrirent beaucoup de cette sécheresse* dans
la paroisse. Les foins-ne furent recueillis qu'en très petite
quantité ; et leur rareté et, par une suite nécessaire, le
haut prix auquel ils s'élevèrent, obligèrent une quantité
de personnes, le printemps suivant, et même sur la fin de
l'hiver, à découvrir leurs bâtiments pour donner en nour-
ritu re à leurs animaux la méchante paille qu'ils en tiraient.
La récolte des grains en général souiffritde cette sécheresse;
cependant quoique la quantité en fût moindre que les
autres années, la qualité de ces grains se trouva bonne
et on vit de nouveau la vérité de cette manière de parler:

"qu'une année de sécheresse n'est jamais une année de
vraie disette.

Vers le milieu de Pété de cette année, il arriva un acci-
den t bien fâcheux à un nommé François Chastenay. Cet
homme avait tendu un fusil pour tuer un des ours qui ve-
naient manger Favoine qu'il avait semée. Un dimanche ma
tin. au lieu de se préparer à venir à la messe, il se rendit au
lieu où il avait tendu son fusil, dans l'intention de revenir
au plus tôt, pour se rendre ensuite à l'église, si toutefois il

*en avait le temps. Après avoir bien arrangé, bien saisi et
bien bandé le fisil destiné à tuer l'ours qu'il attendait,
placé à quelques pieds vis-à-vis d u/ fusil qu'il venait de
tendre avec tou tes les~précautions possibles, il se baisse et
s'avise de tirer sur la corde qui devait le faire partir, pour
voir si cette corde était bien tendue. Elle ne létait que
trop bien nalheureuseinent pour lui. A peine a-t-il touché

(1) Remarque toujours actuelle. (L'abbé D. G.)



la corde, que ce fusilchargé de plusieurs balles, part et
vient le chargerAApns le jarret. Pour surcroît de malheur
il était seul, incapable d.e bouger du lieu où il était tombé
frappé du coup, trop éloigné (les habitations pour faire en!-
tendre ses cris en appelant du secours. D'ailleurs les par-
ticuliers, ses voisins ainsi que les habitants du vi1lagre.
étaient à l'église. Ce ne fut que le soir assez tard, qu'un

jeune homme.envoyé pour savoir ce qu'il était devenu ou
ce .qui,'avait retenu aussi longtemps en ce lieu, le troua
baignan t dans son sang et n'en pouvant presque plus, p ir
la quantité de-sang qu'il avait perdu. Ce malheuiriensx homie,

-dans le cours de la journée qu'ikpassa dans une situation
si cruelle et avant qu'on vint à son secour, se voyant
ainsi abandonné et privé de tou te aide, s'attendant à mour- r
bien tL>t parla pertede tout son sang,-avait t'ché au moins e
reculer autant qu'il lui serait possible le momen tde samort.

Pour ai-rêter le sang, il s'était lié la cuisse aussi fort
muent qu'il avait pu, au-dessus de la blessure, avec la cordb
de son sac à plomb. Et pour empêcher la plaie de dégorge >
le sang, et pour y mettre le premiér appareil (juýil avait ei
son pouvoir, il l'avait remplie de la laine que lui fournit
la corde de la corne où était sa poudre, cette corde étant
faite de laine. Pendant les heures cruelles qu'il passa
ainsi depuis le moment où il avait été blessé jusqu'à celui
où il fut retrouivé, il eut le temps de se repentir d'avoir
manqué le service divin pour venir à la chasse aux ours.
Enfin il fut amené chez lui, et après. plusieurs mois des
plus grandes souffrances, il a été guéri, avant néanmoins
un nerf coupé dans l- jarret et ne pouvant travailler
qu'avec peine.

Dans cette même année, plusieurs personnes du sexë
<4Smmes et filles, furen t affectées plus ou moins d'aliénation
hrentale, ce qui dura plus ou moins longtemps pour les
unes et pour les autres; cependant, avec le temps, elles
sont revenues dans leur bon sens. Il n'y en eut qu'une qui,
après avoir 'donné pendant deux ans les scênes les plus
tristes et les plus extravagantes, a fini enfin par une mort
des plus malheureuses pour sa famille, comme nous le
verrons bientôt.

~¯¯'~HAPITR E H UITIEM E 123-



124 HISTOIRE DU CAP-SANTÉ

Mais à quelle cause attribu'er ce dérangement d'esprit

dont furent attaquées les personnes dont nous venons de

parler? Est-ce à quelque exaltation occasionnée par la

circonstance du jubilé? est-ce aux influences de l'air

échauffé beaucoup plus que de coutume par la chaleur

extrême qu'il fit pendant cette été, et par la sécheresse

qui l'accompagna et qui ne laissait aucune humidité

propre à tempérer ljair presque embrasé qu'on respirait

continuellement, et/qui suffoqua plusieurs personnes tant

à Québec qu'à Mon réal ? C'est ce que nous n'osons point

décider.

Cependant"nous serions porté à-croire que ces - deux

causes réunies et surtout la dernière, ont beaucoup-influé,

comme causes acciden telles, au dérangement d'esprit de

ces pers'hues Ce qui pourrait éncore donner plus de force

à cette manière d'expliquer la chose, c'est que les froids

de l'automne parurent apporter et apportèrent en effet

un grand changement en mieux dans;l'état(e ces per-

sonnes.

Dans la même année encore, le pont sur la rivière de

Portueuf, auprès du grand moulin à farine, sur lequel on
ne passait plus depuis longtenps qu'avec un grand danger,

à cause de sa vieillesse et (le l'état de délaissement dans

lequel il était. fut refait à neuf et de la manière solide

qu'on peut remarquer actuellement.
Nous rapporter ns iciun événement arrivé dans cette

paroisse dans le cours de cettannée, et qui peut certai-
nement trouver s< place dans cesmémoires. Cet événement
fit grand bruit dbord, -et fut la cause de beaucoup de
mouvements et de démarches. A son occasion, plusieurs
peisonnes formèrent les plus beaux projets, et conçurent
les plus belles espérances de fortune ; néanmoins tout cela
se termina comme le grand bruit et les grandes convulsions

*de la montagne en travail d'enfantement. Le ridiculus mus
qui en naquit, fut le ridicule que partagèrent bien malgré

elles, toutes les différentes personnes qi s'étaient livrées
-à ces mouvements, à ces démarches et à toutes ces folles
-espérances. Voici maintenant l'histoire.

Dans le cours de 'été de 1827, un particulier de cette



paroisse, du nom de Pierre Pagé, se trouvant à Montréal,
fit rencontre d'ui inconnu se disant venir des Illinois. Entre
autres sujets de nouvelles et de conversations qu'ils se
commuiquèren t, ce t incon nu-racon ta à Pierre.Pagé qu'un
nommé Etienne Pagé, qui se trouvait ètre parent de celui
à qui il parlait, était mort depuis peu à Sain te-Geneviève,
da'ns l'état d u Missouri, aux Etats-Unis, sans laisser d'hé-
ritiers d'une fortune immense qu'il avait acquise. Il offre
même à Pierre Pagé qui se fait connaître pour parent, et

par conséquent pour un des héritiers de ce riche défunt,
de lui acheter sa part d'héritage pour la somme cde 200 louis,
à condition qu'il l'auto se à retirer cette part (le la succes-

sion de son pare it défu! t.
Malgré une o 're en apparence si avantageuse, Pierre

Pagé, par prudei(ce, la refuse, dans l7espérance d'avantages
bien plus considérables dans sa part à cette succession,
qu'on lui fait entrevoir comme très riche. Do retour au
Cap-Santé, Pierre Pagé informe quelques autres -parents
de cet Etienne Pagé, (le la nouvelle qu'il a ,apprise, e lqui
plus est des offres quni lui ont été faites à lui-mème. Bientôt
cette nouvelle se·répand, elle d vient la nouvelle du jour.
Des oncles, des neveux, des p -ents de toutes descriptions,

qui, depuis le dépaut de cet E ienne Pagé du Cap-Santé,
à l'àge de quinze ou seize ans, et pendant une absence de
quarante ans, n'avaien t pt-,i tre jaais pensé à lui, comme
lui-mme 'avait jamais pensé à leur donner de ses nou-
vlles, nealentjplus nqe (le leur cher oncle, de léurancien

parent. L tetes s mon ten t ; mais on ne s'en iUent pas à ces
entretiens, témoignages, marques non équivoquey' du vif
intérêt que Plon prend à la humoire dLu cher paren t défunt ;
il faut rcueillir cètte riche succession ; on se reproche
même tout retardement qui peut occasionner des pertes
dans des biens considérables à la vérité, mais laissés entre
des mains qui pouirraieit être rien moins que fidèles.. On
lève eri coniséquenice, daus la paroisse du Cap-Santé d'abord
et ensuite dans les paroisses voisines, toutes les pièces,
tous les actes, tous les extraits de baptêmes, de mariag
de sépultures propres à c'onstater la parenté des divrs
héritiers prétÿndant à cette succession. On cherche des
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personnes sûres et intelligentes à qui on puisse confier le

soin d'àller recueillir cette riche dépouille, que l'on se
-partage d'avance entre les liverses familles qui recon-
naissent pour leui parent ce cher défunt des Illinois.

Deux personnes enfin s" présentent, et des personnes telles

qu'on pouvait les désirer ; elles veulent bien se charger
de faire le voyage à leurs frais et dépens, à condition qu'elles
auron t dans la succession qu'elles vont recm"illir une part

d'un septième, nombre des principaux et premi-ers héritiers.
Ou les charge de touis les papiets, actes et proem:stions

nécessaires, bieiléga lisés et biei pa1és surtout: Au jn-ilieu
de tous ces soins et de toutes ces dnéiarchess' u7cces,
sion du(, déftlit mort aux Illinois, au lieu de diiínnuer,

augmentait chaque jour. Comme on ne parlait ue de cela
et que c'é tait le sujet de tontes les conversations, on aurait
cru n'avoir rien diitéressant à dire, si on'a parlé

(ds cette riche succession *le lendemain, dans les mémas
termins qu'on en avait pIlé la veille. Ainsi chaque jour
c'étaient quelques milliers (le louis ajoutés à ceux qui

quelques jours iupara vaut comnposaient cette riche aubaine.
D'ailleurs qu'en coûtaitil (1'ajouter ainsi à la fortune ItI

défunt?.,il n'y avait là personne pour détromper ni pour

démentir; et comme on s'était déjà>en qelque sorte fami-
liarisé aec Iidée d'une fortune immense qu'avait certai-
nement knassée le défunt parent, chacun n'avait-il pas
pour se tromper lui-même-et-s'abuser;-fttrirafams

qui ne lui laissait rêver que des amas d'or et d'argent?
d1 n'est pas surprenant, après cela, que chaque jour on
craignait s'être trompé la veille en fixan t cette riche succes-
sion à telle où telle somme ; car, vu les circonstances où
s'était trouvé le défun t dans sou séjour aux Illinois, circons-
tances néanmoins qu'on ignorait parfaitement, m als que

l'on formait d'imagination, il n'y avait nul doute que sa
succession ne fût de beaucoup plus considérable qu'on ne
le disait.

Enfin, il y en avait qui, avec toute la bonne fofposlble,

pour ne rien dire de plus, étaient persuadés et cherchaient
à le persuader aux autres, qu'il y aurait peut-être la cnarge
de.plu'ieurs chevaux d'or et d'argent, quand toute.la for-
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Lune de leur cher parent défunt serait réalisée en espèces.

Tou te leur inq(uiétude était de savoir- comment on pourrait

'trouver asse-z de lettFes de cliange dans l'endroit où était le

cher défunt, afin de rendre le transport de sa fortune plus

facile pour ceux qui devaient s'en charger, et moins dange-

reux à cause des voleurs..Cependant on pressait le départ

des envoyés, on calculait, sans savoir quelle route te'

prendraient, le temps qu'il leur faudrait pour arrivr aux

Illinois, prendre connaisance des affaires du défunt, se

faire reconnaître pou les représeiiants des héritiers,

vendre les biens, les terres les esclaves, toutes les posses-

sions, recueillir l'or et largent, et enfin reveuir riches, et

pour eux et pour eeux ,qui le§ avaient'envoyés. Qu'on juge
combien, lecteurs, quoiqu'oi se fût résigné à prendre

patience, ce temps devait pa raître long ; qu'on juge surtout

combien o ut surpris, lorsque, après quelques mois d'une

atten-te qu Pvenait de jour en jour plus insupportable, on
apprit par une -leetre d'un des envoyés à son père, au

Cap-Santé, qil n'y avait rien, rieu absolument -de vrai

dms toutes es nouvelles répandues au Cap-Santé, au
sujet (le la prétendu.e fortu'ne de cet Etienne Pagé. Qu'ou

juge enfiu combien on fut exitrémement détrompé, quand,

au retour d'un dls deux envoyés, en 1830, on apprit de

lui que le cher léfut en question, qte l'on avait dit m<ort

seulemenit depuis peu de temps, rétait dequis près de vingt

ans ; que le cher défu t, loin d'ètre mort riche d'une for-

tune immense, était mor-t dans un tel état de pauvreté, qu'il

n'avait pas même laissé <le quoi payer sa sépulture et

qul avait .été enterré par charité.

Alors, comme à(e vains songes, friits d'une imagina-

tion exaltée et malade, il llut renoncer à toutes ces espé-

rances de fortune, à tous les projets qu'elles faisaient

former. Et bientôt ce cher frère, cet oncle chéri c er

parent dont on s'était i fort occupé dans le temps qu'on

espérait s'enrichir de sa dépouille, fut aussi parfaitement

oublié que s'il n'eût jamais existé. Ce qu'on doit bien remar-

quer ici, c'est que ces personnes qui s'étaient montrées si

einpressées à recueillir cette succession imaginaire de leur

cher parent, n'en agissaient pas ainsi pour elles-mêmes et

9
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par le désir de s'enrichi ,oh ! certaineTfent non ; mais uni-

quement pour leurs enfants, à qui elles auraient cru,
disaient-elles, faitire i très grand tort, dont elles se seraient
regardées conime 'sponsables devant Dieu, si elles n'a-
vaient pas fa- i0ites les démarches néc< ssaires pour leur
procurer ce bien-ètre que la Providence leur offrait. Ceci.
au reste, pouvait peut-être servir.et suffire à.ces personnes
pour s'eu imposer à elles-mêmes sur les vrais motifs qui
les faisaien t agir ; mais l'iflusion au moins n'é tait que pour
elles. Ainsi prit fin l'histoire d'Etienne Pagé et de la riche
succession (1).

En 1827 enfin, on commença à cotivrir à neuf, en bar-
deaux, toute l'église ; ce qui ne fut achevé qu'à la. fin de
l'année suivante. Tout.l'ouvrage a été fait aux dépens de la
fabrique, c'est-à-dire avec l'argentRiu coffre-fort, d'après la
permission donnée par M. Deschenaud, vicaire général, et
en considération de 'la pauvreté des paroissiens. Il en coûta

pour cet ouvrage que l'on fit avec tout le soin possible, en-
viron cent trente louis.

En 1828, la nouvelle route.qui conduit, à l'extrémité
nord, du village de Saint-Joseph à celui de l'Enfant-Jésus,
fut établie légalement après bien des délais et des difficultés.
La rou te nommée des commissaires, à l'ex tiémité du Grand
Bois del'Ail, avait été établie quelques années auparavant.

Cette année 1828 fut remarquable par un état du temps
tout contraire à celui de l'année précédente. Il y eut des
pluies presque continuelles pendan t l'été. A peine se pàssa-
t-il deux jours de suite, saus qu'on eût de la pluie. Tous les
grains souffrirent beaucoip, et, à l'exception des avoines,
toutes les autres productions de la terre périrent pour la
plus grande paFtie, et ce qu'il fut possible d'en sauver fut
d'une mauvaise jualité, surtout le blé. Plusieurs parti-
culiers ne rcueillirent pas sur leur terre un quantité de
blé égale à cetle qu'ils avaient mise en terre por r la semence

(1) Le premier farceur voulu pourra rééditer la même mystification,
quand il le voudra, avec les mêiëes chances de succès. Un fait encore récent,
mais qui ne s'est pas passé au Cap-Santé, nous permet de l'affirmer.

(L'abbé D. G.)

'ds
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et ainsi en proportioq pour les autres produits de la terre,
exùepté néaumoins les frius, qui furent en assez grande

quantité. Il suivit de cet état de la récolte une disette et un

inanqne général des choses nêc.essaires à- la vie. Dans l'hi-

ver de 1828 à 1829, ceux qui n it du pain (de froment

ne f rent qu'en1 très petit nnibre. La farine d'avoine, de

blé, dé sarrazin, de blé-dinde.,les patates surtout, et pour un

gr. d nombre rien autre chose qne des patates, telle fu t la

ourriture de la presqule généralité des habitants : encore

eût-on désiré que ces objets fussent en assez grande quan-

tité pour ne pas faire craindre des maux plus grands par la

suite, que c.eux que l'on ressentait alors.

La majeure partie des habitants de cette paroisse souffrit

beaucoup, pendant cet hiver, du fnanque des choses néces-

saires au soutien de la vie; et au printemps, "Vla vue de

la quantité de figures blêmes et amaigries qu'on rencontrait

fréquemment, il était facile del juger combien ces perspnnes

avaient di souffrir, et de lamauvaise qualité et de la petite

quantité (le la nourriture au umoven de laquelle ces per-

sonnes avaient soutenu leur existence ().

L'hiver.de -1828 à 1829 fut égialement remarquable parla

quantité extraordinaire de-neige qui commença à tomber

peu de temps après la Toussaint, et qui ne cessa d'e tomber

qu'aux premiers jours du printemps.
Pendant cet hiver, il se fit des travaux considérables dans

les bois, au nord et au niord-ouest de la paroisse, pour pré-
parer des pièces de bois de merisier, qu'on transportait

des forèts où elles étaient coupées et équarries, au bord

du fleuve, pour de là les mener à Québec. La coupe et le

charroi de ces pièces, dont plusieurs étaient énormes par

la longueur et la largeur, causèrent à tous ceux qui avaient

(1) En 1828 le Cap-Santé fournit un deuxième prêtre à l'Eglise du Canada,
danis la personne de l'abbé F. X- Delâge dit Lavigueur, l'une des figures les

plus remarquables du clergé provincial de l'époque.- Né le 2 décembre 1805,
-du mariage de Louis Delâge et de Thècle Bédard, ordonné le 6'juillet 1828,
M. Delâge, après avoir été vicaire à Kamouraska, de 1828 à 1832. et'à l'Islet,
de 1832 à 1833, est décédé curé de l'Islet b 17 août 1887. Il était curé de
lIslet depuis 1833. Cette famille n'a plus au Cap-Santé de représentants

4l même non. (L'abbé D. G.)
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entrepris ces travaux des fàtigues extrêmes,'sans compter
les dangers uvent renouvelés d'être estropiés, écrasés
et n e 's, auàiels ils furen t exposés. Et cependant,
ton is ces peies to5 s-cs dangers étaient bien peu
pay s, vu la modicité du gain que firent la plupart de-
ceux qui ivaient fait ces entrepris2s. Pl'nsieurs milliers de
pied de ce bois de merisier furent ainsi tirés des forêts et
coit uits à Québec. Quelques-uns de ceux qui avaient
préparé de ces bois, plus malheureux que les autres, en

z perdirent une partie en les conduisant à Québec et furent
sur le point de se perdre eux-mêmes, surpris par des vents.
contraires qui brisèrent. leurs cajeux; d'autres, rendus à
Québec avec leur bois, ne trouvant plus d'acheteurs,
parce' qu'i n'y avait plus de deinadldes pour cette~espèce
le bois, furent obligés de l'abandonner pour ainsi dire.

sur les grèves, ou de le doniner presque pour rien. Cepen-
dant quelque modiques que fiurent les gains que produi-
sirent ces travaux, ils procurèrent à quelques-uns plus
heureux que les autres, les moyens nécessaires pour
acheter une partie des grains qu'il ur fallait pour
ensemencer leurs terres ; car, a raison de la perte de la
récolte dont nous avons parlé précédemment, plusieurs.

manquèrent de blé, surtout pour ensemencer leurs, terres
'd'autres n'en purent semer qu'une quantité moindre que
celle qu'ils avaient coutume de semer.

Le 2)0. mars 1829, le poit Royal, bâti sur la rivière
Jacques-Cartier depuis,ý1801, s'ècroula tout à coup. Les
laniboui-des, le: pntage, tout s'abima dans la rivière.
Quelques instants auparavant, une personne avait passé
sur ce pont et l'avait entendu craquer. Les quais néan-
moins sont restés. debout et peuvent servir-à recevoir id
nouveau pontage, car ils sont d'une bonne·maçonnerie.
En 18.0, la législature a accordé une somnie de 250 louis.
pour réparer ce pont.

Dans la nuit du Il juin de cette mme année, la maison
de François Piché, au lieu nommé le fort Jacques-Cartier.
fu.t de nouveau visitée par une bande de voleurs; mais
cette fois-ci avec des circonstances bien plus atroces que
la première, qui avait eu lieu le 19 mai 1826. Ces scélérats,
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au nombre( de huit ou neuf,- armés de bitons, entrèrent

dans la maison p'r la fenêtre de l'oifest, qu'ils défoncèrent.;

François Piché, éveillé par le bruit, comnmenuaut à crier,
ils le frappèrent et le blessèrent grièvement au visage,

menaçant (le le tuer sur le champ, s'il ne gardait le plus,
profond silence. Ils le forcèrent de déclarer où était son
argent, avint soin pendau,t ces préliminaires de le lier, lpi,
sa femme et toute sa famille, excepté une petite fi le, avec

des cordes qu'ils avaient apportées. Ils se miren t ensuite

· chercher l'argent à l'endroit qui leur avait été indiqué,

et enlevèrent une somme dé plus de trois cents piastres,

appartenan t aSu susdit Piché. Non contents de'ce /vol, ils
lrisèrent-plusieuîrs meubles de ménage, uniquement pour
faire plus (le mal, et mirent sa maison dans un état de

désordre complet. Pour mettre le comble enîin a la mesure

de leur scélératesse, un d'entre eux, outragea de la.

manière la plus affreuse une jeune orpheline de 5 mo

16 ai, , elevée dans la maison.

ce '-o a mpagné. de circonstances si horribles, excita
lic:h'p s vive indig a tion dlans le public, et le pllis vif intérêt
; l'arrestation de ceux qui en etaien t les coupables. On

fit les poursuites les plus, vi-es non seulement dans le

Cap-Santé, mais -encore dans les paroisses voisines, ainsi

qu'à Québec. Il y eut pendant plisieu~rs jours des gardes

posés sur les différentes routes par-où il était possible que
ces malfaiteurs passent; toutes personnes inconnues et

tant soit peu suspectes étaient . arrêtées et conduites
devant les juges de paix dés lieux. Enfin on mit. tant,d'ar

tivité dans ces poursuites et 'es recherches, que bientôt
-ces scélérats, à l'exception de deux. furent arrêtés et con-
finés dans les prisons; où plusieurs d'entre eux avaient

4éjà de longès habitudes.
A la cour criminelle, tenue dans le mois dle septembre

suivant. convaincus de leurs crimes par la déposition de

l'un d'entre eix, le nommé Ouellette, qui s'était rendu
témoin du Roi, ces misérables furent condamnés à ètre
pendus le 31 octobre. Le public en généra! appla 'dit à
cette sentence, tant le crime de ces scélerats avait excité

d'indignation contre eux. Ceux qui furent ainsi condamnés

.0, - .1 -ý '-0, -



à la-potence furent: Jean-Baptiste. Desjardins dit Joseph

Mulotte, Jean-Baptiste Bélair, John Mçc-Key et Joseph Ca-

dorette. Au reste, malgré cette sentence de mort pour tous,

et qu'ils avaient si justement méritée, le sçul Desjardins a

été pendu (1); les autres ont été déportés pour la vie, et par
là du moins la société a été délivrée de leurs brigandages.
Quant au nommé Ouelfette, qui s'était ;rendu témoin du

Roi, il a eu sa grâce. Ses déclarations ont fait connaître

que cette nouvelle attaque à la maison de François Piché

et le vol qui fut fait alors, avec toutes les circonstances

dont nous avons parlé, avaient été commis autant par des

motifs de vengeance que de cupidité, par quelques-uns de

ces scélérats liés avec la bande des premiers bandits qui volè-

rent la même famille en 1826. Ce même François Onellette,

à quelques jours de sa mise hors de prison, fut arrêté de

nouveau pour vol, à Montréal, où il s'était rendu. Tant il

est vrai que, pour ces malfaiteurs, la lib7ité est un vrai

fléau pour l'a'société, et un vrai mal pour eux-mêmes.

Cette année 182U, Mgr Bernard Panet visit<a de nouneau

la paroisse. Cette visite eut lieu le 9, le 10 et je Il juillet.

-Le nombre des confirmés fut de 265, y compris les enfants

de la première communion de l'année, qui n'étaient qu'au

nombre de 31, les autres avant été renvoyés à raison de
leur ignorance et de-la négligence des parents à leur faire

montrer le catéchisme.

Danscette visite, Monseigneur, après avoir alloué les

comptes des marguilliers des années 1822,-1824 et 1825,
ordonne que les marguilliers des années, 1823, 1826, 1827

et:1828, aient à rendre leurs comptes du moment présent à
la'fin de la même année au plus tard, ou de donner à la

fabrique des obligations devant notaire, des sommes dont

ils sont redevables, s'ils ne peuvent les acquitter en argent,

faute de quoi, il sera convoqué une assemblée des marguil-

liers pour autoriser, par un acte de notaire, le marguillier

en charge de 1830, ou toute autre personne, à poursuivre

devant la cour du banc du Roi les susdits marguilliers qui

(1) Il est probable qu'on ne crut pas devoir le priver de cet honneur,
parce qu'il avait éclipsé ses acolytes. (L'abbé D. G.)
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n'auront point rendu leurs comptes, ou.donné des obliga-
tions à la fabrique de la balance de leurs comptes, ainsi
que ceux qui seront alors redevables de quelques droits
envers la fabrique.

Il est ordonné de plus que la clôture du cimetière sera

faite en neuf le printemps prochain. Les habitants de -la

paroisse fournissein t les pieux et le bois nécessaires pour
cette clôture, mais l'évêque permet, vu la pauvreté de la

paroisse, que l'ouvrage pour faire cette clôture soit payé
aux frais de la fabrique sur ses argents. Il est ordonné enfin

que M. le"4îré fera lecture de cette ordonnance au prône
de la messe paroissiale. La susdite ordonnance eat du. 10
ulet 1829.

Dans cette année encore, en vertu des, dispositions d'un

bill passé en la dernière session de la législature, pour

l'éducation élémentaire dans les campagnes, plusieurs écoles

furent établies dans la parofsse-Sans-compter deux écoles

royales, établies en -vertu d'un bill de la 41 année de

George III, passé dans les années précédentes, dès le mois

de septembre il y avait de ces écoles élémentaires : une

dans le village de Saint-Charles, deux dans le Petit Bois de

l'Ail, une dans le village de l'Enfant-Jésus, une au Grand

Bois de l'Ail, une autre enfin auprès de l'église. D'autres

étaient sur le point-de-s'é4ablir-dans d'autreslieux de la

paroisse.

Le temps seul fera connaître quel sera le fruit des sa-

crifices que la législature a faits; ce qu'on peut espérer d1u

moins, c'est que la plus grande partie des enfants sachant

lire, il leur sera plus facile d'apprendre leur catéchisme,
et l'on ne sera peut-être plus obligé, au moins aussi souvent,
de les reyer quand ils se présentent à la première com-
munion, pour cause d'ignorance de leur catéchisme, ce
qui était presque général chaque annee.

Nous avons dit précédemment qn'il y avait déjà deux
écoles dites royales établies dans la paroisse. Ces écoles
devaient lenr établissement à un acte du Parlement pro-
vincial, passé le 8 avril1801, réservé d'abord au boi plaisir
de Sa Majesté, sanctionné le 7 avril 1802, par le Roi dans
son Conseil privé, et enfin déclaré, comme acte public,
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revêtu de la sanction rovale aination de Son
Excelleiice SoberL Shores Miliies liel.itenant cy.1ouverileui,

dé la Province. le 12 aoUt 180-2. On petit voir les disposi'
tioiis de, ce bill daiis le Rectieil de stattits pi-oviticiat'ixý&il

Bas-Ganada, de l'ýtn*ii(ý(, ý18011 Hie. allilée de C-Teoi-gelfll
chapitre 'Id.

Ce. bi 1 t rt, t i Oi ii de recevoir l accuýf1 -t6 qu'il
y avait'de Canadiens é( lairès et attachés à letir reli(vion.
L'esprit, les iiiotirs qui en avaieiit dispositions,

I)ei-(;;ýient trop pour que les avantaW es-(I'tii
(111 prerriler eli iiiipos,,I'sseiit

P1.111solilles clair-v 0 v ïa Il t, e
Les iîien-ibres du Pa i-lemeii L 1-1 re'i 11, à divoi-ses

ises, (les tentativ s, soit-pplir eti rappel.( r les disp'psl-
tions, sait -pour eii, il h ", S. 111;le-vt.is etrêts; mais U'ont,

l'lit imitilv'. Les ennemis des trop graimie,
par cK acte. iiiii -11*avau "'té obtenti que par s1ii-PùiSv'1ý
potir rien céder de ce (-Iti'ils avec peme

et-oii d'ilii iiionient favora.ble-potir eux, à la,
fiti d'une sessioii,-où il m, 1-t'sfait, plus <-tu Parlemeiit (j P e

(1(-,ýs I)ersoiiiiesý ou Crop l'aibles, ou par- tollt.(,.
-;ttlti-.e raison, (lé s"oppo.sel. cit Ici. mesur.e proposée par ce I)ill.."

Persoime ail dénieurant, I'oppo-ý.itioii foi-m(Ale

t->.t av e,ý, raison, à Pétablisseiiieii t (le. ces écoles SOI]nl*ses CL la
dir(ýct.-'ioiietà'l*ijiflitencfý immý,diate et. iiiiique du clergé

ýro tes; tân L. La iii'tii',re dotit le bill qui ait Ces
.avaif -è- té, obtenu, les vues trop -bien connues qiie lon:-seProposâit par son, îè tablissemeil L, Pexcliision formelle de
lotite influence directe on même iiidirecte de la part du
clergé catholique su-r ces -écoles' !eý choi-.,iýýde prédilection
que l'on faisait des mititres protestants pour les placer
dans ces écoles presqiie iiiiiquciiient, coniposèes,ý d'eiifaiits

,Catllol.iqites tout cela sans te, éliait phis qiizý
pour légitimer et pour commander n-i("frii(,, cette. ol)l)osit-oii
-qil le cIerý,-é catholique a iiimitrée contre l'éta-

bli semeii f, ite ces écoles.ý
-i vée.tý dc dii èlergé cal-liolultiv. ; ces écèlei

no mée. l'îtisCiýLý 10à 1 a eý il a d i,de it -W-ýM- * 1 à-L fait que bien peii-
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progrès. Les membres de cette ,institution. l'ont si bien
compris, qu'à différentes époques ils ont fait des tentatives
pour intéresser au soutien de ces écoles les différents curés
dans les paroisses desquelles il y en avait d'établies. Pour
en obtenir l'influence qu'on désirait, on leur a fait des offres
en apparence pleines d'honnêteté et de déférence; mais
toujours la majorité du clergé s'est refusée à toutes ces
avances que détruisait le vice radical de l'institution (1).

En 1821, on proposa au curé de cette paroisse la place
de directeur des écoles royales établies au Cap-Santé, de
visiteur des sciences, etc. Enfin, en 1822, il fut envoyé à
Messieursles curés, dans les paroisses desquels se trou-
vaient de ces écoles d'institution. royale, une lettre dont
voici la teneuf:

Monsieur,

Il m'est ordonné. par le Bureau d'Institution royale de
vous transmettre une,copie des règles et règlements qui
ont reçu la sanction de Son Excellence le Gouveîheur en
chef, pour le gouvernement des écoles sous l'acte 4le
George III, ch. 17, et de vous prier de vouloir bien agir
comme l'un des visiteurs de l'école de fondation royale.

(Signé) 1. L. MILLs
Secrétaire."

M. le curé du Cap-Santé, à qui il fut adresse une de ces
lettres, y fit la réponse.suivante:

Monsieur,

1 t Je suis ftrès sensible àlhonneur que me fait le Bureau
d'institution royale pour l'établissement des écoles, etc.
de m'offrir la place de visiteur d'une de ces écoles, érigée
dans nma paroisse. Devant vous communiquer ma réponse
àce tte offre, en votre qualité de secrétaire du susdit Bureaùu

(1) M. Gatien dit que la majoritédu clergé refusa ces avances. Cette

manière de parler laisse donc supposer que quelques prêtres, probablement

par insuffisance de matière cérébrale, ne soupçonnèrent pas les dangers de

ce système d'éducation. (L'abbé D. G.)



je suis mortifié d'être dans l'obligation de vous dire qu'il
m'est impossible d'accepter cette charge. Il est parfaitement
inutile de vous exposer ici les raisons .qui motivent mon
refus. Vous avez certainement trop de délicatesse pour ne
pas sentir ces raisons.

Veuillez bien, etc.

Cette l-ttre du secrétaire de l'institut royal fut suivie
d'une autre de la part des syndics-d'une des écoles royales
établies au Cap-Santé, adressée pareillement 'à M. le curé
de la paroisse. Ces imessieurs s'y exprimaient ai:si

Monsieur,

Comme la corporation des écoles vous a prié d'accepter
la charge de visiteur de l'école du Cap-Santé, et d'en
prendre la direction ainsi que l'inspection immédiate sur
toutes les mesures qui regardent l'école, nous voulons,
savoir si c'est votre inten tion d'accepter cette charge-e
qui nous fera un sensible plaisir,.et en* même tems sera
très avantageux aux enfants de votre paroissé, si vous
voulez avoir la bonté de nous donner vo-trêaide.

Nous sommes, etc."

Monsieur le curé voulan t faire connaitre à es messieurs,
de manière à r4'y plus re-enir, sa façon de pens r au sujet
de ces écoles et de leur manière d'exister, le& fit la ré-
ponse suivante

"-Messieurs,

Ayan t com*muniqué directeinentavecle révérend M.Mills,
secrétaire du bureau de l'institution royale pôur les tcoles,
en ré.pondant à la lettre dont il m'avait honoré, je pensais
n'avoir aucune information ultérieure à vous donner;
mais puisque vous m'avez honoré vous-mêmes d'une
lettre sur le même sujet, il est de mon devoir de vous
donner une réponse. La voici. Per onne n'estplus intime-
ment convaincu que moi qu'il appar 'ent à un c&ré~catho-
lique d'une paroisse-de catholiques, de veiller et de diriger
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une école d'enfants catholiques, érigée dans sa paroisse.

-Ce devoir lui est imposé par sa charge méme de pasteur.

Lui con tester·ce pouvoir, ce serai t ignorance ou préven tion';
mais vouloir lui faire tenir ce pouvoir d'une atnité abso-
lunient étiangre a celle de sou etat, c'est, je qe dirai pas

seulement manquer (ledélicitesse, mais oubli même (les
convenances..Au rst, ssieur les Syndics, je Sais

apprécier votre intention en me faisant la demande

énoncée dans votre lettre, et quique je ne puisse accepter

l'offre que vous me faites, je n'en suis pas moins, etc.»

Ces réponses mirent fin à toutes relations, soit verbales,

soit par ecrit, au sujet (es coles dites rovales. Il ue fut

plus question d'essais pon.ri engager messieurs les curés à

p.,ndre une part active dans la conduite le ces écoles dont-
l'opinion pul dique d'ailleu rs repioivaitTe miode ('existence.

Ce ne fut qu'en 1829 que, vaincus par la constance -des
yembres de la chambre <dAssemblée, par une expérience

de plusieurs annéees, qui leur démon trait, et l'insuffisance
de- lacte de 1801, et l'pposition toujours croissaLnte qu'il
éprouvait, et enfin incapables de résister plus longtemps au

oids de. l'opinion pudblique, que ls deux autres branclhes
de la législature donnèrent enfin leur consentement aux
dispositions d'un nonuveau biu pou r l'éduca Lion, plus libéral,

plus propre à produire les résultats heureux le 'é(ducation.
Ce fut en conséquence des dispositions (le cet acte que,

dès le mois de septembre 1829, iry avait· déjà six écoles
établies dans la paroisse, comme nous l'avons dit précé-

denment. Quatre autires peu après furen t érigées; d'autres
encore probablement s'établiront aussi dans les villages

plus;éloignés, et qui sont privés de tous moyens d'instruc-
lion pour les enfants.

Quiôque l'acte en vertu duquel ces écoles furent établies

ne donnt aui clergé catholique aucune inflnence d.irecte

sur les dites écoles, niaumins il ne la leur interdisait pas,
puisque les curés, piètres missionnaires desservant. les

paroisses, pouvaient, s'ils étaient propriétaires dans la pa-
roisse de leur résidence, être choisis et élus\ par les autres
propriétaires de chaque paroisse, syndics des dites écoles,
i la fin de les diriger et conduire. etc. Cette èlause, insérée
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dans l'acte de 1829, qui rendait inhabiles à être choisis

pouir être syndics, ceux qui n'étaient·point propriétaires,
fut annulée dans la session suiv arte du Parlen ent, en
faveur du clergé. Par un acte nou eau, il fut statué que
tout curé, etc., propriétaire ou non, pouvait etre choisi
pour être es syndics des écoles établies ou( à établir
dans les c érentes )arties de la province. Par là, les curés-
restèren jusqu'à un certain point dans leur droit, nous
voulons dire, dans le droit d'inspection et de direction des.
écoles qui peuvent s'établir dans lenrs paroisses. Cepen-
dant, nous sommes bien éloigné de croire que cette .con-
descendance apparente pour le clergé doive lui com-
mander une reconnaissance bien particulière. La manière
dont ce droit est donné, et qui équivaut à une simple-
déclaration par laquelle on reconnaîtrait que les curés,
etc., ne sont pas légalement incapables, et inhabiles à être
élus pour syndics; mais surtout la suite des événements,
sauron t mon trer la mesure de cette consideration que l'or
a pour le clergé, et par là nième celle que la reconnais-
sance lui fait un devoir; à moins donc qu'on ne se
croie déjà rendu à ces temps où l'on exigera de lui
cette reconnaissance pour, le mal qu'on ne lui agra pas
fait (1).

Nous passerons maintenant à d'autres sujets. Nous.

avons encore à rapporter de cette année 1829, que le 10 sep-
tembre, la nommée Josephte Galarneau, épouse de Fran-
çois Matte, cultivateur dans cette paroisse, une de celles

dont nous avons fait mention précédemment comme ayant
été affectées de folie en 1826, dans un nouvel accès de cette
umaladie, fit brûler tous les b*timents. de son mari, les .éta-
bles, la grange où était déjà serrée toute sa récolte de blé,.
toute sa récolte de foins, et enfin toutes les voitures et ius-
truments d'agriculture qui étaient dans ces bâtiments.
Tout fut consumé. par le feu que cette malheureuse folle
avait mis elle-même, à dessein, disait-elle ensuite, pour faire
pratiquer à son mari et à toute sa famille une pauvreté,
plu.s parfaite. En effet, son mari et sa famille qui étaient

(1) Ces temps sont arrivés. L'abbé D. G.
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bien loin d'ètre dans l'opulence avant ce désastre, se trou-

vèrent réduits à la plus grande pauvreté. Il fut pris immé-

diatement des moyens pour empècher cette malheureuse

folle de renouveler de semblables excès et d'en commettre

de plus grands encore: Elle a été enfermée aux loges -de

l'Hôpital Général de Québec.

Une fois elle a trouvé le moyen de s'en échapper, et déjà

elle revenait au Cap-Santé où sa présence n'aurait pas nian-

qué de causer les craintes les mieùx fondées, ayant précé-

demen-t déclaré que sielle pouvait revenir"dans-la pa-

roisse, elle avait encore plnsienrs personnes à faire passer

par.le feu, comme elle y avait fait passer son mari, en in-

cendiant leurs bâtiments. Mais heureusement, bientôt rat-

trapée, elle a été de nouveau enfermée aux loges et enchai-

née même, vu les excès de fureur auxquels elle se livrait

par moment.

On pensait donc.que là elle termineiait ses jours mal-

heureux; cependant, peu à peu elle est revenue dans un

état plus calie. Avec le temps, sa santé s'est tellement

améliorée, qu'on lui a permis de quitter son affreux séjour

des loges. Enfin, dans l'hiver de 1830 à 1831, elle est reve-

nue chez sou mari, à Terrebonne, sinondars un état de

santé parfaite, du moins clans un état qui nelonne plus

les mêmes inquiétudes qu'auparavant pour le momen t pré-

sent. -Quant à pous, nous sommes loin de croire à sa par-

faite guérison.

Quoiqu'il eût été semé cette année une quantité de blé

moindre que les années précédéntes, à raispn dé la rareté

du blé de semence et du haut prix où il était, ce qui prove-

nait de la perte de la récolte précédente, néanmoins, ce qui

fut semé et qui ne. fut point attaqué par les insectes qui
en plusieurs endroits détrùisirent une grande quantité de
plants, produisit abondamment et donna une récolte de
blé supérieure, et~en quantité et en qualité, à celle -de b.eau-
coup d'années précédentes. Il en fut à proportion de même
des autres grains..Dans le temps même de la récolte des
blés, des pluies survenues tout. à coup et qui, pendant
plusieurs jours, firent souffrir les blés-encdre-sur-pied et
ceux qui étaient déjà coupés mais non serrés, firent
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craindre une pe « considérable ; cependant, s'il y eut

quelque perte, elle t peu considérable. Quan-t à la récolte

des foihs, elle fut pareillement abondante, et comme elle

se fit par le temps * le plus favorable, elle fut, comme la

récolte d.u blé, bonne et ;bondan te.

Au commencement de 1830, en conséquence de l'ordon-

nance de la-dernière visite épiscopale de l'année précé-

dente, on fit passer par dévant notaire, Maitre J. Bernard,*

à Angnstin Richard, marguillier en 1823, une obligation,

en date du 22 février 18.40, par laquelle il reconnaît devoir

a la fabrique du Cap-Santé et promet lui payer à la fin de

juin 1830, la somme de neuf cent soixante-neuf livres et

quatre sols, la livre de vingt sols.

Quant aux autres marguilliers, savoir: François Piché,

de 1826; Gabriel Motard, de 1827; Hyacinthe Germain, de

1829; l'assemblée des marguilliers prit sur elle de leur ac-

corder un .sursis, avant de les obliger à passer ainsi des

obligations de ce que chacun d'eux devait à,la faliiique. vu

que l'un d'eux, François Piché, était sur le point de rendre

ses comptes, et que ('autres promettaient de les rendre au

plus tôt.

Dawp l'été de cette année 1830, on refit à neuf toute la

clôture du cimetière. On ajouta une porte au côté.sud, où

il n'y enavait point auparavant, pour donner un accès plus

facile, surton t l'hiver. On mit pareillement une porte au

petit cimetière intérieur; il fallait auparavant passer par-

dessus les pieux les corps qu'il fallait y enterrer. On prit

au coffre-fort de la fabrique, d'après la permission de Mon-

seigneur dans la dernière visite, 247 elivres et.5 sols pour

payer la façon de cette clôture. M l.e curé permit aux mar-

guilliers de prendre sur son terrain quatre pieds à peu près

de largeur, sur la longteur du cimetière du côté sud, afin

d in lJp In v lle cIt r dans un tefirrain nlus solide
epictu acer a tvuou c t 1 e -! lLULla1i plu )IU

que celui où elle était précédemment.
En cette année, de nouvéaux chemi s s'ouvrirent dans

les extrémités nord-est et ouest de la paroisse. La législa-

ture accorda une-somme 'de 250 louis pour faire faire un

cheminu-dessu d si~ du village de la 'ivière -Belle-

Ile jusqu'à la vallée de larivière Sainte-Anne. Ce nouveau
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chemin, qui doit former le front de deux nouvelles con-

cessiOns, a une belle longueui- depuis son point de départ

d'un chemin de traverse dans la nouvelle habitation for-

iée parles-Irlandais émigrés, jusqu'à la rivière Sainte-

Anne.

La Législa türe vota en même temps une autre sonn de

150.louis pour achever deux chemins à travers la seigneu-

rie de Neuville, dans le lieu appelé " les Brulés, " suivant

la ligne de fron t du fief- Bourg-Louis. Un, de ces chemins

commence au piont Neuf, bâti par les habitants de la pa-

ro1sse en 1821 et,1822, et condnit à cette ligne, de front au

Bourg-Louis. L'autre partant de l'extrémité du chemin de

Terbonne, avec lequel il fait équerre, conduit pareille-

ment à cette ligne de Bourg-Louis, en passant par la partie

nord-oues t des villages de Sain t-Jacques e t-de Sain te-Angé-

liq ne. Il fut enfin accordé une autre somme de 200 louis,

poiir con tinner le premier de ces deu'x chemins, c'est-à-dire

celui qui part du pont Neuf et qui aboutit à la ligne de

Bourg-Louis, à laquelle il conduit en ligne droite.

L'ouverture de ces chemins ne pourra que favoriser

l'exploi tàtion des terrés que traversent ces inoivelles routes:

et très probablement on ne· tàrdera pas à voir un grand 4
nombre de cultivateurs canadiens venir se fixer sur ces

terres-vierges, qui n'attendent que des bras pour se couvrir

de riches moissons, à la place des taillis et des bois qui les

couvrent-actuellement.

Les terres que traversent les nouveaux .chemins sont

pour la' plus grande partie d'une bonne qualité; il's'en,

trouve même de la plus excellente qualité, surtout dans

l'espace que traverse le nouveau chemin dans la partie

ouest de la paroisse, depuis la rivière Belle-Ile, jusqu'à
celle de Sainte-Anne. C'est du moins le rapport que

s'accordent à faire ceux qui on t examiné les divers terrains

lorsque ces chemins ont été ouverts.

Déjà plusieurs jeunes gens opt pr.is des terres dansles

nouvelles concessions anxquel'es le beau chemin condui-

san t à la rivière-Sainte-Aune sert de séparation ~eMtde ligne

'de front, et il n'est pas 9uteux qu'ils serontimités par un

grand nombre d'autres. La conséquence naturelle de ces

k,
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no-uvèaux établissements dans des -paMes de la paroisseý
ý'déjà si -éloignées de l'éfflise la population nombreuse qui

.ne manquera de -s'y foriiier,'ýexigeroÙL avant bien peir
d'années des divisions dans la paroisse pour en former de-

nauvelles. Il n'y aura (lue leretour des'.gélées qui -ont eu,-
l 1 -il y a quelques d'

leu qui. pourraient retarderý

-ou nicme emptcclier le pi-ompt,,Cltablissein'eiit de ces terres.
et les résultats avantageux qu'on doi,' e * a'

t à tten'd'r'e.
Nôus velions de- dire un-,inot sur la n&essité où l'on'

se r.a avaMýiiii 'rand nombre d'antiées e faire dans 1;?û1 . r- - . 1 ti .ý 1
par"ôissýQdes divisions qui formrýt-ont èllè's- m>êni'es -de nou-
_VeIles paroiss.as, co"mpGsé(az,'des parties - lès - plus éloignéesZn
de l' é"tis*e aetiSlle riouvelles liabiLitions sp fèrmer-ôtit,
dans les i-éceiites/'coii(-e'sions, auxquelles donnen t iiii, <.tecè-5
-filcile leschemins conimodës dont nous ve'noiiý' de
Cela non s - donne ici sio,.i (le (lire u n m o t pro] ýt
de Vatiss-àd"éýfrlis-.-3 dans lo Pcdit Bois fiâ l'Ail qui a té

'J'orm é oit plutôt enfanté tout à coup, cette ýetiiné>à '1830.
Ce projet, conçu A"abord 1)ar iiii jeunè ori inal de la pit-"Il

Toïsse, poursuivi ensuite (avec ardeur par iiii plus vieti,.\,
qui pi-écédýýriiii'-'Pïlt S'était en( t triné d-'un caba'

ti*er des en vi ron s de Q ii *l)ýý,c, 1 nt adopté en thousiétsme
par un gj-and iýombre (le particuliers du A Bois de l'Afl
et, des villiicres (le.Sýtiiit-Ch;ti-les et de Tp,'irpboýiine d6ri t les
uns ne savaiea-t-pas trop ce doâ il S'agis ait, é t1es ii tre--.
éiaien t troni pès 1-gi r 1ýeS rapports et -les ex' osés mei1e'Oflýtyer,ý;k

'-qu'on letir faisait, pour les intéresser et 'lès' èii(y,ý,crer daiisý
ce J.; dc bà'tissc-d iiwý oü to'uit- a ii.

'.proje,ýcOin de w-, rien dire déý-pàis. Sur u ne
réponseý vagne faite par Monswig-netir 'l"Evêque de- Quèbec,

ait jeune wiginal don L n ouis venons ýde paHer', réponse que
probablemeiitilii";tvý«,titpoiiit('oiiiprise 61in-tàrèlie. outrotte
oiiparc,)11,tt ici pour.troiiver des gens qiii veulen t.

ir tin n1ise SI
dans le Petit Bois de-IA",. l' fait de

Assemblées, on tli-càqse, mie requ è te,, qiii*'bidn tôt se trouve
~signée par 80'et qt-telques-personnes,ý- dont p1us!e-urs--ýn'a-
vaieur-pai de pain à--niai-i2ýc-i-, et cependant oiÈ1ý'oulait :abso-
lumen L bâtir une ýglise' ça (levait.c6eitersi peuA Oiiý cherche

jelie.ti ýo«à la nol-t,%-elle liditisse 'de.vra seý-
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cheminée, reste d'une ancienne masure, sec présente p)'r
hasard ; elle détermine d'abord le plus grand nombre1à
choisir la place où elle se trouve, pour y ériger la nouvelle
église, car enfin c'était atànt de fait poir le presbytère
qui-devait accompagner Férection -de él'glise, et certaine-
ment une-chennnée toute faite, quelque vieille qu'elle soit,
est quelque chose à considérer dans une entreprise sem-
blable-à celle dont on s'occupait. Enfin, avec sept ou huit
piastres que chacun devait fournir, quelques journées de
corvées .qu'on s'engageait à donner, Fou vrage .se trouvait
fait, on avait une église, une chapelle passable au moins,
et enfin, à la Saint-Michel de la même année, pas plus tard,
on avait un curé pour le Petit Bois de lAil. Et comme au
milieu de toutes-ces démarclhes~et de toutes ces combin i-

sonsqui entre tenaient la fermentation desesprits, quelqu s-
uns néanmoins auraient pu se permettre-de-réfléchir et
de consulter la raison et être effrayé~par la vue des dé-
pen s, soit prég-ue-sot'imprévues qu'il faudrait faire,
et pt ir bàtiref'pour fournir ensuite la nouvelle église de
toe e qui serait absolument nécessaire pour le service
divin, quoique dans le fond ce ne dàt-être que bien peu
de chose à ajouter.aux sept ou huit piastres qu'on -se pro-
posait de sacrifier pour la bâtisse,.poui remédier à ce surplus
de dépenses. on devait prendre la moitié dle Fargent qui
se tiouvait au coffre-fort de l'ancienne église, on devait
aussi prendre une -des deux cloches, on devait surtout
avoir des secours considérables de la pa1 t de plusieu.rs
personnes de Québe.

Enfin, et qui aurait pu l soupçonner ? Le gouverneur
lui-m me; oui le gouverneur da la province prenait un- si
vif intérêt à l'entreprise des gens.du Petit Bois de PAil,
qu'il devait·.fournir une bonne somme sur ses deniers
propres, car on ne citait point de bill, au reste, qui Pautorisât
à prendre cette somine sur les revenus de la province, et
cette bonne somme que le gouverneur devait donner
c'éptour aider les gens du Petit Bois de l'Ail dens leur
généreu.seenteprise.Voilà jusq'uoù allait la sini plicité des
un.s, qui croyaient bonnement toutes .ces, choses, et lim-
prudence des auPres; .jui le répétaient avec-conflance pour
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.faire dl1-s dupes. Et ce quil y a d plus sinîgulier, c'est
qu'à l'exception de quelques particuliers, gens assez à leîur
aise, le plus grauid nonmbr de cux qui avaient formé et
qllipoursuivaientceprojetavec tant d'ardeur, étaient des

habitan ts.véritabeent tpauvres, dont les uis manquaient
du nécessaire, et dont les autres étaient grevés de dettes;
des particuliers qui sortaient en outre d'un hiver où le
plis grand nonŠre n'avait pas eu de pain à manger, ou

n'en mangeait qu'en s'endettant toi ours de plus en plus.;
en un mot, des gens qui, si la proposition de bâtir une
église, dans les circonstances où ils se trouvaient, leuir eû t
été faite par d'autres, auraient- té en droit de la traiter de
folie-ou ceux qui la leur .auraient faite, de personnes

privées de bon sens. Aussi la première chose que le reste

de la paroisse trouvait manquer à ce proj't de bâtisse,
était-il le sens commun (1).

Cependant, le projet se poursuivait avec ardeur, et après
_avoir dressé et fait signer par tou t ce que l'on, avait pu
trouver, cette:requête dont nous avon.s parlé plus haut,

.n se prépara à l'envoyer à l'évèque. Comme un grand

nombre de particuliers le la paroisse, qui désapprouvaient
han tement ces démarches inconisidérées, se s .raient néan-

moins tronvés engagés par leur site::ce, dans les depens-s
où les habitants du Petit Bois de l'Ail voulaieïit se jeter
par ce projet de bâtisse, parce que les uns, y demeurant
n'étaient point du parti, d'autres, sans y dedîfPur. r, y
avaient des terres- soit dans le perit-'illaige du Petit Bois
de l'Ail.soit dans les aitres*par'ties de la pAfroisse, qui, s lon
le plan des partisans de la bâtisse, devaioiît faire partie de
la division7,il devint enfin néce'ssaire de s'opposer àce projet.

En conséquence de cotte situatior, une requête sigré'

de 208 personnes, toutes ayant îles terres ou portions de
terre dans les lieux d-stiiés à faire la nouvelle paroisse,
daprès les décisions et projets des gens du Petit Bois de
Ail, fut envoyée à Mgr Bernard Panet, évêque de Québec.

Plusieurs de c ux qui avaient .signé sur la première re-

(1> Nns populations qui ne manquent pourtant pas de bon sens, per9lent
complètement la têate en certaines circonstances. (L'abbé D. G.)

el
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quête en Idemande de cette bItisse d'église,a vinrent. signer
la con tre-requMe, en déclarant qu'ils* àyaient'été troýmpésmensonges etpai les, faux exposés des auteurs de a
première- requête.?2 Cette démarche d'âne si cyrande majorité de la paroissie
en Opposition* -ayec les partisans de la ýbâtisse, 'raléfitit un

;Iieil le'ur ardetir. NéanmoinsI coirme la - requête qu.Ilsfait dresser était pr%àv ète- et déjà payée en parLie ils
1 .1Iý VoUbirent. pas qti*it fût dit* (Iii"ils l'avaien-t dres'ée et
'ýËayéei-.-utiIenitiit, ils poit.-.r*-'qll"il
î fit ait moiiis liý ptaisirde la fir'..

Tout le crr,-,.tiid bruit qiCaý--îiît coUté ee proje t (le la bâtisse
4l'écrlise dans 'le Petit Bois- (le lAil, s'est terminé là, a ii
fnoinýs - pour le moihent (1).

Nou.s le répétons, dans p eit -d'années, il devien(Ira néces-"
saire de -faire (les divisions d;ins 1;i paroisse polur y en for-
iiier des iiouvellles ; etce'iie seraque daprèsla 'con'sidé-
iation et.la cobnai'sai e exacte (Ips ciréonstatices dir
moment et. du. local, -qu'on. pourra f.ttii-e clés div'ls'o*n*s', 'qui
ilempliss'ent le but qu'on doit se proposer iiiii(fiienieiit dân S«
ées so*rtes de divisions, qui est l'avan tac-é réel e L la, è'inmo'-

.'dite de's patticilliers qui (loiveýnt- forniel* ces iiouvelles lia-
ý-oisses etdu. plus grand nonibre de ces piýrLiculiers.

Cette même année 1829, bii célébra uà. il'otivea.u,* jubilé
ace ôrdé,par -le Souverain Pontife Pie VIIF, n'ouvellenient.
ielevésur le siècre. de saint Pierre. Le motif de ce*i-ioiiv' eau.

ii-ibilé est la considér-ation des maux qui affiiçr* lit FEc;lise
le blit est iTobten-ir-aii chef (le la chrétieiité,par 1,-.t-réuiiio.n
-des prières de ton te l'E2,fï§e,- cette s,-,tges,,ý;e, cette prudence.ý,
:ce co'tirafreet cette force et enfui totites'--ýee,s- grâces qui Itii

arrêter. le cours decetîe multitude
désordres qui règnent parmi les chrétiens. Le- ffian-de-

eïit'Ctti sujet-dece petit -jtib-ilé est. daté -de Québec ail -1(ý
Mai 1830. GI, inîindement fixe le temps' du jitbité de'pùis le"

(1) Par un.ciiiietL-ý retour' des choses humaines, les habitaIts du Petit
Bois4é lAil,'dont uné*paffie'avait demandîuue ýglise -avec taiit'd'ins-
tàiicé eu 1830, iuient fu » 1852, *en' dëpit d e«'tàutes' ieurs prOtestationsý aline-
Xés à la no"elleparoisse lè'Faiiif-Eýàsile-. -(L'a'b'bé D. G.).
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,on . zieme dejtiillet, fète-de.la-Dé(licace,,jusqii'ati 25 6meme.
ino.is, fèt è (le sitint Jac'qýies,>,apôti-e, c'est-à-dire qu'il doir,

fl tirer pendan t q uinze jours.,
En conséquence de ce m,-,tiidërneii t, le j ubilé fu L aniro * ncé,

4d célébré, au tempt;.mai-qiiéý; mais il- s'e*n fallut beauco-up,
fiit avi--c lasolennité et Pemppessement qu'on -avaitontréâ dans le, jubiléprécédet 2

-it, en 1827é. Le..rçt-otiýr trop.
s tibi L:e-e'cèj ii bilé partit en avoir diminué, -leýprix aux yeux,-ý
el ii. peuple.

Leýmandernent de MýIîkeîg*iieiir POIII-.Iëýj'tibilé*ftitstii
le 04 4 d t i nie % nie mois, d4u ne lettre pastorale d ii me M" e Sel.7,,

tiietirEvêqtie,;,tdi-essér,,;'t tou s les eu res, mission nairès, Vjý..
eaireset autresprètre,ý; du diocèse..Le but de cette létire est,

ýIe Èappelei- aux minîstres-des saintsAutels 1"oblicraCoiý, où,*Is sont de i s vo rs de leur.- état',-emplir , fi.dèlemeii t le 'de ' 1 , et»
dé secoi ormer, àtix diirérents règlerlients de disci'lillic.,
étiablis soitpar l'es Saints Canons soit par les ordonnanen

parti'éutièr.es des évêques du diocèse4 quisont sommaire-
111elit dans cette lettre.

La. -px.ý_ýiiiêre communion, . qui se fît cette Iîtrinée peu.de
temps après la célébi-aiiûii.dii jiibiléý procura à quatre-vingt-
flouze enfants qui commtiniè'r'ènt alérs, le, bonheur de
gýièyner,' parce que, par une clause du iùaù-einent - 'iil-«
j tbilé le temps pou r le &âgner é tai t prolôn gë jb s(fu,'à* la fi
de,Panniée présente, pûý,ur ceux qui pendant.le temps où.,il
avait_ été £élébré publiquement, n avà:ienL pu le faire pai-
-Iuelqtie-eni 'chement lé 'timew. ý0

LR..réeoite decette- année 1830, f ti t <,Iýbonâan te, et, ceftc.
;II)on.ýIance- dans- tous les différellis deý

la Lerre.- La quanti-Lé ýIde blé surtout dépassa de, beaucoupqin e, 1".ce -ôtiavait rééo r ees ce-_ýé dams bien clesàunées 'egard,

liendan-t'.,coriime.-b.oxines; la qualité. pizareillement-en fift:,
prijicipalemeill, parmi Ies nieme..%'ý'<

j.,e.aý.de.ceLte abonda-ni.,e.
14e,, jý,septembýre. -flç eette aimée, 13e dimanche p

Peiiteý(,-ôte, aýprès, "oWc.e du ina.tiîi,. oii-chaiita.iii-i, Te Deùr4:
jýi-jiýi du

en ine lettre circulai ýjgIIMI]P
fe de -ilions

Bernard Panet a Pocca-sion de la mort du roi Geor£yes"IV-.

1471
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et de l'accession au trône de la Grande-Bretagne, du duc de:
Clarence, sous le nom de Guillaume IV.
. Ce fut dans cette année 1830 que, conséquemmnent aux

sommes accordées par la Législature, le pont Royal don t le

pontage s'était abîmé -dans la rivière Jaoqpies-Cartier, l'an-
née précédente, fut rétabli; la côte conduisant au pont des
messieurs Allsopp et bâti par le nommé Jérôme Fiset, su r la
riviere Jacques-Cartier, fut changée en partie, améliorée
autan t que possible, vu la hauteui des terres, la nature du
terrain et l'insuffisance de la somme accordée pour cette
amélioration. Aussi malgré les travaux faits dans cette côte,.
tna-t-on pas réussi à la rendre beaucoup plus commode et
moins raide qu'auparavant. Deux cents louis avaient été
donnés pour cet objet, et nous avons déjà remarqué qela
Législatureeii accordant cotte somme de 200 louis, avait
.bligé les propriétaires du pon t où conduit cette côte, à
diminuer le prix du passage sur le dit pont, d'un tiers,
pendant dix années. Quant au pont Royal, 250 louis avaient
été libéralement accordés par la Législature pour le répa-
rer, c'est-à-dire en faire à neuf toute la pa-ti. écroulée;
mais en même temps elle·abolit le droit de péage sur ce
pont dont le passage devintlibre dès lors.

Le 12 janvier 1831, mourut dans cette paroisse, à sa de-
meure près de Péglise, dans la maison autrefois bâtie par M.
Fillion, demoiselle Marie Anne Allsopp, une· des co-proprié-
taires des seigneuries de Jacques-Cartier et .d'Auteuil.
Cette demoiselle, née protestan te- comme tous les membres

<de sa f4mille, élevée dans les principes du protestantisme,
ft circonvenue par tous les moyens propres à la retenir
dans- Pt rreur; d'un caractère naturellement timide, crai-
gnant presque jusqu'à la pusillanimité de's parents protes-
taimts, et protestants jusqu'au fanatisme, avec lesquels elle
était obligée de vivre, elle ne dut qu'à la grâce et it la grâce
seule je courage et la force qui lui firent: surmonter les
ois acles qiîi s'opposaient au désir qu'elle avait d'entrer
dans la cof mr ibn de lEglise catholique. Apr-ès un cer-
tain temps- dettioi, de Craintes et d'incertitudes, que
Dieu ne permettait que pour lui faire connaître' sa propre
faiblesse et le besoin qu'elle avait de sa grâce pour mettre

«
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à exécution le dessein qu'il lui avait. inspiré, fortifiée tot-
à-coup d'un courage qu'elle avouait ingénuemen t elle-même,
par la suite n'avoir jamais ressen ti auparavan t, elle se trou-
va capable enfin d'affronter et de surmonter toutes les diff-
cultés qui l'épouvantaient et qui semblaientsema[tilier à
mesure que le moment aprochait d'exécuter ce que Dieu
demandait d'elle.

Elle fit enfin son abjûration à Québee, dans l'église des
Ursulines, entre les mains de M. Daulé, chapelain de ces
Dames, le 19 août 1819. LP lendtmain, elle fit sa première
communion, et reut le Sacreme-nt de.Confirma.tion des
mains de Mgr Brnard Panet, évêque coadjuteur de Mgr
Plessis, et -administrateur du diocèse pendant son voyage.
d'Europe.

Au comble de ses voux après cette grande démarché,
nademoisele Allsopp contimna jusqu'à sa mort à donner à
tous ceux qui avaient quelques relations.particulières avec A
elle, et à toute la paroissé en général, l'exempe tle mo-
dèle de toutes les vertus des personnes d·son sèW t d'ue
véritable catholique; parfaitement iinstruite de tous ses·de--
voirs et s'appliquant à les remplir avec la plus exacte fidé-
lité. Elle se rendit surtout recommandable par sa grande
charité pour les pauvres, les mlades et les aflig. Ce ont
sans doute-ses bonnes oeuvres, et surro.ut sarande cha.
rité env*ers les pauv.res, qui lui ont mérité cétte; atience
admirable dans une longue et douloureuse maladie de plu- __

sienis mois. cette soumission en tière à la.volonté de Dieu,
cette confiance si parfaite dans es miséricordes.- divines,
enfin cette mort précieuse aux y ux de' Di paraquélle
elle termina sa vie, le 12 f' rier 1-83U .à l'âàge'de43 ans
et six mois. Elle fut inhu 'e'dans L'église dece.tté paroisse,
le 16 duimanïe mois, auprès du banc seigneurial. Le»con-
cours de toute la paroisse à ses funérailles fut un temoi
gnage non équivoque du respect, de l'estime et de la
vénérati6ndont le public était rempli pour cette respec
table demoiselle(l).

(1) Les descendants de la famille opp résidant ajourd'hui au Ca-
Santé, sont catholiques. La derniè a aratibn a été-weelle de J.enfie
Allsopp en août 1887, sept mois a nt soécès. (ILabbé D. G)
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j NOUS aý,oiisçrÈiýAevoir à.sa*meinoire et à I*édificatioii de.
ûeux (1-ui. nous. liront, par la suite, ce j1ïýLe- tribut rendu ai
ses verLtiýs4

Dan.s'iiiie iioL6 précéden-Le, nous avons déjà- rernarq'tié
il tie datis La se,ýsAoàde-1a Légistattire, de 1829 à 1830 il'avait

été porié d-es pliaïntes'à là Cli.-in-ibre d'Assemblée contre le
ilto-le d'ad ministration (Les affaires (les fabriques par 1eý.
seul coiýpý dès klaùguilliers .,-,tiie.ieiis et nouveauxprésidé
par les ter Veil Li où. tl*aiictiii. ai-itre individu,-

mode "énéTaleme'nt en' tisace depiiis l'établis-sèment de I*é-
du C411-l'âïL aux clisl)-)sitioiis» des lois*

-1-iiit, plaintes furent fit-,

vorableiii'iit*ae'teillies. Un comité cl d'examiner et

(le faire des rapports -su r les diffé ren Ls griefs do«it se- pl -

Pýtis,.etirs individus -dans lit proviacé, ftit chargé

4-le pýeridre errcMýý-, rit Lion 1.es, i-eqtlè, t'es - prêS:ýn tées par

les dive*S paroisses, au. nombre de, cinq ou

:six étaient ces ' laintas

icon tr ni e- le d-*adniinistr,-* tion (les biens -de fabriqtie, et.

de faire i,ý,tp-port. Cle comité, vmilant'on feignant vouloir se.

procureë çl-es'-- reiisei,,truema.iitsexacts sur l'afraire et les ma-

Lières qui. êtaieilk 'soi-iinîsas à son examen,, envoya aux. diffé-

rents 'Province une série de- questions, aii

noibre il demandait une q répý)n'e

avec Loýîte1.;t con veti--tl3le, C"Itt-i demande fut faite

Préüisë m'e-,rit -aà cô,.nmý1nc_-in -,ii t (la carem. -1 dc IS ') 1

e arts temps où tes curés soiit entièreniant occupés
par e «' bre- de poi-ssonnes qui viennent

Ptý mè 'me 1 nom
s,à a r ýpnii r; os.
P re p re

4L-ý In -Ili -1:1-1t4111 téi-il pi, (1 -'s rc( -crvail

il lie ina nilejas, Lesse eiirhi.ý

-491lie if, 1-1 on (leili-ili.l.-tiL en soalli -.à clia-

_Yi e Gb 11 vp f e ý 1 ê* t a i 1 t. 1, P, i nO d e 1 (1 o ;.) t é p, 11 l' t i s a d --, i i i r; z

Il ad" *ti-isti 111-1. -atioti des bi'tis'de la fàbvique,-ý,
-ti a r ou. 11011

t is q nd*cét tisage était éL-bli s'il àvaitsubi.
quelles catises; s'i-1 y ý-tvkiit

iles chaiifrerýents (itta' d et1boin

OUS a- « C eWdesplaintes contre la noný..-.idm-is.-.

fabriq lie. d'a a trýespersoUnes flue deý
I gù er -deiùaii aux différea.ts ctires q e ýer i tti"' 8 ori cf.,, i i t U «Il

MI
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était.leur opinion sur la participation ds habiitants nota-

bles aux assemblées de fabriques, ce qui paraissait ètre le
but auquel on tendait, et les motifs sur leslîIs .tait
appuyée leur opinion quelle qu'elle fût.

Malgré les occupations et le travaoil du mrnn où cas
demandes étaient faites, et qui ne laissient que bien peu
de .temps à chaqiîe curé pour s'occupar avec le soin néces-
saire des réponses. qui devaient y être faites,. cependant la
grande majorité du clergé se fit un devoir de répondre a.u
plus' tôt, et de la manière la plus honnèteet la plus con-
fiante au désir du comité, en luitransmettant la réponme
aux questions posées.

La réponse surtout aux deux dernières questions,·parais-
sant devoir diriger ou du moins éc irer les discussions du
comité sur le sujetqui l'occupait, i était nécessaire qu'elle
fût faite avec beaucoup de prudence et de circonspectiong.
Il fallpit que les-motis de l'opinion que l'on énonçait dans
cette réponse fussent exposés avec force, quoique avec.la
réserve convenable, avec discernement, et surtout que
leurs rapports avec l'expérience et le bon sens y fussent
monês jusquWi'évidence. On s'appliqua donc, dans,,cette
partie de la..réponse aux questions du comité, à faire reinar-
quer les inconvénients qu'il y aurait à appeler la majorité
des habitants de chaque paroisse, ou, ce qui revenait au
méme,.tous les notables de la dite paroisse, dont jusqu'alors

on ne pouvait déterminer la qualité; car il aurait été trop
ridicule d'en chercher la définition, soit dans les lexico-
graphes, soit dans les jurisconsultes, pour l'appliquer à
epux qu'on voulait appeler aux assemblées de' fabriques

bous le nom .de notables; on. s'appliqua à faire voir et à
dêmqntrer jusqu'à l'évidenc, goe si toutes ces personnes

étaient une fois admiNes aux ássemblées des fabriques,
alors on devait s'aLtndre à ne vQir que troubles, coufusion
et.dàsordre, parce que. dans ces"assemblées ne dornine-
raiegt plus que ceys. personnes, comme en fournissent
toutes les par aiss2s,tjui sxnt le fléau des gens .sensés*.et
,paisib , pour qui epos-t la paix sont un état violent
et conte nature, qi ne.sont jamais plus dans unt
de trpùble, que quand elles son t obligées d'être en quelque

Y

CHAPITRE HUITIÈME 1 51



î,

, t -

152

rapport avec ceux que guide le sens commun, qui portent
partout avec ëlles le trouble et la discorde, suites néces-
saires et inséparables de leur opposition avec le bon sens:
ces personnes qui\se font un mérite de leur courage et de
leur indépendanceYà tout dire, à tout contrarier sans ré-
serve, sans discerneiet, à attaquer, à injurier quiconque
ose se trouver en opposition avec elles et ne partage pas
tous leurs travers d'esprit, qui ne ménage rien en un mot,
parce qu'elles n'on t rieï de leur part à faire respecter; ces
personnes en fin avec lesquelles un ·homme qui se respecte
tant soit .peu ui-mêm rougirait d'entrer en discussion,
parce que la discussion est toujours déplacée avec cette
sorte d'individus.

On fit remarquer en même temps que ces personnes
d'un caractère si odieux, ne manqueraient pas cependant
de se faire'écouter, et de trouver un4upport bertain de 1
part de ces gens qui mettent la raison là-où se trouve a
faculté de parler hârdiment, bien haut ; infâilliblem nt,
cette sorte de gens qui domineraient dans les assem ées
de fabriques, ainsi-que tous les mécontents et les enn mis
des curés, comme il ne manque jamais d'y en avoir, d'au aint
plus qu'ils mettent plus de soin à remplir leurs devoirs-
que toutes ces différentes personnes guidées, les unes par
leur amour du trouble et leur opposition à la paix, les
autres par leur haine, par leur animosité, par leur envie
de nuire, ne manqueraient pas de- profiter de ces heu-
reuses circonstances pour elles d'assemblées publiques,
pour manifester leurs mauvaises dispositions, leur man-
-aise humeur, pour se décharger en un mot du fiel et de '
l'am 'tume qui surabonden t toujours en elles, et qu'elles
ne répa ent jamais avec plus de plaisir et plus de profu-
sion que quand ce sont des personnes qui méritent le plus
d'égards, qui se trouvent être les objets de leur animosité.

On fit remarquer dans ces réponses que si ·unemesure
semblable était malheureusement adoptée, on serait ex-
posé à voir figurer dans le banc de l'ouvre, si respectable
et toujours jusqu'au moment actuel si·respecté, on serait
exposé à y voir les personnes les plus viles etles plus mé-

prisables, les plus immorales à y voir, comme s'exprimait

4)
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Lau teur d'un écrit sur les affaires des fabriques, des hommes
qui bien loin d'être dignes d'occuper cette place, ne meri-
teraient pas qu'on les souffrît sous la corde de la cloche
au bas de l'église : on y verrait des gens qui, connus
publiquement pour des infâmes, des concubinaires, des
usuriers, des impies, trouveraient au moyen de leur-
argent et des cabales, le secret de se faire élire et .choisir
pour narguilliers, on y verrait enfin l'abomination de la
désolation.

On représenltait qui, du momen t où la mesure kqui était
en projet aurait lieu, dès lors ces p.)rsonn.s sagas etLsensées,
ces personnes d'un bon sens naturel et souvent exquis, qui
ordinairement se trouvaient faire partie du corps des
marguilliers, reconnaitraient que leur présence désormais
y serait inutile pour l'avantage des fabriques d'abord,-
parce qu'elles.ne seraient lus écou'tées; déplacée et danu
gereuse pour elles-mêmes, parce go'elles ne pourraient
paraître -dans ces assethblées sans d'exposer aux insultes
et au bavardage de cette espèce dindividus.qui désormais
domineraient dans les assemblées de fabriques.
. On faisait voir enfin que les qualités civiles,morales et
religieuses de ceux qui composaient les différents corps de
marguilliers, dans les diverses paroisses, le soin avec lequeL
on choisissait ceux qui devaient chaque année en augmen-
ter le nombre, ne laissaient ordinairement rien à désirer
de la part de ceux-dont·ils étaient les représentants; de
plus le nombre de s marguilliers dans chaque paroisse
tant soit peù ancie ne, était plus que suffisant pour repré-
senter les iritéressés aux affaires des fabriques,. parce que,
par leur-nombre, ils-surpassaient de beaucoup toute pro-
portion actnelle. des corps ou sociétés dont les intérêts
étaient confiés à des représentants.

-Quant à l'objection qu'on pouvait faire, qu'au reste ces
marguilliers représentant les paroissiens, n'étaient point
,de leur choiÎ, puisque ce n'était point eux qui les élisa t
Qn répondit que, ,quoique ce choix ne fût pas précisémen%-'
le choix personnel de chaque individu représenté,- néan-
Ipoins ordinairemt et presque tou'ours, ce choix .rencon-
Irait l'approbation de tout ce qu' avait de gens sages,

j
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.IltqLCLt-,I.L.X tcL PitIbII«Ibý et qui il aitriticin Pas-lau eux-1-11ellies
un autre choix, Sils etissent été appelés à- doiiiiar leur voix,
a ce noti vel éla, et qaï airnaien t' bien ýoir -'exerce r

exclusivelà ent ce droit (1- lectioi par^ d/_ý-s p---li-soiinas qui.
libur ressemblaient, qui.-> 1fa, -voit- abaàdoùti,%-ý au clioI*'

ýcapricietiX e7tassipiiii,,ýý (L-11 la maltitudc- et"-at.ix,, cab -ales des"

ilitibicratits des, P.irsonaes 1,ýs plus indignes d'occtip-.r
.ct:>tte placé da' marguillier; que le malL., ZD >.

qu'il y avait da tic p-)ine--ýàjipIer chaqtie individ'à au.
cl-toix*,à faira dans1es'cas eii' laissant caa clioix-
aux thargitilliers seuls n'était rien en comparaison des

incotivé-iiients.et-Idýs mýiux sati-S iiinbre qui ne p:)tivaient
ré'stilter dtiti choi.ý//lais'S'.è à la multitude, et.

.abandonné. aux passions, -à Vintriaue et aux cabales.
Que par Vadoption Ati mode gêne ralemetit en usage
datislesparoiss-2s, pý)ar les-élections des marc44.ýiers, etc.,'

ce que lýon .'séta'it proposé en l'adoptant, et ce71,tié l'on se'.*
proposait en.le siiivaiit,,*c'était,' non d'àter--aýux repré-sei«i tés.
leurs* droits, suipposés'tels actuellement, mais-de letirpro-
curer un avantaý;e grand que l'exercice de ce droit
en'leu.r A tant l'occasion de tomber in fa'illiblement dans leï*
inconvénients les« plus graves qu"entraïnerait l'exercice de
-ce, di-oit.

Enfiti, -on répiidait à fobjýe,0-tIo1î failý,,- contre W m.*.ý)de.".
Lion des affai -- e- defabrique, savoir que par ce"

iiiode,,e-tl''Llsctge, une partie cotisidérabte des intéressés, dansý
chaque parôi.sse, était'ui-ivée de -son'droit naturel,
.droit, q1l". lui dolill<tit ff IlLilleurs ep,)ii-,

lé's droits qUe Cý011fèreliti soit la loinaturelle, soi..t,.
leslois htriiiainès, d,(.)I've'lit être récriés par ces mà'riïeàs

"est à ces lois à d,ýterînitier - et à rézier la,, mesure de,,
-Ces droits et le, mde ml'I'llie iiier; iUe* .«S IoIs' qui -
ci-xifèrent ces droits, aux- individus' lvs restreignent ellësý---

de ces, .- qti-alid le. ÈtttW
rand lifen 1"ex*icre,.q,,'n.,tiïd, de lexercice il imi'të.dè ces droILs,ý-

il-'iie doit résulterfûe-des-,ýbq-slesinco titis -les PIfî*ý", -

OC 

-_'ýé

etporur 1 'soCý-ii5,të elle-M",
devoir'-et de, l'a saýwOÈse, s 1 e e,

l. 
..

la
,,.,i>révenif'-':-de -les empêcher ces abu a .-uine restricýw' >par
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prudente de l'usage de droits qui c'ssent ~d' tîn- atp
Lage, de drôits dont l'exercice serait un mal r-éel.

Enfin, l'on .convenait que, conn qnelques-ins ne
cessaien t de le répéter, qu'il fallait que le peuple joui t de la
liberté que la loi lui donnait ; mais qu'il fallait aussi que
la mtfne loi qui donnait cette lib -rté au peuple, en réglàt
la mesure, l'étendue, et la nnière d'en fair usIgZ, sans

quoi c-' ne serait plus un libirté; nis quelqu - clhs qui
en por'terait le noin, et qui bienti t n ' mér'iterait plus qu'
le nom de brigandage.

Le résultat de ces réponses fit connaître jusqu'à lévi-
lence que, conformément aux dispositions des lois civiles
et ecclésiastiques, soit générales-soit particulières au pays,
li'sage constamment et universellement observé dans le
Canada avait été de n'appeler aux délibérations des assem-
blées de fabriques que les* seuls marguilliers anciens et
nouveaux, so s la présidence des curés. Ces mêmes répon-
ses de Messieurs les curés, en justifiant pleinement l'ancien
usage cntre les allégations mesquines, mensongères et.
pleinîes de passions, par lesquelles on s'efforçait de le ren-
dre odieùx; l'unanimité de toutes ces réponses, dans l'ex-
posé plair et précis jusqu'à l'évidence pour toute personne
non préveiue, ou plutôt non çaveuglée par la rpassion, des
inconvénients inévitables et les plus graves ou conduirait
un mode contrai't t'usage ; la justesse etia véritéde tou-
tes les considérations et réflexions énoncées dans ces répon-
ses ;, toutes ces choses en un mot qui auraient dû:ce sem-
hlë-faire impression sur les %heimbres du comité chargé du
rapport sur les affaires des fabri 1 T- toutes ces choses
enfin qui paraissaient n'avoir ét-demandées et données
que comme des moyens propres à diriger dans l'examen de
l'affaire soumise à la législatire, et dans la résolution et
détermination qui devaient êtrei le résultat de cet examen
sage et judicieux ; tout cela fut d'une parfaite nullité, on
n'y eut aucun égard. Le parti était pris-; on voulait trou-
ver l'ancien mode de gestion dés fabriques mavais, vicieux
et mêne dangereux ; -on voulait faire du nouveau; on
prétendait faire enfin un acte de justice-en rendant au
peuple un drgit d'intervention dans les aflaires de fabri-

4
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ques, dont il avait été jusqu'alors injustement privé. On

p0raissait si peu faire de cas des réponses du clergé que,
sans quelques paroles échappéeSà quelques-uns des mem-

bres du comité, on aurait pu croire qu'on ne s'était mèrne

pas donné la peine de les regarder.

Mais non, réellemient on les avait consultées;.et comme

on était bien loin d'y trouver ce qt e l'on aurait; désiré y

voir, et qu'on y voya.it au contrair tout ce que l'on aurait

souhaité n'y pas trouver, on e prit occasion d'inculper

tout le clergé en masse. On accu-a Messieurs -les curés de

s'être conicetéspour faire leurs éponses, et cela, comine

il est bon de le remarquer, dan ~ùl temps où if ne. leur

était pas même possible de se v r de voisin à voisin ; on

les accusa de s'opposer en cor s au )ei. au plus grand

)iel,-et même d'ètrees ennei is de ton e réforme qui ne

tendiàit qu'à détruire les abus (Ion n , jeure partie des

paroisses se plaignaien t, ce qui était i e toute faussei; de ne

s'opposer enfin au changement de mode dans la rérie des

affaires de fabriques, que parce qu'ils trouvaient dans l'an-

ciehî usage. un moyen sûr de conserver l'exercice d'un

pouvoir -injustes arbitraire, suveunt coupable d'abus et

toujours contraire aux droits des contribuables dou les

d1errirs formaient les revenus des fabriques.

Aussi, sans attendre in'rme tontes les réponses aux ques-

tions proposées au cleigé, un bill était-il déjà tout· formé.

L'impression de ce bill, au unomubre ie quatre cents copies,

f pt ordonnée pourp répandre phrmi le· peuple des cam-

pagnes snrtout, et cela, disait-on, pour connaître son senti-

men t ;et précédemnent on avait di-t que le vou du peuple

deunlait ce changemen que l'on méditait ; on le connais-

sait donc <'e sen timeniit dui peupl (1):
Cs nma nires si différentes de parler et d'agir pourront

párait'e à plusieurs une con tr'adiction. Au reste, ce senti-

muent du peuple que l'Ôn voulait, disait-on, connaître, on se

réservait de le lui inspirer pa1àr des moyens dont on connais-

(1) Si.nous c inparous nos démagogues <le 1899 avec ceux de 1830, on

constate la m'mne 'oitation, lesmm prigés, le mm3 but, le mIm e
mauvais esprit. (L'abbé D. G.) -
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sait l'efficacité. Aussi ce bill, dioi la pren ière et principale

disposition est de statuer et de déclarer que les habitants

notables des diverses paroisses en cette povince auront

droit d'assister, de délibérer et voter aux assemblées de

fabriques pour lélection ('In nolIvea ntharguillier, pour
la reddition des coinptes et pour tout autre objet des dites

assemblées de fabr·fues ; don t la seconde et dernière est.de

déterminer les n tes et caractères (le notabilité qui don-

neront ce.droit d'intervention, dans les affaires de fabriquesi;

ce bill, disons-nous, ne fut que présenté à la chambrè

d'assemblée et lu pour une premiére fois ; la discussion en
fut remise à la session suivante du Parièmen t; bien enten-

du et résolu qu'alors, indépendammnen t de t outes con sidéra-

tions ultérieures, on le revètirait d toutes les formes et

formalités nécessaires pour en faire une loi. C'est ainsi,

(lei par la création de ce; bill par la première assemblée;
par sa diffusion dans le public, par des discours de quelques-

uns des meubres de la Chambre à sa première lecture, et

dont le but était de. faire connaître l'urgente nécessité,

comme moyen unique de remédier aux grands abus' qui

r,égnaient dans l'ancien mode (le régie des. affaires de

abriques.; connie moven unique '(introduire le calme et

la trai>tquillité, disait un des orateurs dont le bill en question

était la production chérie, comme inoyen unique d'assurer

au clergé la contiuation de cL respect quil méritait à

juste titre, disait-il encore,.comme si la mesure (le.son

respect, de ses égards et de sa consit 'ration pour le clergé

n'eût pas été si parfaitement et te ement connue, qu'on

devait regarder ses paroles plutôt comme une nouvelle

insulte que ome un témîoignage d'égards envers le

clergé; c'èst ainsi enfin qu'un orateur, -dans la méme

circonstance, signalait l'opposition/trop générale, disait-il,

d~u clergé auxi mesures.du bill proposé; traitant, d'erreur

fatale cette opposition qui ne pouvait avoir, selon lui,, que

les-résultats les plus funestes.'On prépara le public, on

disposa les esprits à la passatIJon de ce bill réservé pour la

session prochainé.

En lisant sur les papiers publics les discours qui furent

prononcés en ce.tte occasion dans la Chambre d'assemblée,
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surtout ceux (le M. Bourdages dans la séance du samedi
26 mars, et de M. Papineau, à la même date, o ie peut

s'empêcher d'être pénétré d'un sen timen t mêlé de pitié

en voyant des personnes dotit les talents commandent

d'ailleurs l'admiration, se, laisser conduire i)et aveugler

mnse la ssion et les préjugés, jusqu'au point de

s'oublier assez eux-mêmes pour insulter et chercher à

attirer l'insulte t le mépris sur u clergé qui Jusqu'a ce

moment avait aru être l'objet de leurs louanges et de

leurs égards,p cela parce que la majorité de ce clergé ne

pense.pas co e eux, ne voit pas les choses comme ils les

voient eux- émes (1).
Mais et n en quoi, peut-on demander ici, en qutoi donc

e ele - ' est-il coupable ? en quoi a-t-il manqué ? On, lui

demande des r'éponîses à des qîuestioins dont l'objet est de
- connaî tre quel a été l'usage observé dans le mode de régie

des affaires de fabriques. Il s'empresse de lés doner. On Les

demande ces réponses, dans ut temps d'occupations les

plus fatigantes: malgré cela, le clergé lés donne ces

réponses... elles con tredisen t les vues qne l'on a, les projets
et les cliangeients que l'oni médite ; on s'en fehe:.. Mais

est-ce la faute du clergé si la chose n'a pas été conduite pai

un mode qui préseîte ai moitis quelque analogie avec ce

que l'on veut établir ?

On demande au clergé de dire son opinion sur Paffaire

eu question et dn exposer le plotif; il le fait: on se fâche

encore plus, on oublie vn un i moment l'hommage que l'on
a rendu si sonvent au clergé, et que la vérité forçait à lui

rendre, sur son zèle à coopérer au bien, sur son dévoue-

ment aux inîtérèts du pays, sur la générosité et la libéra-

lité avec lesquelles il fait depuis longtemps les plus grands

sacrifices pour promouvoir l'éducation ; on.en vietnt jus-

qu'à lui faire uit ieproclhe du peu d'effets heureux pour

i¥ducatioi qu'a eus un bill passé depuis plusieurs années.

comme si le manque d'effets heureux de ce bill n'était pas

(1) M. Papineau, père. du parti libéral canadien-français, a causé à ses

compatriotes un mal irréparable, en brisant l'union qui n'avait cessé de
régner eutre eux jusque là. (L'abbé D. G.
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une preuve de son inefficacité, pour ne pas dire de l'impos-
sibilité qu'il y a d'en mettre à effet les dispositions dans le
plus grand nonibre des paroisses ,1)..On va plus loin encore.
Si on ne lui prodigue pas immédiatement l'insulte ét les
menaces, on les lui montre de bien près. Mais encore une
fois, en quoi le clergé est-il coupable ici? On lui demande
sa manière de voir et de penser sur l'affaire-des fabriques;
il la donne. Que voulaiýt-on de plus ? S'il ne l'avait pas
donnée, s'il.avait refusé, de répondre, on aurait crié liaute-
ment sans doute contre lui. Il l'a donnée cette opinion, il
les a exposées -tes-raisons; et c'est parce qu'il les a trop
bien motivées, qu'on l'accuse encore avec plus d'animosité
et d'amertume: la passion ne peut plus se cacher. Mais en
bonne justice, de quels côtés sont les torts ? Voulait-on 'lu
clergé qu'il donnât une réponse conforme au projet que
l'on entretenait ? Alors, ou l'on présumait qu'il la donne-
rait telle, ou l'on pensaitqu'il la donnerait contraire. Dans
le premier cas, il s'en suivait que l'on avait été trompÀ
dans l'attente que l'on aurait formée, et il semble qu' y
avait point d'autre parti à prendre alors, ,que d'examiner
avec soin et peser les raisons et les motifs allégués par le
clergé; les réfuter, en signaler la faiblesse et la nullité, si
réellement ils ne montraient rien de solide, rien de vrai
et au contraire se servir de ces raiions et le ces motifs, si
le bon sens les avouait. Mais ce n'est pas ainsi qu'on agit ;
aussi n'est-ce pas de cette manière que la passion rai-

sonne ; ce n'est pas avec cette balance dejustice et d'équité
qu'ellé se coiduit. C'est donc à dire que la mesure de con-
sidération et dégards que l'on aura pour'le clergé, que le
degré de respect et de louanges qu'il méritera et qu'ón ne
lui accordera que temporairement, sera mesuré sur le
degré de condescendance avec lequel il se prêtera aux vues,
aux projets du premier intrigant venu, aux r'ves d'amé-
liorations du premier homme venu, à tête exaltée, sans
qu'il lui soit permis dé faire la moindre réflexion, car du
moment qu'il se montrera eu opposition de vues e't de pro-

(1) La première loi scolaire était donc eà peine en force, qu'on rendait le
clergé responsable de son peu d'efficacité. (L'abbé D. .G

I l
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jets avec certains personnlages, o ne verra plus alors dans

son corps que des ennemis, des gens opposés à tout bi-n,

les gens en un mot sur qui il faut pal tous les moyens

attirer le blâme, le mépris et l'insulte.

Voilà, encore une fpis, la mesure de justice, la balance

-pliine-d'équité av c' lesquelles on paraàt vouloir en agir

avec le clergé. .
Mais pourquoi le clergé a-t-il donc mérité ce traitement

nouveau et si étrange jusqu'à ce jour ? Qu'a-t-il fait, que

lui reproche-t-on? que craint-on de sa part? Est-ce l'in-

fluence dont il jouit ? jalouse-t-on cette influence ? Com-

ment ne pas le croire, quand on a entendu dire à quelques-

uns des promoteurs des mesures que tend à élchir le bill

des affaires de fabriques, qu'il fallait abattre le clergé,

qu'il fallait .le réduire, qu'il fallait lui ôter cette influence

qu'il a auprès du' peuple!
Mais cette influence du clergé que l'on parait craindre,

cette influence plutôt à laquelle on porte une basse et vile

jalousie, le cler6é en a-t-il fait un mauvais usage ? jusqu'à

ce jour à quoi l'a-t-il employée, sinon à promouvoir le bien

soit général, soit particulier ? On paraît vouloir craindre

le poids de l'influence du clergé ; eh, que l'o\ craige plt--

tôt de lui voir perdre le peu qu'il a encore (1!

L'expérience, de nosjours même, n'a-t-elle donc pas en ore

assez appris que c'est en commençant par' ôter au clergé

l'influence que son caractère, son éta-t et ses rapports avec

le peuple lui donnent sur ce même peuple, que les intri-

gaîts, les individus à passions ardentes et haineuses des

divers temps et des différents lieux préparent les peuples

aux plus effrayan tes révolutions ?.On veut abattrele clergé,

lui faire perdre l*influence dont il jouit au.près du peuple

Les personnes sages et clairvoyantes peuvent entrevoir

déjà quels seront les résultats de cet acte de haute poli-

tique ; quant aux autres, elles les verront aussi peut-être,

si toutefois la passion leur laisse encore la faculté de voir

autre chose que ce qui excite leur animosité-et leur basse

(1) L'influence du clergé a toujours été et sera toujours le cauc'hemar des

démagogues canadiens. (L'abbé D. G.)

4
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jlousie;Mais elles les verront quand il ne sera plhs temps
de remédier aux maux dont ils seront lá cause première.

Rien ait reste ne doit surprendre ici. Le comité chargé

de faire rapport sur l'affaire des fabriques, la chambre d'as-

semblée elle-même, le comité surtout, renfermaient des

personnes non seulement prévenues contrè l'ancien mode

de régie des affaires de fabriques, mais-des personnes pro-

voquant elles-mêmes et demandant un changement dans

l'ancien mode; des personnes dont toutes les démarcgâes et

les paroles décelaient la passion, qui s'étaien t elles-mê.mes

publiquement annoncées comme passionnées pour la li-
berté, ne réfléchissan t pas sans doute que toute passion

portée à un certain poin t, devient irraisonnable, devient une

véritable folie; des personnes enfin si déterminées à eiec-

tuer le changement qu'elles méditaientdnsl~ñamanière

de gérer les affair des fabriques, qu'elles s'étaien t d'abord

opposées au projet e consulter le clergé; ne le jugeant pas

Mans doute digue de ce tte niarque d'un reste au, moins appa-

rent de considération.

Aussi, bien loin que l'unanimité des.réponses données

par le clergé, soit .en confirmation de l'usage conrtaTnnent
et universellement observé de n'appeler aux assemblées de
fabriques que les seuls marguilliers anciens et nouveaux,
soit dans l'exposé des inconvénients graves et sans nombre

lu'entraîneraient les innovations que l'on projetait, fût
prise en considération, on n'en fit pas le moindre cas, comfne

nous l'avons dit plus haut. Mais est-ce à cela que se ter-

mineront ces entreprises, ces innovations d'un mauvais

augure ? Ah ! plaise à Dieu qu'il ne soit pas vrai de dire:

hæc sunt initia dolorum!

Mais qu'est-ce que le clergé doit faird et' que fera-t-il, à
la vue de ces mesures pleines d'injustice que l'on veut pren-

dre contre lùi ? Que fera-t-il, que doit-il faire en voyant ces

passions hain-uses prêtes à se déchaîner contre lui ? Ce

qu'il a toujours fait; .ce q'ont fait et ce que feront tou-

jours, dans tous les lieux, ceux qui composent le clergé de

' gh romaine, ceux qui, membres de ce clergé, en con-

naissent les devoirs et y sont véritablement attachés: il,

souffrira avec patience; il s'opposera autant qu'il sera en
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son pouvoir, à la diffusion de principes qui ne tendent qu'à
égarer ceux en faveur de qui- on les établit; il exposera les-

-motifs et les raisons propres à justifier sa conduite quand

il aura lieu d'espérer que la passion et les préjugés n'eut-

pêcheront point de les écouter et de lg apprécier. En-un

mot, il continueia à faire tout le bieil qu'il sera en son

pouvoir de faire.

Cette longue digression qui pent parai tre d'abord abso-
lument étrangere aux sujets doint nmus nous occttpol

d ans ces mémoires, s'y rattache niéanoins sous un certain

rapport, puisqu'elle servira ·ù faire connaitre la càse du,

p -chain et très probable changement (Lui doit avoir lieu.
dans le mode d'administration des affaite s de la fabrique-

de cette paroisse, ainsi que dans toutes les antres paroisses-

de la Province. Elle servira aussi à conserver la mémoire

des poyens employés pour parvenir à ce changemenft, et

de ceux mis en usage pour les empêcher; elle servira en-

fin à faire connaître, par la suite, et dans un temps où l'on.
aura peut-être à gémir sur les inconvénients et sur les ex-
cès que ne manqueront pas d'entrainer, tôt ou tard, les

innovations qui doiven t avoir lieu, si le clergé avait raison

ou s'il avait tort de s'opposer aux mesures et aux change-

ments sur lesquels on lui avait demandé son opinion,; nora

pour en faire un objet de discussion, mais par forme et

pour s'en servir ensuite contme d'une armne contre le
clergé même (I).

Nous revenons maintenant à notre objet, aux événements

particuliers de la paroisse.

Le cinq avril de cet te année 1831, après plusieursjours

de dégel suivis d'autres jours de pluies abondantes, les eaux

des deux rivières de Jacques-Cartier et de Portneuf&,'éle-

vèrent à une hauteur à laquelle on ne se souvenait pas de

les avoir vues aup'aravant. En conséquence de cette crue-

subite et extraordinaire· des eaux, les glaces dont ces deux.

rivières étaie.nt couvertes dans toute leur longueur,'se sou-

levèrent, se détachèrent et furent entraînées avec violence

(1) Après cinquante ans d'expérience, lopinion de M. Gatien sur ce projet
de loi n'a rien perdu de sa valeur. (L'abbé D. G.)

i.-
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par la force du courant. Il se forma en divers endroits des
-digues qui firent encore augmenter la hauteur des eaux.

Pendant deux ou trois jours, le pont de Jérôme Fiset, sur
la rivière Jacques-Cartier, fut dans le plus grand danger

d'étre emporté et culbuté. Les eaux montèrent assez haut

dans le moulin à farine, au-dessous du pont, pour s'y éle-
ver à la hauteur de deux ou trois pieds. Cependant elles ne
causèrent aucun autre dommage à ce Monsieur, que d'y
séjourner quelque temps. Un moulin à papier, bâti auprès
du moulin - farine, mais un peu plus bas, souffrit beau-
coup plus ; fes eaux l'inondèrent en partie, et causèrent un
dommage considérable au propriétaire-locataire -de ce

moulin.

A Portneul, les glaces emportées avec violence par la

force du courant, ayant défoncé la. porte (le la maison de
M. Nell, les eaux s'y in troduisiren t subitement eten inondè-

ren t en tièremen t le rez-de-chaussée. Les livres et les papiers
ie furen t sauvés de cette inondation qu'avec peine et dan-

.er même. Les meubles et le reste de ce qui- était dans

cet -étage furent sauvés par le moyen des canots avec les-

-quels seuls on pouvait parvenir à la maison. Les eaux néan-
moins ne causèrent aucun dommage au moulin à farine.
ni à la scierie qui est tout auprès. Seulement les bilfots qui
étaient accumulés auprès de ce moulin, furent alors en-
traînés et dispersés en différents endroits. Les glaces
aiccumulées con tre le pont, ayant formrnen cet.endroit une
digue énorme, les eaux s'y élevèrent de huit à,neuf pieds

de haut, et se répandirent de là dans les environs et dans
.es maisons voisines.

Bientôt, le ponît ne .pouvant plus résister aux foi-ces rén-
nies des eaux et des glaces, fut enlevé et emporté tout d'une

pièce le dessus ses quais et transporté à quelques arpents
ýde là. Il fut possible de le défaire immédiatement et d'en

sauver les )ois qui, heureusement, ne se trouvèrent pas

-trop brisés pour pouvoir servir au rétablissement du pont.
On f t cèpenidant près d'un mois et demi privé de la

'commodité que ce pont donnait pour lepassage dela rivière-;
-et jusqu'à ce qu'il fût rétabi, on ne put communiquer que

dmificilement et par le moven de chaloupes d'un bout à
-Ai



l'autre de cette paroisse. Ceux qui se trouvèrent dans la
nécessité de passer la rivière avec des voitures, fxrent obli-
gés d'aller la passer sur le pont du village de Sain t Ch.arles,

qui heureusement n'avait pòint été emporté par cette crue

subite des eaux. En rétablissan t le pon t de Portneu f, un en t
soin d'lever les quais cie deux pieds plus haut qu'ils n'é-
taient auparavant,atin de donner un cours plus facile aux

eaux dan s les circonstances semblablesà cellesoù ce manque
de hau teur dausles qtais avait été la cause de sa destruction.

L'hiver de 1330 à 1831 fut assez doux. Les pluies pen-

dant cet hiver furent fréquentes et> abondantes. Les vents

le nord et de nord-est dominèrent pendant la plus grande

partie de cet hiver. Quoique le froid n'ait été ni si grand

ni d'une aussi longue durée que dans plusieurs des années

précédentes, cependant la glace s'arrêta sur.le fleuve dans

une très grande étendue, depuis Québec jusqu'aux Trois-

Rivières, dans le cours du mois de mars, et ne repartit que

dans celui d'avril déjà bien avancé.

Le printemps, qui.pýaraissait devoir être hâtif, à raison

du peu de froid de l'hiver, fut au contraire très tardif, et

les semailles de blé se firent avec.peine, et avec 'bien des
retardements causés par les pluies et par le mauvas état

des terres à ensemencer. Onétait déjà au 10 de mai, et les

semailles de blé n'étaient encoré qu'en partie commencées.

Quelles seront les conséquences de ce retardement ? Dieu

seul le s.ait; mais il est d'expérience que les semences,

quand ellesýsont faites la terre n'étant pas bien préparée

par le retour des chaleurs, ne sont que d'un rapport bien

médiocre, à moins que la continuité du beau temps et la

rencontre des autres circonstances favorables à la végéta-

tionne réparent les inconvénients qui ont accompagné les

semailles.

ous terminons ici les présents mémoires sur la paroisse

d Cap-Santé. Leur longueur, la'grosseur du volume qg'ils

formeit déjà, nous obligent à ne point passer outre.
D'ailleurs, il nous reste encore assez à ajouter au présent

volume, dans l'exposé des choses qui ont rapport à cette

poroisse, il est bien vrai, mais qui n'ont pas jusqu'ici

trouvé leur place, parce qu'elles forment comme autant de

164 HISTOIRE DU CAP-SANTÉ



sujets particuliers et qui doiverrt- avoir leur place à part.
Le premier est un aperçu du moral- et du~physique de

cette paroisse, le second est un relevé et un étàt compara-
tif des baptêmes, mariages et sépultues qui ont eu lieu
dans cette paroisse depuis 1700 jusqu'à 1800 inclusivement.

L'un et l'autre complèteront ce qui reste à dire sur la pa-
roisse du Cap-Santé.

Nous y joindrons les plans que nous avons annoncés,
nous y ajouterons celui des terrains de la fabrique et du
curé, copié sur celui de M. Mc Carthy avec les changemen ts
que les circonstances on t amenés. Enfin le tout se terminera
par une copie de l'acte ('érection de la seigneurie de Port-
neuf en baironnie, comne nous l'avons annoncé dans l'avant,
propos.

APERCU

DU MOBAL ET DU PHYSIQUE DE LA PAROISSE DU CAP-SANTÉ

Aperçu Moral.

Vouloir choisir dans les traits caractéristiques, soit gé-
néraux, soit par ticuliers, du moral des différentes paioisses,
des traits particuliers qui ne couiendraient qu'aeqtte'
paroisse, et dont le résultat serait d'offrir, soir-éii bien,
soit en mal, le type unique, ce serait une-tenitative ridicule
et qui ne présenterait rien de-vrai; car, dans la réalité,
cette paroisse, sQus-le-apport de la morale, ressemble aux
autres paroisses. On n'y voit rien qui puisse obliger à la
e-a-ngerau nombre des paroisses qui se feraient mallieu-
reusement remarquer par le débordement des mœurs ou
par l'impiété; on n'y trouve rien non plus qui puisse en-
gager à la mettre au rang des paroisses qni se rendraient
recommandables par une régularité pus que commune.

On y voit de temps à autre certains désordres qui font
gémir sans doute; niais on est surpris encore de ne pas
les*voir se renouveler plus souvent, quand. on considère
l.es occasions multipliées de désordres qi.existent dans la
paroisse, les unes habituellement, les autres par accident.

Au nombre de ces occasions de désordres,.sont les diffé-
rents chantiers éta'ilis dans la paroisse, et 'ui y attirent

5<
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nécessairement des gens dont les moeurs sont plus qu'é-
q1uivoques, des gens sans religion et qui n'en observent pas

les devoirs, des personnes enfin dont la compagnie et la

société produisent nécessairemient ce qu'on doit en at-

tend re :cum perverso perverteris

Une autre cause de désordres, c'est la multitude des ca-

barets dont le;nombre n'était pas moins (le dix ou onze en

1). La paroisse du Cap-Santé étant d'abord nu lieu de

:passage et de relais. pour les voyageurs, il est devenu néces-

aire qu'il y eût plusieurs niaisons destinées pour les rece- -

voir; niais cette nécessité-servan t de prétexte à la cupidité,

les a fait multiplier au delà du vrai besoin. Cette multi-

tude (le cabarets offre à ceux qui sont déjà adonnés à la

boisson des occasions trop facilespour qu'ils n'en profitent

pas ; et à ceux qui n'en ont pas encore formé l'habitude

des occasions bien dangereuses de la contracter.

Il y a des ivrognes dans la paroisse ; cependant le nombre,

quoique toujours trop grand, n'est pas excessif, et teL qu'on

aurait lieu de .le soupçonner d'après la population et le

nombre des cabarets. Ce qu'il y a de plus, ce sont des

hommes puissants à boire, des hommes qui neVOpassent pas

pour ivrognes, parce qu'ils ne boivent pas habituellement,

et que lors mème qu'ils boivent ce n'est pas jusqu'aux

derniers excès et jusqu'l perdre la raison. Ce sont pourtant

des personnes qui aiment trop la boisson, et ui dans l'oc

casion ien font un usage que.la raison et que la religion

réprouvent également. Or le nombre de cet ordre de per-

sonnes n'est pas médiocre, et il se compose peut-être plus

de jeunes gens que de personnes avaneées en âge. Quelle

triste perspectie .pour l'avenir (2îi-

Une autre cause de désrdres. c'est le peu de soin des-

parents sur leurs.endma ts ; la trop grande liberté nut ils

les laissent jouir pour aller, venir, courir aux assemblées

veillées, jeux, etc;- la conduite plus q'imprudente des pères

et det mères qui, soit par une confiance que le bon sens

(1) Il n'y en a plus un seuldepuis longtemps. (L'abbé D.'G(.)
(2) La dispaiition des auberges a fait cesser les désordres caùsés par l'in-

tempérance, et sous-ce rapport, les cioser sont bien maintenant. (L'abbe D. G.

ý Il -.- 1 1 ý ý 1 . ý 1 .- -tl»ý qmil-mm ý -1
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condaimne, dans la vertu présumée de leuns e * fa l , soit

par le désir de s'en débarrasser, en les mariant aussitSt que

l'occasion peut s'en présen ter,ne voien t plus rien, en i n
mot, sont frappés d'aveuglementsur tout ce qui se passe,

même sous leurs yeux, dans la fréqnentation les jennes

personnes de l'un et de l'autre sexe. De là, dans les jeunes

gens et dans les jeunes filles, ine certaine retenne à l'exté-

rieur, quelque chose qu'on prendrait d'abord pour de la
modestie, et qui n'est rien moins que de la retenue.

Enfin nous mettons au nombre des occasions de désordres,

le luxe qui est monté à un'point réellement affligeant, et

don t les suites servent déjà de punition aux pères et mères

-qui l'ont laissé s'introduire dans leurs familles (.

Ce tableau,·tout sombre qu'il est, exige encore quelques

couleurs. Nous ajoutons donc qu'il y a dans la paroisse un

certain nombre de personnes, ne comprenant fort heureu-

-sement que peu d'individus, qui semblent avoir oublié

-entie'rement les devoirs de la,religion, ou qui n'en ac
complissent quq ce qui leur pla-it et quand b n leur semble.
Est-ce à l'impiété ou seulement à la pa - età l'indolence

qu'il faut attribuer cette conduite ? ous n'hésitons pas à

lire que, pour quelques-uns, c'est l'impiété, ou, sil'on veut,
l'indifférence pratique en fait de religion, qui les tient dans
4et engourdissement. Quant aux autres, nous croyons que
la paresse et la négligence sont les causes principales de-
leur défau4 d'action.

Cependant la parole de Dieu est annoncée exactement;

et cette paroisse a toujours ei des curés qui ont mis au
nombre de leurs premiers .devois celui d'instruire et do
'a téchiser ;nmais quel bien peut produire la parole divine

dans des personnes qui ne l'écoutent pas, ou iqii ne viennent
pas mème l'enteudre (2r

Enfin un dernier trait par lequel nous terminerous ce

tableau clu mauvais côté le la paroisse-: c'est un espirit de
mauvaise foi qui se montre' et qui perce en mille circons-

(1) Depuis cette époque, le luxe a plutôt augmenté que diminué.
-e . L'abbé D. G. )

(2) Ces boucs sont tous disparus depuis un certain nonbre d'années.
(L'abbé D. G.)>
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tances; une opposition décidée à·la-vérité quand elle dé-
masque la mauvaise foi; une. obstination marquée et la

_plus déraisonnable à tenirà des préjugés, à des travers
q'esprit, quand ils favorisentt leur cupidité; enfin, un

sprit vil et bas, qui .souvent a~veugle sur les premiers

principes de la justice.
Les couleurs qui composeat ce tableau ne sont pas flat-

teuses sans doute; aussi sommes-nous bien éloigné d'en
vouloir appliquer les traits à tous indistinctement; et s'il

v a en toutes choses des distinctions à faire, c'est sur-

ton tici qu'il faut faire îsage de cette règle.

Nous venons dereprésenter la paroisse sousles rapports

qui lui sont le plus défavorable, ou si.'on veut, nous l'a-

vons montréesous son plus mauvMs-côté; pour rendre
justice à tous, montrons-la maintenant sous le cô.té op#fosé.

En général les particuliers de cette paroisse sont exacts
aux devoirs de la religion. Dans un très grand nombre de
familles la prière se fait en corniun. La sanctification des

dimanches et des jours de fètes est encore une chose fidè-
lement observée, ainsi que l'assistance aux offices publics
de ces jours, la grand'messe et les vêpres. La parole (le
Dieu e~st écoutée avec empressement et.avec respect. Le
maintien des individus dans l'église est en général décent
et religieux. Les jours consacrés à-lapéunitenes6fnt obser-
vés autant que le permettet le travail et les autres circons-
tances. La paix et l'union règnent dans les familles. La

grande majoritiNtela paroisse se fait un devoir dese présen-
ter au tribunal de la pénitence plusieurs fois ýday;s l'année.

Ce portrait du beau côté de la paroisse, nî'est point pour
affaiblir les couleurs du précédent, qui.ne sont malheureu-

sement que trop conformes à la vérité : et nous croyons
n'avoir rienj it que de v'rai alors, comme nous pensons ne

dice encore actuellement que la vérité. Tout ce que l'on

peut conclure de ces deux tableaux'sii différents, c'est que
la paroisse renferme dibonet 1 mauvais, de bons chré-

tiens, de fervents catholiques, et .des personnes de Puine et

de l'autre dénomination, qui ,n'ontquele nom de chrétiens

et de catholignes; mais~dans quelle proportion chose
difficile à décider.

HISTOIRE DU CAP-SANTÉ
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Un très grand nombre de pèÉes et mères, de jeunes gens
et de jeunes personnes du sexe participent souvent à la
sainte communion. Les querelles, les disputes, les inimi-
tiés sont rares. En un mot plusieurs familles offrent le
spectacle coi)solbtan de failles chréltiennes, de familles où
les époux et les épouses, les pères et mères avec leurs en-
fants, sont attachés à la pratique des devoirs de leur état
et de leur condition. Puisse cet état d(e choses, ion seule-
ment se maintenir, niais encore se perfectionner de plus

.(nilplus 111
Aperçu du physiq'ue

L'étendue de terre de la paroisse du Cap-Santé, actuelle-
ment dýfrichée et en état de culture; offre une grande
variété de terrains. On y trouve presque toutes les sortes
(le terre. On y trouve le sol ou sable pur et infertile : la.

terre sablonneuse blanche et froide, la terrè sablonneuse
chaude et caillouteuse. On y trouve aussi des portions-.de
terre sablonneuse, noire.et grasse, qui, quand elle est bat-

tue par les animaux, vaut presque autant que la terre

franche proprement dite. Enfin on y voit de toutes les
sortes de terres franches, en différentes proportions'; ainsi,
il y a la terre franche ou la véritable terre.à blé, la terrec
franche blanche, grise, noirâtre, noire à blanc limon. On y
rencontre aussi la-terre que les agronomes nomment gra-
veleuse, de deux espèces : l'une grise, un peu rude, hâtive,
caillouteuse et visqueuse, l'autre roussâtr, caillouteuse,
argileuse, l'une et l'autre terre excellentes pour les a-ebres
fruitiers. Enfin, on y voit aussi des portions de _ tgrains
argileux, de terres lourdes, glaiseuses et froides,-et par
conséquent presque infertiles. Dans plusieurs endroits, à
une profondeur d'un pied et quelquefois plus, on rencon.tre

une glaise ou marne bleue infertile par île-même, mais

très propre à fertiliser les autres terres r son mélange

avec elles.

On rencontre aussi dans cette paiois e duminerai de fer,
qui se montre à, nù dans plusieurs endr ;dans d'autres,

(1 Il s'est maintenu et s'est méme perfetionné. ( Labbé D. G.>
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il est plus ou moins enfoncé eni rre; mais partout où il

se montre à la surface de la terre, il la rend-inculte et in-

fertile. Nous en parlerons plus foin.
Il serait difficil.e d'assigner la proposition de ces liffé-

rentes espèces de ter'res entre elles. Cependant on peut dire

avec vérité que la quantité de véritable terre franche ou

tarre à blé, n'occupe qu'un tiers ou bien.peu de chose plus,

les terres défrichées. Lesreste se compose des différentes

espèces de terres désignées ci-devant, parmi lesqueles

néanmoins les terres sablonneuses des-différentes espèces

semblent dominer. Quoique ces terres ne soient pas propres

à l culture du blé, cependant on y en sème; mais aussi

les récoltes en sont-elles médiocres. Ce qui convient à ces
terres légères, ce sont les menus grains de toutes sortes,.

qu y prodhisent ordinairement en abondance.

Ies produits recueillis sur les terres de la paroisse sont

le blé, l'avoine, les pois, le blé sarrazin, l'orge en petite

quan'tité, le blé d'indeen quantité encore moindre. La cul-

ture des patates s'est beaucoup augmentée ces années

ildernlères,

La culture des' aýbres fruitiers serait, pour un grand
. nombre de particuliers !de cette paroisse, un moyen très

facile et très av'antageux d'augmenter lefirs profits et leurs

jouissances, les terrains pr'opres à cette culture étant très

communs; mais cette branche d'industrie rurale a ton-

jours été très négligée.

Quatt an mode de concession des.terres, dans les diffé-

rentes seigneuries ou parties le seigneuries dont est
1 omposée la paroisse du Cap Santé, il n!yýa- rien d'essen-

tiellemenkdifférent dil mode de concessidn observé dans.

presque toutes les anciennes seigneuries du pays, d mo as
~luant aux terres anciennement concédées.

Dans l'a seigneurie de Portneuf, tou tes les anciennes ter-
res du bord de l'eau¿depuis la ligne de Deschambault jus-
qu'à Jacques-Cartier, paient un sol tournois par arpent
superficiel sur quarante · de profondeur, un chapon gras
vif et en plumes par chaque arpent de1 rgeur sur la dite
profondeur; de plus une journée de corvée par chaque
deu- arpents de largeur sur les quarante; de plus enfil

ff 't~
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depuis deux jusqu'à six deniers de cens. Au reste toutes ces
différentes charges ne sont· pas uniformément portées su-
les divers dontrats.

Chaque tenancier a sur, sa terre, dans cète.ecnessfQi-
du bord de l'eaule droit de pèch~e et de chasse, rla
charge de paver au seigneur le onzième gibier et poissoo
que ,chaque particulier est hig'é de porter au manoir sei-
gneurial. Le droit existe et l'obligation est spécifiée dans
chaque con trat; mais les seigneurs ne l'exigenit pas, ordi-
nairement. Ils n'ont exigé:le onzième poisson .que dans le
temps de la pêche de l'anguilléè; ce qi a eu lieu autrefois.

Ce droit de pêche et de chasse dont jouissent maintenant
les tenanciers établis sur le bord du fleuve, les seigneurs-
se l'étaient réservé jusqu'en 1742, comme on le voit par le
contrat de concession donné en cette année 1742, à iu nom-
mé Jean Lefèvre. Ce contrat de concession lui accorde le
droit de chasse et de pêchesur la dite terre, à la charge
de livrer au seigneur, à sou manir, le onzième poisson et
gibier; droit, comme il est'marqué dans le contrat, ge
les seigneurs précédents s'étaient-réservé.

Les autres, concessions, dans les villages au-dessus du
bord de l'eau, ne paien t qu'un sol tournois par arpen t super-
ficiel, et un chapon par arpent de front, et de plus le cens.
Il y a encore de la variation dans le modede ces ventes.
Dans plusieurs contrats à la charge de payer un chapon
et des journées de corvées, sont substituées.des rentes plus
fortes en. argent.

Les trres nouvellement concédées au-dessus de la riviè-
re à Belle-Ile, soit-celles où est l'habitation des Irlandais
émigrés, soit celles sur le nouveau chemin qui conduit à
la rivière Sainte-Anne, ne sont soumises qu'à une rente en
argen t.

De plus ces terres, sur te nouveau chemin, s'achètent en
-quelque sorte, puisque, outre la rente que le tenancier est
obligé de payer, on exige de lui une somme de vingt-cinq

piastres, popr entrer en possession de la terre qui lui est,
dit-on, concédée.

Dans la partie de Neuville, qui fait aussi une portion
considérable de la paroisse du Cap-Santé, toutes les terres

E
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sont coucédées au même taux, savoir un sol tournois par'
arpent supericiel.

Dans tes parties des fiefs le Jacques-Cartir et de d'Au-
IXEI teil qui appartiennent à la paroisse, les anciennes terres v

sont concédé'es sur le pied deÎ0 sols de rente et u sol de

clprofondeurde 40 arpents.cens par arpet de fot C
Quant au village deSait-Gpeorgesoù se trouvent les
terres nouvlee ocdel oed concession varie

et va toujours en augnientntii. Les premières terres de ce

village paient un demi-minot de blé et deux sols, c'est-à-dire
un demi-minot·de blé par chaque'arpent de front sur qua-

rante de profondeur, et deux sols par arpent superficiel.

Les terres concédées postérieurement à ces premières, et

qui n'ont que ving t-sept arpents de profondeur, paient un

demi-minot (le blé pur arpent de front et un sol et demi.

Enfin les denières concédees qui n'on t, les unes que vingt-

sept et les autres vingt-hiit arpen ts, paienIt un d'emi-minot

de blé par arpent de front et deux sols par arpent superfi-

ciel. D'ailleurs ces dernieu S i indépendamme (e cette

ren te,.ne s'obtiennent qu'au nioyen de piastres q\iil fau t

d'abold payer comme prix <'achat de la terre,
D'ailleurs encore, le plus grand nombre (es terres de ce

village, et il en est mme des dernières concédées par les

locatares <le laseigneurie <e Portneuf, mon tre les réserves

orlinaires et pour ainsi dire de droit, énoncées dans les

.anciens contrats de concessions des terres4u. pays, qui
sont chargées de tant le réserves et droits en faveur des

seigneurs, gque les tenanciers <limi occupent ces terres pour-

raient être considérés autan t comme des serfs sur ces terres»

q1<e c1<o<ni ldes propriétaires.

De plus, ie fausse pitié, pour ne rien dire de plus, e 1-

gage les seigienrs le d'Anteuil et de Jacques-Cartier à

pas presser letrs tenanciers (le payer leurs rentes et au-tres

droits. Paie <lui veut, po<ur ainsi dire; mais ces rentes

iqu'on ne paie pas, ces droits qu'on néglige le payer, tout
cela paie intérêt; les sommes s'accumulent, les intérêts les

rossissent journellement le là il arrive que des particu-

lier's, eu retard seulement <le quelques aunées, et qui ne

croient devoir qu'une somme médiocre, se trouvent rede-

t
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vables de sommes considérabies, de sommes doubles de

celles qu'ils croyaient devoir. De là l'impossibilité pour

eux· de se liquider avec les seigneurs.

On ne les chagrine pas, il est vrai, mais les rentes et les -

interèts 'continuent jusqu'au moment où le bien possédé

par tel particulier peut à peipe répondre pour la somme
dont la terre est redevable. Les suites d'un pareil état de

choses, qu'on pourrait appeler un calcul vraiment diabo-
lique, s'il était l'effet d'un projet inspiré par la cupidité., ce

que nous sommes certainement bien éloigné de pénser,

l'effet d'un pareil état de choses, néanmoins, sera de ruiner

tous ces particuliers, t ui à une époque qui n'est pas bien

éloignée, se trouvero t trop lheureux si on les laisse fermiers

sur leurs propres terres et possessions.

Dans tous les~ct ntratS de concessions, lobligation des

tenanciers de portr leurs-grains au moulin seigneurial

est formellement exprimée. ans quelques-uns, il est dit

siiplement que le preneur ser obligé de porter moudre

au moulin seigneurial tous les grains: dans d'autres, les

grains de consommation de la famille.. Dans quelques-uns

enfin, cette obligation est accompagnée de cette clause

particulière : " que'les grains portés*ailleurs seront sujets
à confiscation, et même celui qui en portera sera- suet à
une amende arbitraire." Dans 'd'autres, il est laissé 'ux

tenanciers la liberté de faire moudré ailleurs qu'au mou in

.seigneurial, pourvu qu'ils paiert au moulin seigneuria le

droit de mouture.

Enfin les seig neurs n'ont jamais manqué d'exprimer cette

obligation de faire moudre à leur moulin. On voit même

dans un temps où l'ancien et pi-emier moulin à bois n'exis-

tait plus, soit par vétusté, soit par quelque.autre accident,
en 1-42, que les conti-ats de concessions accordés dans

cetLte circonstance, expriment formellement que ceux à qui

ces concessions sont faites, seront obligés de faire-moudre

leurs grains au moulin du seigneur, aussitôt qu'il y en

aura un.

Nous rerharquons ici, que le plus ancien contrat de con-

cession accordé en forme par les seignieurs de Portneuf,
'st.celui de la terre d'un nommé Robert Germain, sur

IP
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laquelle il travaillait depuis environ-i trois ans, sur une
simple concession verbale. Messire Réné Robineau, cheva-

lier de l'ordre du Roi, seigneur de Bécancour, baron de

Portneuf, conseiller du Roi, et grand-vover dans tout le

pays de la Nouvelle-France, donnaau dit Robert Germain

u« titre de concession en forme, en date du 4 novembre

1684. Il y avait sans doute·bien dès terres en valeur avant

cette date, mais c'est le premier -contrat en forme que l'on

tro.uve.

Nouls donneronsmaintnant n x os des nmo ensde

profits, autres que ceux du revenu de la cultueles terres.

que les particuliers de cette paroisse s'y procraient, par

leur travail e leur industrie. Le premier est l'exploitation

des bois. Pendai un très gî:and nombre d'années, depuis

l'établissement de La paroisse, on a retiré des forêts superbes

qui couvraient la plus grande partie des terres, une im-

mense quantité de planches et de madriers de pin, qui,,par,

la qualité.supérieure du bois, jouissaient d'une préférence

bien marquée.sur les marchés ; mais depuis longtemps)(ce

commerce a cessé par l'épuisement des forèts.-Il est rien

vrai qu'il >e trouve encore des pinières sur les extrémités

des premières seigneuries, et même des pinières superbes

dans les seigneuries ait delà de la rivière Sainte-Anne
mais les seigneurs à qui elles appartiennent n'eu permettent

pas l'exploitation actuelle.

A ce.premier-commerce de planches et de madriers de

phu, qui, fut toujours très lucratif, a -succédé le commerce

d.e bois.de chauffage qui, pour un assez -rand nombre de

particuliers, a été et est encore actuellement une des prin-
cipales ressources pour se .procurer les nécessités de la vie

que la culture de leur terre ne leur fournissait pas assez
complètement.

A ce commerce de bois de chauffage, s'est joint depuis
plusieurs années celui d'épinette soit en billots, soit en
madriers et en planches. Un grand nombre d'usines à sc>s
ont été construites; en 1830, on en comptait dans la pa-
roisse près d'une vingtaine, toutes destinées à scier des
plaùiches et des madriers d'épinette. Aussi ehaque¯année il
en sortait une grande quantité de la paroisse. Parmices

i - b- '.



scieries, le plus grand nombre ne 'peut marcher que le
printemps à la fonte des neiges, ou apreS de long'es et
abondantes pluies, et cela encore 'pour peu de temps.
Néanmoins ces usines fournissent aux particuliers qui
les ont construites, des moyens de profits assez considé-
rables.

Ce qu'il y a de fâcheux, c'est d'ailleurs que la coupe des
arbres et le charroi de tous les billots qu'on en tire, ne
pouvant se faire qu'en hiver, un grand nombre de jeunes
plants d'arbres sont brisés,'écrasés, abattus, soit dans la
chute même des arbres que l'on coupe pour en tirer des
billots, soit par les chemins multipliés qu'il faut battre ait
travers des neiges pour aller d'un arbre à un autre propre
à être abattu, soit enfin dans la perte de ces arbres abattus
dans l'intention d'en tireU des billots, mais qui, se trouvant
n'être pas d'un bois sain, sont laissés là et abandonnés ; et

par suite de toutes ces causes, l'epifisement des forêts qui
bientôt se trouveront dans inie très grande étendue, sans
un 7arbre de bois de service; tellement qu'il y a actuelle-
ment des particuliers qsui ne trouveraient pas sur leurs
terres de quoi bâtir-une maison ou tout autre bâtiment un
Peu considérable.

Àu comnierce (les bois d'épinette, réduits.en îlanches et
en madriers, qui se fait depuis plusieurs anî es et qui tous
les ans s'est augiñenté, se joignit, en 182 l'exploitation
des, bois en pièces de merisier. Mais le peu' de succès qu'a
ein cette spéculation l' fait abandonner imintédiatement.
Déjà, comme nous l'avons remarqué dans le cours de ces
niémoires sur cette paroiss , n î certain nombre de parti-
culiers faisaient dépuis plusie 's années un commerce
assez étendu de planches, de madrieJ et de morceaux de
différen tes dimensions de ce bois de merisier, qui étaient.
achetés par les meubliers. Ce commerce continue encore.

Nous ne ferons qu'indiquer ici un autre moyen de profits,

que plusieurs particuliers tirent sur les terres de cette pa-
roisse. Ce ,sont les sucreries d'érables, qui ne sont pas
n3anmoins en très grand nombre; plusieurs habitants me-
me n'en ont pointsur leurs terres. Plusieurs font du sucre
sur lps terres non concédées, et qui appartiennent aux
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différents seigneirs, -npayant une rente de dix livres de

sucre par cent livres.

Il nous restie à parler des avantages et profits qne procure

la pèche, soit dans la rivière Jacques-Cartier, soit sur le

berd du fleuve. Près du pont Royal, étibli sur la rivière

Jacques-Cartier, il y a une pèche à saumons que le seigneur

de Neuville a.louée à1 des particuliers qui y font la pêche
aussitôt que les eaux de cette rivière, enflées 'par la fonte

des -neiges, sont suffisamment basses, ce qui n'arrive ordi-

nairement que vers le milieu de juillet. Cette pêche autre-

fois très abondante, :a diminué beauconp. D'ailleurs la

quaitité d'étrangers qui viennent pêcher dans cette rivière
etqlui tons prenn·ent du poisson, diminue d'autant les pro-
fits de ceux à qui cette pêche est louée. On prend encore

du poisson, en petite quantité il est vrai, tout le long de
cette rivière, .depuis sa décharge dans le fleuve jusqu'au
pont, lieu de-a pêché principale. Là le poisson est arrêté par

une chute de plusieurs pieds de hauteur-; et c'est au pied
de »cette chute qu'ou .le prend en grande.quantité, avec un
filet qu'on nomme puise. On plonge ce filet dans l'eau, et
on l'en retire-quand on croit que le poisson y est entré.
Tous les essais ne son.t pas heureux,-mais -aussi quelquefois

les peines sont bien payées.

On prend encoredu saumon dans la rivière Portneuf

mais en très petite quan tité ; et ce poisson ne remonte pas

au-dessus de lanchiaussée du moulin à farine.

A lacdécliarge de-la rivière Jacques-Cartier dans le fleuve,

on a pris et on-prend encoFe quelquefois une assez grande

a /uan tité de gros esturgeons. Cette pêche se fait d'une ma-

nière assez singulière. Des espèces de t-réteaux ou longs

baucs sont établis sur les différents canaux par lesquels la
givière verse ses eaux dans le fleuve. Des personnes armées

de dards se omènent sur ces bancs, observant si-elles ne

découvrl <t pas le poisson qui remonte dans ces canaux

ou qui les traverse; aussitôt qu'elles en aperçoivent un,

ce qui au reste est facile, la profondeur de l'eau n'étant

pas considérable,.elles ledardent et s'en mettent ainsi en

possession. Cette pèche-est peu considérable et ne se fait-

que rarengnt.-



Autrefois l'anse de Portneuf était renomnée pour la
quantité d'anguilles qu'on y prenait au moyen des piches

qu'on y fondait. Il e*n était de mèmè pour les autres sortes
le poissons, qui abondaient et qui laissaient à choisir, non

senlemlent dans cette anse de Portneùf, mais sur presque

tous les points du fleuve jusqu'à la rivière Jacques-Cartier:

nMais tout cela a dsparu. Des querelles, des disputes, des

injustices commises an sujet des places de pèche, ont été

comme lessignal de la disparition du poisson et ile la perte

des avan tages que·procuraien t les pèches abondantes qu'on

en faisait. Depuis ce temps, on a encore pris du poisson

soit dans l'anse, soit sur les autres points du rivage, mais

toujours dans une porportion qui semble aller en décrois-

.sant. Dailleurs, le passage des cajeux de bois et de.draves

surtolit, qui la plupart du temps sont portés par les cou-

rants ou par le vent auprès du rivage, empèche de tendre

des pèches, et leur passage paraît donner la chasse aux

poissons.

Une quantité d. lacs qui sin hors des limites de la pa-

roisse, les uns plus, les autr.s m ins étoigins, mis le plus
grând nombre au delà de la rivière Sainte-Anne, fournis-

sent encore une grande abondance de superbes poissons à

ceux qui vont - de temps à autre.y faire la pèche. Il en ést

de mème de la rivière Sainte-Anne dans les profondeurs

de la parois e. Dans certains endroits et en certains temps,

ceux qui vont y fairè la pèche en ieviennenît chargés de

poissons.
Passons maintenant à un autre sujet. Il y a dans cette

paroisse une mine d fer dont la direction principale est

est et ouest, et qui, outre cette direction principale, jette

encore des ramifications à la rivière Jacques-Cartier. Ou

commence à la rencontrer sur les teri-es maintenant occu-

pées par Jean.Tourangeau, se prolongeant de là sur largeur
ve rs le haut du. Grand Bois de l'Ail. Selon des observations
qui ont été faites dans plusieurs endroits, cette mine

oceupe plu's d'une lieue en largeur. Dans bien des places

elle est à.ni ou presque a nu hors de terre; dans d'autres.,

oi l'atteint avec ia charrue en labourant; dans d'autres

,enfii, elle est à une plus grande profondeur. Qîýant à son
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épaisseur, aucun essai n'a encore été fait pour qu'on puisýe
lassigner. Seulement on s'est assuré, en creusant des
fossés de trois, quatre pieds et plus de profondeur, qu'elle
atteignait encore plus bas. Quant à sa nature et à sa ri-
chesse, aucun minéralogiste ne l'a visitée. Cependant
d'après la considération et l'examen de certains morceaux
du minerai qu'elle contient, il n'y a guère à douter de sa
richesse. Le minerail y paraît disposé par lits ou couches
horizontales. Enfin cette gine parait être de l'esp>ce d
fer noirâtre.

Une autre chose¡ encor~e qui mérite qu'on en fasse men-
tion, c'est l'existence le deux fontaines d'eaux minérales.
La premièrese trouve au lieu.nommé " l'anse a Gignac,

à peu près vers le milieu de cette anse, sur le bord. du
chèmin public. La seconde est au village de Saint-Charles..
à quelque distance du pont sur lequel on traverse la-
rivikre Portneuf, du côté nord-est. Elles sont l'une et l'au-
tie froides en tout temps, et plus encore dans les grandes
chaleurs de l'été. Manquant de moyens-nécessaires pour
analyser l'eau de ces sources, nous ne saurions"justement
(lé terminer-si elles son it eau'x sulftureuses ou eaux minérales.
quoiqueous penchions à les croire de cette dernière classe.

La lithologie ne présente rien d'intéressant. dans cette
paroisse. On n'y rencontre guère que tois sortes de pierres
la pierre calcaire, la pierre argileuse et le caillou de divers's
sortes. La pierre argileuse offre quelques variétés à raison
du principe qui les colore et des substances qui y sont
mêlées. Cette pierre offre des massifs énormes en quelques
endroits sur les bords du grand fleuve. Il y en a de, plus
de cent pieds d'épaisseur, se plongeant. sous la terre qui
les couvre à une distance que l'on ne.con-nait pas.

Elle forme, dans ne étendue considérable, sur le rivage.
le fond mème que les eaux couvrent à haute mer.·Cette

pierre se lève par lits ou par tables d'épaisseur et de grai-
leur- differentes. On en trouve d'un ou de quelques pou-

ces seulement, et d'autres·qui forment des lits d'un pied
et plus. On enlève des 'tables d,e plusieurs pieds en lon-
gueur et ën largeur. Elle se divise par lits, cognie nous
venons dele -dire en affectant toujous la ligie droile-

iu
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dans ses divisions. Souvent elle observe un parallélisme

parfait, leplus souvent cependant elle est taillée naturelle-
ment à une de ses extrémités, à l'angle droit, tandis que
l'autre offre un angle aigu d'un côté, et de l'au tre un angle
obtus. Cette pierre n'est que médiocrement bonne pour
bâtir, elle se détruit et s'exfolie à l'air et au contact de l'eau.
Couýverte, ou dans Pépaisseur d'un mur, elle est excellente.

La pierre calcaire se rencontre à plusieurs endroits de la
paroisse. L'endroit où elle est moins abondante, est le G¿and
Bois de l'Ail; mais dans le Petit Bois de l'Ail,. et surtout
au côteau des Roches, elle est en très grande quantité,
sur la grande côte et au bord de l'eau, il ne s'en troUve
nulle part.

La variété et-la multitude des cailloux est immense. Ils
forment une chaîne énorme et dangereuse le long de la
plis graVde partie du fleuve. basse mer. On les trouve
pareillemtent en grandes masses ou épars çà et là, soit à la
surface, soit dans*'intérieur de la terre. Ou en trouve 'de
presque.toutes les couleurs, de toutes les nuances et de
toutes les grosseurs. On en voit plusieurs massifs énormes
au nord de la paroisse, en gagnan t la rivière Sainte-Anne.
Deux surtout se font r arq1er par leur étendue en lar,
geur, qui;en plusieurs en .oits est de plusieurs arpents,
et par leur longueur que traverse la plus grande partie de
la-paroisse. Ces massifs sont composés en presque totalité
de cailloux, de roches ignescentes, de différentes dimen-
sions, et de bancs de pierre désignés comfmi énent sous
le nom général de grisons, et dont le vrai nom e granit

plus on moins parfait. Ainsi parmi cette variété de ci (LoIx
on trouve des silex de différentes couleurs, on trouve es

)etro-silex; on y trouve enfin des poudingues dont le gluteh

est quelquefois -argileux, dans d'autres, ferrugineux ou

siliceux

Dans différents endroits de la paroisse, les-eaux dont ou

fait nage, soit en boisson, soit ponr cuire lþs aliments,

forgnepit au:fond des vaisseaux où,on les fait bouillir, mi
dépôt ou sédimentdes silex., Ce sédiment acquiert la dureté

de l'agate, et en prend le poli par le frottage d'un corps dur;

en conseivan dans·sa hast-enr. des points variés qui en

uf
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rendent la vue acyréabW. Cette eali coule ordinaireni-e i i t sii r

un n-assif de pierre, ai-"ilensý-e don t'la surfaèe est "en

position et présente une espèce ilé pâté ai-gileuse. d'un

ie fioncé et d*une finesse.extreni quoique-

l'eau ffiii coule -sûr iniprépiée V011111le

ilý,)araiL par leý dépôts quelle forine, 'iiiâis'seiileiiieiit dans

les v-aisseaux daýns lesquels on -l'à'**fa'i >iboiiiiiii. céla ne l'eni-
'idité,' et (Viiii

éche pas de pitraitre d'une Iii ie h-et, t

1 on croirait pàrfaffes. 1,'-Ùýarye (le cett6 eàu ýparaî*f ètre-

nuisiblé, à p1u9iieýuis personnès.
Li s -1érons nia -e' (Jui n'es t

pai inteiiiiii t d'iiiié' é 1 i 'os

sans un intér"ýL p< articulier* >t iffil est*-ui'i'e.preýLive du tjl*;i-

i t'il vail con tiii tiel de la nature et des cliaivgements qut en son t
e e très pýôba 0 assez

là suité. C'est. l'exist"iýc e'd'i-iii lac &
ërr a 1 il mai il te-
u Jde 'ý!ten ie- (IL' - à:dÙ exis'tér' ii lielà où sdll"t

-e es téri es t ses-
2.ý î i1ant' habitatfons il Mattè'e

voisi;ýî
éiÏ ëffre en effet l'apparence fiý,,tljpailte d'üii7'b, i

de-la 'ri 'ïère
îIui se i é n's* è-paè de(;réý- et qüîè lés* V

4 ieî on t d iüý1ir' ý,fôi,. Gé"ttè' riv*ièré,cqtte art fi re u e s

passe n effièt à iinè des ex*tr*ëmités dé c, è ba ssili où ellý-
t. jbÜrs ét'qui parait avoir tâti

reuse un lit profQi-id,,et' ' *
lle de cette' rivière vers'' le-'fleii" e. D'

la de 'harge ii a tu re V u
ïï e, u n r vière' le bassin e, l'oncoté à ord d'Ôù vien t la' î il.-Li sup-

un dé,ý,rà - d'ii'* té
pose avoir eLe celui dl lac ýse'e-ýietiýse'par c'o,
oppose lui. 1 « v, ïè r'-ce par ou., a ri e a s écharge

àù, tontraire s abaissent ra-pideineût ce ui einblé- dé'
montrer l'a'etioii naturelle et. iiéèêý's'àUè des s"tir*«c«étte,

partie des terrés di bas'sih il iii leur* était oýpoýéé.
jou n' la. iü^

]La.dé'èhârrre de ce''Iac a dû être tou rs^ dà s e-me
c uellenient ladýéchàrge cl' la ril

directibn où est a L' e A&e la.

vueýc1u. Le>ri-aiii est'la preuve dé cette a'ssertion ; ma à une
bien reculée, cette décharge du c du

epoqne sans Ôte
"el'*é" n' Ilest. à'

ýÙd a" pu' è tre bien plus-resserÈéé qu e et , elle-
ment ei -a dû 'par cons'équeÉt,-é'tre i-nsuffîýànte po.ufýllécoi-i-

lèment des> eaux qui arrivaienâ èh c6 l'leu. Alor's, -ée'-s'ea"tix

grossies continuellefti'ëiit "Iit.' dû r-ell'tier et''se - ré'aÙdýE*-'

daiiÉ ce bass'in, le remplir. et énfiù formýeý :ùü laC.

(1) L'à où"réside aujourd'hui Tè1eiýhore ýfatÏe. (UaÉbé Ili. G
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Dans la suite des temps, une crue subite et e'xtraordi-
naire des eaux, ou simplementleur travail lent mais conti-
nuel sur des terres peu solides, ou toute autre cause, ont

pu élargir la décharge de ce lac, la creuser et enfin ,former
une issue assez spacieise pour laisser écouler· non-seule-
men t les eaux de la rivière mais-celi aussi qui formaient
le lac e t qui, n'é tan t plus alimentées pardige nouvelles eaux,
ònt fini par laisser à sec le terrain quielles couvraient
aup.aravant. Au reste, tQut ceci n'est qu'une-supposition

que la vue et l'inspec tion du terrain Iont former, et qu'une 
multitude d'exeiples renident très probablk.

La rivière Jac(lues-Cartier, dans piusieurs endroits de
son cours, est fortement encaissée dans un' lit profond et
largeque bornent, du côté dës Ecureuis, une côte très

'élevée-et formée en partie de tuf, etý de l'autre côté; un
plateau de moindre élévation que la <côte opposée, et en

uelques parties plis surbàissé encore; il est forimé en
presque ttalité de terre grise cailîlese 9 e frb 1 bonne J

pour le blé.
.A quelques arpents plus bas q|[ue le pont Royal sur la

rivière Jacques-Cartier les eaux ont praiqué u chemin -

souterrain de huit à dix arpents de lôrigiietfr. C'est comme
un canal de cinq ou six pieds de largeâ, et dont l'ouver-
ture aux basses eaux parait a voir la même hau eir, cinq
ou six pieds. Ce canalest toujours pleih d'une eau yívofofide,
dans laquelle çn a r'emarqué que les pissdIs, hkssés ou
fatigués des efforts qu'ils on t fait pour sùr.onié fle rapides
et les courants, viennt se reposer, se n eftre de leurs
fatigues et se guérir de leurs bessures, i'qand'elles ne
sont pas trop considérables: ce qui a fait donner à ce lieu
ou à ce canal souterrain qui se décharge à sou antre e tré:-
mité dans la même rivière, le noni de l'ôpital <f.

. Enfin, il y a encore une chose dont nôn&ácraoyò devoir
faire mention, c'est l'existence d'une aqé d'eau ou lac
sopterrain, qui se trouve dans le s-u nommé les Brûlés.

Ce lac se trouve sur une terre.de ce lieu actéllément pos-

(1) Ce canal se trouve aujourd'hui dans la a a eoisse de aintè-Jeanne.

1 ifJý
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sédée par le sieur Ambroise Matte; il est éloigné de la

rivière Jacques-Cartier de douze arpents. à peu près. Il

peut avoir quinze ou seize arpents en superficie.Sa pro-

fondeur varie d'un pied à cinq on six pieds. Sous cette

profondeur. d'eau existe une vase claire et si profonde

qu'on n'en petit découvrir le fond. Les perches les plus

longues qu'on y plonlge- a tfOnçent sans obstacle dans cette

vase, -sans rencontrer de ond sôlide. Plusieurs animaux

qui y sont tombés par ack ent, s'y sont pei-dus. Cette

étendue d'eau est recouverted'une tourbe d'un pied d'é-

paisseur, sur laquelle croissent des broussailles et même

de petits arbres. Cette tourbe est si solide qu'on passe

même en voiture sur ce terrain, et sans danger, au moins

dans los tenmps de séchFe.sse.
Ce petit lac.tergiu est très. poissonneux. Lorsqu'on

y veut faire'I ien-coupe- -un morceau de a tourbe

qui couvre l'eau ;,ordireientsapesallteur la fait tombér
au fond de reau où elle s'enfonce dans la vase. Alors on

pêche dansce trou comme on pèche rhiver la petite morue

sur la glace que l'on apercée. Ce lac parait sans courant

apparent, reau en est excellente et extrêmement'froide

en été. Ce lac enfin parait formé, par un canal souterrain,

dont on aperçoit la tète seulement lorsque la rivière Jac-

ques-Cartier est dans ses basses eaux. Ce canal pt ut avoir

douze arpents de longueur, et c'est celle de la distance du

lac à la mème rivière. A l'extrémité du lac, opposée à celle

paroù l'on s'y retid, il y a un autre canal, souterrain aussi,

qui sert de.décharge à ce lac; ce second canal a environ

vingt arpentsstde longueur, il se décharge dans la même

rivière où le premier canal prend ses eaux t'.

Ce sont. l les seules choses que nous connaissions et

lue nous considérions conmes di-nes de quelque mention.

Des recherches plus attentives, le hasard mème pourront

sans doute faire connaitre par la suite plusieurs choses

dignes d'attention surtout dans les parties de la paroisse

encore couvertes de forê et par là même peu connues.

(1) ce lac- soutenatu se -trouvê également dams la paroide Saint-

Jeanne. (Lebbé D. t;.)
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Il nv a pas à douter que dans-una énl '1ue A 're ;m3s
grande que celle qui compose ce qui reste à ftricher, il
ne doive se trouver quelque chose d'intéressant, soit eu
terre bolaire, soit encore de différentes couleurs, soit'en
toute âtre manière. Au reste, ce que l'on connaît ae îel-
lemnent sous ces deux rapports de terre bo aire ou d'ocre,
ne mérite pas que nous en fassions une mention parti-
enhere.
Relevé et état comparatif des bapténes, mariages et sépultures

dans la paroisse du Cap-Saniè, depuis l'année 1 700 jusqu'en
1830 inclusiveent.

Depais 'aunée 1679, date du premier acte des baptèmes,
mariages et sépultures, faits par différents missionnaires
désserant la chapellede Portneuf, jusqu'en 1700, les actes
-de ces baptêmes, mariages et sépultures aM'aient'été inscrits
sur divers papiers ou petits livrets, dopt plusieurs probable-
ment auront été perdus. M. Rageot-Moriii a recueilli, il est
vrai, ceux qu'il a pu trouver, et les a inscrits sur un régis-
tre particulier; néanmoins, d'après ce régistre même,
où ne saurait trouver un état exact des baptémes, ma-
riages et sépultures de la- paroisse dans ces premières
années; pare que ces b'aptémes, mariages et sépultures
sur ce réegistre, sont autant des autres paroisses que des-
servaient alors ces missionnaires conjointement avec la
paroisse du Cap-Santé même. Ainsi on y voit aiutant de
baptèmes, mariages et de- sépultures de Deschambault,
des GrondineseeSai-teAnne, de Lothinière même que du
Cap-Santé. Il est bien probable qu'il en est de mèine dans
les prmiers éifrds de ces ditfèren tes paroisses ; et on y
t'rol vernît peut-ètre au tan td'actes de baptêmes, de mariages
et de sépultures du Cap-Santé, que des paroisses dont lesregistres portent -le nom. Ce n'est que vers 1700 que Ton
'Vo:t une suite plus régulière des actes, soit. de baptêmes,
mariages ou. sépultures de la paroisse. Cet état de choses
nous a déterminé it ne commencer le- -présent relevé qn'à
lannée 170t.

Il faut de plus observer que, par r'apport à l'état des
baptèmes, mariages et sépultures de l'anée 1747, sous
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M. Voyer, nous n'avons pu le donner que d'une manière
imparfaite, c'est-à-dire par approximation, parce que le
iégistre de cette année ce trouve perdu. Nous l'avons déter-
miné par comparaisdin avec les années précédentés, en les
supposant de 25 baptêmes, 2 mariages et :15 sépultures,
ce qui probablement est le plus approchant de la vérité.
Nous donnons, pour la fin du siècle, le résumé total des
baptêmes, mariages et sépultures durant les cent années
écoulées, avec l'état des suivants.. Pour savoir au jtiste
de combien d'individus la paroisse est composée, nous re-
marquerons qu'en1749, d'après un mémoire de M. Vover,
alors curé de cette paroisse, il y avait dans le Cap-San té à

a prés 57 personnes. En ajoutant à ce nombre elui
dès ur ivnts depuis cette amiée jusqu'en 1830, on aura
ëelui du nombie dindividus qui composent la paroisse,

cette deierë date.

1puis 1700 jusqu en 1710 non compris.

24 37 1776 129-10 08
1710 13 2 2 Il1 777 43 -7 6 3.
t7t i- O 8 5 7 . 7 1 25
1712 10 1 8 779 4i 12 36
47t3 10 128 780.38 171
11764 8 f 61787. 65 1 il 1 54
17-15 15 f 3 2 * 17p82 48 6 8 40
1716 -9 3 0 9 1783 58 8 1 40

1-7 15 2-. 6 9 1784- 48 4 3 15
1728 12 2 2 '1785 62 6 21 41
1719, '7 0 2 5 1186 53 -9'13. 40
1720 37-3 l -16- î787 5 1 3$3
1721 19 1 14 17J88 7 5 7 4372 15 à 12 1789 62 5

.723 6 6 0 1790.50 8 31 19

-jr
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1724 1 3
1725 14 7
1726 16 I
1727 Il 4
128 16 4
1729 24 2
1730 19 3
1731 18 I
732 2 2 O

1733 19 0
1734 18 3
1735 15 2
1736 .- 12 .5
1737 21 2
1738 15 5
1739 20 1
1740 16 4
1741 20 3

)ji42 21 2

1743 26 1
1744 3e2 3
745 28 5

1746 35 2
1747 25 2
1748 39 8
'1749 28 '-3
10 31 9
14 31 11l
i 4i 7

1$ 34 7 .
754 36 . 6

t5e5 36 4
1756 32 2

12
5
4

7
6
5
9
10
9
8

123
6
5
6
7

'11
8

12

8
5
17
15
18.
16
12
16

2'

20
16.
20,

'12
4
16
19
10
8
13

9
7
15
8
<1

8

18'

I0
15
24
23
18'
10
21
12
-2-2
15
18

f6"~
20 ~
[2

1191 51 16 29 22
1792 63 13 18 45
1793 78 12 16 62
1794 75 6 21 54
1795 55 17 25 30
196 8 -9 20 48

1797 66 7 24 42
1f798 59 2 25 34
1799 61 1 22 39
1800 53 6 25 28
Total pendant les cent ans.:

3101 511 1288 1813
1801 64 13 36 28
1802 73 8 37 3&
:1803 54 12 37 17
1804 59 7 32 27
1805 69 11 28 41
1806 83 13 21 62
1807 60 7 30 - 30

1808 73 10 32 41
1809 60 10 25 35
1810 76 16 Š5 41
1811 81 17 .30 51
1812 91 9 31' 60

.1813' 106 '12 69 à7
1814 87 13 .43 44
1815 97 17 28 69
1816 7a' f3 15 63
1817 80 8 24 56
1818 104 13 37 67

,8'19 80 10 52 28
1820 91 20 58 33
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15 26 i 24 1822
2 10 20. 48

1767.2 33 15 18251 94 148. 469 -3
175 'ï 2 3 6 -62 2 1822 lOI6 20 8 3f1759 -32 4 12 18 1823 *i13 16 .518 24
1760 294 2 9 1841881 2 1

v 74 34 '3 9 25. 1828 -13à4 24- 46 8
1765 42 8 10 32 1829, 110 8 7.1, 3
-1766 44- 1l 13 31 1830 141 21 '56 J86
1l767, 47 6,18 29

768 48 5" 15 3 Tot. .2707 416 1272- 1432
:-1769 39, 5 2i '15 801i 1770 30 7 17 13 à
1771 46 1 20 26 1830
'l1772 36 7 19 17 Tot.
1773 56 -12 42 14 ~de
-1774 45 13 36 9 1700'
1t775 40 7 13 27 -à

. 1830 5808 927 2560.3.45
En-1749, 'il yavait dans la paroisse 577 individus.' De-

f .puis 1750 'à 1800 compris, il y a, 4 373 survivants. Depuis
180 à 83 compris, il y a.-1 432 suirvivantsq. Ce qui donne

pour to'tal: 3 382,individus de l~proisse à et ae
1l) Après avoir. cettei t nIouovrapcouiru (,,teintéressante-

J p.-écri te pa r M. 'Gatien, ou tie, peut, s'empêcher de reé-
-gretter que l'autteu r ne l'ait'pas..ct titiuée j usqu'à la fn.d

sa crire. Mais gardo ns-.sbe eli nf4eu1e
proche, Sachons4uli gré plutôt d'avoir, malgré un minisý-

Lère qui absorbait «presquie touit.son temùps,- rédigé u n tra-
vail qûi, a nécessité tant de. rec1eriicheý, et qu'il serait impo*-
sible de fairç aîijourd liiii avec la ièlme abonda nce et-

(1) (.>tninuation da'I'HistoiWidu Cap-&Snté, pârJl'abbé D. Qoiselin..

C~
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la mé e précision de détails. D'ailleurs, à cette époque. la
santé e Mi Gatien était déjà fortement ébranlée, et ne,
cess puis de rée-lamer les ménagements et les soins les
PI attentifs. Tout en gardant la direction le sa paroisse.

dutgcompter davantage sur la coopération de ses vicaires

faire-une part moins large à l'étude, et recourir àulifférents
petits travaux manuels,.ppur enrayer autant que possible
la marche de la nialadi- qui s'annourait avec son cortège'
habieinel d'infimités. Tel fut, peu près, le genre de vie

de M. Gatien, de 1830 à 1841, anée de sa mort, - ce qui
ie l'empè"cla pas comme nous le ,verrons, - de travailler

jusqu'à la fin, au bien spirituel et temporel de ses ouailles..
La par'oisse du Cap-Santé, jusqu'à ces années de:nières, a'

presque toujours compté quelques protestants. Mais àl!épo-
que où nous reprenons son histoire, le nombre en était
pris grand quà l'ordinaire. Ministre de celui qui est venu-
sur la terre remettre le'genre himain dans le chemin de-
la vérité, M. Gatien ne pouvait être indifférent au ri«alheu-
reux sort de ces victiies de 'erreur. Il ne laissait donc
échapper aucune occasion de leur donner des marques de
bienveillance, qui tombaient rarement sur un sol ingrat
Ainsi, dans la seule année 1831, il eut la consolatiou de
:recevoir l'abjuration d'une dame Rebecca Wallace, veuve
de Andrew Coburn, de son fils James, et d'un nommé Ro-
bert Cameron. Ces précieuses conquêtes, qui n'étaient ni
les premières ni les dernières, montrent bien le zèle apos-
tolique qui l'animait.

On voit par une décision du Conseil de fabrique, en
date. du 24 novembre 1833, que -M. Gatien dut encore
s'occuper des éternelles réparations de l'extérieur de
l'église. Le portail et les tours, en particulier, ne pouvaient
être laissés plus longtemps en cet état. Cette fois encore,
a paro'isse plaida patnvreté, e. obtin t de l'évêque l'autorisa-

tion de prendre sur les fonds de la fabrique la somme né-
cessaire à l'exécution de ces travaux qui coûtèrent près de
800 piastres.

Le 9 juillet-1833 eut lieu la première visite'épiscopale d

Mgfrsignay -souselerègne deM.Gatien. Après avoir confir-
mé 316 personnes, Mgr Signay procéda à l'audition des

.4 "-,
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comptes qu'il alloua pour les années 1826 -27 -28-
30-31 et 32, et les ordonnances qu'il porta contre les mar-
guilliers dont les comptes n'étaientpas enrègle, firent com-
prendre que cette révision i'était pas une simple forma-
lité. Ainsi, .noin seulement il refusa de décharger le mas-
guillier en exercice pour l'année 1829, mais il ordonna de
lui faire donner une obligation pour la balance dot il
était redevable et de le poursuivre s'il ne l'acquittait après
un délai de trois mois. Il fit aussi remarquer qu'ik n'avait
alloué les comptes pour 1826 et 1827, qu'après s'être assuré
que les travaux extérieurs de l'église avaient été dûment
autorisés par la fabrique, ainsi que par son prédécesseur.
Il ordonna ensuite la sonnerie gratuite des baptêmes, l'a-
chat de nouveaux ornements, le renouvellement<1e la do-
rure du petit calice et le remplacement du cruèifix du
maitre-autel par·un plus convenable. Rl renouvela aussi
l'ordonnance promulguée par Mgr Plessis, en 1893, de con-
fesser dans l'église pendant la belle -saison, et déclara que
le foin coupé dans le cimetière devait être laissé sur champ.

La fabrique fit, en 1837, l'acquisition d'uu parement
d'au tel peint sur toile par l'un de nos peintres canadiens, M.
Legaré, et en 1840, l'achat de trois jeux de chandeliers
argentés, l'un pour le tuaitre-aute,, et les autres pour les

chapelles latérales.
Nous avons vu que M. Fillion avait fait don de certains

terrains à la fabrique, et aux cui-és de la paroisse. M. Gatie»
voulant assurer aux donataires la paisible possession de ce.
terrains et prévenir toute contestation, convoqua les mar-
guilliers à ce sujet, le 8 décembre 839, et il fut décidé à
l'unanimité:

ln Que pou r assurer à la paroisse la propriété des terraine
donnés par M. Filliou- et dont elle es.t actuellemeut en pos-
session, il convient de'profiter des dispositions de l'ordon-
nance de* la 2' Victoria, chapitre 26;. 2? Que le curé,
colijointemen t avec le marguillier en exercice, soit autorisé
à faire les déboursés nécessai'res pour le mesurage des dits
terrains par un- arpenteur juré, qui en dressera un procès-
verbal et des titres de ces terrains, au greffe de la Cour d.1
Banc du Roi, du district d.e Québec.

YM
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La- deuxième visite pastoi-ale de Mgr'Signay, sous le
règne de M. Gatien, eut lieu en juillet 1840. À

Le nombre des.confirmands fut de trois cent sept.
L'évt'que alloua ensuite les comptes des années 1833,

1835, 1836, 1837 et 1838, ainsi que les comptes des années
1821, 1825 et 1829, qui n'avaient pas été présentés lors de
la dernière visite.

Il ne put allouer les comptes du marguillier en exercice
pour 1834, parce que ce dernier.avait été surpris par la
mort, avant d'avoir réglé les affaires de son année d'admi-
nistration. Mais il fut convenu que le fils du marguillier
défunt serait respoisable du montant dû par son père,
qu'il s'engagea à payer en 1842.

Après avoir promulgué quelques ordonnances d'une
importance secondaire, l'évèque autorisa la fabrique à con-
tribuer, pour une somme de vingts livres, à la construction
d'une notdvelle maison pour le bedeau, et il autorisa une
légère augmentation du salaire de ce dernier, que les mar-
guilliers étaient unanims à recommander (1).

Ce fut pendant cette visite pastorale que la future fon-
datrice du Bon Pasteur de Québec résolut de quitter le
Cap-Santé, où elle résidait depuis une douzaine d'années.
Puisque le Cap-Santé a été' sa paroisse adoptive pendant
un certain temps, nous devons dire un mot de cette femme
remarquable, qui ne soupçonnait guère à cette époque la
mission que la Providence.lui réservait.

Sans cesser de se croire appelée à la vie religieuse, elle
suivit le conseil qu'on lui donna d'accepter la main d'un
M. F. X. Roy, ancien marchand de Québec, retiré au Cap-
San té. Dieu voulait la faire passer par tous les états de vie,
pour bien la préparer à l'oeuvre qu'elle était destinée à
fonder. Sou mariage eut lien eu, cette payoisse le ITavril
1828. Dieu bénit son union par la naissance de trois filles,
dont les deux ainées, Séraphine et Célina, font partie de,

(1) Cette nouvelle maison, qui a servi de résidence aux bedeaux jusqu'en
1858 on 1859, était situés immédiatement en arrière du bangar actuel de

la fabrique, et l'ancienne se trouvait en arrière- de celle-ci, n'est-à-dire Ve
peu plus au nord. Depuis cette ápoque, les bedeaux ont toujours demeuré

dans le vieux presbytère.
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la Congrégation des Soeurs Grises de Québec. La plus jeune,
Clorinde, ne vécut que peu d'années.

Le curé du Cap-Santé, disent les annales du Bon-Pas-
eur, pouvait toujours compter sur Mme Roy, quand il

Ê'agisséit de quelque ouvre de piété ou de charité à accom-
pir. Une année que la petite vérole sévissait dans la
paroisse, elle se fit la garde-malade de lusieurs personnes
attaquées de la terrible maladie. L'abbé Gatien lui confil -
ait habituellement les•enfants du catéchisme les- plus
ignorants. Durant les beaux jours elle "les réunissait a&
pied d'un bouquet d'arbres qui ombrageat la maison, et sie
le temps était'mauvais, sous un auvent établi dans la cour.
Elle savait si bien intéresser *et amuser ses petits. audi-
teurs, qué la plupart des enfants qui se préparaient a la
Première Communionvenaient suivre ses leçons il>.

Devenue veuve-en 1833, Mme Roy résolut de se consa-
crer exclusivement à l'éducation de ses enfants et au ser-
vice des pauvres et des malheureux. Elle refusa- toutes les
propositions de mariage qui lui . furen.t faites, et bien
qu'elle n'eût que vingt-six ans, elle fit voeu de ne plus se
marier. C'est alors qu'elle cemniença à mener dans le
monde la vie d'une vraie religieuse, à laquelle elle s'efforça
d'associer ses filles. Les deux ainées ont avoué plus tard
que ce fut surtout dans ses ex.emples qu'elles puisèrent la
vocation de soeur de la shai-ité qui~est miaintenant la n-

tion de leur héritage.
Aprèsla perte de son mari, Dieu lui ménagea une autre

épreuve pour la détacher davantage des choses de la terre
et permit qu'elle tombât dans un état voisin de l'indigence.
Il lui fallut donc songei-à la recherche d'une position gi
lui fouriiirait le pain quotidien, et lui permettrait en méme-
temps de compléter 'éducation de ses enfants. La Provi-

dence, qui la conduisait par la main, ne tarsla pas à mettre
su'r son chemin le p'rtecteur dont elle dà-ait besoin. Lors
de la visite- pastorale- qui eut lieu au Cap-Santé en -1840,
Dieu lui inspira de s'adresser Pun des prètres qui accom-
pagnaient Pévêque, Pabbé Dufresne, cur' de Saint-Gervais

(1) Cette maison appartientsaujourd'hni à M. F. X. Bernard.

-; 14144
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et de lui offrir ses services comme gouveinante. Sa
demande fut immédiatement ageée, et quelques mois
plus-tard Mme Roy plaçait ses fillee au couvent ,de la
Pointe-aux-T-embles, et quittait le Cap-Santé pour aller
résider à Saint-Gervais.

En 1849, ·elle quitta cette dernière paroisse pour aller

prendre une chambre'à l'Hospice des Soeurs de la Charité,
et le I1 janvier 185à, elle disait adieu à ce toit béni où elle
avait espéré finir ses jours, pour prendre 'possession de
la maisonnette de la rue Richelieu, qui a été le berceau
du Bont-Pasteur de Québec.

C'est là que cette femme prédestinée, en religion, Mère
Marie du Sacré-Cour, s'est endormie dans le Seigneur, le
1er septembre 1885, à l'âge de 9 ans et 6 mois.

An tymomen t de l'inhumation, quand le cercueil fut déposé
sur le bord de la fosse, ce fut un spectacle vraiment tou-
chant, disent les annales de la communauté, de voir les-
deux filles de la fondaLrice , agenouillées près de la bière,
la baiser avec.des sanglots, pour dire un suprème adie!Yàå
celle qui leur avait donné le jour, en attendant .d'aller le
revoir dans l'éternité. -

Deux nouvelles conversions eurent lieu ien 1841 et 184Z.
Le 17 juillet 1841, M. Charles Tardif, alors vicaire au Cap-
Santé, reçut l'abjuration d'un jeune anglicain,*du nom de
Thomas Dun , originaire dii comté de Yorkshire, Angle-
terre; et le 12 mai 1843, celle. d'une demoiselle ElizabtLh
New Burry, anglicane également, et née d Montréal di
mariage de Jam's New Burry et de Elizabeth Fenly-.

Le premier démembrement de la paroisse'du Cap-Saut&
a enu lieu sous M. Gatien, en 1843. Jusque la, elle avait
conservé ses limites primitives, qui lui donnaient une
étendue presque égale au cinquième du territoire que
compreid le comté de Portneuf, comme ou lconstate par
les Edits et Ordonnances du 3 mars 17-22, sous le titre
SPortneuf dit le Cap-SaI té.

&L'étendu de la .paroisse de la Sainte-Famille, située
la- dite seigneurie, sera d'une lieue et demie à prendre

du côté d'en bas, depuis la rivière Jacques-Cartier,en" re
montant le long du fleuvejusqu'à la seigneurie d'Escham
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beault, ensemble des profondeurs renfermées dans ces
bornes; et les parties de la seigneurie de Neuville et des
fiefs de Bélair et du sieur d'Auteuil, qui sont au-delà de la
dite rivière Jacques-Cartier, au nord d'icelle, con.tinueront
à être desservies par le curé de la dite paroisse, par voie de
mission.

,En d'autres termes, le Cap-Santé comprenait originaire-
ment: les paroisses actuelles de Saint-Basile, de Notre-Dame
de Portneuf, de Sain te-Jeannegie Neuville, et la seigneurie
de Bourg-Louis, enclavée aujourd'hui dans la paroisse de
Saint-Raymond.

Il- était donc facile de prévoir les démembrements qui
ont eu lieu,.au fuir et à mesure que cet immense territoire
a été colonisé.

Les francs-tenanciers d'une partie des fiefs de Neuville
et d'Auteuil furent les premiers à .solliciter la faveur de
former une paroisse distincte. Le 18 juillet 1842, ils pré-
sentèrent àXléyêgne Québec ñne -requaWdTii~;¯le 24
novembré, suivant, les allégations- formulées dans cette
requête furent vérifiées en assemblée publique et le 28 fé-
vrier 1843, l'autorité ecclésiastique décréta l'éreétion cano-
nique de ce territoire, dans lei termes suivants:

En conséquence, nous avons érigé et érigeons par les
présentes en titre de cure et de paroisse, sous l'invocation
de Saint-Basile, évêque et docteur de l'Egliseý les susdites
parties des seigneuries de Neuville el d'A uteuil, compre-
nant une étendue de territoire de quatre milles et demi
de front sur trois milles de profondeur dans la dite partie
de la seigneurie de Neuville, et de trois milles de front sur
neuf milles de profondeur dans la dite par'tie de la sei-
gneurie d'Auteuil, le dit territoire borné coime suitÇsaoir:
vers le nord-est à la seigneurie de Bourg-Louis, vers le
sud-està la rivière Portneuf, vers le sud-ouest à la baronie
de Portneuf, vers leinord-ouest, aux terres non concédées
de la Couronne."

Pour copie coùforme à l'original déýosé dans fes archives
de la paroisse de Saïüf,-Baile.

9 septenbre1897 A. Gauthir, Piré, curé.
$riiii'Batsié.

r
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Cette paroisse, après son érection canonique, continua à
être desservie par le curé du Cap-Santé, et on ne lui donna
un tiré résidant que sept ou huit ans plus Lard. Elle
compte aujourd'hui une population assez consilérable, et
elle a pris rang depuis plusieurs années parmi les paroisses
florissantes et prospères (1).

Le manque de ressources a toujours eñpèché M. Gatien
de faire parachever intérieur de l'édise du Cap-Sànté,
encore un peu trop nu, comme il est facile de le remarquer,
bien que M. Lahaye l'ait fait habiller davantage.

Il est cependant peu d'églises - s'il y en a - dont le
vaisseau présente un plus beau coup d'oil et se prête
mieux aux décorations. Un certain nombre de fresques
disposées avec goût, quelques belles toiles appendues aux
murs, un peu de dorure et de peinture, suffiraient certai-
nement pour en faire presqu'un bijou. L'intérieur de
Té4lise attend donc encore une parure plus riche, plus

digMîede Celui qui l'habite.
Nous regrettons égalementque l'église ne possède pas la

inindre petite toile d'un peintre assez remarquable qui a
vu lý jour au Cap-San té, M. le chevalier Antoine-Sébastien
Falardeau. Il ne devait. rien à sa paroiae .natale, il est
vrai, mais il aurait dû tenir, il nous semble, à lui laisser
l'uné quelconque de ces peintures qui lui ont fait conquérir
une place énviable dans'le monde des- artistes. Ce don,
qui lui aurait sans doute valu l'aumône de quelques bonies
prières, n'aurait cessé de rappeler à ses s-oparoissiens le
souvenir de celui dont ils sont justement fiers (2).

(1) Elle a été érigée civilement le 31 mai 18&/
(2) M. Falardeau est né dans la concession du Petit Bois de l'Ail. Cpmme

toits les enfants dont les parents.sont cultivateurs, il dut aider aux travaux
des champs, aussitôt que ses forces le lui permirent. Mais un bon dimanche,
poussé par l'attrait irrésistible d'une vocation qui s'était manifestée dès
l'enfance, il déserta le toit paternel pendant la grand'messe;, et -prit le
chemin de Québec. Il n'avait que quatorze ans. Après avoir réaliséquelques
economies il partit pour 'Italie en 1846. Ses débuts furent naturellement
lents et pénibles, mais son talent et son énergie finirent par le faire triom-
pher de tou fes ob'stacles, et forcèrent enfin lfortunç de lui sourire. Fa-

lardean est mort accidentellement, dans-le voianaged Florenee, e1890.
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Forcé de ieiioilcér au *désir, Pourtant bien légitime-
(Peinbellir soii. écffise 'NI. oins avantd(-Ô

,,Gatien voulut du

11101111111, i*enoti%-elt-i- la de-nieure particulière du dïviii Pri
sonnier (le nos autels. Le, Uer novembre 1843

donc les marguilliers qui décidèrent unanimement de*
reiiiplacer l'aiicien tabernacle .'du maître-autel par* 1111

plus lis votèrent pour celte fin unesomme de
cent liý-res, et confièrein l'exécution de eet otivracre,.1 u i-i
M. F. X. Leprohoil, fait ceý1-tai1ie-

.111eli t 1101ille ui-à celui qui en a le pl-aii; et, abstrartio'11.
faiLt:ý -de sa doi-ili-e qui ;iiinait hesoip biê ii

-c À s en 1865, sous le rý,triwý
(111 elle IZ'tit'étiý illie pren i w i ý fi
(le M. Godbotit., il ne rien à désirer.

Cet a(yLe tif de 11. devait ê Uro le de,111i1î%rý
lNfi-tis ýýs*il était le dernier, il n'a pas î1îl être le moins agréable

-apporte directénieiit ' Lai Tout ciii-é-
Dieu 'iiis(lit'il se i ;L

itnous, semble, peut' difficileilient. mieux (*o'lii*oiiiiplý SOI'l
adiiiiiiistralion.

Le 10 itiillet 18i4, M. Gati il si--naît san dériiier à
-ileluti du haptènie fle .'-%,Iarie et, le 19 da

iiiënie. mois -il remettai L son itme:;t Dieu, à Pâcre de 68 ans-
Il est dopc mort stir.ka ii3convenait à soir

tempérament' bien, (lit'ilet'it sffiýgé ni;iiiite--;foil,;,àpl.(ýlldl-(-
sà reLraite atissitôt qqe les' circoits Lances le permettraient.

C'est dans cette intention quil s'était faît bâtir iiiie illaisoil
lir le sommet -de la êôte de', l'étdise i's Il il e il (lai roit àes,

plus enclianieiirs; illais * (-Oýiiiiiie 1'lioninie propose et. Dieu
dispose, il lie vécii L . pas . assez loii,-temps pour réaliser ce

bv

Cette maison, ýL ct 011 il V
que M. G-atien légua ' 1- fabrique pi

tenir une 'école après la moï-L (1-e- sa iiiétia«e*re qui eii,(-,oii-
servait.la joui-ss«iiice à vie, il a janiais été airec ' téê îà cette

destination. Elle ftit vendue icii 1865, avec la permission de
AdmiiiisL-i-ateilir diocèse,ý1à.un- rentier qiii recons-

truisit pÉe,,qileeii en Lier et iliail3teiiaii telle e-st la proprie
d'-ti-n--M."G(-ores Morissette. A

e G " tien eti
Ées -filïi'i-ailles« d' M. c*i reiit lieu le'22 itiil,[Iet'.
aux frais de la fàbriqué.,: êt *s'es* iýès1e9 rhôrfèlý Turenl, inhu-

^L -âtitel ii côté, de l EYaýgilè.Lé -vi'més pres-du mai ré il ice
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fut chanté par M. Poulin de Courval, curé dle la Pointe-
.ux-Trembles, en présence de M M. A. Lefrançois, curé de
Sain-t-Augustin, J. Aubry. directeur du Grand Séminaire
de Québec, J.Gaboury, cue (les Ecureuils, M. Brien, curé
de Sainte-Anne de la Pérade, H. Paisley, curé de Sainte-
'Cathêéine, E. Faucher, curé de Lotbinière, J. Labérge,
curé de l'Ancienne Lorette, L. A. Proulx, curé de la Rivière
du Loup, J. O. Leclere, curé des Grondines, F. Morin, curé
le Deschambault. W. Fréchette, ncré de Batiscan, Edouard

Paren t, vicaire à la Pointe-aux-Trembles, et Charles Tardif,
vicaire at Cap-Santé (1).

Né à Québec, le 28 octobre 1776, du mariage de Jean-
Baptiste Gatien et de Françoise Aubin-Delhsle, M.. Gatien
fut ordonné le 46 février 1800. Nommé vicaire à Détroit,
Michigan, en 180-1, il fut rappelé en 1.806 pour occuper la
chaire de théol9 gie au Sédrinaire de Québec. Puis en 1812,
il donna sa-démission, et fut appelé à la curé di Cap-Santé
dopt il est resté le'titulaire jusqu'à sa mort.

M. Gatien était- certainement l'un des meinbres les plus
.,éminents du clergé de son époque, ét restera avec M. Fil-

lion, la figure·dominante des curés du Cap-Santé.
Pieux, zélé, érudit, d'une exquise urbanité, prédicateur

remarquable, excellent administrateur, doué d'un grand
jugement, il possédait un ensemble de qualités qui se
trouvent' rarement réunies'à la fois chez1e même homme
C'est le témoignage que lui rendent tous 'ceux qui ont en
l'avantage de le coniraî tre.

Le premier recteur fe l'Université Laval, M. Louis
Jacques Casauilt, qui sy connaissait ei hommes, ne parlait.

jamais de M. Gatien dont il avait é,té In des vicaires, que
dans les termes les plus élogieux. Chaque fois que l'oc-
casion s'en présentait il aimait à rappeler le- charme de sa

conversasion,1la distinctiotn de aes*manières, sbn érudi'tion,

la sûreté de son jugement, son expérience des homnes-et

(1) Les vicaires de M. Gatien ont été MM. Lune, 1826: R. P. Lajis,

1826-1828 ; H. Hamel.1828-31 ; H. Robson. 1831 ; Burke, 1831*: L. .

Casault, 1831-34; E., Baillargeon, I1834 L. A.'Proulx, 1834-36 ;W. Fré-

chette, 1836
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des choses, son esprit observ teur et méthodique, ses

talents administratifs et ses a itudes pour l'enseignemuent.

M. Gatien continua dans - cure le nième genr'e de vie

qu'au Séminaire, autant qu le permettaient les devoirs dîa

sain t ministère. Il était tou entier à l'administration de sa

paroisse, et les loisirs qu'il touvait économiser, 'taient

consacrés à l'étude. On ne le s 1rprenait jamais inoccupe,

Ses Mémoires sur la paro'i-se, comme on a pu le cons-

taler, -révèlent la plupart des qualités que nous venons de

men tionner, ' et en sont, pour ainsi dire, la photographie.

Les questions en' jeu de son temps y sont discutées avec

beaucoup 'de compétence. Il est éviden t qu'il est maitre du

sujet qu'il traite.' Après l'avoir nettement exposé, il dégage

avec aisance le vrai du faix, et porté ensuite un jugement

qui s'impose, et que l'avenir est vend èonfirmer. La plupart
le .ses appréciations sont restées inattaquables, et si les

inèmes matières étaient aujourd'hui remises en discussion.
il serait impossible de juger autrement, sans déraisonner.

Ces Annales rédigées en 1830, dénotent aussi chez l'au-

teur une connaissance étonnante de notre histoire, si Tlon

songe qu'à cette époque, Garneau et Ferlaud n'avaient

encore rien écr.it. Le style est simple, naturel et précis,

comme il convient à ce' genre de tî'avaux.
La partie mécanique de ces Mémoires accuse également

certaines qualités de son auteur. 11 suffit pour's'en. con-

vaincre, d'un simple coup d'oil sur ce manuscrit, écrit en

caractères nets et réguliers, de la premèi.e à la dernière

ligne, ordonné avec méthode, relié avec -soin et accom-

pagné de cartes et de plans.
Cette monographie fait donc honneur à son auteur, et

restera comme l'un des documents les plus précieux de

cette époque.
Nous le répétons, M. Gatien était-certainement l'un des

prètres les plus éminents du clergé de son époque.

-0,r
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M. LIEFRANÇOI% huitième Curé.

(1844 ]84ý)

SOMMAIRE: LEFRANCOIS. - ]DÉTAILS BIO-_sRAPHIQUES.- -'INSIPALLATIO-l%' DE. DEUX POELES DANS LÉGLISE.
- VISITE.PASTOBALE D ' E 1845. -*0RDONNANCE!ý DE'L"ÉVÉ-QUE.

EnEcTioxi D'ux iýHEàîv\ )F. cRoix. - -NomiNATI ' ON D
PROCUrtEUIR CHARGÉ DE LA TENVE DES COMPTESJ)9S MAIRGUIL-

LIEBS. - DÉLÉ(;ATI ' ON, DE M. PROULX.AÙ SÛJET Di NOUVEAU
PrtF-SBYTÈ]RE. ---: LETTRE DE -'.ýIGR SIGNAY AUX FIDELES DU

-Cip-SANTÉ. -- M. LEFRANÇOIS QUITTE LE VIEUX PPRSBYTÈRE
POUR ALLER RÉSIDÊR DANS L4 MAISON. DU -]DR -(;ÀUCIIER.
LES REFUSENT DE' ýÉPO'SER'A LA BANQUE Ll,&ý
GENT DE LA, FABniQuE..-,REPROCHL.-S QPE LES PAROISSIENS

FAISAIENTA M. L-EjFg'isýçois. - Li S'TÈ' DES * VICAIRES.> ORDI-
NATION DU DEUXIÈME PRÊTRE ORIGINAIIIE Dî; CiýzSi-NTÉ.

UFBANÇOIS QUITTE 'LE ('iAP-SANT'É. - iLiEs 'DEnN'tÈRIM
ANNÉM DE S4 VIE.o
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M a labbé Joseplh Philippe Lefrançois fut appelé à
-recueillir la succession de M. Gatien, et prit posses-

sion de son.nouiveau poste en octohre 1844.
Né au Chateau-Richer le 26 mai 1791, et ordonné le

12 mai 181, M. Lefrançois fut d'abord vicaire à la Rivière-
Ouelle jusqu'en 1819, directeur du collège de Saint-Hya-
cinthe, de 1819 à 1821, missionnaire dans la Gaspésie, de
1821 à 1824. et curé de Sain te-Claire, de 1824 à 1836, époque
à laquelle il se retira momentanément, de l'exercice du
saint ministère. Jugeánt que sa santé était suffisamment
rétablie lorsque la cure du Cap-Santé lui fut offerte, il
crut devoir l'accepter.

Bien qu'il n'y ait pas d'hommes nécessaires, il en est
rependant qu'il est difficile de remplacer. M. Gatien appar-
;tenait à cette catégorie d'hommes, et son successeur en,

tespéine-H4-f&t-ea-4utte presqu'e out le temps, à
une opposition déraÎsoftaable et les paroissiens en général
s'appliquèrent à lui rendre 1Jvie pénible. Aussi, son séjour
atu Cap-Santé ne fut pas heureux, et il a dû quitter sans
regrets ceVe paroisse qu'il a desservie pendant quatre ans.

Lorsque, M. Lefrançois arriva, au Cap-Santé, il n'était
guère de mode, nulle part, de chauffer les églises. même
les dimanches. Le climat n'était pourtant pas plus doux et
le bois moins en abondance qu'aujourd'hui..MaÎis comme
ion n'avait jamais connu d'au tre régime - l'espritde rou-
tineaidint-les poëles n'avaient pas droit de cité dans
les églises. C'est encore une de ces améliorations qu'on

V :s'étonne, à bon droit, d'avoir été généralisées si tard, tout
en tenant compte du fait que les poëles étaient alors très
rares dians notr- pzays. Q -ilques semaines seulement après.
son arrivéve, NI. Lefrançois eonoqua donc les margmuliers,

et leur fit agréer la proposition dl'installer deux poëles,
loi-squ'on anrait construit la cheminée nécessaire pour

leur fonction nement A cette éppque, l'église n'avait pas
2ème de chassis doubles, et-il fu.t ilécidé-dans la même
assemblée, de poun voir à cètte lacune.

M.Lèfrançois a donc le mérite d'avoir opéré cette iinpor-
tante réforme. Il ne débutait pas mal, il nous semble, et
ce premier acte d'administration, qui témoignailt de son
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intérèt pourles paroissiens, aurait dû lui conUIer jamais
leurs sympathies. Il n'en fu't rien cependant. Bien plus,
-cette sage innovation provoqua les murmures et 1 -s criti-
-nes d'un bon nombre.

On dirait vraiment, en ceitaines circonstances, que les
géns n'ont reçu le don de raison lue. pour déraisonner.

Néanmoins les récalcitrants finirent par admettre qu'il est
aussi logique (le chauffer les églises que les maisons pri-
vées, qu'il vaut mieux u'tre- dans une salle tempérée que
dans une glaciére, et ils cessèren t leurs ridicules jérîrnia-
,des. Depuis assez longtemps, un troisiène poële a été ajouté
aux deux premiers, et si l'on tentait aujourd'hui d'en sup-
primer un seul, il est probable que la paroisse entiè.re se
mettrait en grève.

La seule visite pastorale sous M. Lefrançois eut lieu en
1845, et le nombre des confirmands fut de t81.

Comme les aunées précédentes, la plupart -des marguil-
liers sortis de charge n'étaien t pas en règle, et ne purent
présenter leurs comptes, à l'exception seulement d'un
M. François Décarreau. Aussi, le procès-verbal de cette
visite commence naturelleument par la même antienne, sui-
vie d'une injonction aux marguilliers en défaut, de reri-dre
les comptes de leur gestion respective, le plus tôt possible
et un an au plus tard. dans l'espae de trois moisà partir de

ce jouir.

Mgr Signay fit ensuite de légers amendements au tarif

dle 840, conseilla de nommer un prgcureur chargé de régler
les.conptes arriérés, suggéra de dresser une formule1d'en-

aemet, spécifiant les oblintions du bdeauenvers le

unré, la fabriq e et les parQissiens, attira séienseneut

Patten tion.des narniilliers sur la néce-sité,de constrnire

un nouveau presbytère. ordoni l'achat d'un grand ciboire

d'arjunt et due quelques autres objets, renouvela 'ordon

nace:de sonner. gratuitement tes l)aptèmes, lorsqu'oi ne

demande quunue. seule cloche, prohiba l'inhumation, des o

corps des enfants -avec -ceux. des adultes, et engagea les
marguilliers à fairedisparait-e les deux petits bâtiments
suspendus à la voùte de-Péglise - pour- plusieurs raisons,

ajoute le procès-verbaI, qu'ils ont paru goûter.
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Toutes ces ordonnances, sauf une, comme nous le ver-
rons, furen mises à exécution.

Peu après a visite pastorale, le 10 uoût, le chemin de

croix, que nous voyons actuellement daus l'église, fut érigé
solennellement par M. Paisley, curé de Sainte-Catherine,
délégué. ad hoc par M.. Lefrançois. La paroisse entière e t
plusieurs membres du clergé assistèrent à cette cérémonie.

L'archevèque de Québec avaite conseillé la nomination
d'un procureur chargé de.préparer tous les comptes dont
la reddition était en souffrance. Il était, avec raison, souve-
rainement ennuyé d'un état de choses qui menaçait de
s'éterniser. Ni lesnotes de blâme, ni les ordonnances décré-

tées à chaque visite n'avaient. réussi à secouer la torpeur
de la plupart des marguilliers, qui auraiet probablement
crié au scandale si le curé avait été responsable. Voulant
à.tout prix, mettre fin à ces négligences préjudiciables aux
in térêts de la fabrique, Mgr Signay suggéra donc le remè
de qui lui paraissait le seul possible et efficace dans le
circonstances. Mais s'il pouvait remédier au passé, il avait
l'inconvénient de ne poin t prevenir la répétition des mêmes
abus dans l'avenir.. Le curé et les margilliers. semblent
l'avoir compris, car ils chargèren t le procureur nommé.
non seulement de la collection et de la reddition des anciens
comptes, mais aussi de la tenue des comptes des margnil-
liers futurs.

La décision de 1846, prise a ce snjet, fait remarquer que
cette mesure n'a tien d'extraordinaire, puisqu'elle - est
léjà en vigueur dans quelques autres paroisses. C'est vrai

jusqu'à un certain point. Mais si la nomination d'un tuteur
aux fabriques des paroisses urbaines est un mal presque
nécessaire, il n'en est pas de même dans les paroisses ru ra-
les dont les affaires sont généralement peu considérables.
Dansle cas qui nous occupe, cette nomination avait sans
doute sà raison d'être, mais elle n'en était pas moins un mal,
puisqi'elleentraînait un surcroit de dépenses, que dès mar-
guilliers plus vigilants auraient pu épargner àla fabrique.
Aussi:nons verrons, plus tard,. l'autorité ecclésiastique re-
commander l'abolition, de cette agence, et exprimerle désir
que le curé et les mirguilliers se ehargen t de cette" bsogne.

»l
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En généra, les curés, sans y êtreten-us par aucune loi,

rendent volontiers aux marguilliers le service de tenir leurs
comptes. Ces bons offices ne sont pas toujours, il est vrai,
appréciés comme ils devraient l'ètre, et sont téop souvent
payés d'ingratitude - monnaie dont la circulatioù est illi-
mitée, comme l'on sait.-- Mais ils font mieux de ne pas
s'en tenir. au droit strict, d'autant plus qu'e cette attitude
aurait pour résultat inévitable de replonge: les fabriques
dans~l'ancien chaos. Tout curé a suffisamment de loisirs
pour ce travail extra, 'et avec un peu de nerf, peut facile-
ment arriver à faire ren ..tous I s deniers dûs à sa fabri-

que, à temps pour prései'ter sa reddition des coiptes à Ia
fin de chaque année.

Nous avons déjà dit que toutes les ordonnances de la
dernière visite .épiscopale, sauf une, furent mises à exécu- f
tion avec assez de bonne grâce. L'ordonnance ,qui resta
lettre morte, il est facile (le le deviner, avait Arait à la cons-
truction d'un nouveau presbytère. Les paroissiens, en ma-
jeure partie, se montrèrent-tètus comme des :Bretons, et
rien ne put les décider à agréer la demande si r.aisonnable
qui leur' était faite. Cependant, trois ans plus tard, ils
devaient se condamner eux-mêmes, en admettant l'impos-
sibilité de réparer le vieux presbytère, et en consentant à
en bâtir un nouveau.

Le 4 août 1846, M. Proulx, mort curé de Sainte-Marie
de la Beauce,'et alors curé de Saint-Antoine,- fut délégué
par l'archevêque de Québec, et chargé de soumettre à l'ap-
probation des paroissiens d u Cap-Santé le projet dé eg
truction d'un noltveau presbytère. Le délégué choisi ei
cette.circonstance était bien à la hauteur de -sa mission, et
il aurait certainement réussi à ramener la majorité des
contribuables .à de meilleurs sentiments, si le parti pris
n'eût rendu toute entente impossible. Leur siège était fait
d puis.longtenps, et M. Proulx échoua complètement. Le
principal représentan t de l'opposition, qui ne:manquait pas
de savoir-vivre, prla en termes très convenables. Trop
intelWgent pour nepas comprendre.qu'ilplaidait une mau-
vaise cause, .il commença par protester, sérieusement, des
dispositions -ienveillantes delaparoisse.à l'égard du. curé,
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puis il déclara qu'elle vgulait bien lui fournir une résidence
tonvenaire et qu'il suffisait pour cela de réparer le vieux
presbytère? La forme de l'argumentation valait mieux que
le fond, c¢i1i¼tait généralement admis que la construction
d'un nouveau presl tèe s'imposait, et serait moins dis'
pendieuse que la répMr4ion d'une bicoque devenue inhabi-
table. Cette attitude n'était, en résumé, qu'une tangente
pour marquer un acte d'insurbordination.

On rapporte que certains butors - comme en comptent
toutes les paroisses;- ne craignirent pas de manifester
brutalemenkleur opposition, et même dans des termes que
ne désavouerait pas un communard.

La majorité de l'assemblée persista donc dans son enté-
tement, et M."Proulx fit immédiaterment rapport à l'arche-
vêque de Québéc qui, quelques jours-plus tard, adressa
aux fidèles duCap-Santé la lettre qui suit.

Cette pastoiâle- sévèreS mais trop méritée, ne fit pas
broncher les réfractaires.

En voici la teneur:

JOSEPH SIGNAY, PAR LA MISÈRIcORDE DE DIEU ET LA GRACE

Du SAINT SIÈGE APJsTOLIQUE, ARCHEvÊQUE DE QUÉBEC

A nos très-chers frères, les fßdèlesde la parisse de la Sainte-

Famille du Cap-Santé, Salut et Bénédiction en Nolre-Seigneur.

Nous avons reçu, N T. C. F., le rapportda là's»emblée
ilue M. Proulx. .curé de Sain t-An toiire, otré archiprètre,
a tenue, le i du présent mii., dais votie.paroisse. Nous
avons éprouvé un sentimen très pénible en apprenant
par ce rapport, que non sed lement vous vous refusez à
bâtir un nouveau presbytère, mais que de plus, vousnvou-
lez réperer le presbytère actuel sans recevoir aucune
direction de"votre Archevêque. Nous n'aurions jamais pensé-
que la paroisse du Cap-Santé fût capable de tant de mes-
quinerie et de mauvaise - volonté, jointes à une si grande
opposition à l'autorité de sou premier'pasteur. Nous devons
supposer, pour. son homineur, qu'elle s'est laissée-égarer-
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par quîelque -uns (le ces esprits de con tradiction qui abusent
de leur influgnce dans-les paroisses pour mettre des en traves
à tout ce qu'on y veut faire de bien.

Quoiqu'il/ en soit, Nos Très Chers Frères, nous n'en·
devons pas/ moins exiger de vous que vous procuriez à
votre curé ïun logement convenable. Ainsi, puisqu'il a été
constaté de la manière la plus certaine que le, presl)ytèei'
actuel de votre paroisse n'est pas susceptible d'tre réparé,
il faut prendre sans -délai le moyen d'en construire un
nouveau. Si nous sommes oblige de pourvoir aux besoins
spirituels de nos diocésains, notre devoir ne nous com-
mande pas moins de ne pas oublier les besoins temporels-
des prêtres qui partagent avec nous le ministère des âmes,
et (le maintenir l'autorité que les lois ecclésiastiques et
civiles nous accordent en ces sortes de matières, pour le
plus grand bien de tous.

C'est pourquoi, comme il es t importan t que nous sachions-
prochainement à quoi nous en tenir à votre égard, nous
vous laissons jusqu'ail premier septembre prochain à réflé-
thir sur ce que vous avez à faire. Si après cette date, vos
dispositions n'étaient pas changées, il ne.nous resterait
plus qu'à décider si nous devons vous laisser- un curé
résident ou vous abondonner à la charité de MM. les curés-
~di voisinage pou r ce, qui concerne vos besoins spirituels.

Nous espérons, N. T. C. F. que vous ne nous réduirez
pas à la dure nécessité d'adopter contre vous des mesuires-
de rigueur,,et que la majorité d'entre vous sauront aban-
donner la mauvaise voie dans laquelle on les a fait entrer,
pour suivre celle que leur indique leur premier pasteur.

Sera la présente lettre pastorale lue et publiée au prône
de la messe paroissiale de la Sainte-Famille du Cap-Santé,
le premier dimanche après sa réception.

Donné-à Québec sous notre seing, le sceau de nos armes
et le contreseingrde notre secrétaire, le treize août milhuit
cent quaran te-six.

L. S.) eSigné) - Jos Archer. de Québec.

Par Monseigneur

- ~Soussign -C. -F.Cazeau.pseéti--. -* -J
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forme aux re gistres de l'archevèché de Québec.

oi de quoi etc. Québec 21 juillet 1897

(Signé) B. Ph. Garneau, Ptre

Secré taire.

. Lefrançois déménagea pour aller résider dans
du Dr Gaucher, située vis-à-vis le. presbytère

'est là qu'il a passé les deux dernières années de
r au Cap-Santé (1).
conflits avec l'autorité. ecclésiastique sont loin

honneur à une paroisse, et l'on voudrait pouvoir
pages de son histoire. Mais l'histoire doit dire la
toute la vérité.
rançois n'en continua pas moins à prendre les
e sa paroisse. Ainsi en 1847, il suggéraaux mar-
de déposer à la Banque d'Epargnes une somme
iastres, au lieu de la laisser dormir au fond du
t. Ils goûtèrent la proposition et adoptèrent une
i à cet effet. Mais peu après, ils furent pris de
et refusèrent de la laisser mettre à exécution,
ifs raisonuables, dit une note de M. Lefrançois,
la marge du registre. Résultat net: ils faisaient
la fabrique un intérêt annuel de cent piastres
sans compter que la possessioi de ce petit trésor
e curé à recevoir la visite des oiseaux de nuit, et
assommer, s'il tentait de les déranger dans leur

vions donc raison de dire en commençant, que le
M. Lefrançois &ig Cap-Santé ne fut pas heureux,

e cessa d'ètre en butte à une opposition que rien
ustifier.
rouvait trop sévère, parait-il, en particulier sur
re des fréquentations. L'expérience démontre
qu'il est difficile de dépasser la mesure d'une

vérité sur ce point. D'ailleurs, les paroissiens ne

maison-est-aujo Hpropriété-du-sieur-:X-Pâgûêfit

',I
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sont pas plus compétents, en pareille matière, que les aveu-
gles en fait de couleurs.

On aurait désiré un langage plus académique, ou plutôt,
moins réaliste, lorsqu'il tonnait contre certaius désordres.
Le reproche n'est peut-être pas tout à fait immérité, mais
il n'est pas. sans excuse. Le berger qui défend ses brebis
contre les loups, ne mesure pas toujours ses coups. La vue.-
du danger que court son petit troupeau, le souvenir des
brebis qu'il a déjà perdues, électrisent tout son être, et
alors il frappe comme s'il était armé d'une massue. Qui
oserait lui reprocher de ne -pas garder son plein sang froid,
en pareille circonstance!

Enfin certains paroissiens regrettaient qu'il ne fût pas
un peu plus aimable, oubliant qu'ils ne le sont pas toujours
eux-mêmes. Les plus maussades surtout devaient lui faire
un crime de ce qui n'existait peut-être que -dans leur
itnagination.

Beaucoup d'autres estimaient que M. Lefrançois était
un excellent curé, et qu'il était facile de s'entendre avec
lui. C'est le témoignage que lui rend, en pa ticulier, un
paroissien que nous avons interrogé à ce sujet, et qui a
été en contact journalier avec lui. Sans doute, il ne devait
pas être sans défauts, mais l'appréciation de ce dernier
est probablement la bonne.

Quoiqu'il n soit,l dèles du Cap-Santé n'étaient guère
à plaindre, puisque M. lefrançois a toujours eu des vicaires

pour l'assist'r: MM. J/B. Côté, de 1844 à 1845, M. Duguay,
du er oc tobre 1845 au Jer mars 1846, Edouard Chabot, du
5 mars 1846 au Il octobre 1848..

Sous le règne de M. Lefrançois, la paroisse du Cap-Santé
donna un nouveau prêtre à l'Eglise: M. Joseph Matte, né
le 23 janvier 1822; ordonné le 20 août 1847, et décédé à
Sonerset, le 18 août 1866,à l'âge de 44 ans. Lorsqu'il futi
ordonné; sa famille ne résidait plus au Cap-Santé, mais
il n'en est pas moins originaire de cette paroisse (1).

En 1848, M. Lefrançois fut promu àla cure deSaajat

(1) Le père de M. l'abbé J. Matte résidait dans le Grand Bois de l'Ai, et

la terre qu'il occupait appartient M. Augustin Vadeboncur.

T U.
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et en -1850 il abandonna définitivement l'exercice

int ministère, et se retira au couvent des Sours de

Lrité,.à Notre-Dame de Lévis, où il est décédé le

t 1864. -

les paroissiens du Cap-Santé n'oublient pas de prier

e repos de son âme. Ils ont peut-être double raison

rei1dre ce service.
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M.MORIN, neuvième 'Curé.

(184LX185-1)

SOMMAIRE': MIAIO J- M'. MOiN LA CURE DU- CAP-
SANTÉ. - DÉ:.iAl's tWOdIA PHIQC ES-. - CARACTftRE DEM.. Mo-

RIN C~rtu:ro> t'[UN \Or VEA,%U PRE.SBYTËRR REMISICSVR
LE TrAPIS ET.-lIÉCI t E- ICT[ON DE LA, CONFR ' LE DU SAIÏT
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1852. - DIFFÉRENTES ORDONNANCES DE LÉVI QUE. - A'CQUI-
SITION DE LA PROPRIÉTÉ ALLSOPP. -ACHAT D'UN HARLfONIUM.

- ANNExioN DE SEPT CONCESSIONS A L'A~PAROISSE DE SAINT-

BASILE EN 185.- TENEUR DU DÉCRET D'ANNEXION. - POUR-
QUOI LE PETIT BoIS DE LAIL N'AURAIT PAS D ÉTR E DETACHÉ

DU CAP-SANTÉ.-CONFLIT 'DU PETIT Bois DE LAIL AVEC

L'AUTORITÉ -RELIGIEUSE. - ENTTEMENT DE DEUX HABITANTS 4
DE LA CONCESSION DE TERREBONNE. - LE CURÉ DU CAP-SANTÉ

TRAINÉ DEVANT LES TRIBUNAUX ET CONDAMN,É. - IORT D'UNE

JEUNE FILLE DE LA CONCESSION DE TERREBONNE SANS LES SE-

COURS DE 'LA RELIGION ET iNHUMATION SANS SERVICE RELI-

GIEU.-UNE FOLLE INTERPELLE LE CURÉ PENDANT LE SER-

MON. - DÉCÈS DE L'ABBÉ THIHIAUDEAU.- ORDINATION DE

M. GAUDN.- AGRANDISSEMENT DU CINETIERE. - GALERIES

LATÉRALES. - VISITE PASTORALE DE I86. - DÉPA4RT DE

. MORIN.-FIN DE SA CARRIIRE.

T Esuccessetur de M. Lefrançois, au Cap-Santé, a été
M. l'abbé François Morin, qui prit possession de son

nouveau poste dans les premiers jours d'octobre 1848.

Né à Saint-Michel, le 20 août 1806, et ordiné le 13 dé-
cembre 1835, M.M'orin fut d'abord vicaire à Deschambault,
puis (utré de la mène paroisse jusqu'en 1846, de Saint-

Joseph de la Beauce, de 1846 à 1847, et de Saint-Vallier, de
1847 à 1848, époque à laqu'elle il fut appelé à la cure du

Cáp-San té (1).

Le choix de l'autorité était excellent, surtout da s les

circonstances. Type de ge'ntilhomme, extrênement bien-

veillant, donnant sans compter, conciliiat autant que la

conscience peut le permettre, et préférant tenporiser indé-

flniment'plutôt que de faire sauter les barrières élevées

sur son passage, M. Morin était bien le délégué suscité

par la Providence, pou faire succéder le calme à la tem-

péte. De plus, ses nouveaux paroissiens avaient eu Pocca-

sion de le connaître et de Papprécier pendant son séjour à

Deschambault, et ils accueillirent sa nomination avec

(1)Avant de preildre la soutane, M. Morin avait étudié le droit, une
couple d'années. C'est ce qui .explique qu'il a été ordonné à uu age relati-
vement avancé.
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satisfaction. D'ailleurs, ils soupiraient probablement après
le moment où ils pourraient enterrer la hache de guerre,
sans trop paraître capituler. C'est ce qui arriva, pour le
plus grand bien de tous.

Quelques mois après son arrivée, M. Morin remit sur les
ordres du jour la construction d'un nouveau presbytère,
qui avai t été la pierre d'achoppement sous son prédécesseur.
La proposition, cette fois, ne souleva guère d'opposition, le
site enchanteur que l'on sait, fut choisi d'un commun
accord, et il ne fut pas même question du vieux presbytère,

qûu'unefoule d'avocats sans toge auraient voulu rajeunir

quelques années auparavant. Il est vrai que le conseil de
,fabrique et le curé facilitèrent singulièrement l'entente: la

fabrique, en consentant à prêter une somme de douze cents
piastres, que les syndics s'engageaient à lui rembourser
dans un délai de trois 'ans, avec le produit des souscrip-
tions volontaires promises paiti les contribuables; et le curé
-e s'engageant à payer de ses propres deniers toute somme

qui pourrait excéder le montant alloué.

Les travaux commencèrent au printemps de 1849, et à
l'automne de la même année, le curé prenait possession de

sa nouvelle résidence. Ce presbytère, long de 51 pieds et

large de 34, est modeste mais confortable. Ses apparte-

nient sont spacieux, distribués avec intelligence, et témuoi-

gnen t du savoir-faire dé ceux (lui on t présidé à sa construc-

tion. Il ne manque pas de presbytères plus modernes et

beaucoup plus dispendieux, qui ne poitaient soutenir la
comparaison avec celui du Cap-San té.

M. Morin s'occupa ensuite, plus particulèrement, de ce

qui pouvait favoiser les intérêts spirituels de ces parois-

siens. Si la trop grande multiplicité des confréries a des
inconvénients, 1 en faut cependarlû-un certain nombre

pour aider les fidèles à vivre chrétiennement, et il en man-
que certainement une, au moins, dans toute froisse où

.la sainte Vierge n'est pas honorée par quelqpe pratique
,spéciale de dévotion.

C'est pourquoi il pria l'autorité ecclésiastique de vouloir

bien ériger, dans l'église du Cap-Santé, la confrérie du
'Très saint et immaculé Cour de Marie." La demande

i.
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fut agréée, et l'archevêque de Québec lui adressa, le 12
février -851, le bref érigeant cette confrérie, r y être
maintenue à perpétuité, avec la concession toutes les
indulgences tant plénières que partielleý, et de tous les
privilèges dont elle est en possession. Depuis, le règlement.
de cette confrérie n'a cessé d'ètre fidèlement observé.

Voulant aussi favoriser, autant qu'il était en son pou-
voir, la Société de tempérance, établie récemment, M. Mo-
rin obtint, le 29 août de la mème année, la faveur d'une
indulgence plénière, pouvant ètre gagnée par les associés,
aux conditions odinaires, quatre fois dans l'ahnée, savoir:
le jeudi de la première semaine de septembre, de décem-
bre, de février et de juillet. Un peu plus tard, le 20 août
1853, sur la prière du curé, l'indulgence du jeudi de la
première semaine de septembre fut transférée ai 29 août,
parce que les associés avaient choisi pour leur fête patro-
nale la Décollation de sait- Jean-Baptiste.

Cette Société est encore florissante aujourd'hui; mais
elle n'est plus, omme à l'origine. une Société dite de tem-
pérance totale, mais d'abstinence,--.appellation qui aurait
été plus exacte.- Si les paroissiens du Cap-anté se dis-
tinguent par leur sobriété., cet·heureux résuflat est dû à
la Société-de tempérance, qui sera toujours plÙs efficace
pour combattre l'ivrognerie que n'importe quelle loi.

Suivant l'usage en vigueur sous la tenure seigneuriale,.
lés Ursulines de Québec, en leur qualité de seigneuresses,
de la baronnie de Portneuf, avaient la jouissance gratuite
d'un banc dans l'église du Cap-Santé. Ce privilège fut.
abrogé par une décision du Conseil de fabrique, en date-
du 12 octobre 1853, et 'ancien banc seigneurial fut ensuite
mis en. vente.

La seigneurie de Portneuf, qui vient d'ètre mentionnée,.
érigée en baronnie en1681, était située sur berd du
Saint-Laurent: bornée à l'est, par " le Cap du S2d-est; " qui
se trouve sur la rive ouest de la rivière Jacques-Cartiet,.
et à l'ouest, par le'" ruisseau de Laroche (-f)."

(1) Ce ruisseau doit couler tout près de rendroit où commençait la sei-
geurie de d'Eshambeault; Il se trouve aujourd'hui dms la paroisse de
Portneuf, tandis qu'à cette époque il était en quelque sorte la ligne de
démarcation entre Deschambeault et le Cap-Snté.

M1-4
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Le premier concessionnaire de cette seigneurie a été le
sieur de la Poterie, en .1647; mais les commencements de
la -colonisation de ce territoire remontent à l'année 1626.
M. Pierre Robineau, membre de la Compagnie des Cent-
Associés, en a été l'un des premiers pionniers, et possédait
un établissement assez cotisidérable sur les bords de la
rivière Portueuf lorsque cette seigneurie fut concédée. En
juillet 1671, elle fut cédée à M. René Robineau, seigneur
de Bécancourt et.fils de M. Pierre Robineau, qui en fut le
propriétaire jusqu'à 1723, époque à laquelle elle échut, par

éritage, à M. de Croisille, marié à une sour de M. René
Robineau. Cette baronnie passa ensuite à M. Petit de l'An-
loiserie, conseiller et trésorier du roi, puis à un M. Lam-

bert Dumont, marié à une demoiselle Petit.de l'Angloise-
rie. Enfin en 1744, M. Dumont la céda aux Dames Ursu-
lines de Québec, pour dot d'une belle-sour, religieuse de
-cette communauté, sous le iom de sour saint Stanislas,
à la seule condition de paye-r une pension à sa belle-
soeur et une rente viagère à une demoiselle Robineau.

Les Ursulines confièrent d'abord à des agents la surveil-
lance de leurs intérêts-; puis, en 1801, elles louèrent la
baronnie de Portneuf à un M. Mac Nider, pour un terme
-de cinquante ans, et la cédèrent définitivement en 1854, à
un M. Angus Me Donald.

La première visite pastorale sous le règne de M. Morii
eut li"u en juin 1852.

Bien-que la Fabriqueeût un procureur depuis quelques
années, l'évêque ne put allouer les comptes pour les an-
-nées 1850t et 1851, parce que la 'reddition n'en avait pas
-encore été faite - ce qui démontre une fois de plus que les
mauvaises habitud.es sont bien difficiles à déraciner.

Comme les sépultures dans l'église allaient se multi-

-pliant, et présentaient plus d'un inconvénient, Mgr Tur-
geon ordonna de faire payer, à l'avenir,quatrevingt livres
de vingt .sols pour chaque sépulture d'adulte, quarante
pour les sépultures d'enfants, et une somme double pour
la sépulture de toute personne décédée hors de la paroisse.

Aujourd'hui, bien qu'il n'y ait pas de règlement qui les
prohibe, ilne se fait plus d'inhumations dans l'église. La
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dernière a été celle de M. Auguste Lesage, le 23 juillet.

1889. D'ailleurs,- elles sont devenues presque impossibles,

car les nombreuses trappes que l'on voyait autrefois dans

,es allées, ont été supprimées lorsque le plancher a été

renouvelé eu 1891.
Mgr Turgeon décréta ensuite que le tarif des fosses sé-

parées serait, en hiver, de deux piastres pour les adultes,
et de une piastre pour les enfants ; puis il invita les mar-

guilliers à souscrire, après avoir obtenu l'assentiment des-

paroissiens, une somme (le cinquante livres courant, pour

le parachèvement de la chapelle de Saint-Basile.

On se rappelle que M. Dubord, de concert avec la majo-

rité des paroissiens, avait refusé d'acheter la propriété (le

M. Fillion, - transactionu3 i aurait dispensé de construire

deux presbytères à des intervalles assez rapprochés. - Il est

si i e l'on commit alors une erreur de jugement, d'au-

tant plus'que l'exécuteur testamentaire de M. Fillion offrait

cette propriété - maison, dépendances et terrains - pour
la somme de 30 0 francs. On adû le comprendre plus tard,.

car cette acquisition qui n'avait pas été jugée opportune

et avantageuse en- 1795, fut déclarée très nécessaire, un

demi siècle après, et par le Conseil de fabrique et par la

majorité des paroissiens.

Ainsi, le -27 avril 1850, les marguilliers décidèrent de

faire l'acquisition de cette propriété, et d'offrir aux héritiers

Allsopp la somme de trois cent cinquante livres courant.

Le 28 septembre de la même année, ces déux décisions fu-

reiit ratifiées par la grande majorité des paroissiens, et le

30 du mème mois, l'acte dé vente était signé par les

intéressés.

Cette propriété, que la Fabrique paya trois cent quatre-

vingt-six livres, teize- schelings et deux. pence courant,

comp nait une maison de pierre, de soixante pieds de

Ion eur sur- trente-neuf de profondeur, avec rez-de-chaus-
sé et ailes en saillie, un grand hangar, une remise et une

éc 1 'fWe cour et un jardin, ainsi que trois autres lopins

d erre.

Cette transaction, malgré le changement des. circons-

tances, fut un acte d'excellente administration. Elle met-

HISTOIRE DU CAP-SANTÉ



tait la Fabrique en possession de dépendances et d'un

groupe de terrains presqjue indispensables et, de plus, con-

tigüîs-à.soi domaine trop limité jusqu'alors. La maison, il

est vrai., réclamait (les-réparations. ilais elle n'avait pres-

que rinu perdu de sa valeur première et;pouvait facilement

être transformée en convent. A ce point de vu(, en l)arti-

clier. cette acluisition était une affaire d'or.

Ce poljet, qui n'a malheureusement- pu être mené à
bonne fin. semble bien avoir été'l'arrière-pensée de M.

Morin. Du monient lue la Fabrique fut devenue proprié-
taire, il s'empressa de faire exéclter lei réparations requises

et, en 1852, il ouvrit dans cette maison ui pensionnat- de

jeunes filles, dont la direction fut confié'e à une dame

Maruiet, francaise d'origin et femme distinguée sous
tons les rapports (1).

Tont marcha d'abird à souhait. Les. élèVes se présen-

tère-t en nombre suffisant, et la directrice s'acquittait à
nerveille (le ses fonctions i). M. Morin du. donc envisager
l'aveinir avec coifiance, et croire que les circonstances lui

permettraieiit bienîtôt de placer ce couvent embryonnaire
sons la direction d'une comnunauté reliiietse, qui saurait

bien le maintenir et le développer. Il n'avait pas tort de

raisonner ainsi, ca plusieurs couven ts et collèges n'on t

pas tu ld'iutre b.rceau iiue ccelui d'uni simple local d'école.

Malheureusement, il y a un denti-siècle, nos comma-
nan tés religieirses, moins nombreuses et. moins peuplées

qu'aujourd'hui, pouvaient rarement accepter ces missions

qui ne cessent de se multiplier lepuis quelques années.

De plus, pour assurer le succès l'une fondation, il faut,

en quelque sorte, être né procureur, .posséder le don de

changer quelquefois les pierres en pain et savoir plutôt

demander que donner. Or, nous pouvons dire sans nuire

à la mémoire de M. Morin, qu'il n'était pas du tout né pro-

(1) Madame Marmiet était la mère de l'abbé Marmet, décédé à Paris où
il était allé en 1853, à la demande du Séminaire de Québec, pour étudier

les BelIrestLettres.

(2) Le personnel du pensionnat assistait aux offices publics dans la cha-

pelle Saint-Joachim, où M. Morin, avec Pautorisation de la Fabrique>

avait fait ériger une estrade.
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cureur, et qu'il savait mieux donner que demahder. Aussi

son pensionnat, -après avoir bien fonctionné -pendant quel-

ques années, grâce la bourse du fondateur, commença

à chanceler du nioment que le nerf de la guerre vint à

manquer, et dut enfin fermer ses portes. La paroisse perdit

alors une excellente occasion - qui ne (levait plus jamais

se présenter - d'étre dotée d'un couvent.

Ce local était cependant destiné à s.ervir jusqu'à la fin

pour fins d'éducation. Le pensionnat lut d'abord r"mplacé

par une école pour garçons et filles. puis, par une école

indépendante pour garçons seulement. Cette dernière, qui

a toujours été tenue sur ui excellent pied, et qui était

plutôt une académie qu'une simple école modèle. a rendu

de grands services. Les élèves studieux en- Sortaient suffi-

samment outillés :pour les difféirentes carrières, giq ils em-

brassaient, et avec une somme de connaissances qui leur

permettaient d'entrer en quatrième et même en troisième,

lorsqu'ils se décidaient à faire un cours classique. On ne

saurait trop regretter la dispafition·dA semblables é4oles

paroissiales, dont le nombre devrait plutôt augmenter que

diminuer.

Voulant rehaugser la soleinité des offices publics,

M. Morin décid"aleConseil de fabriqueil fairepen 1852, l'ac-

quisition d'un harmgniùm qui coûta soixante-cinq livres
courant. On l'inaelia sur le petit jubé qui se trouve en

arrière du naître-autel. C'était une amélioration appré-
ciable, en attendant l'occasion favorable de remplacer par

un orgue cet instrument bien trop faible pour une aussi

grande église (1).
Le Cap-Santé fut démembré une seconde fois. en 185:?.

Bien qu'on eût assigné à la paroisse de Saint-Basile, lors

de son érection canonique, un territoire assez considérable,
il était facile de prévoir qu'il serait nécessairemen t agrandi

plus.tard -un peu moins cependant qu'il ne l'a été.
Ce qui était prévu ne tard'a pas à arriver. La paroisse

M. Morin s'engagea à contribuer à cet achat pour la somme de vingt-

livres à la condition que cet harmonium serait à son usage pendant

éjour au Cap-Santé.



de Saint-Basile- comptait à peinie quelques années d'exis-
tence, que déjà un certain nombre d'intéressés réclamaient

une nouvelle délimitation de ses frontières primitives.

L'autorité ecclésiastique temporisa quelque temps, puis

enfin, le .28 septembre 1852, elle écrivit aux curés du Cap-
Santé et de Saint-Basile et les, chargea de promulguer le

décret d'annexion.

Nous reproduisons 'ces deux documents. qui se lisent

comme suit:

Archevêché de Québec,2 septembre 1852.

Monsieur.

Comme à l'heure qu'il est je. n'ai pas encore reçu la
requête que Monsieur Morin a préparée pour faire annexer
-à votre paroisse quelques concessions de la sie'nne, je nie
décide à faire cette annexion de ia propre autorité pour
les effets spirituels. Je vous transmets une ordonnance à
cet eflet pour ètrepubliée dimanche prochain à votre
prône et à ce.l.i du Cap-Santé.

J''i lieu d'espérer que la lecture de cette ordonnance

et de nouvelles exhortations de Monsieur Morin auront

l'effet de procûrer de nouvelles adhésions à la requête
-ci-dessus mentioñirêe. Je souhaite qu'elles soient assez
nombreuses pour. que les dites.concessions puissent être
annexées a votre paroisse pour les eff&ts civils.

Je demeure bien cordialement,

Monsieur,

Votre tres-obéissant serviteur.

† P. F. Archev. de Québec.
Rev.. Mous. Z. GIsGnAs.
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DÉCRET.

PIERRE-FLAVIEN TURGEoN, PAR LA MISÉRICOR&E DE DIEU ET

LA GRACE DU SAINT-SIÈGE APOSTOLIQUE, ARCHEVÊQUE DE

QuÉnEc, etc, etc.

Attendu qu'il nous a été 'eprésenté depuis longtemps
que les concessions dites de Sainte-Magdeleine, de Saint-

Jacques, de Terrebonne, du PetitBois de l'Ail, du Petit
Saint-Charles, de Saint-Paul et de Saint-Eustache, appar-
tenant à la paroisse de Sainte-Famille du Cap-Saig, sont
beaucoup plus rapprochées de l'église de la paroisse de
Saint-Basile que de la dite paroisse du Cap-Sauté, et que
lWs fidèles qui y sont établis ou-t: aussi beaucoup plus
d'avantage à se rendre .à la dite église de Saint-Basile qu'à
celle.de leur propre paroisse:

Voulant pourvoir plus efficacement, autant qu'il est en
nous, au bien spirituel des fidèles des dites concessions,

nous avons en conséquence réglé et ordonné, réglons et

ordonnons ce qui suit:

1° Les catholiques établis dans les concessions ci-dessus
mentionnées cesseront, à dater du jour de la publication
des présentes, d'être sons la juridiction spirituelle de
Mr le Curé du Cap-Santé pour passer sous celle de Mi le

Caré de Saint-Basile, qui sera désormais leur propre

pasteur;
20 Il est enjoint au dit curé de Sain t-Basile d'administrer

aux cthaoliques des dites concessions tous ler secours de
la religion et de remplir à leur égard tous les devoirs de
pasteur

3 Il est pareillement enji&t aux dits catholiques (les
dites concessions- de payer au dit curé de Saint-Basile Jes
dîmes et oblations. d'usage et de lui porter comme à leur
pasteur, respect et. obéissance dans toutes les choses qui
concernent la religion et qui intéressen-t leur salut éternel.

Sera la présente ordonnance lue et publiée au prône des
messes paroissiales de la Sainte-Famille du Cap-Santé et
de Saint-Basile, dimanche, le trois octobre prochain.

IL
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CHAPITRE DIXIEME - 21'T
Donné à Québec sous notre seing, le sceau de nos armes

et le contre seing de notre secrétaire, le -vingt-huit de
se ptembre mil h uit ceut cinq uan te-deux.

L - S) (Signé) † P. F. Arehev. de Québec.

Par -Nonsei'gneur.

(Contre signé) Edmond Langevin Ptre. Secrétaire.

En résumé, cette ordonnance enclavait dans la paroisse

de Saint-Basile toutes les concessions situées -Ssr les confins-

du.Cap-Santé, de l'ouest à l'est (1).
Il a toujours été adniis que l'annexion des concessions

de Sain te-Madeleine, (le Saint-Jacques, de Terrebonne, du

Petit · Saint-Chaies, de Sain t-Paul et de Saint-Eustache

s'imposait, d'autan t plus que la population de ces localités

la demandait généralement. Leur position géographique

les destinait certainement à faire partie de la paroisse (le

Sain t-Basile, du msoment que ces concessions seraient en

partie colonisées et habitées.
Mais nous ne pouvons en dire autant de l'annexion du

village du Petit Bois de i'Ail, qui, dans notre humble opi-

nion, n'aurait pas dû "étre détaché du Cap-Santé.Sans ètre
prophète, il était facile ,de prévoir, même à cette époque,

l'érection assez proçhaine des paroisses de Portneuf et de

Sainte-Jeanne de Neuville. Par conséquent, on aurait dû

songer, il nous semble, que la paroisse dit Cap-Santé ne

pouvait être indéfiniment morcelée (2.

Le Petit Bois de l'Ail, il est vrai, n'est qu'à deux milles

et demi de.l'église de Saint-Basile, mais il était facile de
diminuer la distance u peu plus considérable quijle
séparait du village du Cap-Santé. Il suffisait, comme les-

intéressés en avaient l'intention, de modifier le tracé de

la route qui y conduisait, d'ouvrir un chemin venant

aboutir en ligne- droite à l'église du Cap-Santé, et dont la

(1) En '1861, les rangs du Petit Saint-Charles et de.Saint-Paul furent
détachés de la paroisse de Saint-Basile pour faire partie dorénavant de celle
de Portueuf.

(2) La paroisse de Portneuf a été érigée en 1861, et celle de-SainteJeanne
de Neuville, en 1868.
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longueur n'.aurait été que de cinquante-quatre arpents (1).
D'aitleurs, les habitants du Petit Bois de l'Ail étaient,

en grande majoité, opposés à l'annexion de leur village
et ne voulaient à aucun prix, consentir àmiîn~changement
d'allégeance. L'ordonnance qui les incorporait à la paroisse
de Sain t-Basile fut maihtenue tout de rhème, et il s'ensuivit
un conflit qui dura jusqu'en 1858.

Le droit de plaider leur cause et de chercher à la faire
triompher, par tous les nloyens légitimes, était incontes-
table. Cet attachement à leur paroisse natale est un sen-
timent trop naturel et trop facile à comprendre, pour leur
en faire un crime. Au contraire, il est digne d'élog s. et ce
n'est pasnous qui oserions condamner l'esprit paroissial,
mêwe s'il nous semblait un peu exagéré. Mais, d'un autre

1té, ces braves gens n'auraient pas dU oublier que le rè-
glement de ces questions appartient à l'autordié ecclésias-
tique, qui d;'a toujours en vue que le plus grand bien spi-
rituel des fidèles, et que le devoir de tout bon catholique
est de se soumettre généreusement et lovalement lorsque
la cause est définitivement jugée: Même, au simple point
de vue humain, c'est la seule attitude rationnelle. L'insu-
bordination est toujours un scandale, préjudiciable surtout
aux intérêts de ceux qui s'y laissent entraîner, et qui
finissent invariablement par succomber dans une lutte
-aussi inégale. C'est justement ce qui arriva aux habitants
du Petit Bois de l'Ail. Peu à peu les principaux mueneurs
.disparurent, plusieurs des intéressés, I ientôt fatigués de
cette opposition, acceptèrent le nouvel état de choses, et
en 1858, la population du Petit Bois d l'Ail comptait une
majorité favorable à l'annexion. Ce conflit malheurêbx
avait duré bien trop longtemps.

Il se rencontra aussi, en dehors du Petit Bois de l'Xil,
quelques mauvaises têtes, qui causèrent:au curé du Cap-

Santé des ennuis considérables. Ainsi, deux habitants de

(1) Il est généralement admis aujourd'hui que le-site de l'Eglise de Saint-
Basile.a été mal choisi. Il n'est pas central,-et de plus, les paroissiens ont
déjà fait l'expérience des risques auxquels les exposera toujours la nature
du terrain. Il y a, deux milles plus au .nord, un endroit beaucoup plus
favorable sous tous les rapports.
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la concession de Terrebonne, du nom de Laroche, frères
par l'entêtement comme par le sang, résolurent de francir
le Rubicon à la prochaine occasion, et de traîner M. Mqrin
devant les tribunaux, s'il persistait à croire qu'il vaut
mieux obéir à son évêque qu'aux hommes.

Peu après, la naissance d'un nouveau-né fournit à l'un
d'eux l'occasion d'entrer en campagne. Au lieu d'aller
demander le baptême de son enfant au curé de Saint-Basile,
il s'achemina vers Véglise du Cap-Santé et réclama le-ser-
vice auquel il prétendait avoir droit. Refusé, - comme
il devait s'y attendre, -il prit immédiatement une action

en dommages contre son, ancien curé. Lenquête eut lieu,
la cause fut plaidée, et M. Morin fut condamné au nom de
Sa Majesté la reine Victoria. Pauvre Reine, qu'elle serait
à plaindre au jugem nt dernier, si ellé était réellement
responsable de tou t ce que l'on fait en soïnnom! La teneur
du jugement, nous ne pouvons la donner, puisque noýis ne
l'avons pas en mains; mais nous pouvdns bien la recons-
truire sans mépris de Cour. Quant aux .considérants, la
tradition rapporte·qu'ils étaient dans la note suivante:

Considérant que la reconnaissance civile du décret cano-
nique annexant la concession de Terrebonne à la paroisse
de Saint-Basile n'a pas été obtenne; que le demandeur,
suivant la loi, est encore paroissien du Cap-Santé ; qu'il a
offert;'ën-présence de deux témoins, le paiement de sa dîme
au curé de la dite paroisse; que le. curé, en retour, est
tenu de prêter le secours de son ministère, lorsqu'il est -

requis; en conséquence, le tribunal condamne le défen-
deur à payer au demindeur, avec frais et dépens, le mon-
tant des dommages réclamés.

Comme il est facile de le constater, ce jugement était le
contre-pied de l'ordonnance épiscopale, et la déclarait pra-
tiquement nulle et sans effets, bien qu'elle n'eût été portée
que pour les fins religieu es. Il viola' donc la liberté
religieuse à laquelle l'Eglise du Cana a a droit.

A cette époque, il était encore dans es mours judiciaires

de donner a nus lois une interprét tion restrictive de la
libert' eli»ieuse.On oubliait qgue liberté religieuse la
plus > solu nous était garantie par les traités, ou plutôt,

J
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on se iéprenait complètement sur le sens de la clause du
traité de Paris. qui contient la restrictioi " en autant
que les lois de la Grande-Bretagne le permettent. ". Si les
magistrats qui sont tombés dians cette grave erreur s'é-
taient donné 1,a peine de consulter les discours prononces

pendant la discussion de ce traité, ils auraient sans, doute
compris que le sens évident de cette clause est celui-ci " en
autant que les lois de la Grande-Bretagne le permettent
dans ses colonies.'"Or les lois de La Grande-Bretagne permet
taient alors la liberté des cultes dans ses colonies.

Depuis quelques années, grâce à Dieu, cette règle d'in-
terprétation est généralement admise. On ne craint pas de
l'invoquer, et le sens commun achève (le reprendre ses
droits, sur ce point du moins.

Mais comme le-jtoge prédestiné à faire cette découverte,
n'était encore qu'un bambin au moment où M. Morin -

le plus pacifique des curés -était aux prises avec Dame
justice, ce dernier fut condamné à paver des dommages au
sieur Laroche, qui n'était pas plus son paroissien que n'im-
porte quel habitant de la Patagonie.

Nous avons dit que ce Laroche avait un fière non moins
belliqueux, qui n'attendait que l'occasion de partir en
guerre à son tour. Elle ne tarda pas, pour son malheur.
Une de ses filles étant tombée dangereusement malade, il
réclama, à l'exemple de son frère, les services (lu curé du
Cap-Santé. au lieu de- s'adresser à celui de Saint-Basile-.
M. Morin dut refuser de nouveau le secours de son miinis-
tère et la malade mourut sans recevoir les sacrements, de
l'Eglise.

Vint ensuite la demande duun service avec sépulture, (lui
fut également refusée. Alors M. Morin, menacé d'être
poursuivi (le nouveau, consulta l'archevêque, qui lui per-
mit seulement de procéder à l'inhumation, comme officier
civil, et sans aucune cérémonie religieuse. Le cadavre de
la défunte put enfin aller reposer dans le cimetière du
Cap-Snté, après avoir séjourné près d'une semaine dans
la tour sud de l'église, en attendant la fin des débats.

Ce malheureux père de famille comprenant robable-
ment que cette victoire partielle avait été trop chèrement
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achetée, se contenta de ve tout petit bonheur, et laissa

M. Moino en pai.x Nous sonmmes sûr que ce derier ne

demandait pas mieux. car ces incidents ont dû le fatiguer

beaucoup plus que cluiii qlni lui arriva un jour; pendant

qu'il était à prècher. Une personne qui trouvait proba-

blenient sa doctrine trop ou trop peu orthodoxe. lui cria à

M. l'abbé F.-O. Thibaudean.

pleins poumons, du jubé où elle avait pris place:. ' Vous

avez menti.H" Hâtons-nousde dire que cette interpellation,

moins que parlementaire, lui était adressée par une pau-

vre folle. Elle.n'eut pas le temps desfaire sa preuve, car on

l'entraîna immédiatement hors de l'église, et M. Morin put

con tinuer tranquillemen t son instruction.

Ies deux frères Laroche, heureusenrent, n'eurent pas
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d'imitateurs, bien que la mauvaise humeur des mécontents-
ait duré encore plusieurs années 1I1.

Le Cap-Santé comptait, en 1854, deux ecclésiastiqqes-
asnirant à l'honneur du sacerdoce: MM. les abbés F.-0. Thi-

baudeau et G. Gaudh. Le premier, presque à la veille

d'ètre-fait prêtre., fut enlevé à l'affection le sa famille et à

l'estime de ses supéiieurs ecclésiasti< es, le 28 juin de la

même aunée, à l'âge de 2 ans et hnit ois. Il était diacre

et sous-secrétaire.d<e l'Archevèché lorsqlue la mort vint le

frapper. Ses restes mortels reposent dans 'églis, du Cap-
Santé, où.ils-urent déposés le' premier juillet, après un

service solennel auquel a sistaient1: MM. les abbés Edmond

Lan-gevin, alors secrétaire de l'Archevèché, Z. Giugras,
curé de Saint-Basile, Douminique Racine, vicaire à Notre-

Dame de Québec, et F. Morin, curé du Cap-Santé. Que la

vie est bientôt passée Il y a de cela, à peine une quaran-

taine d'années, et cependaut tous les: prêtre-s que nous ve-

neus de mentionner sont disparus denis assez lo.gtemps.-
M. Gaudi'n, plus fortuné que son co-paross en, eut le

bonheur d'être élevé à la prêtrise, et fut ordonné le 13

mai 1855. Il est le quatrième prêtre originaire du Cap-
Sanuté (2).

Dans l'automne -de 1855, le cimetière fut quelque peu
agrandi, en le prolongeant jusqu'a là limite est du terrain

de la Fabrique. Ce cimetière, qp a l'avantage d'être à l'om-
bre de lèglise et de pèrmettre a paroissiens de visitëe
leurs défunts- tous les dimanches, e isuffisammenut vaste.

Si toutefois*il a jamais besoin d'être agraudi, il:sera facile

d'éviter nr changermený de lieu err Iui annexant, du côté

noid, unelisière de terrain - ce qui aura aussi pour effet
de lui donner une forme plus régulière.

Comme on se plaignait depuis longtemps que le nombre

ues ares uispoimmi>er i eLa paser r-apport avec îe uiure
de la population, le conseil de Fabrique décida, le 9 mars

;856, de faire ériger des galeries latérales. On dit·souvent:

(i)~Cenk qui pensent que -noe canadiens .sont faciles à gouverner se
trmetétrangement.

(2) M. Gaudin a été forcé de renoncer à.1l'exerciced.sitmntèe il y

a déji quelques années, à li Suite d'un accident de voiture.

-N
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"niieux vaut tard que jamais." Cependant cette fois-ci, il

était trop tard. Sans doute les réclamations étaient légiti-

mes, puisqu'une foule de personnes, faute de bancs, étaient

tenues-4e rester debout pendant les offices. Mais comme

la paroisse du Cap-Santé était à la veille d'être démembrée

de nouveau, le mal auquel on demandait de remédier,

allait cesser en même temps. Ou n'attendit même pas que

Portneuf eût obtenu.son autonomie paroissiale, et en 1858,

le Conseilde Fabrique faisait raser ces galeries disgracieu-

ses, qui avaient fort bien coûté deux cent soixante-huit

louis en chiffre rond. Il aurait suffi en 1856; n'édifier un

second jubé, - comme on l'a fait plus tard, -our dispo-

ser d'un nombre de bancs presque égal à cehii que .comp-

taien t les galeries latérales (1.
La deuxième visit- pastorale sous le règne de M. Morin.

et le dernière en même temps, eut lieu en juillet 5iý56. Le

prOcs-verh)al. ne mentionne rien (le remarquable. Les

coiptes furent-alloués pour les années 15,[35I 1852 et

1853 ; mais l'Administrateur fit remarquer qu'ils n avaieiit

été rendus que huit jours auparavant - ce qui n'était pas
secundîum ordineî. - Quant aux comptes pour les années

1854 et 1835, ils étaient en souffrance. Tel est, le piteux
résultat auquel avait abouti la nomination d'un agent
cham'gé <le la tenue (es coniptes. La collection des deniers

dûs à la Fabrique n'était pas poussée plus activement

qu'autrefois, et'par nie conséquience inévitable,- les reddi-
tions des comptes étaient indéfiniment ajournées. L'utilit&
cTe ce troisième rouage avait certainement cessé, d'autant

plus qu'il n'avait jamais été indispensable. L'évêque
exprima aussi son regret que plusieurs des ordonnances
faites dans les visites précédentes étaient restées lettre
morte, et il renouvela toutes celles dont l'exécution était

j encore possible. Il renouvela également plusieurs aucien.es
ordonnances au sujet de la tenue des comptes, et recom- l
manda, e.ii particulier, de -suivre la méthode indiquée et
prescrite par le Rituel de Québec, afin d'éviter la répétition
des irrégularités qu'il aýt remarquées.

(1) Les galeries comptaient 51 bancs.
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L'année suivante, M. Morin reprenait'son bâton de pèlerin
et quittait la cure du Cap-Santé pour aller diriger celle du
Cap-Saint-Ignace. En 1859, il était nommé curé de Saint-
Pierre, Rivière du Sud ; en 1864, de Saint-Alphonse,
Saguenay; en 1867. de Notre-Dame du Mon t-Carmel, et
en novembre de la ymême année, de Saint-Jean, île d'Or-
léans, qu'il a quitté en 1875 pour prendre une retraite
bien méritée.

Cet ancien curé du Cap-Santé est décédé à Saint-Sauveur
de Québec, le 31 janvier 188-2. Très charitable et ne sachant
pas compter, comme nous l'avons dit; il est naturellement
mort pauvre, bien qu'il ait presque toujours occupé des
postes où il lui aurait été facile de thésauriser. Ceux qui
l'ont bien connu savent qu'il n'avait ni les goûts ni les ap-
titudes qui font les capitalistes. Il était heureux et n'ambi-
tionnait rien de plus si, à la fin de chaque année, il consta-
tait quie son budget était à peu près équilib?ìtur ce point,
il serait resté incorrigible, eût-il vécu jusqu'à cent ans. La
preuve, c'est que quelques jours avant sa mort, alors quil
ne disposait que du strict-nécessaire, on le voyait encore
donner une aumône relativement considérable en faveur
d'une bonne oeuvre.

Bienheureux les miséricordieux, car ils obtiendront
miséricorde
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M. LAHAYIE, dixième curé.,
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-ýSOM'%L%ME-: ARR'l V*ÉE DE M. Lý.&H&YE.- DÉTÀILS BIOGRA-
PHiQuEs. -LETTRE bE L'ATITORITÉ ÈCCLÉSIASTIQUE AU SUJET

DU TERRIT01RE ANINEXÉ A SAINT-BASILFL - NOUVELLE LETTRE
SUR LE mÊmiE sujET. - FiN.- D-'J CONFLIT. - NomENCLATI"RE
DES RÉFORMESIET AMÉLIORATIONS EFFECTUÉL.-s PAR M. LAHAYE.

DÉcoRATioN DE L'I.-TÉRIE* R DE LÉGLISE. -' ANNEMON DE
LA CONCESSION- DÉ BRU ' LÉ A LA PAROISSE DE SAINT-BASILE.
A,NULA'rlO--%-- DU DÉÈRET D 1) AN.-%EXInN.-RÉCLA'%fATION PRÉ-

-SENTÉBAU CURÉ PRÉCÉt)E.ÇT.-ý7VIÉ'MOIRE DE M-MORIN A-11
--SUJET DE CETTE RÉCLAMATION-.- ARRANGEMENT eCIDÉ PAIR
LtE CONSEIL DE FABRIQUE ET ACCEPTÉ PAR M IlqRIN----GROSSE

»IFFICULTÉ SCOLAIRE. - Diý'IýION DE LA PA ' ReSSE EN ýROlS
]DISTRICTS POUR -LES ÉLECTIONS DE MARGýUILLIERS. - Vl'ITý



226 ÈISTOIRE DU CAP'-SANTÉ

PASTORALE DE 1861.-ORDONNANCES DE L'ÉvÈQUE.-EREc-

TION DE LA PAROISSE DE PORTNEUF. - BORNES DE CETTE PA-

ROISSE. - COMMANDE D'UN NOUVEAU TABLEAU POUR LE MAITRE-
AUTEL. -DÉPART DEIM. LAHAYE. - FIN DE SA CARRIÈRE.

E 28 septembre 1857, M. Morin sigµait son dernier acte,

L.2et quelques jours après, son suìcesseur, M. Pierre-

Léon Lahaye, venait prendre possession (le la curedu ap-

Santé.
Né à Lotbi.nière' le 8 novembre 1820, 4t ordonné le 28

novembre 1847, M. Lah'a'ye fut d'abord vicaire à Saint-

Roeh de Québèe jusqu'à 1851; missionnaire -à Stanfoldde

1851 à 1852; vic'ire à Saintochqpour la seconde fQis, de

1852 à 185f' pùis ctîré de Beaumont de 185i à 1857.

Si le conflit dont nous avons déjà parlé avait été termi-

né, le nouveau curé duCaprantn'aurait eu qu'à se féli-

'iter de sa pronotion. Mallieuxeusemnent, les habitants du
territoire annexé à la desserte de Sant-Basile n'avaient pas

encore fait leur sotumission. ll.devait donc s'attendre aux

ennuis qui avaiént probablement décidé son prédécesseur

à solliciter son rappel; car il lui fallait, tout le premier, se

conformer aux instructions (le l'au torité ecclésiastique, quiî

lui furent rappelées dans une lettre ei date du 24 décem-

bre 1857, que nous croyons devoir reproduire.

Archevèché de Québec, 24 décembre 1857.

Monsieur,

Je crois devoir vous répéter quelques instructions que ~

j'avais données à votre prédécesseur M. Morin, touchant

la conduite ,à tenr à 'ecard des-naflîauLs dela narue du

Cap-Santé qui a été annexée à la desserte de. Saint-Basile-

par un décret du 28 septembre 1852,,et qui.a été renfermée

définitivement dans cette paroisse par un décret du 19

mars de la présente année.

Vous déclarerez dans l'occasion à ces nouveaux haliiTan ts

de Saint-Basile:

i
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°7 Que vous n'êtes pas leur curé, et que s'ils ne veulent

pas de celui qui leur ,a été donné par leur supérieur ecclé-

siastique, ils seront sans pasteur:

2° Que vous ne priez point et que vous ne pouvez point

prier pour eux, comme leur curé, e t que ce soin appartient

-au curé de Saint-Basile, don t c'est -le devoir de prier tous

les jours pour ses paroissiens;

3, Que vous ne dites pas la messe pour eux, les dimanches
-et fètes; qu'ils n'g'poin t de part an saint sacrifice de la

sse du 'ap-Santé; que leur messe paroissiale est- celle
qui se célèbre à Saint-Basile, et que c'est là qu'ilsdoivent

alle s'ils veulent participer u aint sacrifice u-e avoir

leur part;
4" Que vous ne publierez pas leurs bans de maria'ge, à

f moins qu'une des deux parties ne soit de la paroiîse du

-Cap-Santé, tel que réduite par· le décret ci-dessùs ien-

tionné du 19 mars dernier, et lue dans tous les casl, es

bans seront reçus par le curé de la fille, suivant la pratique

-du diocèse;,

5° Que vous n'étes pas obligé de les confesser, et que si

vous en confessez quelques-uns, vis ne le ferez que dans
les cas où la charité vous en fera pour ainsi Jiire un

devoir ;

6° Que vous n'ètes pas non plus obligé ('aller à leurs

malades et que vous n'irez, ni de jour ni de nuit, quand le

curé de Sain t-Basile sera dans sa paroisse, à moins que ce
,ne soit pour quelque pénitent- que vous aurie: admis,
comme il est dit ci-dessus;

7° Qu'ils ne peuvent faire leurs pâques au Cap-San té, et
que s'ils y communient dais le temps pascal, cette com'
.mnunion ne satisfera pas à l'obligation. de la communion de
Pâques ;

8° Que vous n'êtes pas obligé d'instruire leurs enfants
pour Ia première communion, et que votre devoir est de
les renvoyer pour cela à leur curé.

Cependant, comme jusqu'à la confirmation-pour fés effets
-civils du décret du 19 mars dernierla partie du Cap-Santé
-qui est .renfermée dans Saint-Basile est consfdérée- aux

eux de la loi civile comme appartenant encore au. Cap-

2ý7CHAPITRE ONZIÈME
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Santé, et que certains mécontents pourraient s'en prévaloir,.
dans le cas où un acte civil est requis, voici ce que vous-
êtes autorisé à.faire dans le cas de nécessité:

1. A baptiser leurs enfants ;
2. Ales marier, si la fille est dii territoire annexé à Saint-.

Basile
3. A faire leurs sépultures, en ayant soin de les avertir

qu'ils sont tenus en conscience de payer-le droit de sépul-
ture -le moins élevé du tarif-àla paroisse de Saint-
Basile.

En toute occasioi, ne manquez pas de reprendre de
leur obstination les mécoutents qui oseraient aller se

plaindre à vous ; et dites-leur biei que quand ils féussi-
raient dans leur oppositioin déraisoinnable auprès des com-
missaires civils, ils n'en seraient pas plus avancés et qu'ils.
n'en continueront pas moins d'être, comme- ci-devant, de
Saint-Basile, pour les fins spirituelles.

Je suis, Monsieur le curé,

Votre ser'viteur dévoué,

† C.-F. Evêque de Tloa.

M. L. LAHAYE, curé du Cap-Santé.

Le programme tracé par l'autorité ecclésiastique s'im-
posait. M. Lahaye le comprenait et n'a jamais songé à le
méconnaître. Mais son tempérament lui en rendait peut-
être l'éxécution plus pénible qu'à d'autres. Il adrait désiré
suivre a la lettre les instructions de son évêque et ne con-
trister personnee-ce (lui était difficile. - Il n'est donc
pas étonnant qu'il se soit laissé fléchir un peu trop souvent..
C'est ce que démontre la lettre suivante:

Archevêché de Qnébec, 1er décembre 1868.

Mon cher curé,

Il y a encore des gens du Petit Bois de l'Ail qui s'obs
tinent à se confesser à vous. Votre bon cœur vous empêche
de les refuser, comme vous devriez'le faire, et comme je
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vous l'ai recommandé; et ils abusenf de votre complai-
sance,oet cela fait mal.

Je vous en prie, dites-leur, à l'avenir, que vous seriez
bien pr:t à, Ies confesser, mais que Mgr ne le veut pas;
et s'ilsrtrouventy eefus un peu dur,.qu'ils s'en prennent
à l'Evèque. De cette manière, ils ne pourront vous reprocher
votre manque de complaisance, et ils seront forcés de se
réndre à leur paroisse, comme ils doiven t le faire ; et -lemý
insubordination ne sera plus pour eux un sujet de triomphe,
et de scandale pour les autres. Et Doninus sit tecum.

Votre dévoué

† C.-F. Evèque de Tloa.

M. LAHAYE, Ptre, curé du Cap-Santé.

A par tir de ce momen t, les réfractaires semblèren t coni-

prendre que toute résistance était devenue inutile. Leurs

rangs s'éclaircissaien t tous les jours, l'autorité ecclésias-
tique venait de réaffirmer la position qu'elle avait prise;

de plus, la.paroisse de Saint-Basile avait été érigée civile-
ment1e. 31-mai 1 58, avec les concessions annexées cano-

niquement depuis 1852. Ils cessèrent donc graduellement

de fréquenter l'église du Cap-Santé, et se résignèrent enfin
à prendre place au sein de la famille Basilienne.

Ce conflit aurait probablemen t duré moins longtemps si
le Conseil de fabrique du Cap-Santé avait consenti à rem-

bourser aux habitants du Petit Bois de l'Ail le capital payé

pour les bancs dont ils étaient en possession. L'Archevèque
de Québec avait conseillé cette concession; les intéressés

en avaient fait la demande plusieurs fois, mais les mar-
guilliers ne voulurent jamais se rendre au voeu des péti-

tionnaires. Légalemen t parlant, la réclamation n'était peut-

être pas fondée; en équité, elle l'était certainement, et on

aurait dû y faire droit. Aujourd'hui, un cas semblable
serait porté devant les tribunaux avec des chances de

succès.
Aussitôt que M..Lahaye eut pris possession de son poste,

il se mit à l'ouvre avec le même zèle que ses prédécesseurs,.

et commença immédiatement à effectuer les réformes et.
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les améliorations possibles et nécessaires. La longue série
des propositions qu'il soumit, en différents temps, à l'ap-
probation du Conseil de fabrique, montre qu'aucun détail
ne lui échappait, et que son administration ne laissa rien à
,désirer (1).

Mentioninons sommairement les principales décisions qui

sont à son crédit la pose d'un gros tuyau vertical dans
l'église, 11 octobre 1857; le changement du cimetière des
eufants morts sans baptême, 4er novembre 1857; cons-
truction d'un local pour le corbillard et érection d'un

.confessionnal dans la chapelle Saint-Joachim, 6 décembre
1857; réparation du tableau de la Sainte-Famille, 27 dé-
cembre-1857; assurance de l'égIise, du presbytère et de la

·sacristie à l'Àssurance mutuelle des fabriques; pose · d'un

plafond à la sacristie, 21 janvier 185S ; renouvellement des

chassis de.l'église, 5 décembre 1858; suppression des ar-

cardes, érection d'un second jubé et substitution d'une

nouvelle chaire à l'ancienne, 6 janvier 1859 (1) ; numéro-

tage des bancs de la nef et des jubés, 13 février 18~9;

-commande d'un nouveau banc de l'OEuvre, 17 avril 1859;
construction d'une estrade à l'avant de l'ancien jubé, des-

tinée à l'harmoniun, 5 juin 1859 parachèvement de l'in-

térieur de l'église et de .a sacristie, 20 novembre 1859.
Bien que ces travaux n'aient été exécutés que dans le cours

de l'année 1860, la répartition légale qu'ils nécessitèrent

était en force depuis le 251juillet. 1858.
On peut dire qne la décoration de léglise a été le grand

oeuvre de M. Lahaye pendant son passage au Cap-Santé.

Chose étonnante !Cette église, qui comptait u.n siècle

d'existence, attendait encore une parure -convenable, et

n'avait même·qu'une voûte brute. La sac.ristie n'était pas

plus privilégiée sous ce rapport. On avait attendu un peu

tard, il nous s/mble, puisque les démembrements de la

paroisse éta'nt commencés et devaient se précipiter. Les
paroissiens. le comprenaient évidemment, car ils donnè-
rent, sans se faire prier, leur assentiment aux travaux

(1) Sous son règi
être convoqués asse

ne les margnilliers n'ont pas dû se -plaindre de' ne pas
z souvent. , . -
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projetés, et la répartition légale qu'ils nécessitaient ne

rencontra aucune'opposition. Ils ont, cette fois, montré du

flair, car s'ils eussent forcé le curé de - remettre ces amé-

liorations à plus tard, il leur aurait fallu les faire égale-

.ment, un jour ou l'autre. mais dans .des conditions .beau-

coup moins favorables.

Ces décorations, qui ont.coûté sept mille piastres envi-

ron, sont de bon goût. Elles pourraient sans doute ètre

plus somptueuses, maàis- il était, difficile (le faire mieux

-avec le montant prélevé pour ces dépenses. M. Lahaye

n'ayait pas à sa disposition un nombre illimité de milliers

de piastres, dut s'en tenir à ce qui était strictement con-

venable, -et il a eu parfaitement raison.

Dans le but d'accommoder les habitants de la concession

du Brûlé, que.le curé du Cap-Santé pouvait difficilement

desservir, l'autorité ecclésiastique annexa ce coin reculé

à la paroisse de Saint-Basile, au commencement de 1859,
-et en>l-onna avis à M. Lahaye par la lettre suivante

Archevêché de Qnébec. 28 janviér 1859.
Monsieur,

Conformément à ce dont nous sommes convenus

ensemble, je viens de .charger M. le curé de Saint-Basile
de cette partie de votre paroisse appelée le Brûlé. et de lui

attribuer cn retour,. la dime les habitants de.ce territoire.
A la réception de la' présente, vous serez donc déchargé

du soin de ces pauvres gens qui sont trop éloignés de

votre église pour pouvoir profiter de vos services.

Je s.uis, Monsieur.
Votre très obéissant serviteur,

Rvd M LAHAYE . † C. F.. Evêque de Tloa.

Les brefs d'annexion en faveur de Saint-Basile, comme
nous allons le voir, n'étaien t pas plus populaires qu'en 185-,
et>les fidèles que.I'on voulait obliger, déclarèrent presque

(1) La fabrique a.payé cinquante4inq livresaicien cou, pour cette
chaire et cent soixante-douze piastres pour le banc de l'(uvre.
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tous qu'ils ne voulaient pas du changement propos,é. Alors

l'autorité ecclésiastique, qui n'avait pas oublié la rébellion

de 1852, rescinda immédiatement sa première décision, et-

inna au curé du Cap-Santé les instructions suivantes

Archevlché de Québec, 17 février 1859.

Monîsieur,

Il parait que vous êtes tellement tombé dans l'Sil
des habitants du Brûlé que tous, à l'exception des plus,

voisins de Sainte-Catherine, ne veulent pas entendre parler

d'appartenir à d'autre curé qu'à vous. C'est ce qui a été

constaté par M. Racine qui a été leur faire visite, mais qui
n'a pas réussi à se faire 'accepter comme leur pasteur (1).

Vous voudrez bieu vous résigner à les garder jusqu'à nou-

vel ordre, sous vos soins, sauf à vous arranger avec M.

Racine qui est prêt à vous aider à les desservir de telle

maiere que vous jugerez a propos.
La partie lu Brûlé habitée par le sieurs Joseph Lesage,

VictorLesage, Jacques Beaumont, William Stepleton, et

et la -veuve Augustin Doré, continueront d'être-sous les
soins du ncuié de Sain te-Catherine. Cette partiequi est

séparée du reste du Brûlé par ne demi-lieue de terres.non

cultivées, est située a environ nue lieue de l'église de

Sain te-Catheri ie.
Je demeure bien cordialement,

Mdvísieur,

Votre très obéissant se viteur,

† C. F. rvèque de T loa.

Rien ne fut donc changé, et l'airangement dont il est

question à la fin de la lettre de Mgr de Tloa, dura jusqu'en
1868. Alors le Brûlé fut annexé à la nouvelle paroisse de

Sainte-Jeanne.

de l'intérieur de l'égli fut

décidé, le Conseil de fabrique présnta ancu*ré précédent.
une réclamation qui datait de 1 149. Pour aptanir tes diffi-

(1) Le futur évêql e Chicon ' i était alors cnré de Saint-Basife.
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cultés, M. Moriu s'était chargé de constfuire, pour la som-
me de quatre cent quatre-vingt louis, un presbytèrequi
d9 vait en coûter six cents au moins, d'ap'ès l'estimation
même de l'architecte. De plus, il avait souscrit un mon-
tant de cent pi«stres pour la même fin. Aussi, il arriva

ce qu'il était facile de prévoir sans être sorcier. Le pres-
bytère coûta six cent seize louis en chiffre rond, sans
compter un lot de bois qui valait bien une couple de cents
piastres. La fabrique avait cédé ce lot de bois avec l'en--
tente que sa valeur lui serait payée en argant si on ne lui

en.remettait pas une quantité équivalente. Le presbytère

construit M. Morin se trouva donc le débiteur de la fabri-

que pour la somme de cent trente-six louis, Xbstraction
faite du lot de bois emprunté. Telle: est la genèse de cette

réclamation qui était en sommeil depuis dix ans.

M. Moriu, sa réponse va nous en fournir la preuve, avait
toujours pensé qu'on ne réclamerait jamais ce qu'il avait-

reçu en sus du montant convenu pour la construction dti

presbytère, puisque la paroisse seile avait bénéficié de ce

surplus (lui, du reste, n'était pas énorme. C'est ce qu'il fit.
remarquer dans le Mémoire qu'il adressa au Conseil de fa-
briquc, relativement à cette réclamation.

Après avoir rappelé que la construction du preshytère a
colté six -cent seize rouis, dix cheli et- quatre.pence,
sans compter I 150 planches et 160 madriers de pin tel

q.u'il appert par lecomt, détaillé et le journal des recettes.
et-dépenses, il ajoute:

Il est'bien vrai que les syndics ne devaient-me donner
que 480 louis pour la construction de cette bâtisse dont le-
devis, préparé par M. Baillar-gé-'faisait remarquer qu'elle
devait coûter 600 louis au rmains. Je devais donc fournir
le surplus, de mes propres deniers. Mais alors même,.
j'avais lespérance, vu mes moyens pécuniaires qui sont à
peu þrès nuls, que la fabrique, - avec la permission de

4il'Archevèque, - me. déchargerait d'une dette con tractée
purement en faveur de la paroisse du .Cap-Santé. J'espère..
qu'il est encore temps de solliciter cette décharge, et que-
la paroisse et la fabrique du Cp-Santé verront et jugeront
convenable-meut ce que 'ai fait pour eux.
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Ce Mémoire fut soumis au Conseil de fabrique, le 9 janvier
1859.-On admit l'exactitude des faits mentionnés par
M. Morin, et il fut résolu à l'unanimité

1° Que cette fabrique remet bien volontiers à M. Morin
sa généreuse souscription de vingt-cinq louts, et lui donne

de plus la somme de cent onze louis, dix chelins é¥ quatre
pence, pour 'indemniser comme entrepreneur malheureux;

2° Que la f brique réclame de M. Morin un lot de bois
équivalent à celui qu'elle luiaprêté, ou sa juste valeur,..vu

qu'elle est sans argent, et que de grandes réparations sont
actuellement nécessaires à l'extérieur et à l'intérieur de

l'église;

30 que les marguilliers espèrent que Mgr de Tloa voudra
bien approuver cet arrangement, et M. Morin l'accepter et
le mettre à exécution le plus tôt possible, afin que la fabri-
que ne se trouve pas dans la désagréable nécessité d'em-
prunter;

4> Que l'agent de la fabrique soit autorisé à régler cette
réclamation, en acceptant un billet de M. Morin.

C'est ce qni fut fait; et cette réclamation, qu'il aurait
été dur de faire payet en entier, se trouva définitivement,

O I réglée. Sans doute elle était due en droit mais le Conseil
de fabrique comprit qu'il était équitable d'y reuoner en

partie. Nous préférerions écrire qu'il renonçat même
au lot de bois prêté qui, en réalité, n'était'qu'une réclama-
tion de bouts'de chandelles.

On sait.que les difficultés scolaires sont fréquentes dans
nos paroisses. On se chamaille, bien trop souvent, tantôt
a propos, du site d'une maison d'école - que chacun vou-
drait avoir à sa porte,- tantôt à propos du personnel ensei-
gnant, etquelquefois-même, sans savoir pourquoi. Que d'ar-
gent ont'coútées démêlés, sans compter le malqu'ils ont
causé! Nous comprenons bien [ue tous ces conflits ne pen-
vent être réglés à l'amiablemais ils pourraient tonjodrs
i'être llorsq'uals se produisent entre contribuables d'un
mme*arrondissement.-

Le Cap-Santé eut, lui aussi sa question' scolai'e, qui

dura -de 1859 à 1861, e.t dnna naissancé à un procès dont
les frais s'élevèrent à la jolie somme- de sept à huit cents
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piastres. Le pédagogue de l'école d village de l'église en
fut la cause et l'occasion.· C'est dire que cette difficulté

pouvait plus difficilement êtrè réglée par un compromis.
Nous venons de dire que l'instituteur -de l'école du vil-

lage en fut la cause et l'occasioa. Sa conduite, dit-on, lais-

sait à désirer. Un certain nombre de pères de famille,

comme-ils en avaient le droit et même le devoir, reclamè-
ren t son renvoi. La plainte fut communiquée aux Commis-
saires, le 18 septem)re, et le 25 du même mois, ils desti-

tuèrent l'incriminé, à l'unanimuité. Il est plus facile de
destituer un employé civil qu'un instituteur, la suite de

l'inciden t va le déron trer.

Le fonctionnair' congédié fit immédiatement signifiea2|

un protèt aux Commissaires, refusa de quitter l maison

d'école et réclama devant les tribunaux le paiement deson

salaire pour l'année courante. Une première enquète eut
lieu par ordre du Surintendant, puis une seconde,- sans

aboutir à aucun régultat, et l'affaire dut finalement se

dénouer devan t les tribunaux.

Un procès est toujours chose aléatoire. Il ne suffit pas

que les faits soit certains, il faut encore.les prouver, -

ce qui n'est pas facile lorsque les témoins principaux sant

des enfants. Il faut compter de plus avec les appréciations

personnelles.du ju g; qi peuven t être discutables'et erro-
nées, maistu'noine peut modifier parce qu'elles sont géné-

ralement intangibles. Ces réfléxions nous sont inspirées

par le jugement qui fut rendu en cette affaire. Il fut prou-

vé que Pincriminé avait été une occasion'. de scandale

pendant les vacances, mais non pas tanquim professor, c'est-

-dire'dans l'exercice de ses fonctions. Le juge, incapable

de comprendre les légitimes inquiétudes des parents,.lors-

que l'éducateur de leurs enfants ne tient pas en tout et

partout une conduite irréprochable, ne trouva pas la des-
titution suffisamment motivée, et condamna les 'Commis-

saires à payer le montant réclamé, avec frais et dépens.

L'institutenr eut donc gain de canse, et put triompher avec
les membres de la Petite Eglise, qui l'avaient soutenu et

encouragé. Les.fidèles de cette Petite Eglise, que le diable

compte dans presque toutes nos paroisses, sont partout.les

k »H

CHAPITRE ONZIÈME 235



236 HISTOIRE DU CAP-SANTÉ

mêmes: pêcheurs en eau trouble, avôcats de toutes les
affaires louches, oppositionnistes enragés chaque fois qu'il
y a du bien à faire, ne faisant qu'un cœur et qu'une' âmie
avec tous les'matvais sujets, censeurs des actes de l'auto-
rité ecclésiastique, hypocrites et fourbes comme les Pþa-
risiens dont parle l'Evangile, et dont ils jouent le rôle avec
une perfection attristante.

M. Lahaye les vit en cette circonstance prendre parti

pour l'incriminé contre leur curé, qui eut 'honneur d'en-

courir leurs anathèmes. Bien qu'il nfe fût pas commissaire,
il'ne pouvait resteï indifférent en pareille matièrti. Aussi
son intervention, quoique tout-à-fait indirecte, lui. fut
imputée à crime. Il fut insulté au cours de la seconde eer-
quête, et dénoncé comme le grand coupable par quelques-
uns de ces garnements qui ne valaient peut-être pas la
-corde à les pendre. Preuve qunihi curé ne peut jamais faire
tout son devoir sans s'attirer les colères d'un groupe de
paroissiens. Qu'il ne compte pas trop sur les services ren-
dus, ni sur la popularité acquise. Les services rendus, le
peuple en perd vite la mémoire, et les paie généralement
d'ingratitude. La popularité acquise, elle est souvént éphe-
mère, et bien naïf celui qui s'y fie. Elle durera pus long-
temps sans doute si, au lieu-de diriger les courants et de
les refouler au besoin, il se contente de les suivre; mais,

quoiqu'il fasse, il s'apercevra un bon matin qu'elle s'est
envolée. M. Lahaye en fit l'expérience pendant la tour-
mente scolaire que nous venons, de relater. Des services,
il en avait déjà beaucoup rendus; populaire, il était à un
haut dégré, -ce qui ne l'empêcha-point d'tre victime de
--la malice de certains hommes. Hâtons-nous de dire cepen-

dant, que la grande majorité de la paroisse resta en com
munauté d'idées avec lui, et continta à lui témoigner la
même confiance et la même estime. Tout e même, nous

avons lieu de croire qu'on l'avait blessé at cour, et que

ces procédés le, décidèrent à solliciter un c angement de

poste qui eut lieu un an après la fin de cette difficulté

scolaire.

Nous ignorons si certains arrondissements starrogaient

le monopole de fournir les marguilliers, mais une décision
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<du Conseil de fabrique, en- date du 30 décembre 1860, nous
porte à le croire. Quoiqu'il en soit, il fut décidé que doré-
navant la paroisse serait divisée en trois districts dans
lesquels pn choisirait successivement les nouveaux mar-
guilliers. Ces trois- districts furent disti:bués comme suit:
Premier - toute la grande Côte jus~qu'au Grand Bois de
l'Ail; Deuxième- le G-rand Bois de lAil et l'Enfant-Jésus;
Troisème - Saint-JoseËh -et Sain t-François. Cet arran-
gement est encost.eîvigueur, et nous semble de nature à
maintenir l'harm nie et à prévenir tous les froissements.

LPunique visitì pitorale sous le règne de-M. Lahaye
eut lieu en juillet8f1. Après avoir alloué les comptes
pour les années 185-55-56-57-58, et ordonné que les deux
marguilliers en retard se mettent en règle aussitôt que
possible, Mgr de Tîoa ajoute les re>arques et porte les
ordonnances suivantes: «Considérant que les comptes quç
nous venons d'allouer, que nous croyons c'6rrects, mais
dans lesquels cependant nous avons remarqué plusieurs
irrégularités et une certaine confusion, ne sont pas con-
formes aux prescriptions de notre Rituel; considérant
d'ailleurs que la fabrique, qui a grand besoin d'argent,

est·obligée de payer un agent pour collecter les rentes des
bancs et autres, et.pour tenir ces comptes,ce qui est contre
la rège-ek l'usage des paroisses du diocèse, où c'est le
devoir du marguillier en charge de faire cette collection;
persuadé enfin jiîe la difficulté que les marguilliers en
exercice éprouve:nt à rendre leurs comptes au temps voulu,
les arrérages considérables qui restent sur la rente· des
bancs, et les irrégularités que nous avons remarquées dans
les procès-verbaux des redditions de comptes, proviennent
de cet état de choses, sa voir : de ce que les dits marguilliers
en exercice ont cessé de s'occuper de recueillir les rentes
de l'église, et de ce que la tenue des dits comptes n'est plus
entre les mains de M. le curé, Nous ordonnon:

« Que Monsieur l'agent soit rem.ercié de ses services, à
Sl'expiration de son année commencée, ce dont on lui donnera
avis trois mois d'avance,;

«Que Mle curé se charge de la tenue des comntes

"Que le marguillier eu exercice reprenne le soin de col-
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lecter les.revenus de l'église, comme il est de son devoir

de le faire;

«Enfin nous permettons de changer la manière de payer

la.rentees bancl, et de fixer un prix en argent pour repré-
senter la valeur .du ·grain qn'on était convenu (le donner

jusqu'ici-; -mais nous entendons que la dite rente soit payée

tous les ans, à Noël.»
Ces deux réformes administratives étaient bien dési-

rables. Cepehdant la première resta encore lettre morte,
et la seconde seul& ut mise à exécution. La rente des bancs,

vendus au capital Nt fixée, peu apres. à une piastre e,t
-quatre-ving t-cing'cents. payable tous les ans, à Noël. On
aurait pu faire mieux : fixer cette rente deux piastres et

décider qu'elle serait payable d'avance, afin d'éviter à la

fabrique des pertes inévitables. Cette réforme aurait done

.esoin d'tre réfotnée.

Uérection de la paroisse de Notre-Daie de Portneuf,
que le curé du Cap-Santé projetait depuis quelques aunées,
fut définitivement décidée pendant cette visite pastorale.

et le décret canonique fut promulgué le 29 août 1861. Il
délimireaifsi le territoire d lahiWiIiille paroisse-:

La dite paroisse. qui sera pppelée Notre-Dame de Port-

neuf, sera bornée comme suit. savoir.: Vers le sud-est par

le fleuve Saint-Laurent; 'vers le nord-est par-la ligne qui

sépare la terre dit sieur Augustin Brière de celle de Roger

Lelievre, écuyer, dans la dite Baronie de Portneu à partir
du dit fleuve Sain t-Laurent jusqu'à la profondeur des dites

terres ; de là allant vers le nord-est par une ligne suivant
le chemin appelé le chemin neuf, passant par la profondeur
des dites terres, jusqu'à la ligne sud-ouest de la dite paroisse
de Saint-Basile, de-là allant vers le nord-ouest, de là par

une ligne suivant d'abord la dite ligne sud-ouest de la pa-
roisse de Sain t-Basile, puis ensuite la ligne nord-est de la
dite seigneurie de Perthuis, jusqu'à la profondeur de la
m.me seigneurie; vers le nord-ouest par la ligne nord-
oueât d'icelle seigneurie; vers le sud-ouest, à partir du dit
fleuve Saint-Laurent, partie/par la ligne qui sépare la terre
de John Childs, Ecuyer, du domaine de Sii- Charles Stuart,
au premier. rang de la dite seigneurie de Deschambault

t4
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partie par la lignie qui sépare la terre du sieur Joseph Poli-
quin de celle du sieur François Hamelin, au. second rang,
de la dite seigneurie, et partpar la ligne qui sépare la terre
du sieur Augustin Gignac de celle du sieur Augustin De-
lisle, au troisième rang de la même seigneurie;, de cette
dernière ligne allant vers le nord-est, par une ligne sui-
vaut la ligne de séparation entre le dit troisième rang et
le quatrième jusqu'à la ligne sud-ouest de la Baronnie de
Portneuf; de là allant vers le nord-ouest pari une ligne-
suivant la dite ligne sud-ouest de la dite Baronnie, puis-
la ligire sud-ouest de la dite seigneurie de Perthuis jus-
qu'à là profondeur de la même seigneurie."

Si cette description n'est pas plus poétique, ce n'est pas.
la faute de son auteur et encore moins la nôtre. La confi-
guration du territoire de Portneuf est seule responsable
de ce chef-d'œuvre littéraire - ce qui n'empêche pas cette.
paroisse d'ètre l'une des plus jolies.

La population de Portneuf dut étre heureuse d'avoir
obtenu une autonomie paroissiale ' laquelle elle avait des
droits incontestables Assez. nombre se pour pourvoir con-
venablement à l'entretien d'un curé résident, composé en
grande partie d'ouvriers incapables de se payer le luxe de
garder cheval et voiture, et d'un certain nombre de cnlti-
vateurs dont quelques-uns demeuraient à quatre ou cinq
lieues de l'église du Cap-Santé, il est évident qu'elle avait
les meilleurs raisons du monde de solliciter sou émanci-
pation. Ce démembrement s'imposait donc au poin t de vue:
spirituel et temporel. L'autorité ecclesiastique l'avait tou--
jours compris, et il était'décidé en principe, depuis plusieurs.
années, lorsqu'il devint un fait accompli. La séparation de
la fille et de la mère eut lieu dans les meilleurs termes, et
la paroisse du Cap-Santé la faGilita par tous les moyens en
sou pouvoir. Ainsi , elle pernit à un certain nombre d'ha-
bitants de Portneuf de remmettre'leurs-bancs, en rembour-
saut ce que la fabrique pouvait- perdre par une nouvelle
verte; le produit de la ( e de l'Enfant-Jésus pour 1860,
fut cedé à la nouv paroisse; elle lui donna aussi l'an-
cien tableau maître-autel, des pupitres pour les chan-
tres, d prie-Dieu, la vieille chaire, et une foule d'autres.
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-s qui ne manquaient pas de valeur. Si nous rappelons
ces souvenirs, ce n'est pas, bien entendu, que nous les pen-
sions oubliés par la'paroisse de Portneuf.

M. Lahaye allait commencer sa cinquième et. dernière
année de-séjour au Cap-Santé. Il continua cépendant à
-surveiller les intérêts spirituels et temiporels de sa paroisse
-avec la même sollicitude que s'il eût songé à y terminer
:ses jours.

Sur la fin de l'année 1861, le Conseil de fabrique confia
à M. Antoine Plamondon, peintre canadien, la commande
du tableau de la Sainte Famille, que eous voyons actuel-
lement au-dessus du maître-autel. Cette toile coûta cent à
cent vingt piastres, et vauit:à peu près ce qu'elle a coûté.

Ce fut la dernière -amélioration importante opérée sous
le règne de M. Lahaye, le couronnement, en quelque sorte,
des travaux considérables qu'il a fait exéiter à l'intérieur
de l'église. Le 9 novembre 1862, il signait son dernieracte,
celui du baptême de Joseph Charles Napoléon Germain,
disait adieu aux paroissiens du Cap-Santé qui perdaient un
excellent curé sous tous les rapports, et s'en allait prendre
possession de la cure de Rimouski.

En 1867, il était transféré à la cure de Saint-Jean Des-
chaillons où il est décédé le 24 septembre 1873, après une
carrière sacerdotale des mieux remplies.
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-M. -GCYI)BOU-T, onzième curé'.

(lS62-1874)

SOMMAIRE AR-RIVÉE, DE M.. GODBOUT. DÉTAILS BIOGRA-

-'(.ý-OUP D'OEIL SÙR' LA PAROISSE. - M. Gijl)BOUT ET
L OEUVRE DE'L'ÉI)UCATION.-RÉuNioNs,&NNUELLES DIÉCOLIERS,
AU PRÇSBYTkRE DU CAP-'.SANTÉ. - MOR'T'DU PREMIER RÉCIS--

'TRATE'Ul% DU.COMTÉ DE PORTNEUF.- NouVEAU'RÈ"

COXCERNANT LES BANCS DES JUBÉS. -OR WNATION DU CIN-
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ERECTION -- kN-ONIQUE "DE LA PAROISSE DE - SAINTEJEANNE
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DE NEUVILL'E.- BORNES ET ETENDUE DE CETTE NOUVELLE
PAROISSE. - CONCESSION ET -ÉTENDUE DE LA SEIGNEURIE De
NEUVILLE.- LETTRE DE MGR DE TLOA A L'CCCAS-ION DE L'É-
RECtION CANONIQUE DE SiANTE JEANNE DE NEUVILLE..- RE-
MARQUES AU SUJET DE CE QUATRIÈME DÉMEMBREMENT DU
CAP-SANTÉ. - ETABLISSEMENT DE 'LEXPOSITION SQLENNELLE.
DU S. SACREMENT' DANS L'ÉGLISE DU CAP-SANTÉ. - ACQUISI-
TION ET BÉNDICTION SOLENNELLE D'UN CAÉIÈILON DE TROIS.
CLOCHES. -ViSITE PASTORALE DE .871. -- ÉTABLSSEMENT
DE LA NEUVAINE DE. S. FRANçoiS-XÀViER.- DÉPART DE M.
GODBOUT.- DATE DE SON DÉCEs

JR l'abbé Narcisse Godbout succéda à . Lahaye.
pritlpossession de son nouveau pos{, en noVembre

1862.-Sa signature apparait pour la première fois dans les

Registres du Cap-Santé, à la date du 22 novembre, au bas
de l'acte de baptème de Marie Lairette Ernestine Noël (Z)

Né à Saint-Gervais le 12 mars 1822, et ordonné le 22 oc°-
tobre 1848, M. Godbout fut d'abord vicaire à la Malbaie-r
puis misionnaire aux Escoumains et vicaire à Saint-Roch

de Québec en 1849, desservànut dé la.Petite-Rivière en V850,,
et.curé de Lanbt'on, de 85, 186 .

M. Godbaut arrivait'an iCp-Sauîté dans des circonstances
qni lui permettaient d'euvisager l'avenir avec confiance.
Le firmanent paroissial était sans nuages à ce moment,
les esprits étaient entrés dans une période de -calme qui
semblait devoir dîner, et tous les travaux de quelque im-
portance étaient terminés, l restait bien, itest vrai, une,
dette de quelques milliers de piastres, mais, avec un peu
d'économie, il était facile de:l'éteinîdre assez vite. A part.
les affaires de routine, qui créent rarement des embarras, le j
nouveau icuiré n'avait donc, pour ainsi dire, qu'à surveiller-

et à promouvoir les intérêts spirituels des âmes qui lui
étaient confiées. Cette tâche, sans doute, n'est pas. 1ajnoins
délicate, mais il est généralement assez facile de l'accom-
plir sans incidents'désagréables. Sur ce terrain, tout, curé

(1) Elle était fille de M. Elisée Noël,"alôrs instituteur au Cap>.Santé, et

aujourd'hui notaire pratiquant à Sherbrooke.
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est absolument indépendant de -ses paroissiens, qui n'ont
pas voix au chapitre. S'ils méconnaissent ou méprisent sa
direction, il n'est cependant· pas en leur pouvoir de l'em-
pêcher de suivre la recomniandaiion 7de saint Paul:" An-
noncez la parole de Dieu avec force et hardiesse. Pressez
les hommes à temps et à con tre-temps; repeenez, suppliez,
menacez, sans vous lasser jamais de les tolérer et de les
instruire. " Les plaintes'et les colères des âmes, s'il s'en
trouve qui refusent d'écouter sa voix, ne peuvent lui dé-
rober la satisfaction qu a procure toujours le devoir accom-
pli. Cette jouissance, ýqu'il n'est au pouvoir de personne
de ravir à un curé, suffit à son b>nheur, même lorsqu'il
nI'en a pas d'autre en partage. D'ailleurs M. Godbout n'eut
guère à se plaindre de ses paroissiens qui, sauf quelques
exceptions, ne cessèrent jusqu'au dernier jour de se
montrer respectueux et soumis.

Disonjtouit de suite quil ne se contentait pas d'être un
excellent curé, mais que les jeunes gens~désireux de s'ina
truire étaient surs de trouver en lui un protecteur dévoué.
S'ils étaient pauvres, sa bourse leur était généreusement
ouverte. Ce q'il ambitionnait surtout,.c'était lé honheur
de donner à l'Eglise de nouveaux prêtres, et à la société
des'citoyens honnêtes et vertueux. Aussi, se fit-il toujours
un devoir, partout où il exerça le saint ministère, de diri-
ger vers le Séminaire les jeunes gens·chez lesquels il remar-
qdait des aptitudes pour.les études classiques, et que Dieu

semblait avoir marqués dii sceau de la vocatien ecclésias-
tique.

Ses premiers essais, lors u'il était curé de Lambton,
témoignent de la sûreté de on coup d'oil. Au nombre de
ses protégés d'alors se.trou aient: son ne.veu, M. Adolphe
Godbout qui, après avoir été successiveneût, prêtre du
Q n 1% reXc T tc vcare f l »e-LAmefuc1yuucc,
Séminaire de Québec, vicaire aà Notre-Dame de *Québec,
desservant de Notre-Dame de la Garde, dont il est le véri-
table fondateur, et curé de Saint-Romuald, est aujourd'hui
-aumônier de l'Hospice des Sours de la Charité de Québec;
M. Darie Lemieux, lui aussi un prêtre selon le cœur de
Dieu et qui, après avoir longtenps.exercé-le ministère, se
dévoue- maintenant à l'ouvre de l'Orphelina de Saint

¢
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Damien; puis M. Alphonse Labrecque, ce laïque intègre
qui tient le premier rang parmi les comptables les plus
renommés de nos institutions financières.

Le séjour de M. Godbotit au Cap-Santé fut marqué par la
même sollicitude, et c'est à cette époque que la paroisse ar
compté son plus fort contingent de collégiens qui, presque,
tous, lui ont fait honneur. Il ne limitait point sa protectiob
aux enfants de sa paroisse, mais il était heureux d'en faire-
bénéficier ceux aussi dont il avait connu les parents, ou:
que l'on croyait devoir signaler à son attention.

Plus fortuné que beaucoup d'autres con.frères, il obligea·
presque toujours des sujets qui ne perdaient -pas la mué-
moire du cœur. Ils travaillaient pendant l'année, scolaire-
à se rendre dignes des Sacrifices faits pour eux, et ne-
manquaient jamais de lui consacrer quelques jours de lifurs-
vacances. Ces visites lui étaieu t extrêmement chères.Aors.
il pouvait toucher du doigt les progrès accomplis et cons-
tater que Dieu bénissait ses oeuvres.

C'est là le secret de ces réunions- annuelles qui avaient
lieu au presbytère du Cap-Santé, sous le règne de M. God-
bout, - réunions trop nombreuses cependant, pour ne-
·compter que des protégés. - La plus mémorable fut celle
de 1864 où l'on pouvait voir au jour de la fête de l'Assomp-
tio,, un groupe de quatorze étudiants, sans compter ceux.
de la paroisse. La fête religrieuse fut très solennelle, la ré-
ception plus cordiale que jamais.

Nous n'avons pas sous la main la liste des écoliers pré-
sents à ce conventun, que nous aurions été heureux d'en-
registrer dans ces pages. Mais les quelques noms que nous
pouvons mentionner prouvent que ce groupe, pris en bloc,,
ne manquait pas de valeur et n'a pas trompé les espé-
rances qu'il faisait concevoir.

Parmi ceux qui devaient embrasser desprofessions libé-
ralés, on comptait les trois frères Côme, Aldophe et François-
Rinfret, ainsi que les deux de Saint-Georges, Georges et-
Alfred, tous du Cap-Santé et tous disparus, à l'exception de
Côme "Rinfret. Il pratique la médecine à Sainte-CroixAt
représente le comté de Lotbinière au Parlement fédéral
depuis bon nombre d'années. Aldolphe et François, qui-
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devaient envier la constitution robuste de leur frère aîné,
sont morts dépassant à peine la tren~taine. Le premier, mé-
decin aussi, résidait aux Etats-Unis ; le second, bien que
jeune encore, occupait déjà une place marquante au bar-
reau de Montréal. Bien doué, disposant d'influences poli-
tiques considérables, il ne pouvait manquer d'escalader un
jour ou l'autre le banc de la magistrature. La carrière de
Georges et Alfred de Saint-Georges fut un peu plus longue,
car ils ne sont morts tous deux qu'en 1890. Le premier,
qui avait embrassé la profession du notariat, était sous-

régistrateur du comté de Portneuf depuis 1878 lorsqu'il
est décédé. Alfred joua un rôle plus mouvementé; à vingt-
et un ans ilétait reçu médecin; deux·ans après il átait député
du comté de Portneuf qu'il a représenté presque sans
interruption, de 1872 à 1890. Dans l'intervalle il se fit
admettre au barreau, mais sans divorcer avec la médecine
qui conserva toujours ses prédilections.

La liste de ceux qui étaient appelés à devenir prêtres est
plus longue et non moins remarquable: MM. Adolphe God-
bout,-F. X. Gosselin, rié de Lévis, G.Côté, curé de Sainte-
Croix, D. Lemieux, aumônier, Mgr Laflammse, du Sé-
minaire de Québec, M. J. P. Sexton, ancien vicaire de
Saint-Roch de Québec, décédé en 1885, et M. Ovide Godin,
curé de Sain t-Augustin. Ce futur lévite seul était de la
paroisse du Cap-Santé. Comme le démontre cette nomen-
clature, les préférénces du curé n'étaient pas trop aveugles,
et l'on conçoit facilement les jouissances que ces réunions.
devaient lui procurer.

Le Cap-Santé perdit en mai 1863 Pun de ses principaux:
citoyens, M. Roger Lelièvre, premier régistrateur du comté
de Portneuf. Il mourut après une très courte maladie, à
l'âge peu avancé de soixante-trois ans 11).

M. Lelièvre résidait et tenait le bureau d'enregistrement
dans la maison- qui est aujourd'hui la propriété de M.
Uldéric Lavallée. Sa famille partit pourQ'uébec peu après,
et n'a plus de représentants dans la paroisse duCap-Santé.

(1) Il doit y avoir erreur -dans l'acte de sépulture, car nous ne pensons
pas qu'il ait été inhumé le jour même de son décès.
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La position de régistrateur échui en partage à M. Eli
'Thibandeau, qui en a été le titulaii'e jusqu'en 1878.

M. Godbout n'avait pas tardé à rémarquer que le mode
q ui régissait la vente et le paiemeit des bancs des jubés,
sans être précisément mauvàis, laissait à désirer. Il don-
ni't fréquemment.lieu à des diffictultés, sans compter que
les intérèts de la fabrique n'étaient pas suffisamment sau-
vegardés.- C'est pourquoi il fit adopter par le Conseil de
fabrique, le 16 septembre 1863, un nouveau règlement, que
ta paroisse ratifia unanimement le 4 octobre suivant.
Voici la teneur de ce règlement, qui précise si bien les
:oindres détails, que tout malentendu est maintenant im-
possible à l'avenir.

" Les bancs des jubés seront ven.dus pour six mois, et le
prix d'adjudication sera payé immédiatement.

"A l'expiration des six mois, quicOnque voudra arder
la possession de son banc, devra payer d'avance la rente
pour le semestre suivant.

"Les bancs dont la, rente n'aura pas été payée, seront
-endus le premier janvier et le premiér dimanche de j illet.

"IL'avant-veille du jour fixé pour la vente des bancs, le
registre sera fermé à huit heures du soir, et quiconque
ù'aura'pas alors payé le semestre suivant, sera censé avoir
remis son banc à la fabrique, qui en prendra possession."

règlement est éncore en vigueur aujourd'hui, et
l'expérience a prouvé qu'il ne saurait étre mienx fait.

Le 31 juillet 1864, le Cap-Santé donnait un cinquième
prêtre à l'Eglise du Canada, dans la personne de l'abbé
Eugène Frenette. Neveu et le protégé, en même temps, de
M. Delage, curé de l'Isle t, il fut ordonné dans cette dernière
paroisse. M. Frenette est aujourd'hui curé de la belle pa-
roisse de Saint-Jean Port-Joli, où il continue à travailler

avec le zèle et le dévouement qui sont l'apanage de tout
bon prêtire.

Il sera toujours vrai que personne ne sait quand et com-
ment il mourra. C'est une vérité que les faits viennent
confirmer tous·les jours. Tel est plein de santé, à peine au
milieu de la vie, se promettant encore une longue suite
d'années, et quelques heures après, il n'est plus qu'unca-
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davre. Une \maladie subite, un accident quelconque l'a
lancé dans l'éternité, au moment où il s'y attendait le moins.

Ce fut le·sort regrettable d'un citoyen en vue de la pa-
roisse, M. Isaïe Rinfret, qui se tua accidentellement le 6
octobre 1865. Parti dans le cours de la journée, tour aller
rencontrer des employés qui travaillaient sur une ferme
qu'il possédait dans le rang Saint-François, il avait pris sa
carabine dans l'intention de faire en même temps une partie

r de chasse. Cette fois il devait être lui-même la victime.
Aussitôt rendu, il descend de voiture et saisit, sans assez
dle précautions, cette carabine qu'il était sidíhabitué à ma-
nier. Soudain, le coup.part, et il tombe terrassé par la dé-
'charge qui l'avait frappé dans la régioh du cour. Le curé
put à peine arriver à temps pour lui administrer les derniers
sacrements. Quelques minutes. après, ce pauvre infortuné
rendait fédernier soupir et on le ramenait, inanimé, à sa
maison que deux heures auparavant il avait quittée sans
soupçonner qu'il en franchissait le seuil pour la dernière
fois. La mort tragique de ce brave citoyen plongea dans
un deuil profond, non seulement sa nombreuse famille,
:miaisla paroisse tout entière, dont il possédait l'estime et
la confiance. Le troisième de ses fils, François, était, dans
le temps, pensionnaire au Petit Séminaire de Québec. Nous
le vîmes au moment de son départ, lorsqu'on l'eut informé
-du malheur qui venait ,ie le frapper, et ce souvenir ne

est jamais effacé de notre mémoire (1).
La première visite pastorale sous le règne de M. Godbout

-eut lieu en I866. Mgr de Tloa, accompagné de MM. A. Mail-
loux et C. Catellier, donna la confirmation à 132 enfants.
Il alloua ensuite les comptes pour les années 1862, 1863 et
1864, en exprimant le regret de ne point trouver dans le
registre ad hoc.les procès-verbaux de la reddition des comp-
tes pour 1859, 1860 et 1861.

Le procès-verbal de cette visite pastorale contient un
éloge de l'administration de M. Godboait, qui lui fait trop
honneur pour ne pas le reproduire~ici. «Nous sommes heu-
reux de voir, dit-il, que M. le curé, par son activité et sa

(1) M. Rinfret, au moment de sa mort, était encore l'agent ïlela fabrique

1-. - -~
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fermeté, a réussi à faire rendre compte aux marguilliers
dans le temps voulu, à faire rentrer dans le coffre de la.
fabrique une partie des arrérages accumulés au giand
détriment de l'église dans les années 'précédentes, et par
ce moyen, à rétablir un peu l'ordre dans les affaires de la.
fabrique, et enfin à acquitter une partie de la dette dont
elle est chargée. Le soin et l'exactitude avec lesquels.il a
tenu· les comptes de l'église jusqu'à ce jour, nous font,
espérer qu'il parviendra bientôt à payer toute la dette-
Mais.pour atteindre ce but, il faut que les marguilliers en
exercice secondent ses efforts, en travaillant, comme il est.
de leur devoir, à faire payer exactement tout-e qui est.
dû à la dite église, et en rendant compte de leur gestion,.
au moins dans les six mois qui suiven t leur sortie de charce
suivant la r£gle du diocèse et selon les ordonnances de
nos précéd.etes visites, ordonnances à l'exécution des-
quelles nous l'engageons à tenir la main.»

La paroisse du Cap-Santé fut démembrée une quatrième-
fois en 1867. Les habitants disséminés sur le territoire de
la seigneurie de Neuville sollicitaient, depuis quelques.
années, la faveur de former une paroisse distincte. Comme-
les raisons alléguées étaient excellentes et que le chiffre-
de la population était devenu assez considérable pour sub-
venir convenablement aux* frais d'entretiei d'un curé.
l'autorité ecclésiastique jugea qu'il n'y avait plus d'incon
vénients à faire droit à cette demande. C'est pourquoi elle
érigea canoniquement la pouvelle paroisse de Sainte-Jeanne-
de Neuville, par ordonnance en date du5 avril 1867.

Le décret canonique lui assigne l'étendue et les limites
suivantes:

«En conséquence, nous avons démembré et démembrons
des dites paroisses de la Pointe-a ux-Trembles, du Cap-Sante
et de Saint-Basile, la susdite partie seuleient de la sei-
gneurie de Neuville, désignée sur la requête susdatée, et
l'avons érigée e l'érigeons par les présentes, en titre de

cure et de paro' e sous l'invocation de Sainte-Jeanne-de
Chantal, veuve, dont la fête se célèbre le 21 août, laquelle-
paroisse, qui sera connue sous le nom .de Sainte-Jeanne de

Neuville, comp.rendra une étendue de territoire de figure-

e -
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très irrégulière, d'environ sep,ailles. et demi de front
sur une profondeur variant de trois à nleuf milles, bornée
comme suit, savoir: vers le nord-est,par la dite paroisse-
de Sainte-Catherine de Fossambault; vers le sud-est, partie
par la lig-ne ni nséare la troiième coneesion de la dite

seigneurie de Neuville, de la quatrième, dite Petit Capsa
dans la dite paroisse de la Pointe-aux-Trembles, ét-partie
par la ligne qui sépare la terre de sieur Pierre Denis, fils,
de celle de Joseph Bou hette, Eguyer, dans le village dit
de la hdadeleine, aus i dans la même paroisse ; vers le sud-
ouest,, à partir de irivière Jacques-Cartier, partie par la
ligne qui sépare la terre du sieur 'LouisDéry de celle dt
sieur Olivier Petit dans la concession dite du Grand Bois
del'Ail, dans la dite paroisse du Cap-Santé; partie par la-.
route dite des Commissaires dans la même paroisse; partie-
par la ligne qui sépare la-concession dite Terrebonne, dans
la dite paroisse de Saint-Basile, de la seigneurie d'Auteuil
et partie par la ligue qui sépare la.terre de sieur Jean Doré
de celle du sieur Barthélemi Leclerc dans la concession
dite Saint-Jacques,, aussi dans la même paroisse; vers

l - t, tib la id iLL1 éU le>i iue
pare ýaria ignie qui separe iad tie-

concession Saint-Jacques de celle de Sainte-Angélique,
partie par la ligne qui sépare le Brûlé ou le-Grand-Biûlé,
dans la dite paroisse -du Cap-Santé, de la concession-dite
Sa nte-Madeleine, et des terres'non concédées de la dite-
seigneurie de Neuville.»

Pour copie conforme à l'original, tel qu'il-se trouve dans

les archives de l'archevêché de Québec.

J.-Cl. Arsen'ault, Ptre Ass. Secrétaire

19 Nov. 1897, Québec.

La seigneurie de Neuville dont la paroisse de Sainte-.
Jeanne est formée, avait été concédée à Jean Bourdon par
la Compagnie des Cent-Associés. Son étendue est-environ-
de deux lieues et trois quarts de front sur quatre lieues de
profondeur. La date- de sa concession est du 16 décembre
1653. Elle appartenait, en 1830, à M. l'abbé Deschesnaud
auquel son père l'avait laissée par héritage.



Lorsque Mgr de.Tloa expédia -au curé du Cap-Santé"le
décret de l'érection canonique de Sain te-Jeanne, il lui écrivit
en même temps la lettre suivante.

Monsieur,
.Archevêché de Québec, 2-2 août 1867.

Je tous envoie le décret qui érige, un peu à vos dépens,
la nouvelle paroisse Sainte-Jeanne de Neuville. Convaincu
qu'une église est nécessaire aux environs du Pont-Rouge,
pour vos braves gens du Brûlé 't pour ceux de.Capsa, dans
la Pointe-aux-Trembles --ie n'ai pas cru pouveir me dis-
penser pour cela dedémembrer votre paroisse, quid'ailleurs
n'en souffrira pas une diminution notable, ni pour sa propre
existence, ni pour celle de son digne curé. J'avoue. que les
gens de l'Enfant-Jésus, devant se trouver très raçtprochés
de l'église du Pont-Ronge, devront naturellement éprouver
la tentation de s'y faire desservir; mais on saura leur
rappeler que la paroisse du Cap-Santé n'est plus en état de
subir de nouvelles pertes, et on aura d'autant plus droit
de leur refuser de s'en détacher qu'il leur était facile de se
joindre, en teiwps opportun, a ceux.qui demandaient l'érec-
tion de la nouvelle paroisse.

Veuillez observer fidèlement, pour la publication du dit
lécret, toutes les formalités détaillées dans l'imprimé

ci-joint.
Je demeure bien cordialement,

Monsieur,
Votre très obt. serviteur,

† C.-F. Evèque de- Tloa.

Rvd M. Godbout, Curé du Cap-Santé.

Ce quatrième démembrementdel.a paroisse du Cap-Santé
a été et devra rester le dernier. lle n'est .pus en état de
subir de.nouveles pertes, comm'e le déclare l'Ordinaire,
dans la lèttre que nîous venons de reproduire. Or, ce qui
était vrai il y a trente, ans, l'est encore bien davantage
aujourd'hui. On peut mèrne¼-4re que le Cap-Santé a été un
eu op morcelé, et que de nou veaux empiètements sur son

J
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territoire compromettraient définitivemenit son existence.
Sa population -dont le chiffre est stationnaire depuis
longtemps - est niaintenant à kine suffisante pour sub-
venir aux charges nombreuses qui lui incombent. Par con-
séquen t, toute nouvelle tentative de la dépouiller ne pourra
jamais être accueillie autrement que par une fin de non-
recevoir

Bien que l'érection canonique de Sainte-Jeanne de Neu-
ville ait eù lieu en 1867, le décret permettant la construc-
tion d'une église, avec sacristie et presby tèrene fut accordé
que le 24 février 1868. Ces édifices sont construits sur un
terrain de deux arpents de front sur quatre de profondeur,
donnés pour cette fin par MM. Narcissê Beaudry et Basile
Mottard. Ce site ne présente que l'inconvénient de n'ètre
pas central.

M. Godbout, comme ses prédécesseurs, s'efforçait par
tods les moyens ,ei s-on pouvoir, de promouvoir le bien
spirituel de ses paroissiens.. C'est pourquoi il sollicita et
obtint par un décret en date du 7 novembre 1868, le pri-
vilège de l'exposition solennelle du Saint-Sacrement dans
l'égli'e du Cap-Santé, pendant · les trois jouirs qui suivent
le Mercredi des Cendres. Il devançait ainsi, de.quatre ans,
l'établissement des-Qufaainte'He-es dans le diocèse de-
Québec. La rubrique prescrite n'était cependant pas la
mnème. L'exposition, durant les deux premiers j urs, était
permise seulemen t depuis. six heures di matiin-.squà six
heures du soir, etle ti-oisième jour, jusqu'après l'office de
l'après-midi. Ilyyvait, chaque jouri, graiid'messe solennelle
suivie d'un ser-nion, et bénédiclion avant la réposition du.
Sain t-Sacremen t.

Ce privilège cessa d'avoir*sa raison d'ètre en 1872, lors
de l'établissement des Quaraie-Herres dans le di.cèse de

Québec, et la paroisse du Cap- anté tomba naturellement.
sous le droit commun.

L'ambition de tout clocher tant soit peu solide doit être '

de donner.asile à un joyeux caridlon de cloches; et cette
ambition est encore plus légitime, il nous semble, lors-

qu'ils sont deux et peuvent s'entr'aideir. Cepéndant, en
1869 les deux.clochers de l'église-du Cap-Santé attendaient_



~encore cette supréme consolation.S'ils n'étaient pas absolu-
.nentjolis, ils pouvaient du moins alléguer que leur solidité
leur donnait droit à cette marque de confiance ajou'r-

ée depuis un siècle. M. Godbout présuma probable-
ment que tel était leur désir et leur raisonnement, et que
,,attente avait été assez longue, car il fit l'acquisition, cette
Inéme année, de trois belles cloches dont la bénédiction
solennelle eut lieu le 5 septembre 1869. Nous reproduisons

le procès-verbal de cette intéressante cérémonie, pour sa-
tisfaire la légitime cnriosité de ceux qui n'y ont pas assisté:

"Le 5 septembre mil huit cent soixante-neuf, nous sous-
-signé, Af-chevêque de.Québec, avons béni dans l'église de

- cette paroisse trois cloches, l'une de seize cents livres, sous
les vocables de SS. Maurice, Jean, Claire et Marie ; parrains
Maurice Cuvillier et Jean Brousseau, M. P. P., marraines
Mlles Claire Symes et Marie Down-Brousseau ; la seconde,
pesant*onze dents livres, sous les vocables de SS. Praxède,
Uiarion, Hélène etAdèle; parrains, Praxède Larue, M D.

et . P. P. et Hilarion Blanchet, M. D., marraines, Hélène
Lelièvre et Adèle. Taschereau-Blanchet; la troisième, de
n euf cents livres, sous les vocables de SS. Pierre, Joseph,

-Cécile et Marie; parrains, Pierre Garneau, marchand et
-,oseph Mercure - âgé de 92 ans - Ecuyer, -capitaine de
anilice; marraines, Cécile Burroughs-Garneau et Dame
veuve Godbout, nère de M. le curé; en présence d'un nom-
breux clergé et d'un immense concours de peuple venu de
Québec et des paroisses voisines. Les RR. MM. L.-E. Parent,
curé de la Pointe-aux-Trembles, L. Provencher, curé de
Portneuf, faisaient l'office de diacres. MM. C. Laverdière,
T. Hamel, A. Godbout et Ern. Audette étaient au lutrin,
maître des cérémonies, Antoine Gauvreau. Présents:

-MM. F.-X. Delâge, curé de l'Islet, N. Bellenger, curé de
Deschambeault, P. Clarke, curé de Saint-Basile, Benjamin
Pâquet et F.-A. Bergeron,,prêtres du Séminaire de Qué-

-bec, Louis Sanfaçon, Philéas Lessard et Darie Lenieux,
ecclésiastiques du Séminaire de Québec, dont quelques-uns

--ont signé avec nous."
Après trente ans de service, ces trois dames Mears.se

portent parfaitement bien, leur voix est sonore et harmo-
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nieuse, comme au premier jour, et tout permet de croire
qu'elles fourniront encore-une longue carrière.(1)

Lorsqu'on procéda au déballage de ces cloches, on éprou-
va un désappointement bien naturel. Les battants, nous
ne savons par quel malentendu, brillaient par leur absence.

fls avaient fait fausse route, ou bien la manufacture
Mears avait eula même distraction que ces marchands qui
expédient un violon sans l'arche t. Comme Londres n'est pas
à la porte du Cap-Santé, il ne restait d'autre alternative
que de faire fabriquer sur les lieux un jeu de baUfnts.

Cette tâche fut confiée à un forgeron de Portièuf, un
M. Paquin, qui š'en acquitta aussi bien qu'il était possible
sans l'outillage requis.

Ces battants, sur notre demande, ont1,é renouvelés en

1888, par la même manufacture que celleiqui' a fondu les
cloches de l'église du Cap-Santé.

La deuxième et dernière visite pastorale pendari t le sé-
jour de M. Godbout au Cap-Santé, eut lieu à la fin de 1871
et ne psenta rien de remarquable.' Mgr Taschereau con-
firma 164 enfants, et approuva les comptes pour les années
1865, 1866, 1867, 1868, 1869. Pour la première fois, tous les
narguilliers sortis de charge étaient en règle, et -à partir
de cette époque il en a toujours été ainsi.

(1) Mears est le nom du fabriquant.
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Le dernier avantage spirituel que M. Godbout procura
à ses paroissiens, fut *l'établissement de la neuvaine à.
saint François-Xavier. Le diplôme d'érection, en date du
4 décembre 1873' règle que cette neuvaine commencera le
samedi avant la semaine de fa Quinquagésime, et accorde
une indulgence plénière à tous les fidèles qui, s'étant
coufessés et ayant communié, prieront à l'intention du
Souverain Pontife, et spécialement pour la propagation et
la conservation de la Foi catholique dans l'Amérique, et
assisteront, le jour de leur communion, à la. récitation-
publique des prières de la neuvaine.

Cette neuvaine, nous ne savons pour quelle raison, a-
cessé d'avoir lieu sous notre prédécesseur.

Le séjour de M. Godbout au Cap-Santé allait bientôt
prendre fin. U crut 'devoir solliciter son rappel, et fut
transféré dans nautomne de 1874, à la cure de Sainte-Héné-
dine où il est décédé en 1.888, à l'âge de 66 ans, après un.e:
carrière bien remnplie.
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PASTORALE DE 1 886.-RÉPARATION DE L'EXTÉRIEUR DE L'É-
GLISE.- DÉcwS DE-M.'FoBTIN'. - M. L.-A. LÉvÊQUE DESsER-
VANT JUSQU'AU 1er OCTo0Rn'. - BÉNÉDICTION DU CALVAIRE
ÉRIGÉ AU GRAND BOIs DE L'AIL PAR M. F. DELISLE.

LiE successeur de M. N. Godbout, comme curé du Cap±
Santé. fut M. Maximnin Fortinî, qui prit possession de

son nouveau poste, le premier octobre 1874.
Né à Sain t-Jean-Port-Joli, le '22 août 1829, M. Fortin,

quoique relativement jeu ne encore, lorsqu'il fut, chargé
de la cure du Cap-Santé, ressentait déjà les premières
atteintes du mal qui l'a conduit au tombeau~, le 2) février
1887 (1),

Grand, sec et mince, comme ces plates cldont le dévelop-
pement a eté trop rapide, il cachait sous une enveloppe
frèle et délicate, une âme ardente et une volonté de' fer.
C'est ce qui expliqîue qu'il ait pusuffire seul, si longtemps,
à l'administration d'uie paroisse qui laisse généralement
peu de loisirs. Si le soin des âmes fut naturellement sa
préoccupatio)n dominante,le souri qui le dévorait sans
cesse, il n'oublia lpas non plus que le soin du tenmporel, bien
ne d'un -importance i i feieure, méite l'a tten tion sérieuse

de t t bon curé ; aussi, pendant son sejour au Cap-Santé,
M. Fortin, sans avoir attac!ié son non à aucune ouvre
qui ressort le l'ordinaire si lon excepte la.construction
des deux-clhapelles laterales duli bas de l'église et l'acquisi-
tion dlForgue, fit exécuter nombre de petits travaux très
Itdicieij% Ainsi, en 1875, il dépenîsa une somme je près de
$250, pour tapisserie des mnrs et réparations au plafond

ýde la sacristie, à la cou verture du. presbytère, à la salle
publique, aux clochers et aux-lanbourdes de l'église.

(1) Ordonné à Québec, le 17 décembre 1853, aprè un cours "classique et
théologique au collège de Sainte-Aine de la Pocatière, M. Fortin fut d'a-
bord vicaire dans sa parois-e natale ; puis nissionniiaire de Paspébiac, en
1857 curé de Tring en 1861; de Saint-Aubert en 1862; et le la Rivière-

Ouelle·de 1872 à 1374.
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Le 2'2 mai 1875, le Cap-San té fournit un nouveau prêtre

a TEglise du Canad dans la personne de M. l'abbé Ovide

Godin, aujourd'hui curé de Saint-Augustin, comté de
Portneuf.

La première visite épiscopale sous le règne de M. Fortin

eut lieu le 23 juin 1875. L'archevèque de Québec confirma

133 personnes et détermina l'ordre dans lequel les inhu-

mations dans l'église devaient dorénavant être faites. A la

fin dg la même année, M. Fortin fut saisi d'une affaire

assez épineuse, lui reçut une solIuion définitive en 1876.
Il s'agissait d'une demande d'indemnité, at montant de

.366 piastres, présentée à la fabrique par son prédécesseur,

pour réparations nécessaires faites au cimetière, an pres-
bytère et aux dépendances, avec s's propres deniers. L'ar-
chevêque de Québec consult'é sur la légitimité de cette r-

clamation, émit une opinion assez favorable au demandeur.

Il y aurait certainement, dit-il, de très graves inconvé-

nients à recnmaître n principe qu'un curé peut réclamer

ainsi le rembourseneirt de toutes les dépens,-s, mlême né-

essaires, qu'il aurait faites de lui-même £1 sans autorisa-

tion de la fabrique. Mais d'un aiutre côté, il-peut y avoir

des circonstances où il serait trop fuir que la fabrique refu-

t cé remboursement, en tout ou en artie, comme c'estJ

son droit en rigueur de justice. C'est pourquoi, je- vous

in vite, de concert avéc les marguilliers, à exauminmer jusqu'à

quel point les travaux indiques étaient nécessaires, et. ce
qu'il conviendrait de remettre. " Le conseil de la fabrique

suivit sagement la procédure conseillée par l'a rchevèque
de Québec, et vota à la majorité des voix, le 1r octobre

876, le plein remboursement de l'indemnité réelamée.

Nous aimerions dire à la louange de la paroisse, que ce

vote fut donné àl'uunanimité, et rencontr l'approbation de

tous les contribuables. Malheureusement il, n'e t pas

ainsi, et nous ne pouvons passer ce fait sous silence. Non
seulement la concession de cette indemnité fut viveSent
combattae par quelques membres de l'assemnblée, mais elle

souleva aussi des récriminations le la part (le plusieurs

les marguilliers absents de l'assemblée et chez un certain

nombre de paroissiens ,qui trouvaient excessif le montant



alloué. En présence d'une opposition qui s'affirmait aussi
hardiment et menaait de trainer la question devant les
tribunaux, la fabriqne s'empressa d'informer l'archevêqune
de Québ'c,·et de lui communiquer en niéme temps-le
factunm des opposants. On recîut, peu après, la décision
suivan te " Je ne puis m'empècher dit l'archevêque.,
l'approuver comme juste et raisonable la résolution de

votre fabrique; et je déclar'e par la présen(te qune je regarde
la réclamation comme juste et, raisonnable, et encore in-
férieure à ce qn'on po<rrait réclamer. " Quan t aux raison s-
alléguées dans le factum, leur peu de valeur permit à Par-
chevèqu e d'en faire justice facilement, e t l'opposition com-

prit qu'il était plus prudent (le capituler que de courir les
risques de nouvelles mesaventnres.

La morale à tirer de ceci: c'est que de semblables place-
men ts ne sont pas à recommander, du. moment qu'on n'a

pas l'intention de les faire à fonds perdus.
Les travaux d'urgente nécessité une fois exécutés, et

cette dernière affaire régce, M. Fortin s'occupa ensuite de
laréalisation d'un projet cher ison -cœur.

Non content d'avoir personnellement.en honneur la dé-
votion au Sacré-Co u et à saint Joseph, il épiait depuis-
longtemps l'heure propice de la raviver et de la généraliser
davantag chez son peuple. Quel uissant moyen, se
disait-il à lui-même, pour faire descendre les béniédictions
(lu ciel sur le champ de mon apostolat! Quelleùosée-bTeiiI
faisante cette dévotion feratomber sur m-a'vigne, et com-
bien d'âmes (lle maintiendrateetiaentrer dans-le droit
c(Iemin !-A ussi, fut-il au comble (le ses voeux, lorqu'il vit,
le' 27 décembre 1876, la fabrique agréer à. l'unanimité

l'érèction d'une chapelle dédiée à saint Joseph', et le 30 dé-
cermbre 177, l'érection d'une autre chapelle dédiée an
Sacré-Cœeur de Jésus. Nous sommes heureux de dire, à la-
louange des fabriciens, que ces deux projets furent votés à
Tunanimité, avec l'autorisation d'affecter à cette fin le
produit de la quête d'e l'Enfant Jésus, pendant deux ans,.

ne somnie de 250 piastres prélevée sur les fonds de la
fabrique.

L'archevêque le Québec s'empressa de sanctionner ces
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dý, lix L v(-)ttltit--I)ieii 40jotirs (Pinditl-

cliý Ille l'ois q1l"Illie pel.sonne réciterait POi-aisoil Do-
'111inicale et la Salii La-tioli A.Iitl,-éli(lile, 011 entendrait la nieýsse

à l'ini on ý1 Paitire de c.ýs ;iiii-els il).

C'es deux donL 'l'érection a vojaë. Il

P î ý 1 s t î*e s s c) I I t c, 111 re Le I l 11 t-1 s ý-1 v m-1. s 1) i 11 1); 11- 1 <t il I.o-,; Lèý il es
fidiclesi* q Ili 1 le. Ili U 1 (J il-eli t jalli ais dý y ti .1 1-Le sl'u-

tion foittos les ro,îs le seilli d.ý
La fitbl-i(lll,. el) t8j6, (le fairoil 1*;Ictlliisitioii

Ziin coi-billiard. Ton--, mIL polir les 11111-Ls lo

qui lenr est dû, êt iiiii 01IL e-tl l'ovcasion voir 1-s velii-

ýCliles slil les(III-As on letir dép.--)tiitte,

taIiý il Illi-111(7MIle. Cette tolérable daus les tetlit)s

pri illi t i ts d' 1111 t 1*0 1 ssei c elss e ce r La i I i U,, il il ', 111, d e, l'è, L re CI i l Ili 0-
ni én L q u e ce t Le so 1- L. de I* t -11 fa 11 ce. Da 11 s to il S' It -., C; 1 S,

ýsa dispýiriLioti lie peiit Iraisspi, atictin re(rret chez tflli(-oll(lllý!

-ZI le inoindre des (ýcoive.nafè(lles.

Si ýes'qt1estioI]s thème

ýles.délibérIti(ilis 11*1111 11 1ý1eil-(1e il Illi

zirrhýe de connm,ý iif,)it s allons le -oh (le sor-
rele rétréci.

L 30 décellilwe l les iii;tl,- 11illiers- réliiiiz. eli ass-Ili-
ade*PLèrent line résollikoli (pli, West iii-PLIIýs lit moins

ils- qinc (Jý)Littiiilr3 dkc ceL-Le paroïs.se qin laisstý

seills il -lt)i* d.'-iiýii ÏC
colitil.111el-U à è tre. illaitileil tic

Tel aAoti joli vs été -Pils-wye, suivi '(Ieptiis,..Ies coiiinience-

U.élec'tioii des. rnai-(rtiilliet-,i,, mais mèhie, Ponrla re(Mition

d-es comptes. Plût a Dieu, au visqii1ý (le -p,,ts*se',-ý- Polir
Crradé, q'ti'i 1 en f Ci t àiù si -pal- Loti U

Nous verrioùs moinssoii vent les el
les, 1-il.on> -rtij4lelix auxquels, dans trop de p.-,ti-oisscs., ýves

(1) La concession de ces indulgences est du 27 septembre 1877, pour, la

ehal»,Ile de Saint-4sepl4 et du 7 jufflet 1878,'pe4t la chalielle'du Sacré-.*

de JèsUs.
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sortes d'assemblées donnent naissance. Nous ne prétenx-

doniis nullement que cette contume est en accord avec le
droit paroissial actnel ; mais lorsque nous comparons les

résuitats si différents de la coutume et du droit nouveau,
commniat n pas regretter que ce dernier ait été substitué
a ce qui était devenu, pour ainsi dire, le droit coutumier 

Il est juste, nous ladmettons avec les partisans du nou-

vel état de choses, que les contiibuables exercent un ier-

tain contrôl.e sur la gestion des affaires de leur fabrique.
Ce que nous n'admettons pas, c'estqu'il soit nécessaire à

l'exercice de ce contrôle, que tous aient voix au chapitre,
chaque fois qu'il s'agit d'élire un nouveau marguillier, ou
de faire la reddition des comptes. En effet, le collège(desmar-
guilliers, qui se compose généralengen , dans les paroisses
animées d'un bon esprit, de sciteyens les plus.intelligents,
les plus respectables et les mieux qualifiés à tous les points
de vue, n'est-il pas le représentart offciel des contribua-
bles? Alori, s'il en est ainsi, conome un ne peut le nier,
coimnaent prétendre-que ces derniers n'exercent pas, au
moins, un contrôle indirect?

Si encore les marguilliers étaient nommés par l'évêque
ou par le curé, il serait peu t être vrai de dire que le con-
trôle des contribuables est illusoire; mais, loin de là, ils
sont nommés par des co-paroissiens ayant absolument les
mêmes intérêts. Si tous les contribuables étaient convo-
qués,i=ls pourraient sans doute faire quelquefois un choix
ditféren-t de celui d.u corps des· marguilliers, nai en réa-
lité le résultat serait le même. En effet, ,leparoissiens
tenan t feu et lieu sont senls éligibles et même dans bon
nombre de paroi es, les marguilliers soiit choisis:alterna-
tivement dans tel et tel arrondissement par ordre de
doye .

D'ailleurs, il aut prend're garde de s'exagérer l'impor-
tance du rôled s marguilliers, qui ont bes»in de l'auto-
risation de l'Or inaire pour prêter, vendre, hypothéquer,
et faire toute¢ dépense qn'on ne peut .Classer sous la
rubrique de dépense 'ordinaire. Il en est de même pour la
reddition Xnnuelle des comptes, la responsabilité de tout
marguillier ne cesse définitivement-,que le -jour où ses

I
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comptes sont approivés parî' l'Ordinaire. Ce lernier est de
fait le- véritable administrateur des 1)is des Fabriques.
puisque sans son pilaceI, les marguilliers ne peuvent à peu

près rien régler.
Nous avons donc. en raison de irte que la mise hors la loi

de l'ancienne coutume est- regn;ttale, comme nons avons-
raison d'ajouter que ce fait est dû, en g-unde partie, aux
efforts:réunis des brouillons que comptent toutes lesra-
roisses, soutenus pair les hilderis politiques.

Nous sommes arrivés à *lnée 1878, que les futursh-is-

toriens pourront, sa ns exag ration, appeler l'année terribfe.

Un coup dEtat don t l'appréc'ia tion -x'entre pas dans le cadre

de cette histoire, acheva de chauffer à blanc les deux partis-

politiques de la 'Province, porta grand nombre d'esprits à
la température d'ébullitio, et créa u malaise dont le

choc en retour se fit sentir jusque dans les paroisses les

plus reculées, à propos de tint et à propos île rien.

La paroisse \di Cap-San té, . beaucoup trop poli tiquieuse.

même en temps ordinaire. 'prouva naturelle nt le sort

commun, et contracta la fi'vre courante, qui rovoqua un

conflit entre le ceé .et les membres du Conséil de l« pa-

roisse. Les documents suivants, que nons repr-oduisoris
sans commentaires, résument cet incident malheureux

d'une manière claire et coinplète. -

Voici la teneur de ces documents:

Lettre des conseillers muniipiauxà l'Archevêque de Québec,

A Sa Grandèur Monseigneur l'Archevêque de Québec.

Mo'useigneur1'

Lors de la.révision de la liste électorale de cette pa-

xoisse, nous avons cru devoirl ajou ter' à cette liste les noms

de certaines personnes i-et refuser' d'entrer les-·oms de

certaines autres personies.
Il y a dinianclhe -huit jouirs, Monsieur le curé de cette

h ii lotte d tGrndu
paroisse a ru en ciiie littt ut t-vurkijtuu
comportant ère la réponse a une lettre qu'il vous avaitécrite.
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-D'après Curký,lettre nous cowstatons (Iiie.j-Monsieiii- le
Curé a posé à ýVoLi-e
Si les le b ti L (le fa vorl. se 17--
,11 Il parLi poi i til 1 il on 1 ('11 r('ý ct i-la i II ýýs- p,-i-soii ries s tir la liste,
'e L re f u sé (Fe i i u i i t 'r z ý-i- ('l'; i Li Il i -e s o il L- i 1 s re i i (l il s cou pa ble s
de pa 1-.111 i S 11 S ' 1 -t' 11 f 1 Il c 0 1.1 pa ble S d e pécli é ra V e

La 1 ec 1, 11 re d e 1 Il,[. 1 l"t, ( L V o Lre Gr ra 11 (L"Il 1- ; L Iaiss1éý, la

pa roisse s o il s I* i i i i j 1- e S'ýi o 11 (j 1't il 4) 11 S S o il 11 ri e S c, c-) i i d ý i ni n (à, s pi, I, r
v6tre Gralide11 il (1011l"11P tl'%»;tiii, manq iiéb it notre dévoir et

enfreint iàoti-e serment iI'j)11ieýý,Nmis iiaxons pas besoiri(le
direque cela fait, un grand dommage à

dans la piroisse. Nous eroyons deý,voir en co1nýséqiie-nce nous
adressell'it Votre Grai, è1l iýw1- ilieLtre-à la -place des(hy-

Monsieur le Cil r, os t'aits qui Sc sont passés.
,p r dei- à la (Lý la l'

-Ava il t de 'océ lotis aVoils
Colistilté ' Lrôis avocal"S pour Savoirqm d los peiSoiities nous
devons y irieture et', nous s que 1,011t. a Cté correct.

Ï101111110 iwiýc favétir la permiss'ion
de publique- . la"i-éponse (Il,,- N'O't-re Grandeur ou, CP

encore ýsi. Notre. Gnandeur il 1 y voit pas
(1,04,clioiilý (le;iiltit.l()IIS que Moti-sieur le-cuTé 'lise

cette i ýpotise c i i c 1101114) offloils pas
Du rt-ste lie

iýe1ldre Sur-110111S fle trac",rit Votre, une li
deconduite 'demandons eL,

aissons trot*
libi-is/ COIII]ý i î (L! de Votre

iGi-aü(leiii-- polir (lý*)ii.c.,- le tort

Nous son1.m-ýý allé-s lo Cure
lui los (1 -)c ti Ili (111* C*!),11,>.si-ýill>

mis a r.-Tuse'(Ic no t s ý.i

Nous orip'-iii, i 1j

iSigiié,l G in, 11iiii:iso Pa iý (À >

Félix. J. B. Sdvard- E!iý- D--lisle. 11t)nCoré D'âré,

T é'm 0'i i i d.-sZD.

ý1) La lettre des ilc, porte pas d date,
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Réponse (1,11 cu 1'A (le

ail J'ac ýLL11i1 de's-,

AoI1i-)éý 1--aisoil à dese plaindre. Je Je I*iiis.j,ý,(ýc,
(I'asstillýilice (Ille voils

J-La -fatisseté d't i né' ' partie (Ic leurs NI

ý,àcct1saLei1l:s ell-demetire de faire le tirs. preiiveýsý ou-d,-

plainte, (ýar-je Loilàl.

M. F o a ri.

mai 187S.

Lettre de l'Ai-c.lievè(ýliie (le au c 1,V0.

-1 é4ffi c M " i 1878,-'

R. M. Fortini PLI-e c u ré (111 ca-p-SailLé

Monsieur le cuné

Suiv, nt votre désii:, j'infori-ne. vorre maire que

iiiez les a6cusfations et qup 'vous (1 es j*)I-011 ves

a v;an t d'entrer en

E A. A ri ýhe véq ii fý (J iý Q ii :.ýC.

IR. M. FORTIN P t re.ý c u ré (11 j C a p-Sa-ii Lé.

le

J(.,ýil ai rien. revii'de vos G),riseillers dopais

'qIjéjýý leur ai deili«tiid,-, (1eýS 1)1.eiýlvtcs de Icurs ;mancés. S*ils
-il t-Le i i de Il t 1 a visite ils n'atiront guère àZ5

AI-fl1ený "(Ille dc
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Lettre di Curé< à T'Archîeveque <le Québec.

.Ài p-Sa il té, 30 j y ilIle t 1878.

Moiseigneur,

Vous n'avez pas oulblié qu'un factum con tre noi est
devant vous depuis le 20 avril dernier. Je vous avais

d'abord prié de mettre mes accusateuis en demeure de
prouver leurs plain tes. Le 3 juin, vous m'écriviez que vous
n'aviez dncó're rien reçu d'eux, mais que s'ils attendaient à
la visite, ils n'auraient guère à s'en réjouir.

En effet, à la visite, Votre Grandeur me témoigna
sa ,détermination d'en fii avec cette affaire; d'autres

affaires aussi importantes vous ont empêché de le faire,

mais yous ne serez pas sui-pris si j'insiste'de nouveau en

vous disan t que j'att<Lhe une grande importance à obtenir
justice contre cette malice, conme vous l'avez appelée de-

vant mon v.oisin, le curé de Portncuf.

Je ne vous répèterai pas les 2-aucans et les menson-

ges qu'on a mis en circulation à propos de ce factum, v.
gr. qu'une condamnation m'avait obligé de me rétracter,

que déjà j'avais fait amende honorable à mes accusateurs

et on a dit dans l'origine et on répète que cette requête
avait pour but de demander mon rappel. On vient me de-

mander aujourd'hui s'il est vrai que je, quitte la paroisse

cet automne. Or, vous comprenez, Monseigneur, qu'un
rappel dans les circonstances actuelles donnerait à supposer
des raisons graves. Les étrangers n'ayant aux oreilles que
ces rumeurs parties de mes paroissiens, parassent prendre
un grand intérêt au dénouement de la chose. A part le
droit que je possède d'avoir-un juge ient annexé aux accu-
sations injustes portées contre moi, ne serait-il pas temps
d'en finir avec ces cancans si préjudiciables pour tous ?

A l'exemple de mes /accusateurs, je demande que votre
réponse soit lue au prône, de plus qu'un prêtré vienne ei

donner lecture en votre nom. Vous me pardonnerez- cette

exigence, Mons *gneur, en vous rappelant que vous avez à
traiter avec de %ens qui ne rougissent pas d'avancer hai-
diment que le curé forge les lettres épiscopales, falsifie les
mandements et.ne les comprend pas.



Pour répondre à votre désir, Monseignenr, je vous (lirai
que vos paroles a Mes parbissiens lors de la récen t visite,
ont alors produit un exCellrt effet. Les honruêtes gens se
sont sentis eucourage-s lesdoupables se. sont mis à réflé-

chii. Malheureusemeut l'esprit du mal, je regrette de vous
le dire, comniwce un travail de denolition. Comme je

vous l'ai dit, la plaie qui ronge et conduit cette paroisse à

la ruine est le mépris de ce qui se dit en chaire, les gens

n'entendent pas être conduits. Lire un docuneu t épiscopal

qui ne leur va pas,-signaler un désordre, faire une recom-
manda tion suffit pour faire éclater les murmures et les ré-

criminations. -Je considère donic qu'une lettre pastorale ou

une-instruction faite avec autorité, serait très nécessaire

pour arrêter cette manie diabolique qui conduit inévita-

blement la paroisse à l'impiété. Rien d'étonnant en tout

cela, nous voyons aujourd'hui les fruits des doctrines em-

poisonnées qui ont été prêchées, ici plus qu'ailleurs, depuis

de longues années, et que les journàux co tinuent à ré-

endre.

J'ai l'honneur,

M. FORTIN Ptre.

Lettre de l'Archevêque de Québec au curé

Rvd M. Fortin Ptre, Curé du Cap-Santé.

Monsieur le curé,

Avant d'en finir avec la plainte en question, je donne

aux plaignants jusqu'au 22 du courant pour faire leurs

preuves, et je les invite à se rétracter s'ils ne se sentent

pas capables de les donner. Il vaut mieux1ls mettre com-

plètement dans leur tort que de paraître vouloir brusquer

l'affaire.
Et Dominus sit tecum.

q In A, '

-† -E. A. Archevêque de Québec.

En conséquence de la présente lettre, les conseillers, à -

l'exception de Elie Delisle, signèrent, le 4 août, un volumi-

neux mémoire de 36 pages. Ce mémoire a deux grands
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ï-néritesi le rs de la
.;tltiestioti, Pautre de l'aire tiiie atrveiise peiiihirv de l'état

ile la pavoisse'. : Pa"ilatioli des espri lv Li-olible -des colis-. Z_
4-Jel.14-es, le-S t1livrelles excitées parja lectui-v

vil (illestion, le tolit of par la taille (111.
fait. 1-vilian-111el. M. Foi-Lii).

"Mot) Seio-11011 P'

Eii votis renvoyaiit, le -voliiiiiinetix mémoire dos con-
willersje vous erai observer (pie Elie Delisle qti1ý;l Srcile.

ia'plain te iila ýp-as sigtié le mémoire. Damase Ph(-re
ýaprês décLicé d e v a ii t ténioit)s .( décla ration e vo1ýS

:âVez 411 llltil]S)11t'il navait pas eu l'idée de porter(plainte
'eQntre soit' curé. a cepéndaii L si-,né,le mémoire Île S. Delisle

,S. qiii a sicrné le mémoire san s a vo, . i r s,r
pl iinte, est ýoirip1ètemenL étranger à l'affaire.

illai rien à i.»él)oii(Ire sur lèsl procédés dit, conseil,
rien daiis la plýiiiite lie ni'iilerimitie 'là.d6sstiýs. Le

1)reiiiier re-pro*che ( dit le iiiéiiioi*re ï fait àa isieni- le ciiré,
ýétaiL d'avoir Iii eii ch.aire sans nécessité ' et è.videmment

dans un mauvais but., mie réponse (le V. G. à une lettre
A' 

'que NLýloiisiet.ir le etiré-disait lui-nieme avoir écrite.
Eii répoiise, je ide aùx coiiseillers comrhe à toiitý autre,

-paroissiea le droit dc U1 dýý la ii.écessité ou de 'la
-tioii-iiécessité potir le curé, de lir*(-,ý (--,il chaire un 'document

%doctrini, diýý rchevèqne. Je ;î tous te
îdrôiL (le . liçreiý du n-iotif ou du bLit qià me, dirigeen èhairPý
Les conseillers affirmeii L dans -1eûr fiactum que j'ai écrii -à

G. dan, s-ce set . SiAes coiiseillers de cetto ,parciis-se-,
idatis le but de fý-.ivori.i*er-ilil parti. -politique, Il- ont entrésur
ta liste électorale -certaines pèrsonues et.refusé d'en entrerý

ont-ils commis titi pèclié cri,«a*
C ve et se son t-ils

-i-eii(liis cotipables de pa » ili.n.re. Il lis- aJouteii t levttire de
tlteL*te -lettre (te cette réponse i.-de V. G. a laissé la' paroisse,

Sons l'impression que notis som . mes - condamnés par Y. G.
-4onime avant manqiié à notre devoir et enfreint otre

ý-sernien t. d'office.

'ýý -e-
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Vous savez ties-ben, Monseigneur, que je ne vous ni

jamais écrit dans le sens ci-dessus. n'ai jamais dit non

plus avoir écrit. 'ore Grandeur sait parfaitement qu'elle

in ma ai ais adressé une réponse comulportan t une con-

damnation con tre les conseillers de cette paroisse. Je vous

le demande maintenaut,p omment aurais-je u lire en

c ihaire, une condamnation qui n'existe nulle part, sinon

dans l'inagination malade des conseillers et dans la-

malice de ceux qui les dirigent, à moins le suppôser que

j'ai forgé cette condamnation, ce qui leur reste.à pron ver?

J'ai l'honneur etc.

M.LFortin, Ptre

Cap-Santé :1- avril 18~8

P. S. Quant au second et nouveau.grief, mes pa rolcs (Idu

jour de l'Ascensioîi, le rapport en est si ridicule, quoe'je me

dispense (le le relever pour aujoul'hui. · M. F.

Monuseignenur

Pour tre satisfaction perso)nelle, mais sans rapport

aucun ni u factum, ni aun mémoire des c&iseillers.aux-

quels j'ai mplemei t répondu, je vous dirai que la lettre

qui fait le sujetdu présen t débat,est celle que V. G. écrivit
à M. Déziél le 4 avril dernier, en r'épose à une consul-

tation sur les devoirs des conseillers municipaux en temps-

d'élection.

Mes accusateurs se °trompent grossièrement et voici
comment: an lieu de prendre votre réponse pour une

décision doctrinale, sû"re et pratique qui doit gicider les-

conséillers en général, ils s'entêtent à la regarder comme-

une condamnation à eux adressée, ,condamnation que
j'aurais provoquée en vous écrivant dais le sens exprimé-

dans leur factum et produit dans mta défense No 1. Dans

une entrevue, je me suis efforcé de faire comprendre aux
Conseillers que cettet-'épouse avait un' sens direct et non
condamnatif. Impossible de leur faire entendre raison ; ils

m'accablaient de repnroches- d'invectivesP t de menaces-

267-
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De letir côté, les hâbleurs d'élections, exploitant ces mau-

vaises dispositions, les ont conduits aux excès que vous

connaissez.

J'ai lu votre susdite réponse sans commentaire, sans
application aucune aux conseýillers (le celle paroisse, parce

que la doctrine que vous v exposez ( vous pariaît et me pa-
rait) très certaine. (Voir la lettre du 25 avril). Je l'ai lue

pour les mèmes motifs et dans les mêmes circonstances

qui ont engagé M. Déziel à vous la demander et vous,

Monseigneur, à la lui adresser. Je l'ai lue dans la même

intention que Mgr Déziel et mon voisin de Portneuf. Je
l'ai lue parce que les conieT~Íne font une obligation
l'instruire mes paroissiens sur lepaujure, les conseillers
comme les autres. Mgr Dé.iel appréhende in grand mal.
dans sa paroisse. Sur sa aild'e, vous émettez les prin-

cipes généraux mais inconte-stables pour le prévenir. Qui

pouLrrait nme blâmer d'avoir publié ces mêmes principes dans
une circonstance analogue ? J'ajoute qu'il m'était impos-

sible d'avertir privénent, vu qu'il. i'est défendu de parler 4

(I'électionis, ni de ce qui s'y rapporte, en dehors-de la chaire.

Vous seriez sur-ris d'apprendre que Leclerc est venu
approuver cette lecture et me denmander des explications

sur cette lettre qu'il n'a pu comprendr-e ·à une simple lec-

ture, mais qui lui paraissait tr:ès utile pour le guider dans ses

de.voirs de conseiller.

An jour de l'Ascension, j'avertis mes paroissiens que je

main tiendrais les décisions exprimées dans la circulaire

N0 5, touchant les contrats frauduleux et le parjure, qu'en

conséquence, s'il se triouvait quelqu'un en contravention

avec cette lettre, je ne pourrais l'absoudre; je leur con-

seillai en même temps de profiter(de la 1visi te pou régler

leurs affaires de conscien'e.

Si ces paroles ont créé l'excitation gigntionnée.au mé-

moire, cela prouve, Monseigneur, les°malheureuses dis-

positions des gens et leur diabolique manie de se formaliser

de tout ce qu'ils entendent en chaire.

-J'ai-l'honneur (l'être

18 aoû t 1898. M FORTS, Ptre.
- 7 - - -- - -- 7
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LETTRE PASTORALE AUX 1'IDÈLES.

DU (-,,AP-Sý'ýN*FÈ

TASCHEREAU, par la iîiiséricorflo de Dieu -et ace

(le Québec.

e Il Bt.iié(il(.Iioil cil, Nol

N. S. -en donnant aux apùtres leur

enjoint (I'eiisei",*Il(ýr 1 ilix honinies à obsen-er Lotit ce que,
11ii-1n('ý'me leur a fý1i L des coiiim-,tiid.enieiits de î

1) ie u. .......... docele on-mes servare orîmw Ilixetini-
qîfe înandari vobis ........... ninUýme temps il rric't une

-salirt on divitio (à 1eLl1.ý pa1ýý Icollflue
Q L'l aura ci-Li à ý-os

5
paroles sei-c,.'t ',,.Illve, maiz qniconq Lie catira refwýé de croire.

SOlla condaniné ......... iliiicillecliderit salvus eril., qui

Dans une autre

Lance, le divin Sîativetèr- à c'1j)ûtreý: Celui qui.

écoute in'éconte, (IL, qui Vous illéprisle ille 1-iléprise

r mýoi-in(4'1me ...... *... qui vos (iadil. fite audil: et 'qýti vos spernil.

îne
aroles, le-

Ces P, N. T. Cll F., n'étaient pas adressées sen

-11>1ent aux apÔtres ýîvaiiLs e L çà 1 ý t génération *quideý-a.it en-

tendre leur enseignement; mais elles avoir leur

1lc*(ýo1r pli sse.men t-J as(j u'à la consommation des sièclesparoe

que il y aura des dines à sýameÈ et à instrii-ire des

-vérités d"', laý relifrioli. Si d'ua côté* -il y a obli(i-ittîoii pour'
le.ý, pastil é,,-s

-ýms d'instruire l(-ýIs à in 0 S c 0 il fi

de l'atitTe, il'y a obiligatioli pour les fidèle:

resprIct, et, -attention l'enseignement qui Irl*lr est donné.

En ý-ows- parlant. ;iiiisi., N. T. C.ý F., nous n'avons 1-à S

('altiti-t».iiit,(-,iil.ioii (jiie de rappeler brièveineni, des

-jii; senvi non L. î o lis faire mieux comprendre la

ý(1écisioll (j lie nous -aý-0'&1's a vous C.0111mýLi-niqLiei- d;ans la

1)1.e S ýe il te.

,J -ti mois d';tý,i-il dernier (Itit-,Iqiiesmen-ibi-esdevoti-f,ýCoii-
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se son Plai il t's. fî 1101ls de ce (j lie votre pas-
t-elli. avait hl ('11 chaire illio d;ýt»iis 11( il el ICI liotis
(-IýXl)Osioils tes devoirs des c(IllsvilMýl s M Ilii ici x, f, 1 c ti -e-

lléi I;Ilý41e Lotis les
Cette avait éL(»ý PrilniLiveillent, adr(Iss( ý(.ý à illi
(.11ré de ce-diücès(lý qui flous avait, sur celâc 111,1-
fière. Comme Ment qlfe ll«()IISý, v était

Plirelllvilt. (loc-11-1,11al et par conséqitent. -ýù[- son
<1 vril (IYI'il serait', lihl(ý

(fe i-k -d o i i i i v* i, c) n i
Quelques ont (1,11 VOir dails «cet, acte lille

_Ifi titi icipïtlis- d',I-ý-oii-
111,111que il leur CI e vOi i 1 il], 1. i S NI. le cIl df-ý C( roisse

contre illll)llt,tt.ioli et 'Claré 'foi»iiiel-
k-ýiiwlI.t- (j Ile Soi] in t'el] [ion é t ait

diocésaine.,

Il faut 'd-ire l'a 111,11-1o des relifiti-ci-lios qu'il a fititcýs7
le jour (Ié' PAsconsion, concernan L l'absolii Lion ciii païl-jure,

.(1>111 L>j,)Illllle vous le ý,avez, est, ilii cas réserve dans rette

E ii (ICI c 1 L i-a ii L i Ci 1 ii'ava i L l)a s lo -pou ý-*ýt)i v ceux
qui se l'ýiit-cltilé-

liolicel* incontestable, (Iiii regarde tous les fidèle4
de La 1 Paro',sse, sans clisLilicLioii :aticiiiie. Et.-si qiv4qtieý"

,personnes nial inteii'tioniiées, ou ciitraPièes ptir des

P-és politiques ou aüLreýs, ont, crii voir ' en cela tii ' e cléuoil-
ciaLioii.spéciýtle contre les.membres dit c6liseil riltiilicipal,

nous cond'-ali-mons ',-,ibsoliiiiieii.t ces fati sýses iiiipuLati'Ollsý

N otre circulaire du' ý19 mars -18-8, fait iiii -clevoir au rlercr(ý

du. dio.cý,-se-de mettreIes fidèle,,, en. tre. les divers.
qatioers aux( uels leur saint peii.t 'tÈe.

("XI)OSel il, propos
d'élections; - chaque fidèle doit cloiie avcapt tout

,sérietisemelit saconscience: si elle lui faiL (iuelque reproché

il doit prendre,'les moveiis -de.se 1-Cffincilier a*ec Dieu ; si,

tou t -b- ieii, con sidéré et pesé, il croi L n'avoi 1- 1 ' il antpié eii

i-ieii-èt ses devoïrs 1. il doit remercier 'Dieu et lui fIeiiiziiifIý',L,ý

-humblement de persé.vérer dans soli servic'e et sawo5,,tiiit-

aiiiotii-.. Totis doiveil.t, se ýrappeIvrî (juýiI est, contraire à la
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pustice et à la charité dimputer au -prochain, et surtout à
son pasteur, des motifs dont rien ne démontre l'existence,

Bientôt, N. T. C. F., comme nous vous l'avons dit à la

fin de notre visite pastorale, vous serez appelés de nouveau

à exercer vos droits de citoyens, dans une nouvelle élection.

Nous espérons que chacùn y reniplira si bien son devoir

et évitera avec tant de-soin toute faute, que sa conscience

n'aura ensuite rien à lui reprocher. Conduisez-vous comme

si vous deviez, aussitôt après l'électioný comparaître devant

le tribunal du Juge suprême des vivants et des morts, qui

voit avec une science -infaillible ce qui se passe au fond

des cœurs et q>ui rendra à chacun selon ses œuvres.

Que la bénédiction de Dieu descende sur toute votre pa-

roisse et que la charité et la justice 'de Notre-Seigneur

remplissent vos coeurs..Amen.

Sera la présente lettre lue au prône de la paroisse dela

Sain.te-Famille du Cap-Santé, le premier dimanche après

sa réception.

'Donné à Québec sous notre seing, le sceau de l'archi-

diocèse et le contre-seing de notre assistant-secrétaire, le

quinze août mil huit soixante- dix-huit.

E. A. Arch. de Québec,

Pair Monseigneur

C. A. Marois Ptre, Sous-Secrétaire.

Ce document véritablenient apostolique, fut lu au prône

de la messe paroissiale du Cap-Santé. le 18 août 1878, par

M. l'abbé J. Martel, cuié des Grondines.

Par un seniie\nt de délicatesse facile à comprendre,

M. Fortin, partie dans ht cause, l'avait prié de le suppléer

dans cette circonstance, et- d'échanger de cure pendant

vingt-quatre heures.
M. M1artel donna donc aux fidèles du Cap-Sinté commu-

nication du "mandement de l'Archevèéque de Québec, fit

snière cette.lecture de commentaires que tout le monde,

paraiît-il, rie goûta pas dans la mêmne rnesurè-ce quiest

facile à concevoir.

L'acte épiscopal produisit immédiatement son effet. Les

18
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esprits redescendirent à la température ordinaire ; cette

tempête s'apaisa sans laisser de traces sensibles de son pas-

sage, et les beaux jouirs de calme reprirent leur courstun

instant interrompu.

La visite pastorale eut lieti la même année, à la date du
7 juillet. L'Archevêque de Québec confirma 90 personnes,

et alloua les compted pour 1874-75-76.-et 77. 'Pour mettre

fin à certaines difficultés, il régla, dans la même visite, que

les glas ne seraient désormais sonnés que trois fois avant

les services, savoir: au moment du décès, après l'Angelus

de la veille du service et après l'Angefus du .jour du

service. Enfin, il décré ta que l'usage d'offrir le pain bénit,

aboli ailleurs, était égalemen t áboli au Cap-Santé.

Encore un usage dont on n'est guère porté à regretter

la disparition malgré sa hanute significatioi !.Destinié dans

la pensée de l'Egfise à rappeler les agapes les premiers

chrétiens et la charité qui doit exister entre tous les fidèles,

il a malheureusement été plus souvent, une pomme de

discorde qu'un trait'd'union.

On n'a qu'à consulter nos.annales judiciaires, depuis les

commencements de- la coloiw jusqIrà anos jours, opoir

constater que bien peu (le. paroisses n'ont pas leur dossier

a propos de pain bénit.

Le 5 jan vie1r 1878, la par oisse perdit un citoyen quni a vait

joué un rôle assez marquant, l'honorable Elie Thibaudeau.

Négociant de profession, il ne fut pas longtemps sans

feriner son comptoir pour se livrer à la politique, dont il

n'eut pas trop à se plaindre. Il représen ta leconté de Port-

neuf à plusieurs reprises, fit partie du ministère Brown-

Dorion, qui ne vécut que quarante-huit -heures; puis en

1863, il fut nommé à la position de .régistrateur du comté

de Portueuf, devenue vacantepar la mort de M. Lelièvre (1).

i1) M. Elie Thibaudeau ne fut pas le seul des .enfants du Cap-Santé, qui
se jeta dans la fournaise politique,, On comte encore: M. Isidore Thi-
bandeau,.qui a représenté successivenent Quebec Centre et Québec Est;
M. Pierre Garneau, anciendéputé du comt'é de Québec, actuellement membre
du conseil législatif, et ancien membre du cabinet De Boucherville-Angers,
ainsi que du cabinet Mércier:; M. Alfiëd De Saint-Georges, député de Port-
.neuf presque sans interruption de 1872 à 1890.; M.'Côme Rinfret, actuelle-
ment député du comté de Lotbinièire; M. Rosaire Thibaudeau, sénateur, et
M. L. Marcotte, ancien député du Lac Saint-Jean.
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Quand une église-est ponre d'un carillon de cloches,
il est rare que le curé ne re*e pas ensuite lacquisition
d'urr orgue, q'on peu t appeler le carillon intérieur. M.For-

tin éprouva, comme ta<nt d'autres, cette légitime ambition,
et commença û agit -r la question en 1879. Mais l'acquisition

d'un orgue n'est pas toujours ce qu'un vain p ijple pensè,
et avant de l'entendre ronfler ses airs solenn-Is et harmo-

nlienx, il faut se résigner à eñtendre bien des notes dis-
cordantes. Tout le monde, comme le disait monsieur'le
nîleGatien à propos de-peinture, n'est pas tenu de goûter

les beautés de la musique. Pour plusieurs, rien n'est com-

parable au chant sans accompagneiient, et un simple
harnonium est un objet de luxe à leurs yeux. Le conseil

Le 1a fabrique fut saisi de la question de l'orgue, pour la

première fois, le 9décembre 1879. Deux requêtes lui fuient

présentées: l'une signée de- 11l francs-tenanciers, expri-
mnaIt le désir. c voir la fabrique, faire cette, acquisition;

et l'autre signée par trente-cinq, s'opposant à cette mes:ure.
L >s marguilliers étai nt, parait-il, en majorité hostiles au
proýjet ; -mais, ayant commis la faute de quitter la salle un

instant, sans avoir demandé. de suspendre la séance, -les

autris marguilliers s'empressèren.t. de demander le vote,

et résolurent à l'unaninité que le curé, conjointement

avec les margulUiers en charge, était autorisé à :acheter,

aux frais de la fabrique, un orgue qui dlvait être, dans la

penséedes requérants, une offrande faite au Sacré-Cour de
Jésus, en reconnaissance des grâces spéciales accordées à

la paroifsse (1).
Quand les marguilliers, sortis pour se concerter entre

eux firent de nouveau leur entrée dans la salle, ils eurent

le désappointement de constater qe tout était réglé, et

jurèrent, mais un pau tard, quepaeil tour ne leur arri-

verait plus.

Six mois plus tard, la con fection de l'orgue était terminée

-et on en fit la bénédiction et l'inauguration solennelles, le

(1) Le curé et le troisième marguillier furent autorisés, le 25janvier
1880, à confier la facture de l'orgue à M. Déry, de Québec, ai prix de

41880.00.



29 jullt a ilieu dun grand concours de peuple. Le_ý
Bévd. M. N. Bélengyer, curé de Deschambanlt, présida la
cérémionie de l )ue- tl.e l a leagrébl d lii-

gurtin ft aîtge pa M 1;bb~G:B.Fraser',MM_

(i. agun e G.de ai' I l'Sr.s On r nuait au choeur
NM. les abbé,s F. 1Pilotc N. G()d1) -)fil. T. E. Be i i ,
Gaudin. qu of ficia et donil m¾VlnVUIîW ias
J. Mairtel. Ag osln .clîab.3t..J. Soli.Irdo(i.God»ný
T. Labrecque. G. 1. Dioiinîo et. L. Jumon t.

M. le NotaiIre de Saint-Georgès

1l est ius te ZIe di re ici qu e si. la paroisse.du Cap-Santé a
l'avantage de posséddr. un orgue, elle le doit en grande
partie à Mi. le notaire'de Sainit-Georgcyes, qui a été 'instiga-
te l]r. d/u iiiouveinent, et -n'alreculé devant aucun sacrifice
pour le mener à bonne fin. Non content de cela, il s'engagea
a remplir gratis les fonctions d'orgraîiiste, et ce service
était'd'autant plus àpprcaeq'L éait muLsicie.nexpert,

27 4' HISTOIRE DU CAP-SANTÉ
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4ýt qý0 1 aurai L fai t, il ii excphen t inain-e de chapelle dans
il'iiiipoi-Lequellf,- église de ville.

L'acquisition de Torcriie fid la der.-Ilël-e Stivre de M.
.1101-t-ili qIliý pendant le, i-t,,,St(! (le soli' adi-fli l'lis Li.-ation -lie

sioccupa, plus que ordiii; tires, et indiS7,
pensables.

En 188' 1 il v et] t une ilow.-elle visite pastor'ale.

ve(Iiie de confirma Mi l-)ým-soIII)es 'alloua les.
C, 0 m la c4jn'

ptes i-ecoiii-ni, ' pida oli-
-Lion de la de pi4ýI-i-e colisuiilite par M; Fillioli,
presque en face du achIeL pour l'exècli-,

tion d'une partie (1- e, trâvail. quO la làhrique vota, le 0'
jiiillet 1881, iiiie s-ofil. il(, de vinquinite. piastres'. La dé hioli-
tton de ce* tte illaisc ' IIýý fut terillillée défillitivemeii't quen
'1885. Dans L-a m"lllý -1 It. Pei
"écrlis-t- et on-11L le pelît, en piorre (j n se trolive
en tre presbN tère et la tel-rasse (1

J-tisque-là, -11. Fortin avait, pu suffire s-etil ïï la (1(".Ssel.te
de la paroisý,ýe, inais ses for'ves av ga ien t ý. telle iii(ý'ii t, déclin é

(I*eptiisqtielqii(,,s annéesqu'il (lut sonprer àdontier sa démis-
sion ou à delll!tn(lei. lui auxiliail.e. Aloi-sý'les maro-iiilliers
pour lui faciliter la (lui-ilière attei-tiativOi décidèrent, le 13
novembre 1.88.5, de pi-ier lAi-chevèque de Québec, d'impo-
ser la capitation aiix familles qiii" nî-pîaient pa*sla dime.

QtVy a-t-il (le -plus éqtiitýtl)le,.ali reste, et en vert-ii Ae
1,Iiiel piýitiéipe les .familles (Itii lie culti.vfnt ý,as la terre,

pourraient-elles raisonnableniept p't,étendi* êLrý desservies,
trrat'aitemen t ? La capî ta Lion qui devien.L loi dans, Illie pa-

roisse, ne devrait donc janiais* rencontrer-celle opposition
inesqiiine et injustifiable (Iiie-iioti's' Voyons sq1fficlier quel-

qaefois.

Grâce à Dîeli.! il li'len fat pas ain-si a.u. Cap-Santé, et 1011
ý,eut la sac-,esse de tronver bogii ce que décréta l'Archevêque

de Québec.
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LE1TTRE PASTORALE AUX FIDÈLES'

- DU CAP-SANTÉ

Au.r fidèles de la paroisse du Caip-Sani. Salut et bénédi!io,î

en Notre-Seigneur.

La Justice et la Religion. N. T. C.'F., exigent que
tous ceux qui reçoivent des s.mcours spirituels de la part du
curé, donitribuent pour leur part à sa subsistance.

Comme il y a, dans la paroisse du Cap-Santé, des familles
qui ne vivent pas de la culture de la terreet qui ne con-
tribuent en rin on presque rien aï la subsistance du curé,
nous avons jugé qu'il était juste et convenable d'exiger de.
leur part quelque chose pour cet objet.

C'est pourquoi nous avons réglé et ordonné, réglons et-
ordonnons ce qui suit : 1' A commencer dès l'année 1886,
chaque famille qui· ne vit pas de la culture de la terre,
payera au curé la somme de cinquante centins pour cha-

que communiant; 2° La même somme de cinquante centins
devra être payée par chaque serviteur, servante ou autre

personne qui vit de son travail; 3° La susdite somme de
cinquante centins sera payable comme la dîme, au temps
le Pâques.

Nous déclarons que la capitation susdite étant due par-
religion, par obéis;ance et par justice, quiconque refusera

de la payer, se rendant coupable d'une faute grave, ne peut
être admis anx sacrements de l'élise, même à l'article de
la mort, à moins qu'il ne soit repnatainit de sa faute et diS-
posé à la réparer dès qu'il le pourra.

Sera la présente Ordonnance lue et publiée au prône de
la messe paroissiale du Cap-Santé. et insérée dans le livre
de la fabrique.

Donné à Québc sous notre seing, le sceau de l'archidio-
cèse et le con tre-seing de notre sous-secrétaire, le treiziè-
nie jour de novembre mil huit cent quatre-vint-cinq.

E. A. Arch. de Québec.

Par Monseigneur

C. O. GAGOxo, P.trei. Secrétaire.



La dernière visite pastorale sous le règne de M. Fortin
eut lieu le 10 juillet 1886. Le Cardinal Taschereau donna
la confirmation à I Il personnes, alloua les comptes pour
1882-83-84-85, et recommanda de peindre l'intérieur de
l'église et de faire à l'extérieur les réparations nécessaires.

A raison de la modicité des revenu de la fabrique
M Fortin aürait voulu faire ces réparations par voie de
répartition, mais la majorité des marguilliers n'y consentit
que pour les travaux de l'extérieur, laissant à la fabrique
les travaux de l'in térieur. Les réparations furent exécutées
dans l'été de 1887, par des syndics nommés ad hoc, et coû-
tèrent environ $ 1,200.

Pressentant probablement sa fin prochaine, M. Fortin
avait pris la résolution de rester étranger à la direction de
ces derniers travaux. Ses prévisions ne le trompèrent pas,
car la mort vint le ravir à l'estime de ses paroissiens le 22
février 1887. On peut dire que M. Fortin mourut sur la
brèche. puisque le 1P février il célébrait encore le mariage
de Isaïe Picher et de Exilda. Derome. Ce fut son dernier
acte curial. Sa mort fut édifiante comme sa carrière sacer-
dotale. Il la vit venir sans surprise et sans effroi: sans sur-
prise, caril se sentait mourir depuislongtemps; sans effroi,
car il avait contracté avec la pensée de la mort une fami-
liarité qui la lui faisait plutôt regarder coume, une amie.
"Sije vais au ciel, comme je l'espère, disait-il à ses confrè-
res, dans son langage ingénu, je rirai bien de vous autres.

Il a laissé une réputation de sainteté incontestable. Nul
ne le sait mieux que nous qui avons été appelé à recueillir
sa succession et a faire connaissance avec les âmes qui ont
bénéficié de sa direction pendant quatorze ans. Si ses
anciens paroissiens disent quelquefois qu'il n'avait pas le
don de l'éloquence - ce qui u'empèchait pas ses instrùc-
tions d'être solides- ou qiuil manquait un peu (le sou-
plesse, ils ne manquent jamais d'ajouter : mais c'était un
excellent prêtre. Qu'importe tout le reste, quand une po-
pulation entière rend un témoignage aussi flatteur ! Il n'y
a plus rien à ajouter à léloge d'un prêtre auquel le peuple,
qui s'y méprend rarement, s'accorde à décerner l'auréole
de la sainteté.
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Après titi servïce solennel cliantê le )5 février, Pail

M. rabbé N. viiré de Deschanihaült en pre-

sent les abbé E. Fa: ard, 0. 'Goijin, F. Dtinion-

tierý E. E. Hii(loii, -U. Rolissé;lui B. Chabot, 0. Sotivv,
J. B. S,)iiIardý C. Gacmiéý le. Allard, I.J-. A. Lévesque, st-s
restes mortels flirelit déposés sous le coin not-il de I*atit(,l

(le la sainte viern-eý ati nied duquel ou le voyait si souvent
;11-rt"llotlillé. Ctýs'- là qu'il repose cmi îattendant l'heure glo-

rictise de la réstirrection. NM-,ý Foi-Lin'est le cprê

(lu Cali-Santé iiibnné d;tiî-'ý I'Cý(rlis(l- de cette Paroisse.

M Pabbé l,évesgiii-t--, vivaire dý1- 'M. Fortin, ftft desservaliL

4111 cap-sallité jLlstltý*;Iii 188Î. Il sý-t rien

(le reiiiii-tjii;îi,)Ie pviiilan, ct:ýs quelques ii-ioîs, il. l'exi-el)tioil

(le 1---l lëllédiction 11,1111 C*,il,ý.'(*tlll(l (Iiii eut lit' ,ti en si-ptem bre.

Voici la relatioti (le cette cérémoniel Près t'elle (Ille

rapportée pal, journâtix. - Hier .1 eu lieil

;lit C;ip-Saiit, l'imposante cérémonie de Pèrection d'un

Calvaire sii à- la pi-opriét;ý ile 'M. ý C.

Plusieurs membres dii clerfré et des ceutailles de

citoyens veiltis (les paroisses polir

assister celle fète.

La -tion (là valvairt- ftit faîte, par ý 1. l'ab1È'ý

N, Béleiif-rei-,' et le sei-mon de fil L ýpi-oiioiicé

par M. l'abbé 0. Godin. En teri-t-iiiiant, le prédic;tLeur ral)-

pela 1,a générosité de,/M. Ferdinand DCIislv,ý de Québer, en-

fatit de la paroisse dona Letir de ce m;trriiifiqttý- calvaire.
4 ; & Les autres lýrtbtres préséiiits était: NENI. A. A. Blaisi,

F. ý%. Bélauger, F. Fagniv B. Chabot E. Hudoti, -J. B. Soit-

lard, N- Cinq-'%Iars, J.Ttircotte etl,.A. Lévesque. Oti re-

marquait atissi les deux dépiiLés dit (-O*ii-.t(,, de-

Saint-Georgges etTessier. 'l
Quelques jours après,1e desservant quittait la paroisse,

et le '29 septembre, 1(-1ý Lreizième curé ilti l'abbé

Gosseliný-CoM1lleACait soli Ï1111vile.
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SO AIRE Ni)MENATION DU, NOIJVEAI' C l'Il E.li j - o N % il R i v E

DANS LA PAROISSE. - REDIATION DES COMPTES POI-M 1-PS
Mois EGOULÉS. -- DON D*UN PETIT CIROIRE PAR M. AI; (,- U S TE.
L Es.% (; E. Fo.NPATION- DL' L'UNION DE PRIÈRES DU CAP-SANTÉ.

-l'ýÇAU(;UltATIO.NDELA-COMýNIUNIO.iRÉPAFtATRICE Ml:N.ýUELLE--
COMMA'DE DE TJIOIS NOUVEAUX BATTANTS DECLOCIII--,,ý t'-ONNÉEý

A LA NIANUFACTIAIE NIE-AP.S. - RÉPARATIONS A 1. .O111;UýE, AU
PB FSi,'I-TÈIIE ETA LA SALLE PUBLIQUE. - LAVAGE DE LA VOUTE
E." DES MURS INTÉD IEUIlS DE L'ÉGLISE. - CROIX IEVVE ÉRIGÉE
I)ANS LE CIMETIÈRE. - PEUSIENNES POUR CHASSIS DE L'ÉGLISK.

-FONDÂTION DL-' LA CO.'ýÇFRÉItIE DE SAINTE -ANNE ET'AFFI-

M. GOSSELIN, treîzième curé.
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LIATION A L'ARCHICONFRÉIE DE SAINTE-ANNE DE BEALPRÉ.
-Mor SIUBITE DE ROSE DE LIMA MORIISETTE.-- TRAVAUX

FAITS PAIt ORDRE DU GOUVERNEMENT FÉDÉA.LPOUR FACILITER

L'ACCÈS AU QUAI. - MORT SUBITE DE MME Ve JOSEPH LECLERC.

- INSTALLATIOIN SUR LA LOTE JACQUES-CAIITIEIR DE LA PRE-

MIÈRE REURRERie.- ECROULEMENT DU POST JACQ4 ES-CAR-

TlER EN -88Z8 REMPLACÉ PAR UN PONT DE. FER, DONT L'E -

TRETIEN ESt ALA CHAIUGE DES MUNICIPALITÉS DU .CAP-SAN É

ET DES ECUI>EUlILS.- LE CUJIÉ AUTORISÉ PAR LE CONSEI DE

FABRIQUE A AGIlI COMME SON PROCUREI:11.- FAILLIT' DE

F. RICHAR D, COIIIOYEUR. - LE CONSEIL DE FABRIQUE DÉCIDE

L'INTRODUCTION DE ,L'EAU DANS LA SACRISTIE ET LA SALLE

PUBLIQUE. - CONSTRUCTION DE LbAQUEDUC I>U VILLAGE PAR

MM.-FALARDEAU ET ERNAR D.- RÉPRATITION VOLONTAIRE

CONSENTIE PAR LA PAROISSE POUR DIVERSES RÉPARATIONS.-

NOMINATION DES SYNDICS CHARGÉS DE PRÉPARER LE ROLE DE

CETTE RÉPARTITION. - STATUETTE DE SAINT PIERRE DONNÉE

A L'ÉGLISE PAR LE NOTAIRE G. DE SAINT-GEORGES. - QUETE

DANS L'ÉGLISE PAR SOEURS DE CHARITÉ. - RENOUVELLEMENT

DE TOUS LES TUYAUX DE L'ÉGLISE A L'EXCEPTION I: TUYAU

VERTICAL., MORT ACCIDENTELLE DE AUGUSTE LESAGE ÉCRASÉ

SOUS UN CAILLOU. - MORT SUBITE DE VinGILE MATTE A PORT-

NEUF OU IL ÉTAIT ALLÉ POUR AFFAIIES.- CLOTURE DU CIME-

TIÈRE RENOUVELÉE EN ENTIER. - REPARATIONS AUX DÉPEN-

DANCES. CLOTURES ET SALLE PUBLIQUE.-DÉCÈS A OTTAWA

ET INHUMATION AU CAP-SANTÉ DU DR J. A. DE SAINiT-GEORGES,
DÉPUTÉ AUX COMMUNES POUR LE CONTÉ DE PORTNEUF.-

INDULGENCE DE C1NT JOURS EN FAVEUR DE CEUX QUI FERONT

UNE PRIÈRE AU PIED DU CALVAIRE DU GRAND BOIS '.E L'AIL.

-DERNIÈRE VISITE PASTORALE DU CARDINAL TASCHEREAU EN

JUIN 1890. - CONFIRMATION DE 117 ENFANTS. - MORT DE

M. G. DE SAINT-GEOR fES, 'SOUS-RÉGISTRATEUR ET ORGANISTE.

-SERVICE GRATUIT DE PREMIÈRE CLASSE EN IECONNAISSANCE

D>ES SERVICES QU'IL A RENDUS A L'ÉGLISE.- SOUSCRIPTION

DE TRENTE PIASTRES VOTÉE PAR iLE CONSEIL DE FABRIQUE

POUR FRAIS DU PROCÈS DE CANONISATION DE MGR DE LAVAI.-

DAIS DE PROCESSION DONNÉ PAR MME BROISSEAU ET MLLE

AURÉI.IE GARNEAU. - FONDATION .D'UN CERCLE AGRICOLE. -

VILLAGE DE L'ÉGLISE ÉRIGÉ EN MUNICIPALITÉ SCOLAIRE lIS-

TINCTE.-PLANCHER NEUF SUPERPOSÉ A L'ANCIEN PLANCHER

DE L'ÉGLISE.- MURS ET PILIERS DE PIERRE CONSTRUITS SOUS

LE PLANCHER DE L'ÉGLISE. AMÉLIORATIONS A LA BALUS-

TRADE QUI SÉPARE LE CHOFUR DE LA NEF. - FORME DES RANGS

MODIFIÉE DE MANIÈRE A LES REND'RE PLUS COMMODES. - BOI-

SERIES, STALLES DU CHOEUR LT BANCS DE LA NEF IMITÉS ET

VER NIS. - RENOUVELL EMENT DU PLANCHER, DE LA TAPISSER IE

ET DES CHASSIS DE LA SACRISTIE. - ARMOIRES,-CONFESSION-
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NAUX, BOISERIES DE LA SACRISTIE ET ARIO1RtES DU PASSAGE
IMITÉS ET 'VERNIS. - POÊLE PLACÉ DANS LE PASSAGE DE LA

SACJItISTIE.- VOTE DE TRENTE PIASTRES PAR LE CONSEIL DE
FABRIQUE POUR LA CÉLÉBRATION DES NOCES D'OR DU CARDINAL

TASCHEREAU. -INCENDIE DE LA MAISON DED. BRIÈRE, GRAND

BoIS-DE L'AIL. - CORRECTION DES ,LISTES ÉLECTORALES PRÉ-

PARÉES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL ORDONNÉE PAR LA COUR
SUPÉRIEURE. - MAISON DE J. MOR ASSE' CONSUMÉE PAII LE FEU.

- FONDATION, D'UN LIT A L'HOTEL-DIEU DU SACRÉ-COEUR

PAR LE LÉGATAiRE DE LA SUCCESSION A. LESAGE, EN FAVEUR

DES MALADES DU CAP-SANTÉ. -SALAIRE ANNUEL DE CENT

PIASTRES. VOTÉ A L'ORGANISTE.-DON DE DEIX PEINTURES

PAR MDE F. DELISLE. - NOUVELLE COUCHE DE VERNIS

DONNÉE AUX BANCS ET AUX BOISERIES DE LÉGLISE ET DE LA
SACRISTIE. - QUTrE A DIMI:ILE . PAR SOEURS DU BON-PAS-
TEUI.- M. J. LECLElRC, NATIF DU C'.I>-SANTÉ, EST OR DONNÉ

PRÊTRE A OTIAWA, LE 6 MARS 1893. - ILDEVERT' GERMAIN

TUÉ ACCIDENTELLEMENT A LA MANUFACTURE DE. TINETI.ES.

-RETRAITE DU 22 FÉVRIER AU 2·MARS 1894 PRICJfÉE PAR

LES RR. PP.. ROUX ET .LEBEL,S. J..- PREMIÈRE VISITE

PASTORALE DE MGR L'ARCHEVÊQUE DE CYRÈN'E EN -JUILLET

1894. - CONFIRMATION DE 93 ENFANTS. - LETTRE PASTO-

RALE DE MGR BÉGIN AUX FIDÈLES DU CAP-SANTÉ TO.UCIHA \T

LES NOCES.- CORPS EN CIRE DE SAINTE-PHILOMÈNE, MAl-

TYRE, DONNÉ PAR -L BBÉ J. GAUDIN, ET PLACÉ DANS LE

TOMBEAU DE L'AUTEL DE LA CHAPELLE SAINTE-ANNE. -

AMENDEMENT AU REGLEMENT DU CIMETIÈRE.- PERMISSION

D'ÉRIGER ,UN, MONUMENT DANS LE CIMETIÈRE REFUSÉE A UNE

DAME RILLEY, DE STANFOLD, PAR LE CONSEIL DE FABRIQUE.

- LES TROIS PERRONS DE L'ÉGLISE REFAITS A NEUF EN CIMENT.

- MORT SUBITE DE MDE MOïSE FRENETTE.-DONNÉ A L'ÉGLISE

PAR MLLE A. DORÉ, CHAPE POUR LES SALUTS, GLACES POUR

LE MAITRE-AUTEL, UNE PAIRE DE CHANDELIERS A BRANCHES.

COURONNE ET GUIR LANDE POUR L'OSTENSOIR.'- MAISON DE

J. GERMAIN, DANS L'ANSE, INCENDIÉE.--DÉFENSE PORTÉE PAR

LE CONSEIL DE FAIRIQUE DE SE TENIR AUPltES DE LA BALUS-

TRADE DES PETITS AUTELS PENDANT LES OFFICES. - PERMIS-

SION ACCORDÉE PAR LE CONSEIL DE FABRIQUE A F. X. PAQUET

DE PLACER UN HANGAR.ADJACENT AU TERRAIN DE LA FABRIQUE.

-RACHAT DE LA RENTE SEIGNEURIALE DUE PAR LA FABRIQUE.

- ORDINATION DE, L'ABBÉ J. E. DEiOiiE, OR!GINAIRE DU CAP-

SANTÉ, A SAINT-BONIFACE, MANITOBA. - CORRECTION DES .

LISTES ÉLECTORALES PRÉPARÉES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

ORDONNÉE PAR LA COUR. - DÉCISION DU CONSEIL DE FABRIQUE

AUTORISANT LA VENTE DES BANCS DE '.A NEF DONT LA RENTE

N'AURA PAS ÉTÉ PAYÉE A LA FIN DE CHAQUE ANNÉE. - LEC-

TURE EN CHAIRE DE LA RÉTRACTATION D'UN PAROISSIEN
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COUPABLE DE LA-NGAGE. LAUPES l-,$TAL-

LÉES DANS L"if'LilSF.ý F, T LA D.JIS ÈoU it DE
-[.'ÉVÈ.9ýUF. - DON CROIX POUit LA SACRISTIE PAR

ýNlf. S. LESAiM,- S-I'NTI:I'.' 2UZTOINE DE RirlOVE I'L.ýCÉ
À L'ý.EN-rit ÈE. 1.*Éi rýLISE. _- CI!A.\ DELI EltS AltGENTÉS POI. B ACO-
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F)e.Tll'UI-1-E PAR LE FE.U DANS LA NUIT lAi ')0 AVRIL

EcHELLLY DE FER PO.;ÉE SUR -L'ÉGLISE. DE
-1. SAVAM) - CONTRE LA SCOLAIRE D.IIO[:TÊE SUR

EXCEPTION A I»A'FOII.Ni F'. -MO'RT SUBITE DE A. DEnom. - AGÉ
DE 13ANS. - ACTION DE A. SA-VAIRD CONTRE. Lur)(;En

tOMMISSAIRE DES ÉCOLES, POUR DÉQUALIFICATION, RENVOYÉE

AVEC FRAIS ET DEPENS CONTRE LE DEMANDEUR.- TRAVAUX

PlIBLICS POU-11 FACILITER LACCÈS AU QUAI. - GRANGE Di-.- D.
'PAPILLON, DU CONSUMÉE PAR I.A.

FOV DRE. - SERVICE' SOLI-.-N,%-FL POUR LE REPOS DECAMEDU

-CAliDi.ýç-.:iiýTA(:HEBEAI'.LEI(.)AVIIILIX.()'j.-VISIT'Pi-'-TORALE.

DE BÉGIN, ARiCHI-ý.VÈ4,)CE DE QUÉRÈC. E.N JUILLET 189.-ý.
-CONFIRMATION DE î(; ENFA-ý%-T';.-\IOIRT SUBITE DE NIDE

ISAIE P:CHEli. - TRAVAUX ilt aLics coNTINUÉS POUR FACILITER

L ACCÈS AU QUAI.-QUÈ-rF- PAR LE R. P. FnÈr)Éitic POUR
LEGLISE DUl ",ýZAILN-l'-SA(:IiEý-%IEý-,T.-QU.-I-E A DOMICILE PoUR.ý

L'OUPHELINAT DE SAINT-DAmiÈNý, PAR L"ABBÉBI10t:SSEAU. -
-ETABLISSEMENT DE' 1 1 A CO-ý%Fi.ÉRIE «DE' LADORATION PERPÉ-

TUELLE, DU ',ýýAINT-SACnEMENI' ET AFFILIATION A L'ARCHI-
-CONFRÉRIE. - QUETE, A DÔMICILE PAR L«AitiBÉ E. ROY. EN FA-

DE CHOTEL Dim DU SACUÉ-COEUR.
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